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LIVRE XXIV.

DES LOIS, DANS LE RAPPORT QUELLES ONT

Avec la religion établie dans chaque

PAYS, CONSIDÉRÉE DANS SES PRATIQUÉS ET

EN ELLE-MÊME.

CHAPITRE PREMIER.
/

Des religions en général.

Comme on peut juger parmi les ténèbres

celles qui sont les moins épaisses, et parmi

les abîmes ceux qui sont les moins profonds,

ainsi Ion peut chercher entre les religions

fausses celles qui sont les plus conformes au

bien de la société; celles qui, quoiqu’elles

li aient pas l’efl’et de mener les hommes aux

félicités de l’autre vie, peuvent le plus con-

tribuer à leur bonheur dans celle-ci.

Je n’examinerai donc les diverses reli-

gions du monde que par rapport au bien

jue l’on en lire dans Tétât civil
,
soit que je

t



S DE L’ESPRIT DES LOIS.

parle de celle qui a sa racine dans le ciel
,
ou

bien de celles qui ont la leur sur la terre.

Comme dans cet ouvrage je ne suis point
théologien

,
mais écrivain politique, il pour-

rait y avoir des choses qui ne seroient en-
tièrement vraies que dans une façon de
penser humaine, n’ayant point été considé-
iées dans le rapport avec des vérités plus
sublimes.

A l’égard de la vraie religion
,

il ne fau-

dra que très-peu d’équité pour voir que je

n ai jamais prétendu faire céder ses intérêts

aux intérêts politiques, mais les unir : or,

pour les unir, il faut les connoître.

La religion chrétienne, qui ordonne aux
hommes de s’aimer, veut sans doute que
chaque peuple ait les meilleures lois politi-

ques et les meilleures lois civiles, parce
quelles sont, après elle, le plus grand bien

que les hommes puissent donner et recevoir.

CHAPITRE II.

Paradoxe de Bayle.

M. Bayle 1
a prétendu prouver qu’il va-

loit mieux être athée qu’idolâtre; c’est-à~

1 Pensees sur la comète, etc.
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dire, en d’autres termes, qu’il est moins
dangereux de n’avoir point du tout de re-

ligion que d’en avoir une mauvaise. « J'ai-

« merois mieux, dit-il, que l’on dit de moi
« que je n existe pas, que si Ion disoit que
« je suis un méchant homme. » Ce n est
qu’un sophisme fondé sur ce qu’il n’est d’au-
cune utilité au genre humain que l’on croie
qu’un certain homme existe, au lieu qu'il

est très-utile que l’on croie que Dieu est. De
1 idee qu il n est pas suit l’idée de notre in-
dépendance

;
ou, si nous ne pouvons pas

avoir cette idée, celle de notre révolte. Dire
que la religion n est pas un motif réprimant,
parce qu'elle ne réprime pas toujours, c’est
dire que les lois civiles ne sont pas un motif
réprimant non plus. C’est mal raisonner
contre la religion, de rassembler dans un
grand ouvrage une longue énumération des-
maux quelle a produits, si l’on ne fait de
même celles des Liens qu’elle a faits. Si je
voulois raconter tous les maux qu’ont pro-
duits dans le monde les lois civiles, la mo-
narchie, le gouvernement républicain, je
dirois des choses effroyables. Quand il seroifi
inutile que les sujets eussent une religion,
i ne le seroit pas que les princes en eussent
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et qu’ils blanchissent d’écume le seul frein

que ceux qui ne craignent pas les lois hu->

maines puissent avoir.

Un prince qui aime la religion et qui la

craint est un lion qui cède à la main qui le

flatte, ou à la voix qui l'apaise : celui qui

craint la religion et qui la hait, est comme

les bêtes sauvages qui mordent la chaîne qui

les empêche de se jeter sur ceux qui passent ;

celui qui n’a point du tout de religion est

cet animal terrible qui ne sent sa liberté que

lorsqu’il déchire et quil dévore.

La question n’est pas de savoir s il vau-

droit mieux qu’un certain homme ou qu’un

certain peuple neut point de religion que

d abuser celle qu’il a, mais de savoir quel est

le moindre mal, que l’on abuse quelquefois

de la celigion, ou qu’il n’y en ait point du

tout parmi les hommes.

Pour diminuer l’horreur de l’athéisme, on

charge trop l’idolâtrie. Il n’est pas vrai que

,

quand les anciens élevoient des autels à

quelque vice
,
cela signifiât qu ils aimassen t

ce vice : cela signifîoit au contraire qu’ils le

haïssoient. Quand les Lacédémoniens éi ig (
-

rent une chapelle à la Peur, cela ne signifioi t

pas que cette nation belliqueuse lui dernan-
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<3At de s’emparer
,
dans les combats

,
des

cœurs des Lacédémoniens. Il y avoit des di-

vinités à qui on demandoit de ne pas inspirer

le crime, et d autres à qui on demandoit de

le détourner.

CHAPITRE III.

Que le gouvernement modéré convient

mieux à la religion chrétienne , et le

gouvernement despotique à la mahomé-
tane.

La religion chrétienne est éloignée du
pur despotisme : c est que, la douceur étant

si recommandée dans l’Evangile, elle s op-

pose à la colère despotique avec laquelle

le prince se feroit justice et exerceroit ses

cruautés.

Cette religion défendant la puralité des

femmes, les princes y sont moins renfermés,

moins séparés de leurs sujets, et par consé-

quent plus hommes; ils sont plus disposés à

se faire des lois, et plus capables de sentir

qu’ils ne peuvent pas tout.

Pendant que les princes mahométans
donnent sans cesse la mort ou la reçoivent,

la religion
,
chez les chrétiens

,
rend les

princes moins timides
,

et par conséquent
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moins cruels. Le prince compte sur ses

sujets, et les sujets sur le prince. Chose

admirable ! la religion chrétienne
,
qui ne

semble avoir d’objet que la félicité de 1 au-

tre vie
,

fait encore notre bonheur dans

celle-ci.

C’est la religion chrétienne qui, malgré

la grandeur de l’empire et le vice du climat,

a empêché le despotisme de s établir en

Ethiopie
,
et a porté au milieu de l’Afrique

les mœurs de l’Europe et ses lois.

Le prince héritier d’Ethiopie jouit d une

principauté, et donne aux autres sujets

l’exemple de l’amour et de l’obéissance. Tout

près de là, on voit le mahométisme faire

renfermer les enfants du roi de Sennar 1

: à

sa mort, le conseil les envoie égorger en fa-

veur de celui qui monte sur le trône.

Que, d’un côté, l’on se mette devant les

yeux les massacres continuels des rois et des

chefs grecs et romains
,
et de l’autre

,
la des-

truction des peuples et des villes par ces

mêmes chefs
,
Timur et Gengiskan

,
qui ont

dévasté l’Asie
;
et nous verrons que nous

1 Rclai ion d'Ethiopie, par le sieur Ponce, médecin,

*u quatrième recueil des Lettres édifiâmes.
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devons au christianisme
,

et dans le gou-

vernement un certain droit politique
,

et

dans la guerre un certain droit des gens

que la nature humaine ne sauroit assez re-

connoître.

C’est ce droit des gens qui fait que, parmi

nous, la victoire laisse aux peuples vaincus

ces grandes choses, la vie, la liberté, les lois,

les biens, e^ toujours la religion, lorsqu’on

ne s’aveugle pas soi-même.

On peut dire que les peuples de l'Europe

ne sont pas aujourd’hui plus désunis que ne

l etoient, dans l’empire romain devenu des-

potique et militaire, lespeuples et les armées,

ouquenel eloient les armées entre elles : d’un

côté, les armées se faisoient la guerre; et, de

l’autre, on leur donnoit le pillage des villes,

et le partage ou la confiscation des terres.

CHAPITRE IV.

Conséquence du caractère de la religion

chrétienne
, et de celui de la religion

mahométane.

Sur le caractère de la religion chrétienne
et celui de la mahométane, on doit, sans
autre examen

,
embrasser l’une et rejeter

1 autre
,
car il nous est bien plus évident
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qu’une religion doit adoucir les mœurs des

hommes
?
qu’il ne lest qu’une religion soit

vraie.

C’est un malheur pour la nature humaine

lorsque la religion est donnée par un con-

quérant. La religion mahométane, qui ne

parle que de glaive
,

agit encore sur les

hommes avec cet esprit destructeur qui l a

fondée.

L’histoire de Sabbacon 1

,
un des rois

pasteurs, est admirable. Le dieu de Thèbes

lui apparut en songe, et lui ordonna de faire

mourir tous les prêtres d’Egypte 11 jugea que

les dieux n’avoient plus pour agréable qu'il

régnât, puisqu’ils lui ordonnoient des choses

si contraires à leur volonté ordinaire
;
et il

se retira en Ethiopie.

CHAPITRE V.

Que la religion catholique convient mieux

à une monarchie, et que la protestante

s’accommode mieux d’une république .

Lorsqu’une religion naît et se forme dans

un état, elle suit ordinairement le plan du

gouvernement où elle est établie : car les

1 Voyez Diodore ,
Liv. IL
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hommes qui la reçoivent, et ceux qui la font

recevoir n ont guère d’autres idées de police

que celles de l’état dans lequel ils sont nés.

Quand la religion chrétienne souffrit, il

y a deux siècles, ce malheureux partage qui

la divisa en catholique et en protestante
,
les

peuplesdu nord embrassèrent la protestante,

et ceux du midi gardèrent la catholique.

C’est que les peuples du nord ont et au-

ront toujours un esprit d indépendance et de

liberté que n ont pas les peuples du midi
,
et

qu’une religion qui n’a point de chef visible

convient mieux à l’indépendance du climat

que celle qui en a un.

Dans les pays mêmes où la religion pro-

testante s’établit, les révolutions se firent

sur le plan de l’état politique. Luther, ayant

pour lui de grands princes, n’auroit guère

pu leur faire goûter une autorité ecclésias-

tique qui n’auroit point eu de prééminence

extérieure
;

et Calvin
,
ayant pour lui des

peuples qui vivoient dans des républiques

,

ou des bourgeois obscurcis dans des monar-
chies, pouvoit fort bien ne pas établir des

prééminences et des dignités.

Chacune de ces deux religions pouvoit se

croire la plus parfaite
;

la calviniste se ju-
3 . z



*4 l’esprit des lois.

géant plus conforme à ce que Jésus-Christ

avoit dit, et la luthérienne à ce que les apô-

tres avoient fait.

CHAPITRE VI.

Autre paradoxe de Bayle.

M. Bayle
,
après avoir insulté toutes les

religions, flétrit la religion chrétienne : il ose

avancer que de véritables chrétiens ne for-

meroient pas un état qui pût subsister. Pour-

quoi non? Ce seroient des citoyens infini-

ment éclairés sur leurs devoirs, et qui au-

roient un très-grand zèle pour les remplir;

ils sentiroient très-bien les droits de la dé-

fense naturelle; plus ils croiroient devoir à

la religion
,
plus ils penseroient devoir à la

patrie. Les principes du christianisme
,
bien

gravés dans le cœur, seroient infiniment

plus forts que ce faux honneur des monar-

chies, ces vertus humaines des républiques,

et cette crainte servile des états despotiques.

Il est étonnant qu’on puisse imputer à ce

grand homme d’avoir méconnu l’esprit de sa

propre religiou; qu’il n’ait pas su distinguer

les ordres pour l’établissement du christia-

nisme d’avec le christianisme même, ni les

préceptes de l’Evangile d'avec ses conseils.
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Lorsque le législateur, au lieu de donner des

lois, a donné des conseils, c’est qud a vu

que ces conseils, s’ils étoient ordonnés

comme des lois
,
scroient contraires à l’es-

prit de ses lois.

CHAPITRE VII.

Des lois de perfection dans la religion.

Les lois humaines, faites pour parler à

l'esprit
,
doivent donner des préceptes

,
et

point de conseils : la religion, faite pour pal-

ier au cœur, doit donnor beaucoup de con-

seils, et peu de préceptes.

Quand, par exemple, elle donne des rè-

gles, non pas pour ce qui est bien, mais pour

le meilleur; non pas pour ce qui est bon,

mais pour ce qui est parfait; ilest convenable

que ce soient des conseils
,
et non pas des

lois'; car la perfection ne regarde-pas 1 uni-

versalité des hommes ni des choses. De plus

,

si ce sont des lois, il en faudra une infinité

d’autres pour faire observer les premières.

Le célibat fut un conseil du christianisme î

lorsqu’on en fit une loi pour un certain ordre

de gens, il en fallut chaque jour de nou-
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velles
1

pour réduire les hommes à J’ohser-
vation de celle-ci. Le législateur se fatigua,
11 fatigua la société', pour faire exécuter aux
hommes, par préceptes, ce que ceux qui ai-
ment la peifection auroient exécuté comme
conseil.

CHAPITRE VIII.

De l accord des lois de la morale avec
celles de la religion.

Dans un pays ou 1 on a le malheur d avoir
une religion que Dieu n’a pas donnée, il est

toujours nécessaire qu elle s’accorde avec la

morale
,
parce que la religion

,
même fausse

,

est le meilleur garant que les hommes puis-
sent avoir de la probité des hommes.

Les points principaux de la religion de
ceux de Pégu a

,
sont de ne point tuer, de

ne point voler, d’éviter l’impudicité, de ne
faire aucun déplaisir à son prochain, de lui

faire au contraire tout le bien quon peut.

Avec cela ils croient qu’on se sauvera dans

1 Voyez la Bibliothèque des auteurs ecclés. du sixième

siècle
,
tome V, par M. Dupin.

1 Recueil des Voyages qui ont servi à rétablissement

de la Compagnie des Indes, tome III, Part, i
,
page 63.
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quelque religion que ce soit; ce qui fait que

ces peuples, quoique fiers et pauvres, ont

de la douceur et de la compassion pour les

malheureux.

CHAPITRE IX.

Des Esséens.

Les Esséens
1 faisoient vœu d'observer la

justice envers les hommes, de ne faire de

mal à personne, même pour obéir; de hair

les injustes
,
de garder la foi à tout le monde

,

de commander avec modestie
,
de prendre

toujours le parti de la vérité
,
de fuir tout

gain illicite.

CHAPITRE X.

De la secte stoïque.

Les diverses sectes de philosophie, chez

les anciens
,
pouvoient être considérées

comme des espèces de religion. Il n’y en a

jamais eu dont les principes fussent plus di-

gnes de l'homme, et plus propres à former

des gens de bien, que celle des stoïciens; et,

si je pouvois un moment cesser de penser

que je suis chrétien, je ne pourrois m’empê-

1 Histoire des Juifs
,
par Prideaux,'

2 .
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clier de mettre la destruction de la secte de
Zenon au nombre des malheurs du genre
jiumain.

Elle n’outroit que les choses dans les-

quelles il y a de la grandeur, le mépris des
plaisirs et de la douleur.

Elle seule savoit faire les citoyens
;

elle

seule faisoit les grands hommes; elle seule

faisoit les grands empereurs.

Faites pour un moment abstraction des

vérités révélées; cherchez dans toute la na-
ture, et vous n y trouverez pas de plus grand

objet que les Àntonins; Julien même, Julien

(un suffrage ainsi arraché ue me rendra

point complice de son apostasie)
;
non, il

n’y a point eu après lui de prince plus digne

de gouverner les hommes.

Pendant que les stoïciens regardoieut

comme une chose vaine les richesses, les

grandeurs humaines
,
la douleur

,
les cha-

grins, les plaisirs, ilsnetoient occupés qu'à

travailler au bonheur des hommes, à exercer

les devoirs de la société : il sembloit qu’ils

regardassent cet esprit sacré qu’ils croyoient

être en eux-mêmes comme une espèce de

providence favorable qui yeilloit sur le genre

humain.
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Nés pour la société, ils croyoient tous

que leur destin étoit de travailler pour elle :

d’autant moins à charge, que leurs récom-

penses étoient toutes dans eux - mômes
,

qu'heureux par leur philosophie seule, il

sembloit que le seul bonheur des autres pût

augmenter le leur.

CHAPITRE XL

De la contemplation.

Les hommes étant faits pour se conser-

ver, pour se nourrir, pour se vêtir, et faire

toutes les actions de la société, la religion

ne doit pas leur donner une vie trop con-

templative 1
.

Les mahométans deviennent spéculatifs

par habitude-, ils prient cinq fois le jour, et

chaque fois il faut qu’ils fassent un acte par

lequel ils jettent derrière leur dos tout ce

qui appartient à ce monde : cela les forme à

la spéculation. Ajoutez à cela cette indiffé-

rence pour toutes choses que donne le dogme

d’un destin rigide.

Si d’ailleurs d’autres causes concourent à

1 C'est l’inconvénient de /la doctrine de Fohé et d«

Laockium.
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leur inspirer le détachement, comme si la

dureté du gouvernement, si les lois concer-
nant la propriété des terres donnent un es-

prit précaire, tout est perdu.

La religion des Guèbres rendit autrefois

le royaume de Perse florissant
;
elle corrigea

les mauvais effets du despotisme : la religion

mahométane détruit aujourd’hui ce même
empire.

CHAPITRE XII.

Des pénitences.

Il est bon que les pénitences soient

jointes avec l’idée de travail
,
non avec l’idée

d’oisiveté
5
avec l’idée du bien, non avec l’i-

dée de l’extraordinaire
;
avec l idée de fruga-

lité
,
non avec l’idée d’avarice.

CHAPITRE XIII.

Des crimes inexpiables.

Il paroît, par un passage des livres des

pontifes rapporté par .Cicéron 1

,
quil y

avoit chez les Romains des crimes inexpia-

1 Liv. II, des Lois. ?
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blés
1

;
et c'est là-dessus que Zosime fonde

le récit si propre à envenimer les motils

de la conversion de Constantin-, et Julien,

cette raillerie amère qu’il fait de cette même

conversion dans ses Césars.

La religion païenne, qui ne défendoit que

quelques crimes grossiers
,
qui arrêtoit la

main et abandonnoit le cœur, pouvoit avoir

des crimes inexpiables : mais une religion

qui enveloppe toutes les passions; qui n’est

pas plus jalouse des actions que des désirs et

des pensées; qui ne nous tient point attachés

par quelques chaînes
,
mais par un nombre

innombrable de fils; qui laisse derrière elle

la justice humaine, et commence une autre

justice; qui est faite pour mener sans cesse

du repentir à l'amour, et de l’amour au re-

pentir; qui met entre le juge et le criminel

un grand médiateur, entre le juste et le mé-

diateur un grand juge; une telle religion ne

doit point avoir de crimes inexpiables. Mais,

quoiqu’elle donne des craintes et des espé-

rances à tous, elle fait assez sentir que, s’il

1 Sacrum commissum
, <j

uod nerjue expiari poterit
,

impie commissum est
,

cjuod expiari poterit publici sacer~

dotes expian to.
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n’y a point do crime qui par sa nature soit

inexpiable, toute une vie peut l’être; qu’il

seroit très- dangereux de tourmenter sans

cesse la miséricorde par de nouveaux crimes

et de nouvelles expiations; qu’inquiets sur

les anciennes dettes, jamais quittes envers le

Seigneur
,
nous devons craindre d’en con-

tracter de nouvelles, de combler la mesure,

et d’aller jusqu’au terme où la bonté pater-

nelle finit.

CHAPITRE XIV.

Comment la force de la religion s’applique

à celle des lois civiles.

Comme la religion et les lois civiles doi-

vent tendre principalement à rendre les

hommes bons citoyens, on voit que, lors-

qu’une des deux s’écartera de ce but, l’autre

y doit tendre davantage : moins la religion

sera réprimante, plus les lois civiles doivent

réprimer.

Ainsi, au Japon, la religion dominante

n’ayant presque point de dogmes
,

et ne

proposant point de paradis ni d’enfer, les

lois, pour y suppléer, ont été faites avec

une sévérité et exécutées avec une ponctua-

lité extraordinaires.
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Lorsque la religion établit le dogme de la

nécessité des actions humaines, les peines

des lois doivent être plus sévères et la po-

lice plus vigilante
,
pour que les hommes

,

qui, sans cela, s’abandonneroient eux- mê-

mes, soient déterminés par ces motifs: mais,

si la religion établit le dogme de la liberté
;

c’est autrè chose.

De la paresse de l’ânic naît le dogme de la

prédestination mahométane, et du dogme

de cette prédestination naît la paresse de

lame. On a dit : Cela est dans les décrets de

Dieu; il faut donc rester en repos. Dans un

cas pareil, on doit exciter par les lois les

hommes endormis dans la religion.

Lorsque la religion condamne des choses

que les lois civiles doivent permettre, il est

dangereux que les lois civiles ne permettent

de leur coté ce que la religion doit condam-

ner; une de ces choses marquant toujours

un défaut cl harmonie et de justesse dans les

idées, qui se répand sur l’autre.

Ainsi les Tartares
1 de Gengiskan

,
chez

1 Voyez la Relation de frère Jean du Plan Carpin,-

envoyé en Tartane par le pape Innocent IV en l'an-

née 1246.
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lesquels cétoit un péché, et même un crime

capital, de mettre le couteau dans le feu, de

s’appuyer contre un fouet, de Lattre un che-

val avec sa bride
,
de rompre un os avec un

autre, ne croyoient pas qu'il y eût de péché

à violer la foi
,
à ravir le bien d’autrui, à faire

injure à un homme, à le tuer. En un mot,

les lois qui font regarder comme nécessaire

ce qui est indifférent ont cet inconvénient

,

qu’elles font considérer comme indifférent

ce qui est nécessaire.

Ceux de Formose 1

croient une espèce

d’enfer; mais c’est pour punir ceux qui ont

manqué daller nus dans certaines saisons,

qui ont mis des vêtements de toile et non

pas de soie
,
qui ont été chercher des huîtres,

qui ont agi sans consulter le chant des oi-

seaux : aussi ne regardent-ils point comme
péché l’ivrognerie et le déréglement avec les

femmes; ils croient même que les débauches

de leurs enfants sont agréables à leurs dieux.

Lorsque la religion justifie pour une chose

d’accident, elle perd inutilement le plus

grand ressort qui soit parmi les hommes.

1 Recueil desVoyacjes qui ont servi à l'établissement

de la Compagnie des Indes
,
toru. V, part, i, page (9a.
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On croit, chez les Indiens que les eaux du

Gange ont une vertu sanctifiante
1

-, ceux

qui meurent sur ses bords sont réputés

exempts des peines de l’autre vie, et devoir

habiter une région pleine de délices : on en-

voie
,
des lieux les plus reculés

,
des urnes

pleines des cendres des morts
,
pour les jeter

dans le Gange. Qu’importe qu’on vive ver-

tueusement, ou non? on se fera jeter dans le

Gange.

L’idée d'un lieu de récompense emporte

nécessairement l’idée d’un séjour de peines;

et, quand on espère l’un sans craindre l’autre,

les lois civiles n’ont plus de force. Des hom-

mes qui croient des récompenses sûres dans

l’autre vie échapperont au législateur : ils

auront trop de mépris pour la mort. Quel

moyen de contenir par les lois un homme
qui croit être sûr que la plus grande peine

que les magistrats lui pourront infliger ne

finira dans un moment que pour commencer
son bonheur?

1 Lettres édifiantes

,

quinzième recueil.

& 3
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CHAPITRE XV.
- i '

. L t\. i "31

Comment les lois civiles corrigent quel-

quefois les fausses religions.
I’

. ’f'T
' " '

I

Le respect pour les choses anciennes, la

simplicité ou la superstition, ont quelquefois

établi des mystères ou des cérémonies qui

pouyoient choquer la pudeur; et de cela les

exemples n’ont pas été rares dams le monde.

Aristote
1

dit que, dans ce cas, la loi permet

que les pères de famille aillent au temple

célébrer ces mystères pour leurs femmes et

pour leurs enfants : loi civile admirable qui

conserve les moeurs contre la religion!

Auguste 2 défendit aux jeunes gens de

1 un et de l’autre sexe d'assister à aucune

cérémonie nocturne, s’ils n’étoient accom-

pagnés d’un parent plus âgé; et, lorsqu'il

rétablit les fêtes
3
lupercales

,
il ne voulut

pas que les jeunes gens courussent nus.

1 Politique
,
Liv. VII, Ckap. xyu.

2 Suétone, in Aucjusto, Cliap. XXXÎ.
s Ibid.
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CHAPITRE XVI.

Comment les lois de la religion corrigent

les inconvénients de la constitution poli-

tique.

D'un autre côté, la religion peut soutenir

l'état politique, lorsque les lois se trouvent

dans l'impuissance.

Ainsi, lorsque 1 état est souvent agité par

des guerres civiles, la religion fera beaucoup,

si elle établit que quelque partie dé cei éüu

reste toujours en paix. Chez les Grecs, les

Eléens, comme prêtres d’Apollon, jouissoien t

d une paix éternelle. Au Japon 1

,
on laisse

toujours en paix la ville de Méaco, qui est

une ville sainte : la religion maintient ce

règlement; et cet empire, qui semble être

seul sur la terre
,
qui n’a et qui ne veut avoir

aucune ressource de la part des étrangers, a

toujours dans son sein un commerce que la

guerre ne ruine pas.

Dans les états où les guerres ne se font

pas par une délibération commune, et où

les lois ne se sont laissé aucun moyen de les

1 Recueil des Voyages gui oui servi à l'établissement

de la Compagnie des Indes
,
topi, IV, part. I

,
page i aj.
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terminer ou de les prévenir
,
la religion éta-

blit des temps de paix ou de trêves, pour

que le peuple puisse faire les choses sans

lesquelles letat ne pourroit subsister, comme
les semailles et des travaux pareils.

Chaque année
,
pendant quatre mois

,

toute hostilité cessoit entre les tribus ara

bes

1

: le moindre trouble eût été une im-

piété. Quand chaque seigneur faisoit en

France la guerre ou la paix
,

la religion

donna des trêves qui dévoient avoir lieu

dans de certaines saisons.

CHAPITRE XVII.
»

Continuation du même sujet.

Lorsqu’il y a beaucoup de sujets de haine

dans un état, il faut que la religion donne

beaucoup de moyens de réconciliation. Les

Arabes, peuple brigand, se faisoient souvent

des injures et des injustices. Mahomet 1
fit

cette loi : « Si quelqu’un pardonne le sang

« de son frère
3

,
il pourra poursuivre le

« malfaiteur pour des dommages et intérêts :

i Voyez Prideaux, Vie de Mahomet, page 64.

a Dans YAlcoran, Liv. I, Chap. de la Vache,

è. En renonçant à la loi du talion,
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« mais celui qui fera tort au méchant après

« avoir reçu satisfaction de lui, souftrira au

« joui- du jugement des tourments doulou-

« reux. »

Chez les Germains, on héritoit des haines

et des inimitiés de ses proches : mais elles

n etoient pas éternelles. O11 expioit l’homi-

cide en donnant une certaine quantité de

bétail
,
et toute la famille recevoit la satisfac-

tion : chose très-utile, dit Tacite
1

,
parce

que les inimitiés sont plus dangereuses

chez un peuple libre. Je crois bien que les

ministres de la religion, qui avoient tant de

crédit parmi eux
,
entroient dans ces récon-

ciliations.

Chez les Malais
5

,
où la réconciliation

n’est pas établie, celui qui a tué quelqu'un

,

sûr d êlre assassiné par les parents ou les

amis du mort, s’abandonne à sa fureur,

blesse et tue tout ce qu’il rencontre.

1 De Moribus Germarx.

1 Recueil des Voyages qui ont servi à l’établissement

de la Compagnie des Indes, tome VII, pas;e 3o3. Voyez

aussi lea Mémoires du comte de Forbin, et ce qu il dil sut

le» Macassars.

Z*
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CHAPITRE XVIII.

Comment les lois de la religion ont Veffet

des lois civiles.

Les premiers Grecs étoient de petits peu-
ples souvent dispersés, pirates sur la mer,
injustes sur la terre, sans police et sans lois.

Les belles actions d'Hercule et de Thésée
font voir 1 état où se trouvoit ce peuple nais-

sant. Que pouvoit faire la religion que ce

qu’elle fit pour donner de l’horreur du
meurtre? Elle établit qu’un homme tué par

violence

1

étoit d’abord en colère contre le

meurtrier, qu’il lui inspiroit du trouble et

de la terreur, et vouloit qu’il lui cédât les

lieux qu’il avoit fréquentés
5
on ne pouvoit

toucher le criminel, ni converser avec lui,

sans être souillé
a ou intestable; la présence

du meurtrier devoit être épargnée à la ville,

et il falloit l’expier
3

.

1 Platon, des Lois
,
Liv. IX.

a Voyez la tragédie d'Œdipe à Colonne
* Platon

,
des Lois

, Liv. IX,
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CHAPITRE XIX,

Que c'est moins la • vérité ou la fausseté

d'un dogme gui le rend utile ou perni-

cieux aux hommes dans l’état civil, que

l’usage ou l’abus que l’on en fait.

Les dogmes les plus vrais et les plus saints

peuvent avoir de très-mauvaises conséquen-

ces, lorsqu'on ne les lie pas avec les prin-

cipes de la société; et, au contraire, les

dogmes les plus faux en peuvent avoir d’ad -

mirables, lorsqu’on fait qu’ils se rapportent

aux mêmes principes.

La religion de Confucius nie l'immorta-

lité de l’âme; et la secte de Zenon ne la

croyoit pas. Qui le diroit? ces deux sectes

ont tiré de leurs mauvais principes des con-

séquences, non pas justes, mais admirables

pour la société.

La religion des Tao et des Fohé croit

l’immortalité de l’âme : mais de ce dogme
si saint ils ont tiré des conséquences aflrcu-

ses
1

.

1 Un philosophe danois argumente ainsi contre la

doctrine de Fohé. «Il est dit, dans un livre de cette secte,

« que notre corps est notre domicile, et l'ame, l’hôtesse

a immortelle qui y loge : mais si le corps de nos parent*
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Presque partout le monde et dans tous les

temps, l’opinion de l’immortalité de lame,
mal prise, a engagé les- femmes, les esclaves,

les sujets, les amis, à se tuer, pour aller ser-

vir dans 1 autre monde l’objet de leur respect

ou de leur amour. Cela étoit ainsi dans les

Indes occidentales; cela étoit ainsi chez les

Danois

1

,
et cela est encore aujourd’hui au

Japon a

,
à Macassar 3

,
et dans plusieurs

autres endroits de la terre.

Ces coutumes émanent moins directe-

ment du dogme de l'immortalité de l’âme

que de celui de la résurrection des corps;

d’où l’on a tiré cette conséquence, qu’après

la mort, un même individu auroit les mêmes

« n’esl qu’un logement
,

il est naturel de le regarder avec

« le même mépris qu’on a pour un amas de boue et de

te terre. N’est-ce pas vouloir arracher du cœur la vertu de

« l'amour des parents? Cela porte de même à négliger le

<( soin du corps, et à lui refuser la compassion et l’arFec-

« tion si nécessaires pour sa conservation : ainsi les disci-

« pics de Fobé se tuent à milliers.» (Ouvrage d’un phi-

losophe chinois
,
dans le recueil du P. Du Halde, tom. III,

page 52.

)

1 Voyez Thomas Bartbolin, Antiquités danoises.

2 Relation du Japon, dans le Recueil des Voyages qui

ont servi à létablissement de la Compagnie des Indes.

3 Mémoires de Forbin.
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besoins, les mêmes sentiments, les mêmes

passions. Dans ce point de vue, le dogme

de l’immortalité de lame affecte prodigieu-

sement les hommes
,
parce que l’idée d’un

simple changement de demeure est plus à la

portée de notre esprit, et flatte plus notre

cœur que l’idée d’une modification nouvelle.

Ce n’est pas assez pour une religion d’é-

tablir un dogme; il faut encore quelle le di-

rige. C’est ce qu’a fait admirablement bien'

la religion chrétienne à l’égard des dogmes

dont nous parlons : elle nous fait espérer un

état que nous croyions, non pas un état que

nous sentions ou que nous connoissions :

tout, jusqu'à la résurrection des corps, nous

mène à des idées spirituelles.

CHAPITRE XX.

Continuation du meme sujet.

Les livres sacrés des anciens Perses di-

soient,
1

: «Si vous voulez être saint, instrui-

u sez vos enfants, parce que toutes les bon-

« nés actions qu’ils feront vous seront iin-

« putées. •» Ils conseilloient de se marier de

bonne heure, parce que les enfants seroient

« M. Hyde.
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comme un pont au jour du jugement
,
et (pie

ceux qui n’auroient point d'enfants ne pour-
voient pas passer. Ces dogmes étoient faux,

mais ils étoient très-utiles.

CHAPITRE XXI.

De la métempsycose.

Le dogme de l'immortalité de Pâme se di-

vise en trois branches : ce'ui de l'immorta-

lité pure
,
celui du simple changement de

demeure, celui de la métempsycose; c’est-

à-dire, le système des chrétiens, le système

des Scythes
,
le système des Indiens. Je viens

de parler des deux premiers; et je dirai du
troisième que, comme il a été bien et mal

dirigé, il a aux ïndes de bons et de mauvais

effets. Comme il donne aux hommes une

certaine horreur pour verser le sang, il y a

aux Indes très-peu de meurtres : et, quoi-

qu’on n’y punisse guère de mort, .tout le

monde y est tranquille.

D’un autre côté, les femmes s y brûlent à

la mort de leurs maris : il n’y a que les inno-

cents qui y souffrent une mort violente.
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CHAPITRE XXII.

Combien il est dangereux que la religion

inspire de l’horreur pour des choses in-

différentes.

Un certain honneur que des préjugés de

religion établissent aux Indes fait que les di-

verses castes ont horreur les unes des autres.

Cet honneur est uniguement fondé sur la re-
x

I ligion; ces distinctions de famille ne forment

1 pas des distinctions civiles : il y a tel Indien

j

qui se croiroit déshonoré s il mangeoit avec

son roi.

Ces sortes de distinctions sont liées à une

certaine aversion pour les autres hommes,

bien différente des sentiments que doivent

faire naître les différences de rangs, qui,

parmi nous, contiennent l’amour pour les

inférieurs.

Les lois de la religion éviteront d inspi-

rer d’autre mépris que celui du vice, et sur-

tout d'éloigner les hommes de 1 amour et de

la pitié pour les hommes.

La religion mahométane et la religion in-

dienne ont dans leur sein un nombre infini

de peuples : les Indiens haïssent les Maho
métans, parce qu’ils mangent de la vache;
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les Mailométans détestent les Indiens, parce
qu’ils mangent du cochon.

CHAPITRE XXIII.

Des fêtes.

Quand une religion ordonne la cessation

du travail, elle doit avoir égard aux besoins

des hommes plus qu’à la grandeur de l'être

qu elle honore.

C étoit à Athènes 1 un grand inconvé-

nient que le trop grand nombre de fêtes.

Chez ce peuple dominateur
,
devant qui

toutes les villes de la Grèce venoient porter

leurs différents
,
on ne pouvoit suffire aux

affaires.

Lorsque Constantin établit que l’on chô-

meroit le dimanche, il fit cette ordonnance

pour les villes
2

,
et lion pour les peuples de

la campagne : il sentoit que dans les villes

étoient les travaux utiles, et dans les cam-

pagnes les travaux nécessaires.

Par la même raison
,
dans les pays qui se

maintiennent par le commerce
,

le nombre

1 Xénophon; de la République d'Athènes,

’ Leg. III, cod. de Fenis. Cette loi n’étoit faite wnV

doute cjue pour les. païens.
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des fêtes doit être relatif à ce commerce

même. Les pays protestants et les pays ca-

tholiques sont situés
1 de manière que l’on

a plus besoin de travail dans les premiers

que dans les seconds : la suppression des

fêtes convenoit donc plus aux pays protes-

tants qu’aux pays- catholiques.

Dampierre 2 remarque que les divertisse-

ments des peuples varient beaucoup selon

les climats. Comme les climats chauds pro

duisent quantité de fruits délicats, les bai>

bares, qui trouvent d’abord le nécessaire,

emploient plus de temps à se divertir. Les

Indiens des pays froids n’ont pas tant de loi-

sir
;

il faut qu’ils pêchent et chassent conti-

nuellement : il y a donc chez eux moins de

danses, de musique et de festins
;
et une re-

ligion qui s’établiroit chez ces peuples, de-

vroit avoir égard à cela dans l'institution

des fêtes.

1 Les catholiques sont plus vers le midi
,
et les pro

testants vers le nord.

a Nouveaux Voyayei aulour du monde
,
tome ÏI.

i. 4
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CHAPITRE XXIV.

Des Jois de religion locales.

Il y a beaucoup de lois locales dans les

diverses religions. Et quand Montés,uma
s obstinoit tant à dire que la religion des Es-

pagnols éloit bonne pour leur pays, et celle

du Mexique pour le sien, il ne disoil pas une
absurdité, parce qu’en effet les législateurs

n ont pu s empêcher d avoir égard à ce que
ld nature avoit établi avant eux.

L opinion de la métempsycose est faiie

pour le climat des Indes. L'excessive chaleur

brûle 1

toutes les campagnes; on n’y peut

nourrir que très-peu de bétail; on est tou-

jours en danger den manquer pour ie la-

bourage; les bœufs ne s’y multiplient J que
médiocrement; ils sont sujets à beaucoup de

maladies : une loi de religion qui les con-

serve est donc très -convenable à la police

du pays.

Pendant que les prairies sont brûlées, le

riz et les légumes y croissent heureusement

par les eaux qu ou y peut employer : une loi

1 Voyage de Dernier
, tome II, page, 137.

3 Lettres édifiantes, douzième recueil, page ç)5.
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de religion qui ne permet que cette nourri-

ture est :

: onc très-utile aux hommes clans ces

climats.

La chair

1

des bestiaux n’y a pas de goût
;

et le lait et le beurre qu’ils eu tirent fait une

partie cîe leur subsistance : la loi qui défend

de manger et de tuer des vaches n’est donc

pas déraisonnable aux Indes.

Athènes avoit dans son sein une multi-

tude innombrable de peuple; son territoire

étoit stérile : ce fut une maxime religieuse,

que ceux qui oflroient aux dieux de certains

petits présents les honoroient a
plus cpie

ceux qui immoloient des bœufs.

CHAPITRE XXV.

Inconvénient du transport d’une religion

d’un pays à un autre.

Il suit de là qu’il y a très -souvent beau-

coup d’inconvénients à transporter une re-

ligion 3
d’un pays dans un autre.

1 Voyage de Bernier, tome II, pag. 187.
* Euripide dans Athénée, Liv. II, page 4 o.
J On ne parle point ici de la religion chrétienne, parce

que, comme on a dit au Livre XXIV, Cbap. i, à la fin,

la religion chrétienne est le premier Lien.
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« Le cochon, dit M. de Boulainvilliers 1

,

« doit être très-rare en Arabie, où il n'y a

« presque point de bois, et presque rien de

k propre à la nourriture de ces animaux
;

« d'ailleurs la salure des eaux et des aliments

« rend le peuple très-susceptible des maladies

« de la peau. » La loi locale qui le défend ne

sauroit être bonne pour d autres pays a

,
où

le cochon est une nourriture presque uni-

verselle, et en quelque façon nécessaire.

Je ferai ici une réflexion. Sanctorius a

observé que la chair de cochon que I on

mange se transpire
3 peu

,
et que même

cette nourriture empêche beaucoup la trans-

piration des autres aliments : il a trouvé que

la diminution alloit à un tiers. On sait d’ail-

leurs que le défaut de transpiration forme

ou aigrit les maladies de la peau : la nourri-

ture du cochon doit donc être défendue dans

les climats où l’on est sujet à ces maladies,

comme celui de la Palestine, de l’Arabie, de

l’Egypte et de la Libye.

1 Vie de Mahomet.
3 Comme à la Chine.

i Médecine statique, scct. III, aphar. 23.



LIVRE XXIV, CII AP. XXV I. 4 1

CHAPITRE XXVI.

Continuation du même sujet.

M. Chardin
1
dit qu'il n’y a point de fleuve

navigable en Perse, si ce n est le fleuve Kui

,

qui est aux extrémités de 1 empire. L an-

cienne loi des Guèbres
,
qui défondoit de na-

viguer sur les fleuves, n avoit donc aucun

inconvénient dans leur pays : mais elle au-

roit ruiné le commerce dans un autre.

Les continuelles lotions sont très en usage

dans les climats chauds : cela fait que la loi

maliométane et la religion indienne les or-

donnent. C est un acte très -méritoire aux

Indes de prier
2 Dieu dans l’eau courante :

mais comment exécuter ces choses dans

d’autres climats?

Lorsque la religion, fondée sur le climat

,

a trop choqué le climat d’un autre pays, elle

n’a pu s y établir-, et, quand on l’y a intro-

duite
,
elle en a été chassée. 11 semble, hu-

mainement parlant, que ce soit le climat

qui a prescrit des bornes à la religion chré-

tienne et à la religion mahométane.

1 Voyage de Perse, tome II.

3 Voyage de Bernicr
,
tome ii,

4.



42 ’ DE l’esprit des LOIS.

Il suit de là qu il est presque toujours
convenable qu’une religion ait des dogmes
particuliers et un culte général. Dans les lois

qui concernent les pratiques de culte
,

il faut

peu de détails: par exemple, des mortifica-

tions, et non pas une certaine mortification.

Le christianisme est plein de bon sens : l'ab-

stinence est de droit divin; mais une absti-

nence particulière est de droit de police, et

on peut la changer.



LIVRE XXV.
DES LOIS, DANS LE RAPPORT QU’ELLES ONT

AVEC L'ÉTABLISSEMENT DE LA RELIGION
DE CHAQUE PAYS ET SA POLICE EXTÉ-
RIEURE.

CHAPITRE PREMIER.
Du sentiment pour la religion.

L’homme pieux et l’athée parlent toujours
de religion

j
lun parle de ce qu’il aime, et

1 autre de ce qu’il craint.

CHAPITRE II.

Du motij <l attachement pour les diverses

religions.

Les diverses religions du monde ne don-
nent pas à ceux qui les professent des motifs
égaux d’attachement pour elles : cela dépend
beaucoup de la manière dont elles se conci-
lient avec la façon de penser et de sentir des
hommes.

Nous sommes extrêmement portés à l’ido*-
làtne et cependant nous ne sommes pas fort
attachés aux religions idolâtres

; nous ne
sommes guère portés aux idées spirituelles,
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et cependant nous sommes très-attachés aux

religions qui nous font adorer un êlie spiri-

tuel. C’est un sentiment heureux qui vient

en partie de la satisfaction que nous trou-

vons en nous-mêmes d’avoir été assez intel-

ligents pour avoir choisi une religion qui

tire la Divinité de rhumiliation où les autres

l’avoient mise. Nous regardons l’idolâtrie

tomme la religion des peuples grossiers
;
et

la religion qui a pour objet un être spirituel,

comme celle des peuples éclairés.

Quand, avec l'idée d’un être spirituel su-

prême qui forme le dogme, nous pouvons

joindre encore des idées sensibles qui en-

trent dans le culte, cela nous donne un

grand attachement pour la religion
,
parce

que les motifs dont nous venons de parler

se trouvent joints à notre penchant naturel

pour les choses sensibles. Aussi les catholi-

ques
,
qui ont plus de cette sorte de culte

que les protestants
,
sont-ils plus invincible-

ment attachés à leur religion que les pro-

testants ne le sont à la leur
,
et plus zélés

pour sa propagation.

Lorsque
1

le peuple d’Ephèse eut appris

« Lettre de saint Cyrille,
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que les pères du concile avoient décidé

qu'on pouvoit appeler la Vierge mère de

Dieu, il fut transporté de joie; il baisoit les

mains des évêques
,

il embrasSoit leurs ge-

noux; tout rotentissoit d’acclamations.

Quand une religion intellectuelle nous

donne encore liJéc dun choix fait par la

Divinité
,
et d’une dis inction de ceux qui la

professent d’avec ceux qui ne la professent

pas
,
cela nous attache beaucoup à cette re-

ligion. Les Mahométans ne seroient pas si

bon c - ulmans, si d’un coté il n’y avoit

pas de peuples idolâtres qui leur font penser

qu’ils sont les vengeurs de l’unité de Dieu
,

et de l’autre, des chrétiens, pour leur faire

croire qu ils sont l’objet de ses préférences^

L'ne religion chargée uê beaucoup de pra-

tiques 1 attache plus à elle qu’une autre qui

1 est moins : on tient beaucoup aux choses

dont on est continuellement occupé; té-

moin l obstination tenace des Mahométans 2

1 Ceci n’est point contradictoire avec ce que j’ai dit au

Chapitre pénultième du Livre précédent : ici je parle des

motils d'attachement pour une religion, et lu, des moyen*
de la rendre plus générale.

2 Cela se remarque par toute la terre. Voyez, sur le*

Turcs, les Missions du Levant le Recueil des Voyagez
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et des Juifs, et la facilite qu’ont de changer
de religion les peuples barbares et sauvages,
qui, uniquement occupés de la chasse ou de
la guerre

,
ne se chargent guère de prati-

ques religieuses.

Les hommes sont extrêmement portés à

espérer et à craindre
;
et une religion qui

n’auroit ni enfer ni paradis ne sauroit guère

leur plaire. Cela se prouve par la facilité

qu’ont eue les religions étrangères à s’établir

au Japon
j
et le zèle et l’amour avec lesquels

on les y a reçues 1

.

Pour qu’une religion attache
,

il faut

qu elle ait une morale pure. Les hommes

,

fripons en détail, sont en gros de trèsr

honnêtes gens; ils aiment la morale: et- si ie

ne traitois pas un sujet si grave
,
je dirois

que cela se voit admirablement Lien sur les

théâtres : on est »tir de plaire au peuple

par les sentiments que la morale avoue, et

qui ont servi à rétablissement de la Compagnie des Indes
,

tome III, part, i
,
page 201 ,

sur les Maures de Batavia]

et le P. Labat, sur les Nègres mahométans, etc.

1 La religion chrétienne et les religions des Indes :

celles-ci ont un enfer et un paradis; au lieu que la reli-

gion de Sintos n'en a point.
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on est sur de le choquer par ceux qu’elle ré-

prouve*

Lorsque le culte extérieur a une grande
magnificence, cela nous flatte et nous donne
beaucoup d’attachement pour la religion.

Les richesses des temples et celles du clergé
nous afléctent beaucoup. Ainsi la misère
même des peuples est un motif qui les at-

tache à cette religion qui a servi de prétexte
a ceux qui ont causé leur misère.

CHAPITRE III.

Des temples.

Presque tous les peuples policés habitent
dans des maisons. De là est venue naturelle-
ment 1 idée de bâtir à Dieu une maison où
ils puissent 1 adorer et 1 aller chercher dans
leurs craintes ou leurs espérances.
Lu eflèt

,
rien n est plus consolant poul-

es hommes qu’un lien où ils trouvent la Di-
gnité plus présente, et où tous ensemble ils
ont parler leur foiblesse et leur misère.
Mais cette idée si naturelle nevientqu’aux

peuples qui cultivent les terres; et on ne verra
jas bâtir de temples chez ceux qui n’ont pas
le maisons eux-mêmes.

C’est ce qui fit que Gengiskan marqua
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un si grand mépris pou les mosquées 1

. Ce

prince
a interrogea les Mahométans ;

il ap-

prouva tous leurs dogmes, excepté celui qui

porte la nécessité d’aller à la Mecque ;
il ne

pouvoit comprendre qu’on ne pût pas ado-

rer Dieu partout. Les Tartares
,
n’habitant

point de maisons, ne connoissoient point

de temples.

Les peuples qui n’ont point de temples

ont peu d’attachement pour leur religion :

voilà pourquoi les Tartares ont ete de tout

temps si tolérants
3

;
pourquoi les peuples

barbares qui conquirent l’empire romain ne

balancèrent pas un moment à embrasser le

christianisme
;
pourquoi les sauvages de

l’Amérique sont si peu attachés à leur

propre religion-, et pourquoi, depuis que nos

missionnaires leur ont fait bâtir au Para-

guay des églises, ils sont fort zélés pour la

nôtre.

» Entrant dans la mosquée de Buchara
,

il enleva l’Al

coran, et le jeta sous les pieds de ses chevaux. (
Histoire

des Tatars, part, m, page 2y5.)

2 Ibid, page 34 2 -

3 Cette disposition d’esprit a passé jusqu'aux Japonois,

qui tirent leur origine des Tartares ,
comme il est aise de

le prouver.



LIVRE XXV, CHAP. III. 4l)

Comme la Divinité est le refuge des mal-

heureux
,
et qu'il n’y a pas de gens plus mal-

heureux que les criminels, on a été naturel-

lement porté à penser que les temples étoicnt

un asile pour eux; et celte idée parut encore

plus naturelle chez les Grecs, ou les meur-

triers
,
chassés de leur ville et de la présence

des hommes, scmbloient n avoir plus de

maisons que les temples, ni d’autres protec-

teurs que les dieux.

Ceci ne regarda d’abord que les homicides

involontaires : mais, lorsqu’on y comprit les

grands criminels, on tomba dans une con-

tradiction grossière; s’ils avoient offensé les

hommes, ils avoient, à plus forte raison,

offensé les dieux.

Ces asiles se multiplièrent dans la Grèce.

Les temples
,
dit Tacite 1

,
étoient remplis

de débiteurs insolvables et d’esclaves mé-

chants; les magistrats avoient de la peine à

exercer la police; le peuple protégeoit les

crimes des hommes comme les cérémonies

des dieux; le sénat fut obligé d’en retrancher

un grand nombre.

Les lois de Moïse furent très- sages. Les

1 Annales
,
Liv. U,

3 . 5
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homicides involontaires étoient innocents
;

mais ils dévoient être ôtésdedevant les
}
eus

des parents du mort : il établit donc un
asile

1 pour eux. Les grands criminels 11e

méritent point d’asile; ils n on eurent pas .

Les Juifs n’avoient qu'un tabernacle porta-

tif, et qui cbangeoit continuellement de

lieu; cela excluoit l’idée d’asile. Il est vrai

qu'ils dévoient avoir un temple : mais les

criminels qui y seroient venus de toutes

parts auroient pu troubler le service divin.

Si les homicides avoient été chassés hors du

pays, comme ils le furent chez les Grecs, il

eût été à craindre qu’ils n’adorassent des

dieux étrangers. Toutes ces considérations

firent établir des villes d’asile
,
où l’on de-

voit rester jusqua la mort du souverain

pontife.

CHAPITRE IV.

Des ministres de la religion.

Les premiers hommes, dit Porphyre, ne

sacrifioient que de l’herbe. Pour un culte si

simple, chacun pouvoit être pontife dans sa

famille.

1 Nombr. ChaE . XXXV.
a Ibid.



LIVRE KXV, CHAP. IV. 5l

Le désir naturel de plaire à la Divinité

multiplia les cérémonies : ce qui fit que les

hommes, occupés à 1 agriculture, devinrent

incapables de les exécuter toutes et d’en

remplir les détails.

On consacra aux dieux des lieux particu-

liers*, il fallut qu’il y eut des ministres pour

en prendre soin
,
comme chaque citoyen

prend soin de sa maison et de ses affaires

domestiques. Aussi Ls peuples qui nont

point de prêtres sont-ils ordinairement Da*-

hares. Tels éloient autrefois les Pédaliens

1

,

tels sont encore les Wolgusky 3
.

Des gens consacrés à la Divinité dévoient

être honorés, surtout chez les peuples qui

s étaient formé une certaine idée d une pu-

reté corporelle
,
nécessaire pour approcher

des lieux les plus agréables aux dieux, et

dépendante de certaines pratiques.

Le culte des dieux demandant une atten-

tion continuelle, la plupart des peuples fu

renl portés à faire du clergé un corps séparA

1 Lihus Giiuildus
,
page 726.

’ Pépies de la Sibérie. Voyez la Relation deM.Eve-
rard l sbrands- 1 des

,
dans le Recueil des Voyants d#

I\ord, tome YUJ,
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Ainsi, chez les Egyptiens, les Juifs et les

Perses 1

,
on consacra à la Divinité de cer-

taines familles, qui se perpétuoient et fai-

soient le service.

11 y eut même des religions où l'on ne

pensa pas seulement à éloigner les ecclé-<

siastiques des affaires
,
mais encore à leur

ôter l’embaii as d’une famille; et c'est la pra-

tique de la principale branche de la loi chré-

tienne.

Jé ne parlerai point ici des conséquences

de la loi du célibat : on sent qu elle pourroit

devenir nuisible à proportion que le corps

du clergé seroit trop étendu, et que, par

conséquent, celui des laïques ne le seroit pas

assez.

Par la nature de l’entendement humain

nous aimons, en fait de religion
,
tout ce qui

suppose un effort; comme, en matière de

morale, nous aimons spéculativement tout

ce qui porte le caractère de la sévérité. Le

célibat a été plus agréable aux peuples à qui

il sembloit convenir le moins
,
et pour les-

quels il pouvoit avoir de plus fâcheuses sui-

tes. Dans les pays du midi de 1 Europe, où,

* Voyez M. Hyde.
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par la nature du climat, la loi du célibat est

plus difficile à observer, elle a été retenue
;

dans ceux du nord, où les passions sout

moins vives, elle a été proscrite. Il y a plus :

dans les pays où il y a peu d habitants
,
elle

a été admise
;
dans ceux où il y en a beau-

coup, on l’a rejetée. On sent que toutes ces

réflexions ne portent que sur la trop grande

extension du célibat, et non sur le célibat

même.

CHAPITRE V.

Des bornes que les lois doivent mettre aux

richesses du clergé.

Les familles particulières peuvent périr :

ainsi les biens n’y ont point une destination

perpétuelle. Le clergé est une famille qui

ne peut pas périr : les biens y sont donc at-

tachés pour toujours, et n’en peuvent pas

sortir.

Les familles particulières peuvent s’aug-

menter : il faut donc que leurs biens puis-

sent croître aussi. Le clergé est une famille

qui ne doit point augmenter : les biens doi-

vent donc y être bornés.

Nous avons retenu les dispositions du

Lévitique sur les biens du clergé, excepté

5 .
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celles qui regardent les bornes de ces biens :

effectivement on ignorera toujours parmi

nous quel est le terme après lequel il n'est

plus permis à une communauté religieuse

d’acquérir.

Ces acquisitions sans fin paraissent aux

peuples si déraisonnables
,
que celui qui

voudrait parler pour elles seroit regardé

comme un imbécile.

Les lois civiles trouvent quelquefois des

obstacles cà changer des abus établis, parce

qu'ils sont liés à des choses qu’elles doivent

respecter : dans ce cas, une disposition in-

directe marque plus le bon esprit du législa-

teur qu’une autre qui frapperait sur la chose

même. Au lieu de défendre les acquisitions

du clergé
,

il faut chercher à l’en dégoûter

lui-même
;
laisser le droit, et ôter le fait.

Dans quelques pays de l’Europe, la con-

sidération des droits des seigneurs a fait éta-

blir en leur faveur un droit d indemnité sur

les immeubles acquis par les gens de main-

morte. L’intérêt du prince lui a fiait exiger

un droit d amortissement dans le même cas.

En Castille
,
où il n’y a point de droit pareil,

le clergé a tout envahi. En Aragon
,
où il y

« quelque droit d amortissement, il a acquis
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moins. En France, où ce droit et celui d’in-

demnité sont établis
,

il a moins acquis en-

core; ci Ion peut dire que la prospérité de
cet état est due

,
en partie

,
à l'exercice de

ces deux droits. Auginentez-les, ces droits,

et arrêtez la mainmorte, s’il est possible.

Rendez sacre et inviolable l’ancien et

nécessaire domaine du clergé; qu’il soit fixe

et éternel comme lui : mais laissez sortir de

ses mains les nouveaux domaines.

Permettez de violer la règle lorsque la rè-

gle est devenue un abus; souffrez l'abus lors-

qu’il rentre dans la règle.

On se souvient toujours à Rome d'un
mémoire qui y fut envoyé à l’occasion de
quelques démêlés avec le clergé. On y avoit
mis cette maxime : « Le clergé doit contri-

« buer aux charges de l’état, quoi qu’en dise
« 1 ancien Testament. » On en conclut que
l’auteur du mémoire entendoit mieux le lan-

gage de la maltôte que celui de la religion.

CHAPITRE VI.

Des monastères.

Le moindre bon sens lait voir que ces
corps, qui se perpétuent sans fin, ne doivent
pas vendre leurs fonds à vie^ ni faire des
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emprunts à vie, à moins qu’on ne veuille

au ils se rendent héritiers de tous ceux qui

n’ont point de parents, et de tous ceux qui

n’en veulent point avoir. Ces gens jouent

contre le peuple, mais ils tiennent la banque

contre lui.

CHAPITRE VIL

!
Du luxe de la superstition.

« Ceux-là sont impies envers les dieux,

« dit Platon
1

,
qui nient leur existence; ou

«qui l’accordent, mais soutiennent qu’ils

k ne se mêlent point des choses d ici-bas
;
ou

« enfin qui pensent qu’on les apaise aisé-

« ment par des sacrifices : trois opinions éga-

« lement pernicieuses. » Platon dit là tout

ce que la lumière naturelle a jamais dit de

plus sensé en matière de religion.

La magnificence du culte extérieur a

beaucoup de rapport à la constitution de

l’état. Dans les bonnes républiques, on n a

pas seulemeut réprimé le luxe de la vanité,

mais encore celui de la superstition : on a fait

dans la religion des lois d’épargne. De ce

nombre sont plusieurs lois de Solon
,
plu-

< Des Lois, Lir. X.
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sieurs lois de Platon sur les funérailles, qtie

Cicéron a adoptées; enfin quelques lois de

Numa 1 sur les sacrifices.

« Des oiseaux, dit Cicéron, et des pein-

te tures faites en un jour sont des dons trés-

« divins. Nous offrons des choses communes,

« disoit un Spartiate, afin que nous ayons

« lous les jours le moyen d honorer les

« dieux. »

Le soin que les hommes doivent avoir de

rendre un culte à la Divinité, est Lien dific-

rent de la magnificence de ce culte.

« Ne lui dirons point nos trésors, si nous

« ne voulons lui frire voir 1 estime que nous

« faisons des choses qu elle veut que nous

« méprisions. 3 )

« Que doivent penser les dieux des dons

«des impies, dit admirablement Platon,

«puisquun homme de bien rougiroit de

« recevoir des présents dun malhonnête

« homme? »

Il ne faut pas que la religion
,
sous pré-

texte de dons, exige des peuples ce que les

nécessités do l'état leur ont laissé; et, comme
dit Platon 1

,
des hommes chastes et pieux

1 Roçjum vino ne respergita.
(
Loi des Dou se- Tables.)

3 Des Lois, Liv. IU,
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doivent offrir des dons qui leur ressemblent.

Il ne faudroit pas non plus que la religion

encourageât les dépenses des funérailles.

Qu’y a-t-il de plus naturel que d ôter la dif-

férence des fortunes dans une chose et dans

les moments qui égalisent toutes les fortunes?

CHAPITRE VIII.

Du pontificat.

Lorsque la religion a beaucoup de mi-

nistres, il est naturel qu’ils aient un chef
,

et que le pontificat y soit établi. Dans la

monarchie, où l’on ne sauroit trop séparer

les ordres de l’état, et où l’on ne doit point

assembler sur une même tête toutes les puis-

sances, il est bon que le pontificat soit sé-

paré de 1 empire. La même nécessité ne se

rencontre pas dans le gouvernement despo-

tique, dont la nature est de réunir sur une

même tête tous les pouvoirs. Mais, dans ce

cas, il pourroit arriver que le prince regar-

deroit la religion comme ses lois mêmes, et

comme des effets de sa volonté. Pour préve-

nir cet inconvénient, il faut quil y ait des

monuments de la religion
;
par exemple, des

livres sacrés qui la fixent et qui l’établissent.

Le roi de Perse est le chef de la religion
;
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mais I'Âlcoran règle la religion. L’empereur

de la Chine est le souverain pontife; mais il

y a des livres qui sont entre les mains de

tout le monde, auxquels il doit lui-même se

conformer. En vain un empereur voulut-il

les abolir, ils triomphèrent de la tyrannie.

CHAPITRE IX.

De la tolérance en fait de religion.

Nous sommes ici politiques, et non pas

théologiens: et, pour les théologiens mêmes,
il y a bien de la différence entre tolérer une
religion et l approuver.

Lorsque les lois d’un état ont cru devoir

souffrir plusieurs religions, il faut qu’elles

les obligent aussi à se tolérer entre elles.

C’est un principe, que toute religion qui est

réprimée devient elle-même réprimante :

car, aussitôt que, par quelque hasard, elle

peut sortir de l’oppression
,
elle attaque la

religion qui l’a réprimée, non pas comme
une religion

,
mais comme une tyrannie.

Il est donc utile que les lois exigent de ces

diverses religions, non seulement quelles
ne troublent pas 1 état

,
mais aussi quelles

ne se troublent pas entre elles. Un citoyen
ne satisfait point aux lois en se contentant
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de ne pas agiter le corps de 1 état; il faut en-

core qu’il ne trouble pas quelque citoyen

que ce soit.

CHAPITRE X.

Continuation du meme sujet.

Comme il n’y a guère que les religions in-

tolérantes qui aient un grand zèle pour s c-

tablir ailleurs, parce qu'une religion qui

peut tolérer les autres ne songe guère à sa

propagation, ce sera une très-bonne loi ci-

vile, lorsque letat est satisfait de la religion

déjà établie, de ne point souffrir 1 établisse-

ment d une autre
1

.

Voici donc le principe fondamental des

lois politiques en fait de religion. Quand on

est maître de recevoir dans un état une nou-

velle religion, ou de ne la pas recevoir, i*

ne faut pas l’y établir; quand elle y est éta-

blie, il faut la tolérer.

»

1 Je ne parle point
,
dans tout ce Chapitre

,
de la reli-

gion chrétienne, parce que, comme je l’ai dit ailleurs, la

religion chrétienne est le premier bien. Voyez la fin du

Chapitre premier du Livre précédent
,
et la Défense de

l'Espril des Lois, seconde partie.
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CHAPITRE XI.

Du changement de religion.

Un prince qui entreprend dans son état

de détruire ou de changer la religion domi-

nante, s expose beaucoup. Si son gouverne-

ment est despotique, il court plus de risque

de voir une révolution que par quelque ty-

rannie que ce soit, qui n est jamais dans ces

sortes d états une chose nouvelle. La révolu-

tion vient de ce qu’un état ne change pas de

religion, de mœurs et de manières, dans un

instant, et aussi vite que le prince publie

l ordonnance qui établit une religion nou-

velle.

De plus, la religion ancienne est liée avec

la constitution de l'état, et la nouvelle n’y

tient point : celle-là s’accorde avec le climat

,

et souvent la nouvelle s’y refuse. Il y a plus :

les citoyens se dégoûtent de leurs lois; ils

prennent du mépris pour le gouvernement
déjà établi; on substitue des soupçons contre

les deux religions à une ferme croyance pour
une

;
en un mot

,
on donne à 1 état

,
au moins

pour quelque temps, et de mauvais citoyens,

«t de mauvais fidèles.

3 . 6 i
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CHAPITRE XII.

Des lois pénales.

Il faut éviter les lois pénales en fait de

religion. Elles impriment de la crainte
,

il

est vrai
;
mais

,
comme la religion a ses lois

pénales aussi qui inspirent de la crainte,

l’une est effacée par l’autre. Entre ces deux

craintes différentes
,

les âmes deviennent

atroces.

La religion a de si grandes menaces
,
elle

a de si grandes promesses
,
que, lorsqu elles

sont présentes h notre esprit, quelque chose

que le magistrat puisse faire pour nous

contraindre à la quitter, il semble qu’on

ne nous laisse rien quand on nous lôte,

et qu’on ne nous ôte rien lorsqu’on nous la

laisse.

Ce n’est donc pas en remplissant l ame de

ce grand objet, en 1 approchant du moment

où il lui doit être d’une plus grande impor-

tance, que l’on pâment à l’en détacher : il

est plus sûr d’attaquer une religion par la

faveur, par les commodités de la vie, par

l’espérance de la fortune, non pas par ce

qui avertit, mais par ce qui fait que 1 on ou-

blie
j
non pas par ce qui indigne

,
mais par
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ce qui jette dans la tiédeur, lorsque d’autres

passions agissent sur nos âmes, et que celles

que la religion inspire sont dans le silence.

Règle générale : en fait de changement de

religion
,
les invitations sont plus fortes que

les peines.

Le caractère de l'esprit humain a paru

dans 1 ordre même des peines qu’on a em-

ployées. Que l’on se rappelle les persécutions

du Japou 1

;
on se révolta plus contre les

supplices cruels que contre les peines lon-

gues, qui lassent plus quelles n effarouchent,

qui sont plus difiîciles à surmonter, parce

qu’elles pnroissent moins difficiles.

En un mot, 1 histoire nous apprend assez

que les lois pénales n’ont jamais eu d’e&et

que comme destruction.

CHAPITRE XIII.

Très-humble remontrance aux inquisiteurs

d'Espagne et de Portugal.

Une Juive de dix-huit ans, brûlée à Lis-

bonne au dernier auto-da-fé, donna occasion

_
1 Voyez te Recueil des Voyages gui ont servi à Vêta-

Wifjemefit de la Compagnie det Indes, tome V s
part, i

,

l»-ige if)*’
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à ce petit ouvrage; et je crois que c'est le

plus inutile qui ait jamais été écrit. Quand
il s’agit de prouver des choses si claires, ou

est sûr de ne pas convaincre.

L’auteur déclare que, quoiqu’il soit Juif,

il respecte la religion chrétienne, et qui

l

l’aime assez pour ôter aux princes qui ne

sont pas chrétiens un prétexte plausible

pour la persécuter.

« Vous vous plaignez, dit-il aux inquisi-

« teurs, de ce que l empereur du Japon fait

« brûler à petit feu tous les chrétiens qui

« sont dans ses états; mais il vous répondra :

a Nous vous traitons, vous qui ne croyez

« pas comme nous
,
comme vous traitez

«vous -mêmes ceux qui ne croient pas

« comme vous : vous ne pouvez vous pîain-

« dre que de votre foiblesse
,
qui vous em-

« pèche de nous exterminer, et qui fait que

« nous vous exterminons.

« Mais il faut avouer que vous êtes bien

« plus cruels que cet empereur. Vous nous

« faites mourir, nous qui ne croyons que

« ce que vous croyez
,
parce que nous ne

« croyons pas tout ce que vous croyez. Nous

« suivons une religion que vous savez vous-

« mêmes avoir été autrefois chérie de Dieu;
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« nous pensons que Dieu l'aime encore, et

« vous pensez qu'il n l’aime plus
;
et, parce

a que vous jugez ainsi
,
vous faites passer

« par le fer et par le feu ceux qui sont clans

« cette erreur si pardonnable, de croire que

« Dieu ' aime encore ce qu’il a aimé.

« Si vous êtes cruels à notre égard, vous

(r Fêtes bien plus à l'égard de nos enfants;

« vous les faites brûler, parce qu'ils suivent

« les inspirations que leur ont données ceux

« que la loi naturelle et les lois de tous les peu-

« pies leur apprennent à respecter comme des

« dieux.

« Vous vous privez de l’avantage que

« vous a donné sur les Mahométans la ma-

(( nière don t leur religion s’est établie. Quand
« ils se vantent du nombre de leurs fidèles

,,

« vous leur dites que la force les leur a ac-

« quis, et qu ils ont étendu leur religion par

« le fer
:
pourquoi

-

! donc établissez-vous la

« vôtre par le feu?

«c Quand vous voulez nous faire venir à

1 C est la source de l’aveuglement des Juifs
,
de ne pas

sentir que l’économie de l’Évangile est dans l’ordre des

desseins de Dieu, et qu’ninsi elle est une suite de son iuæ

mutabilité même.

(S.
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« vous, nous vous objectons une source dont

« vous vous faites gloire de descendre. Vous
« nous répondez que votre religion est nou-

« velle, mais quelle est divine; et vous le

« prouvez, parce quelle s’est accrue par la

« persécution des païens et par le sang de

et vos martyrs : mais aujourdhui vous prê-

te nez le x’ôlc des Dioclétiens, et vous nous

c< faites prendre le vôtre.

« Nous vous conjurons, non pas par le

ce Dieu puissant que nous servons vous et

« nous, mais par le Christ que vous nous

« dites avoir pris la condition humaine pour

« vous proposer des exemples que vous puis-

« siez suivre
;
nous vous conjurons d’agir

« avec nous comme il agiroit lui-même s il

« étoit encore sur la te re. Vous voulez que

« nous soyons chrétiens, et vous ne voulez

« pas l’être.

« Mais, si vous ne voulez pas être chré-

« tiens, soyez au moins des hommes : trai-

« tcz-nous comme vous feriez, si, n ayant

a que ces foibles lueurs de justice que la na-

« ture nous donne, vous n’aviez point une

« religion pour vous conduire et une revê-

te lation pour vous éclairer.

« Si le ciel vous a assez aimés pour vous
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« faire voir la vérité, il vous a fait une grande

k grâce : mais est - ce aux enfants qui ont

« l héritage de leur père de haïr ceux qui ne

« l'ont pas eu?

« Que si vous avez celte vérité, ne nous

a la cachez pas par la manière dont vous

« nous la proposez. Le caractère de la vérité,

« c’est son triomphe sur les cœurs et les es-

« prits
,
et non pas cette impuissance que

« vous avouez, lorsque vous voulez la faire

« recevoir par des supplices.

« Si vous êtes raisonnables, vous 11e devez

u pas nous faire mourir, parce que nous ne

a voulons pas vous tromper. Si votre Christ

a est le fils de Dieu, nous espérons qu’il nous

a récompensera de n'avoir pas voulu pro-

a faner ses mystères; et nous croyons que le

k Dieu que nous servons, vous et nous, ne

« nous punira pas de ce que nous avons

« souffert la mort pour une religion qu'il

« nous a autrefois donnée, parce que nous

« croyons qu’il nous l’a encore donnée.

a Vous vivez dans un siècle où la lumière

« naturelle est plus vive quelle n’a jamais

« été, où la philosophie a éclairé les esprits,

u où la morale de votre Evangile a été plus

« connue, où les droits respectifs des hommes
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(( les uns sur les autres
,

l’erapire qu'une

« conscience a sur une autre conscience,

« sont mieux établis. Si donc vous ne reve-

« nez pas de vos anciens préjugés qui, si

«vous n’y prenez garde, sont vos passions,

« il faut avouer que vous êtes incorrigibles,

« incapables de toute lumière et de toute

« instruction
;
et une nation est bien mal-

« heureuse qui donne l’autorité à des hom-

<c mes tels que vous.

<c Voulez - vous que nous vous disions

cc naïvement notre pensée? Vous nous re-

« gardez plutôt comme vos ennemis que

cc comme les ennemis de votre religion -, car,

« si vous aimiez votre religion
,
vous ne la

cc laisseriez pas corrompre par une igno-

« rance grossière.

cc II faut que nous vous avertissions d’une

« chose; c’est que, si quelqu’un, dans la pos-

cc térité, ose jamais dire que, dans le siècle

cc où nous vivons
,

les peuples d'Europe

« étoient policés
,
on vous citera pour prou-

cc ver qu’ils étoient barbares
;
et l'idée que

« l’on aura de vous sera telle, qu’elle flétrira

« votre siècle
,
et portera la haine sur toui

« vos contemporains. »
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CHAPITRE XIV.

Pourquoi la religion chrétienne est si

odieuse au Japon.

J’ai parlé 1 du caractère atroce des âmes

japonaises. Les magistrats regardèrent la

fermeté qu inspire le christianisme, lorsqu'il

s'agit de renoncer à la foi, comme très-dan-

gereuse : on crut voir augmenter l’audace.

La loi du Japon punit sévèrement la moin-

dre désobéissance. On ordonna de renoncer,

à la religion chrétienne : n’y pas renoncer,

cétoit désobéir-, on châtia ce crime, et la

continuation de la désobéissance parut mé
ri ter un autre châtiment.

Les punitions chez les Japonais sont re-

gardées comme la vengeance d’une insulte

laite au prince. Les chants d’allégresse de
nos martyrs parurent être un attentat contre
lui :1e titre de martyr intimida les magistrats;

eans leur esprit, il signifioit rebelle; ils firent

tout pour empêcher qu’on ne 1 obtînt. Ce
fut alors que les âmes s'effarouchèrent

,
et

que l’on vit un combat horrible entre les tri-

bunaux qui condamnèrent et les accusés qui

1 Liv. VI
, Chap. xxir.
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souffrirent
;,
outre les lois civiles et celles de

la religion.

CHAPITRE XV.

De la propagation de la religion.

Tous les peuples d’Orient, excepté les

Mahométans, croient toutes les religions en

elles -mêmes indifférentes. Ce n’est que

comme changement dans le gouvernement

qu’ils craignent l’établissement d’une autre

religion. Chez les Japonais
,
où il y a plu-

sieurs sectes, et où l'état a eu si long-temps

un chef ecclésiastique, on ne dispute jamais

sur la religion
1

. Il en est de même chez les

Siamois
2

. Les Calmouks 3 font plus; ils se

font une affaire de conscience de souffrir

toutes sortes de religions. A Calicut, cest

une maxime d’état, que toute religion est

bonne 4
.

Mais il n’en résulte pas qu’une religion

apportée d’un pays très-éloigné, et totale-

ment different de climat, de lois, de moeurs

1 Voyez Kæmpfer.

* Mémoires du comte de Forbiti.

3 Histoire des Tatars
,
part. 5.

4 Voyacje de François Pù'ordi Cliap. xxTU.
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I

et Je manières, ait tout le succès que sa sain-

teté devroit lui promettre. Cela est surtout

VTai dans les grands empires despotiques :

on tolère d'abord les étrangers, parce qu’on

ne fait point dattention à ce qui ne paroit

pas blesser la puissance du prince; on y est

dans une ignorance extrême de tout. Un
Européen peut se rendre agréable par de

certaines coimoissanccs qu’il procure : cela

est bon pour les commencements. Mais sitôt

que I on a quelque succès
,
que quelque dis<-

pute s’élève, que les gens qui peuvent avoir

quelque intérêt sont avertis, comme cet état,

par sa nature, demande surtout la tranquil-

lité, et que le moindre trouble peut le ren-

verser, on proscrit d’abord la religion nou-

velle et ceux qui l’annoncent; les disputes

entre ceux qui prêchent venant à éclater,

on commence à se dégoûter d une religion

dont ceux qui la proposent ne conviennent

pas.

'
I

- -y ojwn .
• )i(,ih -a • *

]{
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LIVRE XXVI.

DES LOIS, DANS LE RAPPORT QUELLES DOI-

VENT AVOIR AVEC L’ORDRE DES CHOSES
SUR LESQUELLES ELLES STATUENT.

CHAPITRE PREMIER.

Idée de ce Livre.

Les hommes sont gouvernés par diverses

sortes de lois
:
par le droit naturel; par le

droit divin, qui est celui de la religion
;
par le

droit ecclésiastique, autrement appelé ca-

nonique, qui est celui de la police de la re-

ligion; par le droit des gens, qu’on peut

considérer comme le droit civil de 1 univers,

dans le sens que chaque peuple en est uu

citoyen; par le droit politique général, qui

a pour objet cette sagesse humaine qui a

fondé toutes les sociétés; par le droit politi-

que particulier, qui concerne chaque société;

par le droit de conquête, fondé sur ce qu'un

peuple a voulu, a pu, ou a dû faire violence

à un autre
;
par le droit civil de chaque so-

ciété
,
par lequel un citoyen peut défendre

ses biens et sa vie contre tout autre citoyen;
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enfin par le droit domestique, qui vient de

ce qu une société est divisée eu diverses fa-

milles qui ont besoin d’un gouvernement

particulier.

Il y a donc differents ordres de lois; et la

sublimité de la raison humaine consiste à sa-

voir bien auquel de ces ordres se rapportent

principalement les choses sur lesquelles on
doit statuer, et à ne point mettre de confu-

sion dans les principes qui doivent gouver-

ner les hommes.

CHAPITRE 11.

Des lois divines et des lois humaines.

On ne doit point statuer par les lois divi-

nes ce qui doit lêtre par les lois humaines,
ni régler par les lois humaines ce qui doit

l’être par les lois divines.

Ces deux sortes de lois diffèrent par leur
origine, par leur objet, et par leur nature.

Tout le monde convient bien que les lois

humaines sont d’une autre nature que les

lois de la religion, et c’est un grand principe;
mais ce principe lui - même est soumis à
l’autres, qu’il faut chercher.

i . La nature des lois humaines est d’être
soumises à tous les accidents qui arrivent,

3
' 7



74 de l’esprit des lois..

et de varier à mesure que les volontés des

hommes changent : au contraire, la nature

des lois de la religion est de ne varier jamais.

Les lois humaines statuent sur le bien, la

religion sur le meilleur. Le bien peut avoir

un autre objet, parce qu’il y a plusieurs

biens : mais le meilleur n’est qu'un -, il ne

peut donc pas changer. On peut bien chan-

ger les lois
,
parce quelles ne sont censées

qu’être bonnes : mais les institutions de la

religion sont toujours supposées être les

meilleures.

2°. il y a des états où les lois ne sonl rien,

ou ne sont quune volonté capricieuse et

transitoire du souverain. Si, dans ces états,

les lois de la religion étoient de la nature des

lois humaines, les lois de la religion ne se-

roient rien non plus : il est pourtant néces-

saire à la société qu’il y ait quelque chose de

fixe
;
et c'est cette religion qui est quelque

chose de fixe.

3°. La force principale de la religion

vient de ce qu’on la croit; la force des lois

humaines vient de ce qu on les craint. L an-

tiquité convient à la religion
,
parce que sou-

vent nous croyons plus les- choses à mesure

quelles sont plus reculées ;
car nous n avons
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pas dans la tête des idées accessoires tirées

de ces temps-là, qui puissent les contredire.

Les lois humaines, au contraire, tirent avan-

tage de leur nouveauté, qui annonce une

attention particulière et actuelle du législa-

teur pour les faire observer.

CHAPITRE III.

Des lois civiles qui sont contraires à la loi

naturelle.

Si un esclave, dit Plato i

1

,
se défend et

tue un homme libre, il doit être traité comme

un parricide. Voilà une loi civile qui punit

la défense naturelle.

La loi qui
,
sous Henri VIII

,
condamnoit

un homme sans que les témoins lui eussent

été confrontés, étoit contraire à la défense

naturelle. En effet, pour qu’on puisse con-

damner, il faut bien que les témoins sachent

que 1 homme contre qui ils déposent est ce-

lui que l'on accuse, et que celui-ci puisse

dire : Ce n’est pas moi dont vous parlez.

La loi passée sous le même règne, qui

condamnoit toute fille qui
,
ayant eu un

mauvais commerce avec quelqu un
,
ne le

1 Lit. IX dtt Loît.
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déclaroit point au roi avant de l’épouser, vio-

loit la défense de la pudeur naturelle. Il est

aussi déraisonnable d’exiger d’une fdle quelle
fasse cette déclaration, que de demander
d’un homme qu’il ne cherche pas à défendre

sa vie.

La loi de Henri II qui condamne à mort
une fille dont l’enfant a péri

,
en cas qu elle

n’ait point déclaré au magistrat sa grossesse

,

n’est pas moins contraire à la défense natu-

relle. Il suffisoit de l’obliger d’en instruire

une de ses plus proches parentes
,
qui veillât

à la conservation de l’enfant.

Quel autre aveu pourroit-elle faire dans

ce supplice de la pudeur naturelle? L’éduca-

tion a augmenté en elle 1 idée de la conser-

vation de cette pudeur; et à peine dans ces

moments est-il resté en elle une idée de la

perte de la vie.

On a beaucoup parié d’une loi d'Angle-

terre
1 qui perraettoit à une fille de sept ans

de se choisir un mari. Cette loi étoit révol-

tante de deux manières : elle n’avoit aucun

égard au temps de la maturité que la nature

' M. Bayle, dans sa Critique de l'Histoire du CaU'i-

'Hisirie, parle de cette loi, page ag3,
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a donnée à l’esprit, ni au temps de la matu-

rité qu elle a donnée au corps.

Un père pouvoit, chez les Romains
,
obli-

ger sa fille à répudier son mari 1

,
quoiqu’il

eût lui-même consenti au mariage. Mais il

est contre la nature que le divorce soit mis

entre les mains d'un tiers.

Si le divorce est conforme à la nature, il

ne l'est que lorsque les deux parties, ou au

moins une d’elles, y consentent; et, lorsque

il uij’une ni l’autre n’y consentent, c’est un

monstre que le divorce. Enfin la faculté du
’ divorce ne peut être donnée qu’à ceux qui

ont les incommodités du mariage, et qui

sentent le moment où ils ont intérêt de les

faire cesser.

CHAPITRE IV.
r

Continuation du même sujet.

Gondebaud, roi de Bourgogne, vouloit

que
,
si la femme ou le fils de celui qui avoit

volé ne révéloient pas le crime, ils fussent

réduits en esclavage/ . Cette loi étoit contre

1 Voyez la loi V, au Cod. de Repudiit et Judicio de

menbus sublato.

•
a Loi des Bourguignons

,
Tit. XLI.

7-
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la nature. Comment une femme pouyoit-elle

être accusatrice de son mari? Comment un

fils pouvoit-il être accusateur de son père?

Pour venger une action criminelle, il en or-

donnoit une plus criminelle encore.

La loi de Recessuinde 1 permcttoit aux

enfants de la femme adultère, ou à ceux de

son mari, de l’accuser, et de mettre à la

question les esclaves de la maison : loi ini-

que, qui, pour conserver les mœurs, ren-

versoit la nature, d’où tiient leur origine les

mœurs.

Nous voyons avec plaisir sur nos théâtres

un jeune héros montrer autant d horreur

pour découvrir le crime de sa belle-mère

qu’il en avoit eu pour le crime même; il ose

à peine
,
dans sa surprise

,
accusé

,
jugé

,
con-

damné
,
proscrit et couvert d’infamie

,
faire

quelques réflexions sur le sang abominable

dont Phèdre est sortie : il abandonne ce qu’il

a de plus cher, et l’objet le plus tendre, tout

ce qui parle à son cœur, tout ce qui peut 1 in-

digner, pour aller se livrer à la vengeance

des dieux qu’il n’a point méritée. Ce sont les

1 Dans le Code des Wisicjoths, Liv. III, Tit. IV, pa-

ragraphe 1 3-, .

I
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accents de la nature qui causent ce plaisir;

c’est la plus douce de toutes les voix.

CHAPITRE V.

Cas où l’on peut juger par les principes du

droit civil, en modifiant les principes du

droit naturel.

Une loi d’Athènes obligeoit

1

les enfants

de nourrir leurs pères tombés dans l'indi-

gence : elle exceptoit ceux qui étoient nés

d une courtisane 3

,
ceux dont le père avoit

exposé la pudicité par un trafic infâme, ceux

à qui il n’avoit point donné de métier pour

gagner leur vie
3

.

La loi considéroit que
,
dans le premier

cas, le père se trouvant incertain, il avoit

rendu précaire son obligation naturelle
;

que, dans le second, il avoit flétri la vie qu’il

avoit donnée, et que le plus grand mal qu’il

pût famé à ses enfants, il l’avoit fait en les

privant de leur caractère; que, dans le troi-

sième, il leur avoit rendu insupportable une

1 Sous peine d’infâmie; une autre,sou* peine de prison,
3 Plutarque, Vie de Solon.
1 Plutarque, Vie de Solon •

et Gallien, inExhari. ad
Art. Chap. vin.
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vie qu’ils trouvoient tant de difficulté à sou-

tenir. La loi n’envisageoit plus le père et le

fils que comme deux citoyens
,
ne staluoit

plus que sur des vues politiques et civiles
\

elle considéroit que, dans une bonne répu-

blique
,

il faut surtout des mœurs. Je crois

bien que la loi de Solon étoit bonne dans les

deux premiers cas, soit celui où la nature

laisse ignorer au fils quel est son père
,

soit celui où elle semble même lui ordonner

de le méconnaître : mais on ne sauroit fap-

prouVer dans le troisième, où le père n’avoit

violé qu’un règlement civil.

CHAPITRE VI.

Que l’ordre de succession dépend des prin-

cipes du droit politique ou civil, et non

pas des principes du droit naturel.

La loi Voconienne ne permettoit point

d’instituer une femme héritière
,
pas même

sa fille unique. Il n’y eut jamais, dit Saint-

Augustin 1

,
une loi plus injuste. Une for-

mule de Marculfe
2

traite d’impie la cou-

tume qui prive les filles de la succession de

1 De Civitate Dei, Lib. III.

3 Liv. Il, Chap. xil
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leurs pères. Justinien 1 appelle barbare le

droit de succéder des mAles au préjudice des

filles. Ces idées sont venues de ce que l’on a

regardé le droit que les enfants ont de succé-

der à leurs pères comme une conséquence

de la loi naturelle; ce qui n’est pas.

La loi naturelle ordonne aux pères de

nourrir leurs enfants, mais elle n’oblige pas

de les faire héritiers. Le partage des biens,

les lois sur ce partage, les successions après

la mort de celui qui a eu ce partage, tout

cela ne peut avoir été réglé que par la so-

ciété, et par conséquent par des lois politi-

ques ou civiles.

11 est vrai que l’ordre politique ou civil

demande souvent que les enfants succèdent
aux pères, mais il ne l’exige pas toujours.

Les lois de nos fiefs ont pu avoir des rai-

sons pour que l'ainé des males, ou les plus
proches parents par mâles, eussent tout, et

que les filles n’eussent rien; et les lois des
Lombards 2

ont pu en avoir pour que les

sœurs, les enfants naturels, les autres pa-

1 Novelle ai.

* Ur- 11 » 'lit. XIV, paragr. 6, 7 et 8.
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rents, et, à leur défaut, le fisc, concourus-

sent avec les filles.

Il fut réglé, dans quelques dynasties de la

Chine, que les frères de l’empereur lui suc-

céderoient, et que ses enfants ne lui succé-

deraient pas. Si l’on vouloit que le prince

eût une certaine expérience, si l'on craignoit

les minorités
,

s’il falloit prévenir que des

eunuques ne plaçassent successivement des

enfants sur le trône, on put très-bien établir

un pareil ordre de succession : et quand

quelques 1 écrivains ont traité ces frères d’u-

surpateurs
,

ils ont jugé sur des idées prises

des lois de ces pays-ci.

Selon la coutume de Numidio 2

,
Delsace

,

frère de Gela
,
succéda au royaume

,
non pas

Massinisse son fils. Et encore aujourd’hui
3

,

chez les Arabes de Barbarie, où chaque vil-

lage a un chef, on choisit, selon cette an-

cienne coutume
,
l’oncle

,
ou quelque autre

parent
,
pour succéder.

Il y a des monarchies purement électives
;

et
,
dès qu’il est clair que l’ordre des succes-

1 Le P. Du Halde, sur la seconde dynastie.

* Tite-Live, Décade ni, Liv. IX.

3 Voye* les Voyages de HJ. Saw
,
tome I

,

page 4OJ *
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sions doit dériver des lois politiques ou ci-

viles, c'est à elles à décider dans quel cas la

raison veut que cette succession soit déférée

aux enfants, et dans quel cas il faut la don-

ner à d’autres.

Dans les pays où la polygamie est établie,

le prince a beaucoup d’enfants; le nombre

en est plus grand dans des pays que dans

dautres. H y a des états
1 où l’entretien des

enfants du roi seroit impossible au peuple;

on a pu y établir que les enfants du roi ne

lui succéderoient pas, mais ceux de sa sœur.

Un nombre prodigieux d enfants expose-

ront l e tat à d affreuses guerres civiles. L ordre

de succession qui donne la couronne aux

enfants de la sœur, dont le nombre n’est pus

plus grand que ne seroit celui des enfants

d’un prince qui n’auroit qu’une seule femme,

prévient ces inconvénients.

Il y a des nations chez lesquelles des rai-

sons d’état, ou quelque maxime de religion
,

ont demandé qu’une certaine famille fût tou-

» — «T - , - .

1 Voyez le Recueil des Voyages gui ont servi à l'éta-

blissement de la Compagnie des Indes, tome IV, part, i

,

page n4; et M. Smith, Voyage de Guinée, part a,
page 1 5o

,
sur le royaume de Juida.
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jours régnante : telle est aux Indes

1

la ja-

lousie de sa caste, et la crainte de n’en point

descendre. On y a pensé que
,
pour avoir

toujours des princes du sang royal, il falloit

prendre les enfants de la sœur aînée du roi.

Maxime générale : nourrir ses enfants est

une obligation du droit naturel -, leur donner

sa succession est une obligation du droit ci-

vil ou politique. De la dérivent les différentes

dispositions sur les bâtards dans différents

pays du monde; elles suivent les lois civiles

ou politiques de chaque pays.

CHAPITRE VII.

Quil ne faut point décider par les préceptes

de la religion , lorsqu’il s’agit de ceux de

la loi naturelle.

Les Abyssins out un carême de cinquante

jours très-rude
,
et qui les afîoiblit tellement

,

que de long-temps ils ne peuvent agir : les

Turcs a ne manquent pas de les attaquer

1 Voyez les Lettres édifiantes
,
quatorzième Recueil ?

et les Voyages qui ont servi à l'établissement de la Conv.

pagnie des Indes
,
tome III, part. 2 ,

page 644-
3 Recueil des Voyages gui ont servi à l’établissement

de la Compagnie des Indes
,
tom. IV, part, i

,
page* 35

et io3.
'y
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après leur carême. La religion devroit
,
en

faveur de la défense naturelle
,
mettre des

bornes à ces pratiques.

Le sabbat fut ordonné aux Juifs : mais ce

fut une stupidité à cette nation de ne point

se défendre

1

lorsque ses ennemis choisirent

ce jour pour l’attaquer.

Cambyse, assiégeant Peluse, mit au pre-

mier rang un grand nombre d’animaux que
les Egyptiens tenoient pour sacrés : les sol-

dats de la garnison n'osèrent tirer. Qui ne

voit que la défense naturelle est d un ordre

supérieur à tous les préceptes?

CHAPITRE VIII.

Qu'il ne faut pas régler par les principes du
droit cpion appelle canonique les choses

réglées par les principes du droit civil.

Par le droit civil des Pvomains 3

,
celui

qui enlève d un lieu sacré une chose privée
n est puni que du crime de vol

: par le droit

canonique J

,
il est puni du crime de sacri-

1 Comme ils firent lorsque Pompée assiégea le temple.
Voyez Dion

,
Liv. XXXVII.

^e g- V fi- ni Juham peculatus.
3 Cap. Quisquis XVII, quæstioue 4 ; Cujas, Olsei’vaU,

Liv. XVIII, Chap. xix, tome III.
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lége. Le droit canonique fait attention au

lieu, le droit civil à la chose. Mais n’avoir at-

tention qu’au lieu, c’est ne réfléchir ni sur la

nature et la définition du vol, ni sur la na-

ture et la définition du sacrilège.

Comme le mari peut demander la sépara-

tion à cause de l’infidélité de sa femme, la

femme ïa demandoit autrefois à cause de 1 in-

fidélité du mari 1
. Cet usage, contraire à la

disposition des lois romaines
2

,
s’étoit intro-

duit dans les cours d’église
3

,
où I on ne

voyoit que les maximes du droit canonique;

et effectivement, à neregarder le mariageque

dans des idées purement spirituelles et dans

le rapport aux choses de l’autre vie
,
la vio-

lation est la même. Mais les lois politiqués

et civiles de presque tous les peuples ont

avec raison distingué ces deux choses. Elles

ont demandé des femmes un degré de rete-

nue et de continence qu’elles n’exigent point

des hommes, parce que la violation de la

pudeur suppose dans les femmes un renon-

1 Beaumanoir ,• ancienne Coutume de Beauvoisis
,

Chap. XVIII.

3 Leg. I, Co3. ad Leg. Jul. de Adult.

3 Aujourd’hui
,
eu France

,
elles ne connoissent poiut

âc ces choses.
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cernent à toutes les vertus
;
parce que la

femme, en violant les lois du mariage, sort

de l'état de sa dépendance naturelle; parce

que la nature a marqué 1 infidélité des femmes

par des signes certains
;
outre que les enfants

adultérins de la femme sont nécessairement

au mari et à la charge du mari, au lieu que

les enfants adultérins du mari ne sont pas à

la femme, ni à la charge de la femme.

CHAPITRE IX.

Que les choses qui doivent être réglées par

les principes du droit civil peuvent rare-

ment l’être par les principes des lois de

la religion.

Les lois religieuses ont plus de sublimité
;

les lois civiles ont plus détendue.

Les lois de perfection
,
tirées de la reli-

gion
,
ont plus pour objet la bonté de

l’homme qui les observe que celle de la so-

ciété dans laquelle elles sont observées : les

lois civiles, au contraire, ont plus pour ob-

jet la bonté morale des hommes en général

que celle des individus.

Ainsi, quelque* respectables que soient

les idées qui naissent immédiatement de la

religion
,
elles ne doivent pas toujours servir



88 DE l’espri-t des lois

de principe aux lois civiles
,
parce que

celles-ci en ont un autre, qui est le Lien gé-

néral de la société.

Les Romains firent des règlements pour

conserver dans la république les mœurs des

femmes : e’étoient des institutions politi-

ques. Lorsque la monarchie s établit, ils fi-

rent là-dessus des lois civiles; et ils les firent

sur les principes du gouvernement civil.

Lorsque la religion chrétienne eut pris nais-

sance, les lois nouvelles que l’on fit eurent

moins de rapport à la bonté générale des

mœurs qu à la sainteté du mariage; on con-

sidéra moins l’union des deux sexes dans

l’état civil que dans un état spirituel.

D’abord, par la loi romaine 1

,
un mari

qui ramenoit sa femme dans sa maison après

la condamnation d’adultère, fut puni comme

complice de ses débauches. Justinien
3

,
dans

un autre esprit
,
ordonna qu’il pourroit

,

pendant deux ans
,
l’aller reprendre dans le

monastère.

Lorsqu’une femme qui avoit son mari à

la guerre n’entendoit plus parler de lui, elle

1 Leg. XI, paragr. ult. ff. ad Leg. Jul. de Adult.

3 Nov. i34, Chap. X.
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pouvoit, dans les premiers temps, aisément

se remarier, parce quelle avoit entre ses

mains le pouvoir de faire divorce. La loi de

Constantin. 1 voulut quelle attendît quatre

ans, après quoi elle pouvoit envier le li-

belle de divorce au chef
;
et, si son mari re-

venoit, il ne pouvoit plus l’accuser d'adul-

tère. Mais Justinien a
établit que, quelque

temps qui se fût écoulé depuis le départ du
mari, elle ne pouvoit se remarier, à moins
que, par la déposition et le serment du chef,

elle ne prouvât la mort de son mari. Jus-

tinien avoit en vue l’indissolubilité du ma-

I

riage; mais on peut dire qu il l’avoil trop en
vue. Il demandoit une preuve positive, lors-

qu’une preuve négative suffisoit; il exigeoit

une chose très-difficile, de rendre compte de
la destinée d un homme éloigné, et exposé à
kint d accidents; il présumoit un crime,
cest-à-dire, la désertion du mari, lorsqu’il

étoit si naturel de présumer sa mort. Il cho-

;

quoit le bien public en laissant une femme
] sans mariage

;
il choquoit 1 intérêt particu-

i lier en 1 exposant à mille dangers.

L' g- Ail, Cod. de Reynidiis et Judicio de moribu'
I mbluto.

3 AuUj. Jlodie quantiscurujue

,

Cod. de RepûfL
‘

8 .
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La loi de Justinien
1

,
qui mit parmi les

causes de divorce le consentement du mari

et de la femme d’entrer dans le monastère,

s’éloignoit entièrement des principes deS lois

civiles. 11 est naturel que des causes de di-

vorce tirent leur origine de certains empê-

chements qu’on ne devoit pas prévoir avant

le mariage : mais ce désir de garder la chas

teté pouvoit être prévu
,
puisqu il est en

nous. Cette loi favorise l’inconstance dans

un état qui, de sa nature, est perpétuel;

elle choque le principe fondamental du di-

vorce
,
qui ne souffre la dissolution d un

mariage que dans l’espérance dun autre;

enfin, à suivre même les .dees religieuses,

elle ne fait que donner des victimes a Dieu

sans sacrifice.

CHAPITRE X.

Vans quel cas il faut suivre la loi civile qui

permet
,
et non pas la loi de la religion

qui défend.

Lorsqu'une religion qui défend la poly-

gamie s’introduit dans un pays ou elle est

permise, on ne croit pas, à ne parler que

1 Auth. Quod hodic
,
God. de Repud.
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politiquement, que la loi du pays doive souf-

frir quun homme qui a plusieurs femmes

embrasse cette religion, à moins que le ma-

gistrat ou le mari ne les dédommagent en

leur rendant de quelque manière leur état

civil. Sans cela, leur condition seroit déplo-

rable; elles n’auroient fait qu’obéir aux lois,

et elles se trouveroient privées des plus

grands avantages de la société.

CHAPITRE XI.

Qu’il ne faut point régler les tribunaux

humains par les maximes des tribunaux

gui regardent l’autre vie.

Le tribunal de l’inquisition, formé par

les moines chrétiens sur l’idée du tribunal

de la pénitence, est contraire à toute bonne
police. Il a trouvé partout un soulèvement

général
;
et il auroit cédé aux contradictions

i

si ceux qui vouloient l’établir n’avoient tiré

avantage de ces contradictions memes.
Ce tribunal est insurpportable dans tous

les gouvernements. Dans la monarchie
,

il

ne peut faire que des délateurs et des traî-

tres; dans les républiques, il ne peut former
que des malhonnêtes gens; dans l’état des-

potique, il est destructeur comme lui.
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CHAPITRE XII.

Continuation du même sujet.

C’est un des abus de ce tribunal
,
que

,
de

deux personnes qui sont accusées du même

crime
,

celle qui nie est condamnée à la

mort, et celle qui avoue évite le supplice.

Ceci est tiré des idées monastiques, où celui

qui nie paroît être dans rimpénitence et

damné
,
et celui qui avoue semble être dans

le repentir et sauvé. Mais une pareille dis-

tinction ne peut concerner les tribunaux

humains : la justice humaine, qui ne voit

que les actions, n’a qu’un pacte avec les

hommes, qui est celui de linnocence
;

la

justice divine, qui voit les pensées, en a

deux, celui de l'innocence et celui du re-

pentir.

CHAPITRE XIII.

T)ans quels cas il faut suivre , à l égard des

mariages, les lois de là religion ; et dans

quels cas il faut suivre les lois civiles.

Il est arrivé dans tous les pays et dans

tous les temps que la religion s’est mêlée des

mariages. Dès que de certaines choses ont

été regardées comme impures ou illicites,
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et qus cependant elles éloient nécessaires,

il a bien fallu y appeler la religion pour les

légitimer dans un cas, et les réprouver dans

les autres.

Dun autre côté, les mariages étant de

toutes les actions humaines celle qui inté-

resse le plus la société, il a bien fallu qu'ils

- fussent réglés par les lois civiles.

Tout ce qui regarde le caractère du nia-

• riage
,
sa forme

,
la manière de le contracter

,

la fécondité quil procure, qui a fait com-

S

prendre à tous les peuples qu'il étoit l’objet

d une bénédiction particulière , nui , n/y

É étant pas toujours attachée-, dépendoit de
certaines grâces supérieures

j
tout cela est du

1 assort de la religion.

Les conséquences de Cette union
,
par

( rapport aux biens, les avantages récipro-
ques, tout ce qui a du rapport à la famille

i nouvelle, à celle dont elle est sortie, à celle

qui doit naître
;
tout cela regarde lels lois

i civiles.

Comme un des grands objets du mariage
a est d ôter toutes les incertitudes des con-
jonctions illégitimes, la religion y imprime

»! son caractère, et les lois civiles y joignent le
leur

,
afin qu’il ait toute l’authenticité pos-
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sible. Ainsi, outre les conditions que de-

mande la religion pour que le mariage soit

valide, les lois civiles en peuvent encore

exiger d’autres.

Ce qui fait que les lois civiles ont ce pou-

voir, c'est que ce sont des caractères ajoutés,

et non pas des caractères contradictoires.

La loi de la religion veut de certaines céré-

monies, et les lois civiles veulent le consen-

tement des pères; elles demandent en cela

quelque chose de plus, mais elles ne deman-

dent rien qui soit contraire.

11 suit de là que c’est à la loi de la religion

à décider si le lien sera indissoluble ou non :

car, si les lois de la religion avoient établi le

lien indissoluble, et que les lois civiles eus-

sent réglé qu’il se peut rompre, ce seroient

deux choses contradictoires.

Quelquefois les caractères imprimés au

mariage par les lois civiles ne sont pas d une

absolue nécessité; tels sont ceux qui sont

établis par les lois qui, au lieu de casser le

mariage, se sont contentées de punir ceux

qui le con tractoient.

Chez les Romains, les lois Pappiennes dé-

clarèrent injustes les mariages quelles pro-

hiboicnt
,
et les soumirent seulement à des
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peines
1

;
et le sénatus-consulte rendu sur le

discours de l’empereur Marc- Antonin les

déclara nuis; il n’y eut plus de mariage, de

femme, de dot, de mari 2
. La loi civile se

détermine selon les circonstances
:
quelque-

fois elle est plus attentive à réparer le mal,

quelquefois à le prévenir.

CHAPITRE XIV.

Dans quels cas , dans les mariages entre

parents , il faut se régler par les lois de

la nature ; dans quels cas on doit se ré-

gler par les lois civiles.

Ex fait de prohibition de mariage entre

parents
,
c’est une chose très-délicate de bien

poser le point auquel les lois de la nature

s’arrêtent, et où les lois civiles commencent.
Pour cela il faut établir des principes.

Le mariage du fils avec la mère confond
1 état des choses : le fils doit un respect sans

bornes à sa mère, la femme doit un respect

1 Voyez ce que j’ai dit ci-dessus au Cliap. XXI du
L*'re des Lois, dans le rapport cju elles ont avec le nom-

bre des habitants.

2 Voyez la loi XVI, ff. de Ri tu auptiarnm
;

et la

Vai III, § i
, aussi au Digçste, de Donationibus inter vi-

rum et iixorem..
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sans bornes à son mari; le mariage dune

mère avec son fils renverseroit dans fun et

dans l’autre leur état naturel.

Il y a plus : la nature a avancé dans les

femmes le temps où elles peuvent avoir des

enfants; elle l’a reculé dans les hommes; et,

par la même raison, la femme cesse plus tôt

d'avoir cette faculté, et l’homme plus tard.

Si le mariage entre la mère et le fils étoit

permis
,

il arriveroit presque toujours que,

lorsque le mari seroit capable d’entrer dans

les vues de la nature, la femme n’y seroit

plus.

Le mariage entre le père et la fille répugne

à la nature comme le précédent; mais il ré-

pugne moins, parce qu’il n a point ces deux

obstacles. Aussi les ïartares, qui peuvent

épouser leurs filles

1

,
n’epousent-ils jamais

leurs mères
,
comme nous le voyons dans les

relations
3

.

Il a toujours été naturel aux pères de

veiller sur la pudeur de leurs enfants. Clntr-

1 Cette loi est bien ancienne parmi eux. Attila, dit

Priscus clans son ambassade ,
s'arrêta dans un certain lieu

pour épouser Esca sa fille : Chose permise, dit-il, par les

iois des Scythes, page 22 .

* Histoire des Tat.ars
,
part. 3., page a56.
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gés du soin de les établir, ils ont dû leur

conserver et le corps le plus parfait et l’âme

la moins corrompue
,
tout ce qui peut mieux

inspirer des désirs, et tout ce qui est le plus

propre à donner de la tendresse. Des pères,

toujours occupés à conserver les mœurs de

leurs enfants, ont dû avoir un éloignement

naturel pour tout ce qui pourroit les cor-

rompre. Le mariage n’est point une corrup-

tion, dira-t-on. Mais, avant le mariage, il

faut parler, il faut se faire aimer, il faut sé-

duire; c’est cette séduction qui a dû faire

I horreur.

11 a donc fallu une barrière insurmontable

entre ceux qui dévoient donner 1 éducation

et ceux qui dévoient la recevoir, et éviter

toute sorte de corruption
,
même pour cause

légitime. Pourquoi les pères privent-ils si

soigneusement ceux qui doivent épouser

leurs filles de leur compagnie et de leur .fa-

miliarité?

L’horreur pour l’inceste du frère avec la

sœur a dû partir de la même source. Il suffit

que les pères et les mères aient voulu con-

server les mœurs de leurs enfants et leurs

maisons pures
,
pour avoir inspiré à leurs
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enfants de l’horreur pour tout ce qui pouvoit

les porter à l’union des deux sexes.

La prohibition du mariage entre cousins-

germains a la même origine. Dans les pre-

miers temps
,

c’est-à-dire
,
dans les temps

saints, dans les âges où le luxe n étoit point

connu
,
tous les enfants restoient dans la

maison

1

,
et s’y établissoient : c’est quil ne

falloit qu’une maison très -petite pour une

grande famille. Les enfants des deux frères
3

,

ou les cousins-germains, étoient regardés et

se regardoient entre eux comme frères. L é-

loignement qui étoit entre les frères et les

sœurs pour le mariage étoit donc aussi entre

les cousins-germains
3

.

Ces causes sont si fortes et si naturelles,

quelles ont agi presque par toute la terre in-

dépendamment d aucune communication.

Ce ne sont point les Romains qui ont appris

1 Cela fut ainsi chez les premiers Romains.

2 En effet
,
chez les R «mains ils avoient le même nom

;

les cousins-germains étoient nommés frères.

3 Ils le furent à Rome dans les premiers temps, jusqua

ce que le peuple fît une loi poui les permettre : il vouloit

favoriser un homme extrêmement populaire, et qui s é-

toit marié avec sa cousine-gei mainte. (Plutarque, au Traité

ÿcs demandes des choses romaines. )
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aux habitants de Formose 1 que le mariage

avec leurs parents au quatrième degré étoit

incestueux; ce ne sont point les Romains

qui l’ont dit aux Arabes 2

;
ils ne l’ont point

enseigné aux Maldives 3
.

Que si quelques peuples n’ont point re-

jeté les mariages entre les pères et les enfants,

les sœurs et les frères
,
on a vu, dans le Livre

premier, que les êlres intelligents ne suivent

pas toujours leurs lois. Qui le diroit Ides idées

religieuses ont souvent fait tomber les liom-

|

mes dans ces égarements. Si les Assyriens,

si les Perses ont épousé leurs mères
,
les pre-

miers l ont fait par un respect religieux pour

Sémiramis, et les seconds, parce que la re-

ligion de Zoroastre donnoit la préférence à

ces mariages 4
. Si les Egyptiens ont épousé

leurs sœurs, ce fut encore un délire de la re-

ligion égyptienne, qui consacra ces mariages

1 Recueil des Voyages des Indes
, tome V, part, i

;

Relation de l’état de l’Üe de Formose.

* L'Alcoran
}
Cliap. des Femmes.

3 Voyez François Pirard.

4 ils cloient regardés comme plus honorables. Voyez
Pliilun, de spécial ib us legibus guce pertinent ad yréccpU
Decalogi. Paris, i 44 °j page 778.
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en l’honneur d’Isis. Comme l’esprit de la re-

ligion est de nous porter à faire avec effort

des choses grandes et difficiles
,

il ne faut pas

juger qu’une chose soit naturelle
;

parce

qu’une religion fausse l’a consacrée.

Le principe que les mariages entre les

j- ères et les enfants, les frères et les soeurs,

sont défendus pour la conservation de la

pudeur naturelle dans la maison
,
servira â’

nous faire découvrir quels sont les mariages

défendus par la loi naturelle, et ceux qui ne

peuvent l’être que par la loi civile.

Comme les enfants habitent ou sont cen-

sés habiter dans la maison de leur père, et

par conséquent le beau-fils avec la belle-

mère, le beau-père avec la belle-fille ou

avec la fille de sa femme, le mariage entre

eux est défendu par la loi de la nature. Dans

ce cas, 1 image a le même effet que la réalité,

parce qu’elle a la même cause : la loi civile

ne peut ni ne doit permettre ces mariages.

11 y a des peuples chez lesquels, comme

j’ai dit, les cousins-germains sont regardés

comme frères, parce qu’ils habitent ordinai-

rement dans la même maison
;

il y en a où

on ne connOit g\ière cet usage. Chez ces
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pcupl s, le mariage entre cousins-germains

doit être regardé comme contraire à la na-

ture; chez les autres, non.

Mais les lois de la nature ne peuvent être

des lois locales. Ainsi
,
quand ces mariages

sont défendus ou permis, ils sont, selon les

circonstances, permis ou défendus par une

loi civile.

11 n’est point d’un usage nécessaire que lo

beau-frère et la belle-sœur habitent dans la

5

même maison. Le mariage n’est donc pas

défendu entre eux pour conserver la pudi-

cité dans la maison, et la loi qui le permet

!

ou le défend n’est point la loi de la nature

,

mais une loi civile qui se règle sur les circon-

stances, et dépend des usages de chaque

pays : ce sont des cas où les lois dépendent

des mœurs et des manières.

Les lois civiles défendent les mariages

,

lorsque, par les usages reçus dans un certain

pays, ils se trouvent être dans les mêmes

circonstances que ceux qui sont défendus

par les lois de la nature; et elles les permet-

tent lorsque les mariages ne se trouvent

point dans ce cas. La défense des lois de la

nature est invariable, parce quelle dépend

d’une chose invariable
,
le père, la mère et

9*
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les enfants habitant nécessairement dans la

maison : mais les défenses des lois civiles

sont accidentelles, parce qu’elles dépendent

d’une circonstance accidentelle, les cousins-

germains et autres habitant accidentellemen t

dans la maison.

Cela explique comment les lois de Moïse,

celles des Egyptiens 1
et de plusieurs autres

peuples
,
permettent le mariage entre le

beau-frère et la belle-sœur, pendant que ces

mêmes mariages sont défendus chez d’autres

nations.

Aux Indes, on a une raison bien natu-

relle dadmettre ces sortes de mariages.

L’oncle y est regardé comme père
,
et il est

obligé d entretenu’ et d’établir ses neveux,

comme si c’étoient ses propres enfants : ceci

vient du caractère de ce peuple, qui est bon

et plem d’humanité. Cette loi ou cet usage

en a produit un autre. Si un mari a perdu sa

femme, il ne manque pas d’en épouser la

sœur 2
: et cela est très -naturel; car la nou-

velle épouse devient la mère des enfants de

sa sœur, et il n’y a point d'injuste marâtre.

1 Voyez la loi VIII, au Cod. de Incestis el inutilibui

N uptiis.

2 Lettres édifiantes, quatorzième Recueil, page 4°3»
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CHAPITRE XV.

Qu il ne faut point relier par les piincipes
du droit politique les choses qui dépen-
dent des principes du droit civil.

Comme les hommes ont renoncé à leur

indépendance naturelle pour vivre sous dos
lois politiques, ils ont renoncé à la commu-
nauté naturelle des biens pour vivre sous
des lois civiles.

Ces premières lois leur acquièrent la li-

berté;, les secondes, la propriété. Il ne faut
pas décider par les lois de la liberté, qui,
comme nous avons dit

,
n est que l’empire de

la cité, ce qui ne doit être décidé que par les

lois qui concernent la propriété. C’est un
paralogisme de dire que le bien particulier
doit céder au bien public : cela n’a lieu que
dans les cas où il s’agit de l’empire de la cité,

cest-a-dire, de la liberté du citoyen : cela
ri a pas lieu dans ceux où il est question de
la propriété des biens

,
parce que le bien pu-

blic est toujours que chacun conserve inva-
riablement la propriété que lui donnent les
lois civiles.

Cicéron soutenoit que les lois agraires
éloient funestes, parce que la cité netoit
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établie que pour que chacun conservât ses

biens.

Posons donc pour maxime, que, lorsqu il

s’agit du bien public, le bien public n est ja-.

mais que l'on p;ive un particulier de son

bien, ou même quon lui en retranche la

moindre partie par une loi ou un règlement

politique. Dans ce cas, il faut suivre à la ri-

geur la loi civile^ qui est le palladium de la

propriété.

Ainsi, lorsque le public a besoin du fonds

d’un particulier, il ne faut jamais agir par la

rigueur de la loi politique : mais c est là que

doit triompher la loi civile, qui, avec des

yeux de mère, regarde chaque particulier

comme toute la cité même.

Si le magistrat politique veut faire quel-

que édifice public, quelque nouveau chemin,

il faut qu’il indemnise : le public est, à cet

égard, comme un particulier qui traite avec

un particulier. C’est bien assez qu’il puisse

contraindre un citoyen de lui vendre son

héritage
,
et qu’il lui ôte ce grand privilège

qu’il tient de la loi civile
,
de ne pouvoir être

forcé d’aliéner son bien.

Après que les peuples qui détruisirentdes

Romains curent abusé de leurs conquêtes
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mêmes, l’esprit de liberté les rappela à celui

d’équité; les droits les plus barbares, ils les

exercèrent avec modération : et, si l’on en

doutoit, il n’y auroit qu’à lire l’admirable ou-

vrage de Beaumanoir, qui écrivoit sur la ju-

risprudence dans le douzième siècle.

O n raccommodoi t de son temps les grands

) chemins, comme on fait aujourd’hui. Il dit

s que, quand un grand chemin ne pouvoit

r être rétabli, on en faisoit un autre le plus

près de l'ancien qu’il étoit possible; mais

>
qu’on dédomfnageoit les propriétaires 1 aux

i frais de ceux qui tiroient quelque avantage
> du chemin. On se déterminoit pour lors par

la loi civile
;
on s’est déterminé, de nos jours,

par la loi politique.

CHAPITRE XVI.

Qu’il rie faut point décider par les règles
du droit civil, quand il s’agit de décider
par celle du droit politique.

On verra le fond de toutes les questions,
si l’on ne confond point les règles qui déri-

1 Le seigneur nommoit des prud'hommes pour faire

T
la levée sur le paysan

;
les gentilshommes étaient con-

traints à la contribution par le comte, et l’homme d’église
par l evécjue.

( Beatimancir, Chap. XXII.)
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vent de la propriété de la cité avec celles qui

naissent de la liberté de la cite.

Le domaine d’un état est-il aliénable
,
ou

ne l'est-il pis? Cette question doit être déci-

dée par la loi politique, et non pas par la

loi civile. Elle ne doit pas être décidée par

la loi civile
,
parce qu’il est aussi nécessaire

qu’il y ait un domaine pour faire subsister

l’état, qu’il est nécessaire qu’il y ait dans

l’état des lois civiles qui règlent la disposition

des biens.

Si donc on aliène le domaine, l’état siéra

forcé de faire un nouveau fonds pour un

autre domaine. Mais cet expédient renverse

encore le gouvernement politique
;
paice

que
,

par la nature de la chose
,
à chaque do

maine qu’on établira, le sujet payera tou-

jours plus, et le souverain retirera toujours

moins : en un mot, le domaine est néces-

saire, et l’aliénation ne 1 est pas.

L’ordre de succession est fondé, dans les

monarchies, sur le bien de letat, qui de-

mande que cet ordre soit fixé, pour éviter

les malheurs que j’ai dit devoir arriver dans

le despotisme, où tout est incertain, parce

que tout y est arbitraire.

Ce n’est pas pour la famille régnante que
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l’ordre de succession est établi, mais parce

qu'il est de l'intérêt de 1 état qu’il y ait une
famille régnante. La loi qui règle la succes-

sion des particuliers est urte loi civile
,
qui

a pour objet l'intérêt des particuliers; celle

qui règle la succession à la monarchie est

une loi politique, qui a pour objet le bien

et la conservation de l’état.

Il suit de là que, lorsque la loi politique

a établi dans un état un ordre de succession

,

et que cet ordre vient à finir, il est absurde
de réclamer la succession en vertu de la loi

civile de quelque peuple q „e soit. Lue
société particulière ne fait point de loi pour
une autre société. Les lois civiles des Ro-
mains ne sont pas plus applicables que
toutes autres lois civiles; il ne les ont point
employées eux -mêmes lorsqu ils ont jugé
les rois : et les maximes par lesquelles ils ont
jugé les rois sont si abominables

,
qu’il ne

faut point les faire revivre.

11 suit encore de là que, lorsque la loi po-
litique a fait renoncer quelque famille à la

succession, il est absurde de vouloir em-
ployer les restitutions tirées de la loi civile.

Les restitutions sont dans la loi
,
et peuvent

être bonnes contre ceux qui vivent dans la
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loi : mais elles ne sont pas bonnes pour ceux:

qui ont été établis par la loi, et qui vivent

pour la loi.

Il est ridicule de prétendre décider des

droits des royaumes, des nations et de 1 uni-

vers
,
par les mêmes maximes sur lesquelles

on décide entre particuliers d'un droit pour

une gouttière
,

pour me servir de l’expres
-,

j

sion de Cicéron 1
.

CHAPITRE XVII.

Continuation du même sujet.

L ostracisme doit être examiné par les

règles de la loi politique, et non par les

règles de la loi civile
;
et

,
bien loin que cet

usage puisse flétrir le gouvernement popu-

laire, il est au contraire très-propro à en

prouver la douceur
\
et nous aurions senti

cela
,
si

,
l’exil parmi nous étant toujours une

peine, nous avions pu séparer l'idée de

l’ostracisme d avec celle de la punition.

Aristote nous dit
3
qu’il est convenu de

tout le monde que cette pratique a quelque

chose d’humain et de populaire. Si
,
dans

—
* Liv. I des Lois.

a République
}
Liv. III, Chap. un.
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les temps et dans les lieux où Ton exerçoit

ce jugement, on ne le trouvoit point odieux,

est ce à nous, qui voyons les choses si loin,

de penser autrement que les accusateurs,

les juges et l’accusé même?

Et si l’on fait attention que ce jugement

du peuple combloit de gloire celui contre

qui il étoit rendu;.que, lorsqu'on en eut

abusé à Athènes contre un homme sans mé-

rite

1

,
on cessa dans ce moment de l'em-

ployer
2

,
ou verra bien qu’on en a pris une

fausse idée, et que cetoit une loi admirable

que celle qui prévenoit les mauvais effets

que pouvoit produire la gloire d’un citoyen

en le comblant d’une nouvelle gloire.

CHAPITRE XVIII.

Qu’il faut examiner si les lois qui paroissent

se contredire sont du meme ordre.

A Rome il fut permis au mari de prêter

; sa femme à un autre : Plutarque nous le dit

formellement 3
. On sait que Caton prêta sa

1 Hype.rbolns. Voyez Plutarque, Vie d'Aristide.

2
II se trouva opposé ti l’esprit du législateur.

3 Plutarque, dans sa coinparaisou d. Lycurgue et de

Pîuma

103 .



femme à Hortensius '

,
et Caton n’éto t point

homme à violer les lois de son pays.

D’un autre côté, un mari qui soufïroit les

débauches de sa femme, qui ne la mettoit

pas en jugement, ou qui la reprenoit a
après

la condamnation, étoit puni. Ces lois pa-

roissent se contredire, et ne se contredisent

point. La loi qui permettait à un Rnmain

de prêter sa femme est visiblement une in-

stitution lacédémonienne, établie pour don-

ner à la république des enfants d’une bonne

espèce
,
si j’ose me servir de ce terme : l’autre

avoit pour objet de conserver les mœurs. La

première étoit une loi politique, la seconde

une loi civile.

CHAPITRE XIX.

Qu'il ne faut pas décider par les lois civiles

les choses qui doivent Votre par les lois

domestiques.

La loi des Wisigoths vouloit que les es-

claves
3
fussent obligés de lier l’homme et la

1 Plutarque
,
Vie de Caton. Cela se passa de notre

temps
,
dit Strabon

,
Liv. XI.

* Leg. XI, paragr. ult. fil ad Lecj. Jul. de Adult.

â Loi des Wisigoths, Liv. III, Tit. IV, § G.
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femme qu'ils surprenoit en adultère, et do

les présen' er ail mari et au juge : loi terrible,

qui metloit entre les mains de ces personnes

viles le soin de la vengeance publique, do-

mestique et particulière !

Cette loi ne seroit bonne que dans les sé-

rails d’Orient, où l’esclave qui est chargé de

la clôture, a prévariqué sitôt qu’on préva-

rique. 11 arrête les criminels, moins pour les

faire juger que pour se faire juger lui-même

,

et obtenir que l’on cherche dans les circon

stances de 1 action si I on peut perdre le soup-

çon de sa négligence.

Mais dans les pays où les femmes ne sont

point gardées, il est insensé que la loi civile

les soumette
,
elles qui gouvernent la mai-

son
,
à 1 inquisition de leurs esclaves.

Cettc’inquisition pourroit être tout au

plus
,
dans de certains cas

,
une loi particu-

lière domestique, et jamais une loi civile.

CHAPITRE XX.

Qu’il ne faut pas décider par les princi es

des lois civiles les choses qui appartien-

nent au droit des gens.

La. liberté consiste principalement à De

pouvoir être forcé à faire une chose que la
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loi n’ordonne pas-, et on n’est dans cet éta

t

que parce qu’on est gouverné par des lois ci-

viles : nous sommes donc libres, parce que

nous vivons sous des lois civiles.

Il suit de là que les princes
,
qui ne vivent

point entre eux sous des lois civiles, ne sont

point libres : ils sont gouvernés par la force,

ils peuvent continuellement forcer ou être

forcés. De là il suit que les traités qu ils ont

faits par*force sont aussi obligatoires que

ceux qu’ils auroient faits de bon gré. Quand

nous, qui vivons sous des lois civiles, sommes

contraints à faire quelque contrat que la loi

n'exige pas, nous pouvons, à la faveur de la

loi, revenir contre la violence : mais un

prince, qui est toujours dans cet état dans

lequel il force ou il est forcé, ne peut pas se

plaindre d’un traité qu’on lui a fait faire par

violence. C’est comme s il se pîaignoit de son

état naturel; c’est comme s’il vouloit être

prince à legard des autres princes, et que

les autres princes fussent citoyens à son

égard; c’est-à-dire, choquer la nature des

choses.



CHAPITRE XXI.

Qu il ne faut pas décider par les lois poli-

tiques les choses qui appartiennent au

droit des gens.

Les lois politiques demandent que tout

homme soit soumis aux tribunaux criminels

et civils du pays où il est, et à l'animadver-

sion du souverain.

Le droit des gens a voulu que les princes

s’envoyassent des ambassadeurs : et la raison

,

tirée de la nature de la chose, n’a pas per-

mis que ces ambassadeurs dépendissent du

souverain chez qui ils sont envoyés, ni de

scs tribunaux. Ils sont la parole du prince

qui les envoie
,
et cette parole doit être libre :

aucun obstacle ne doit les empêcher d’agir.

Ils peuvent souvent déplaire
,
parce qu’ils

parlent pour un homme indépendant : on

pourroit leur imputer des crimes, s ils pou-

voient être punis pour des crimes; on pour-

roit leur supposer des dettes, s’ils pouvoient

être arrêtés pour des dettes. Un prince qui

a une fierté naturelle parleroit par la bouche

dun homme qui auroit tout à craindre. Il

faut donc suivre, à l'égard des ambassadeurs,

les raisons tirées du droit des gens, et non
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pas celles qui dérivent du droit politique.

Que, s'ils abusent de leur être représentatif,

on le fait cesser en les renvoyant chez eux :

on peu. même les accuser devant leur mai

tre
,
qui devient par-là leur juge ou leur

complice.

CHAPITRE XXII.

Malheureux sort rie l’ynca Athualpa .

Les principes que nous venons d établir

furent cruellement violés par les Espagnols.

L’ynca
1 Athualpa ne pouvoit être jugé que

par le droit des gens : ils le jugèrent par des

lois politiques et civiles; ils l'accusèrent d’a-

voir fait mourir quelques-uns de ses sujets

,

d’avoir eu plusieurs femmes, etc. Et le com-

ité de la stupidité fut qu’ils ne le condam-

nèrent pas par les lois politiques et civiles de

son pays, mais par les lois politiques et ci-

viles du leur.

* Voyez l'ynca Garcilasso de la Vega
}
page 1 08.
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CHAPITRE XXIII.

Que , lorsque
,
par quelque circonstance , la

loi politique détruit l’état, il faut décider

par la loi politique qui le conserve
,
qui

devient quelquefois un droit des gens.

Quand la loi politique qui a établi dans

l'état un certain ordre de succession devient

destructrice du corps politique pour lequel

elle été faite, il ne faut pas douter qu’une

autre loi politique lie puisse changer cet or-

dre
;
et, bien loin que cette même loi soit ap >

posée à la première, elle y sera, dans le fond,

entièrement conforme, puisqu elles dëpen

dront toutes deux de ce principe : le salui

DU PEUPLE EST LA SUPRÊME LOI.

J’ai dit qu’un grand état
1 devenu acces-

soire d un autre s’affoiblissoit, et même affoi-

blissoit le principal. On sait que l’ctat a in-

térêt d’avoir son chef chez lui
,
que les reve-

nus publics soient bien administrés, que sa

monnoie <ne sorte point pour enrichir un
autre pays. Il est important que celui qui

doit gouverner ne soit point imbu de maxi-

1 Voyez ci-dessua, Liv. V, Cliap. xiv; Liv. VIII,

Cliap. xvi
,
xvii

, xviu ,
xix et xx

;
Liv. IX

,
Chag. iv, T

vi ot vu
;
et Liv, X , Chop. u et *,
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mes étrangères; elles conviennent moins que

celles qui sont déjà établies : d’ailleurs 1 s

hommes tiennent prodigieusement à leurs

lois et à leurs coutumes; elles font la félicité

de chaque nation; il est rare qu’on les change

sans de grandes secousses et une grande ef-

fusion de sang, comme les histoires de tous

les pays le font voir.

11 suit de là que
,
si un grand état a pour

héritier le possesseur d’un grand état, le pre-

mier peut fort bien 1 exclure, parce qu'il est

utile à tous les deux états que l’ordre de la

succession soit changé. Ainsi la loi de Rus-

sie, faite au commencement du règne d Eli-

sabeth, exclut-elle très -prudemment tout

héritier qui posséderait une autre monarr

chie; ainsi la loi de Portugal rejette-t-elle

tout étranger qui seroit appelé à la couronne

par le droit du sang.

Que, si une nation peut exclure, elle a à

plus forte raison le droit de faire renoncer.

Si elle craint qu’un certain mariage n'ait des

suites qui puissent lui faire perdre son indé-

pendance ou la jeter dans un partage, elle

pourra fort bien faire renoncer les contrac-

tants et ceux qui naîtront d’eux à tous les

droits qu'ils auraient sur elle
;
et celui qui
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renonce
,

et ceux contre qui on renonce

pourront d'autant moins se plaindre,que 1 e-

tat auroit pu faire une loi pour les exclure.

CHAPITRE XXIV.

Que les règlements de police sont d un

autre ordre que les autres lois civiles.

Il y a des criminels que le magistrat pu-

nit, il y en a d’autres qu’il corrige : les pre-

miers sont soumis à la puissance de la loi,

les autres à son autorité; ceux-là sont retran-

chés de la société, on oblige ceux-ci de vivre

selon les règles de la société.

Dans l’exercice de la police, c’est plutôt

le magistrat qui punit que la loi : dans les

jugements des crimes, c’est plutôt la loi qui

punit que le magistrat. Les matières de po-

lice sont des choses de chaque instant, et où

il île s’agit ordinairement que de peu : il qs
faut donc guère de formalités. Les actions de
la police sont promptes, et elle s’exerce sur

des choses qui reviennent tous les jours : les

grandes punitions n’y sontdonc pas propres.

Fdle s occupe peqiétuellemcnt de détails : les

grands exemples ne sont donc point faits

pour elle. Elle a plutôt des règlements que
des lois. Les gens qui relèvent d’elle sont
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sans cesse sous les yeux du magistrat; c’est

donc la faute du magistrat s'ils tombent dans

des excès. Ainsi il ne faut pas confondre les

grandes violations des lois avec la violation

de la simple police : ces choses sont d un

ordre différent.

De là il suit qu’on ne s’est point conformé

à la nature des choses dans cette république

d’Italie
1 où le port des armes à feu est puni

comme un crime capital, et où il nest pas

plus fatal d’en faire un mauvais usage que de

les porter.

Il suit encore que l’action tant louée de

CCI empereur qui fit empaler un boulanger

qu il avoit surpris en fraude est une action

de sultan, qui ne sait être juste qu en outrant

la justice, même.

CHAPITRE XXV.

Qu'il lie faut pas suivre lès positions gé-

nérales du droit civil
,
lorsqu'il s agit de.

choses qui doivent être soumises à des ré-

gies particulières tirées de leur propre

nature.

Est-ce une bonne loi, que toutes les obli-

gations civiles passées dans le cours d un

1 Venise.
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voyage entre les matelots dans un navire

soient nulles? François Pirard nous dit
1 que

de son temps elle n’étoit point observée par

les Portugais
,
mais quelle letoit par les

Français. Des gens qui ne sont ensemble que

pour peu de temps; qui n’ont aucuns be-

soins, puisque le prince y pourvoit; qui ne

peuvent avoir qu’un objet, qui est celui de

leur voyage
;
qui ne sont plus dans la so-

ciété, mais citoyens du navire, 11e doivent

point contracter de ces obligations qui n’ont

été introduites que pour soutenir les charges

de la société civile.

Cest dans ce même esprit que la lui des

Rhodiens, faite pour un temps où I on sui-

voit toujours les côtes, vouloitque ceux qui

pendant La tempête restoient dans le vais-

seau, eussent le navire et la charge, et que
ceux qui l'avoient quitté n’eussent rien.

* Cliap. XIV, part. ia.
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CHAPITRE UINIQUE.

Ve l’origine et des révolutions des lois des

Romains sur les successions.

Dette matière tient à des établissements

d’une antiquité très-reculée; et, pour la pé-

nétrer à fond, qu'il me soit permis de cher-

cher dans les premières lois des Romains ce

que je ne sache pas que 1 on y ailvu jusqu ici.

On sait que Romulus partagea les terres

de son petit état à ses citoyens

1

;
il me

semble que c’est de là que dérivent les lois

de Rome sur les successions.

La loi de la division des terres demanda

que les biens d’une famille ne passassent pas

dans une autre : de là il suivit qu'il n’y eut

que deux ordres d’héritiers établis par la

loi
a

;
les enfants et tous les descendants qui

yivoient sous la puissance du pere
,
qu on

1 Denvs d’Halicarnasse ,
Liv. II, Chap.m. Plu' arque,

dans sa comparaison de Numa et de Lycurgue.

2 Ast si intestatus mo/-itur, cui suas hœres nec exta-

bit, agnatus proximus familiam habeto. (Fragm. de la

loi des Douze-Tables, dans Ulpien, titre dernier.)
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appela héritiers-siens
j
et, à leur défaut, les

plus proches parents par mâles, qu’on ap-

pela agnats.

Il suivit encore que les parents par fem-

mes, qu’on appela cognats
,
ne dévoient point

succéder; ils auroienl transporté les biens

dans une autre fam ille : et cela fu t ainsi établi.

11 suivit encore de là que les enfants no

dévoient point succéder à leur mère, ni la

mère à ses enfants; cola auroit porté les

biens d’une famille dans une autre. Aussi les

voit-on exclus dans la loi des Douze-Tables
1

;

elle n’appeloit à la succession que les agnats,

et le fds et la mère ne l’étoient pas entre eux.

Mais il étoit indifférent que 1 héritier-sien,

ou, à son défaut, le plus proche agnat, fût

mâle lui-même ou femelle
,
parce que les pa-

rents du côté maternel ne succédant point,

quoiquune femme héritière se mariât, les

biens rentroient toujours dans la famille

dont ils étoient sortis. C est pour cela que

l’on ne distinguoit point dans la loi des

Douze-Tables si la personne qui succédoit

étoit mâle ou femelle
2

.

' Voyez les Fragm. d’Ulpien, § 8,Tit.XXVI; Inslit

rit. III, in prœmio ad sen. cons. Tertullianum.
3 Paul, Liv. IV, de Sentent. Tit VIII

, § 3.

3. .ii
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Cela fit que, quoique les petits -enfants

par le fils succédassent au graiid-pcre, les

petits- enfants par la fille ne lui succédèrent

point : car, pour que les biens ne passassent

pas dans une autre famille, les agnats leur

étoient préférés. Ainsi la fille succéda à son

père
,
et non pas ses enfants 1

.

Ainsi, chez les premiers Romains, les

femmes succédoient, lorsque cela s’accordoit

avec la loi de la division des terres-, et elles

ne succédoient point, lorsque cela pouvoit

la choquer.

Telles furent les lois des successions chez

les premi ers Romains
;
et, comme elles étoien t

mie dépendance naturelle de la constitu ion,

et qu elles dérivoient du partage des terres,

on voit bien qu elles n’eurent pas une ori-

gine étrangère, et ne furent point du nom-

bre de celles que rapportèrent les députés

que l’on envoya dans les villes grecques.

Denys dTIalicarnasse a nous dit que Ser-

vius Tullius trouvant les lois de Romulus et

de Numa sur le partage des terres abolies, il

les rétablit, en fit de nouvelles pour donner

aux anciennes un nouveau poids. Ainsi on

* Instit. Liv. III, Tit. I. § i5.

1 Liv. IV, page 27G.
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ne peut douter que les lois dont nous venons

de parler
,
faites en conséquence de ce par-

tage
,
ne soient l’ouvrage de ces trois légis-

lateurs de Rome.

L’ordre de succession ayant été établi en

conséquence d une loi politique, un citoyen

ne devoit pas le troubler par une volonté

particulière -, c’est-à-dire
,
que

,
dans les pre-

miers temps de Rome
,

il ne devoit pas être

permis de faire un testament. Cependant il

eût été dur qu on eût été privé
,
dans ses der-

niers moments, du commerce des bienfaits.

On trouva un moyen de concilier, à cet

égard, les lois avec la volonté des particu*-

liers. Il fut permis de disposer de ses biens

dans une assemblée du peuple
;
et chaque

testament fut, en quelque façon, un acte de

la puissance législative.

La loi des Douze- Tables permit à celui

qui faisoit son testament de choisir pour son

héritier le citoyen qu’il vouloit. La raison

qui fit que les lois romaines restreignirent si

fort le nombre de ceux qui pouvoient succé-

der ab intestat

,

fut la loi du partage des ter-

res-, et la raison pourquoi elles étendirent si

fort la faculté de tester, fut que le père pou-



124 DE l’esprit des lois.

vaut vendre ses enfants 1

,
il pouvoit à plus

forte raison les priver de ses biens. C’étoient

donc des effets différents, puisquils coû-

taient de principes divers; et c’est 1 esprit

des lois romaines à cet égard.

Les anciennes lois d’Athènes ne permi-

rent point au citoyen de faire de testament.

Solon le permit
2

,
excepté à ceux qni avoient

des enfants : et les législateurs de Rome, pé-

nétrés de l’idée de la puissance paternelle,

permirent de tester, au préjudice même des

enfants. Il faut avouer que les anciennes lois

d'Athènes furent plus conséquentes que les

tais de Rome. La permission indéfinie de

tester, accordée chez les Romains, ruina

peu à peu la disposition politique sur le par-

tage des terres; elle introduisit, plus que

toute autre chose, la funeste différence en tre

les richesses et la pauvreté; plusieurs parta-

ges furent assemblés sur une même tète; des

citoyens eurent trop, une infinité d autres

1 Denys d’Halicar nasse prouve, par une loi de Fuma,

que la loi qui permet toit au père de vendre son fils trois

fois étoit une loi de Romulus, non pas des décemvirs,

I,iv. II.

a Voyez Plutarque, Vu de Solon.

i
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n'eurent rien. Aussi le peuple, continuelle-

ment privé de son partage, demanda-t-il

sans cesse une nouvelle distribution des ter-

res. Il la demanda dans le temps où la fruga-

lité, la parcimonie et la pauvreté faisoient

le caractère distinctif des Romains, comme
dans le temps où leur luxe fut porté à l'excès.

Les testaments étant proprement une loi

faite dans l’assemblée du peuple, ceux qui

ét oient à l’armée se trouvoient privés de la

faculté de tester. Le peuple donna aux sol-

dats le pouvoir de faire
1 devant quelques-

uns de leurs compagnons les dispositions

qu’ils auroicut faites devant lui
2

.

Les grandes assemblées du peuple ne se

faisoient que deux fois l’an
;
d ailleurs le

peuple s’étoit augmenté
,
et les affaires aussi :

on jugea qu il convenoit de permettre à tous

les citoyens de faire leur testament devant

1 Ce testament, appelé in prooinctu, étoit different de

relui que l'on appela militaire
,
qui ne fut établi que

par les constitutions des empereurs, Le". T, ffi de militari

Testumento : ce fut une de leurs cajoleries envers les

soldats.

1 Ce testament n’étoit point écrit, et étoit sans famfa-

lit>;î, sine librd et labuli s, comme dit Cicéron, Liv. I, de

l'Orateur.

1
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quelques citoyens romains pubères 1 qui re-

présentassent le corps du peuple : on prit

cinq citoyens
2

,
devant lesquels l’héritier

achetoit du testateur sa famille, c’est-à-dire,

son hérédité
3

;
un autre citoyen portoil une

balance pour en peser le prix, car les Ro-

mains n’avoient point encore de monnoie 4
.

Il y a apparence que ces cinq citoyens re-

présentaient les cinq classes du peuple, et

qu'on ne comptoit pas la sixième
,
composée

de gens qui n avoient rien.

Il ne faut pas dire, avec Justinien, que

ces ventes étoient imaginaires : elles le de-

vinrent
;
mais au commencement elles ne 1 é-

toient pas. La plupart des lois qui réglèrent

dans la suite les testaments tirent leur ori-

gine de la réalité de ces ventes
;
on en trouve

bien la preuve dans les fragments d Ulpien 5
.

* Inst. Liv. n, Tit. X, § i
;
Aulu-Gelle, Liv. XV,

.Chap. xxvii. On appela cette forme de testament
,
per æ$

et libram.

a Ulpien ,
Tit. X

, § 2.

5 Théophile, Inst. Liv. II, Tit. X.

4 Us n’en eurent qu’au temps de la guerre de Pyrrhus.

Tite-Live, parlant du siège de Veles, dit : Nondàrit <n-

gentum sicjnatum erat. (Lib. IV.)

5 Tit. XX
, § i 3 .
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Le sourd, le muet, le prodigue ne pouvoient

point faire de testament: le sourd, parce

qu’il ne pouvoit pas entendre les paroles de

l’acheteur de la famille; le muet, parce quil

ne pouvoit pas prononcer les termes de la

nomination; le prodigue, parce que, toute

gestion d affaires lui étant interdite, il ne

pouvoit pas vendre sa famille. Je pa$se les

autres exemples.

Les testaments se faisant dans l'assemblée

du peuple, ils étoient plutôt des actes du
droit politique que du droit civil, du droit

public plutôt que du droit privé : de là il

suivit que le père 11e pouvoit permettre à

son fils, qui étoit dans sa puissance, de faire

un testament.

Chez la plupart des peuples, les testa-

ments ne sont pas soumis à de plus grandes

formalités que les contrats ordinaires, parce

que les uns et les autres ne sont que des ex •

pressions de la volonté de celui qui con-

tracte, qui appartiennent également au choit

privé. Mais chez les Romains, où les testa-

ments dérivoient du droit public, ils eurent
de plus grandes formalités 1 que les autres

* Instit. LW. n,xit. x, S 1.
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actes; et cela subsiste encore aujourdhui

dans les pays de France qui se régissent par

le droit romain.

Les testaments étant, comme je l’ai dit,

une loi du peuple, ils dévoient être faits

avec la force du commandement, et par des

paroles que l’on appela directes et impéra-

tives. De là il se forma une règle
,
que l’on ne

pourrait donner ni transmettre son hérédité

que par des paroles de commandement 1

;

d’où il suivit que l’on pouvoit bien
,
dans d?

certains cas, faire une substitution
a

,
et or-

donner que 1 hérédité passât à un autre hé-

ritier; mais qu’on ne pouvoit jamais faire des

fidéicommis
3

,
c’est à -dire, charger quel-

qu'un
,
en forme de prière

,
de remettre à un

autre l’hérédité, ou une partie de 1 hérédité.

Lorsque le père n'instituoit ni exhérédoit

son fils, le testament étoit rompu; mais il

étoit valable quoiqu'il n’exhérédàt ni insti-

tuât sa fille. J’en vois la raison. Quand il

n’instituoit ni exhérédoit son fils, il faisoit

tort à son petit-fils, qui aurait succédé ab
. -——

—

1 TitiuSj sois mon héritier.

2 la vulgaire-, k. pupillaire, l’exemplaire.

3 Auguste, par des raisons particulières, commença à

autoriser les fide'icommis. (Instit. Liv. II, Tit. XXIII, § i.)
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intestat à son père; mais en n instituant ni

exhérédant saillie, il ne faisoit aucun tort

aux enfants de sa fille, qui n’auroient point

succédé ab intestat à leur mère 1

,
parce

qu’ils n’étoient héritiers-siens ni agnats.

Les lois des premiers Romains sur les

successions n’ayant pensé qu’à suivre l’es-

prit du partage des terres, elles ne restrei-

gnirent pas assez les richesses des femmes,

et elles laissèrent par-là une porte ouverte au

luxe, qui est toujours inséparable de ces ri-

chesses. Entre la seconde et la troisième

guerre punique, on commença à sentir le

mal; on fit la loi Voconienne

2

;
et comme

de très - grandes considérations la firent

faire, qu il ne nous en reste que peu de mo-

numents, et qu’on n’en a jusqu ici parlé que

d’une manière très-confuse, je vais l’éclaircir.

.Cicéron nous en a conservé un fragment,

qui défend d instituer une femme héritière,

1 Ad liberos matris inteslatœ hæreditas ex leqe Duo-

dccim-Tabularum non perlinebat
,
quia feminœ suos hœ-

ix des non liaient. (Ulpien, fragm. Tit. XXVI, § y.)
3 Quiritus Voconius, tribun du peuple, la proposa.

Voyez Cicéron, seconde liurancjue contre Verrès. Dons
1 bpitome de Tiie-Livc, Liv. XJLJ

,
il faut lire Voconius.

au lieu de Volumnius.



lop DE l’esPIIIT DES LOIS.

«oit qu’elle fût mariée, soit quelle ne le fut

pas 1

.

LEpitome de Tite-Live, où il est parlé

de cette loi
,
n’en dit pas davantage 2

. Il

paroit, par Cicéron 3
et par saint Augustin 4

,

que la fille, et même la fille unique, étoient

comprises dans la prohibition

Caton l’Ancien contribua de tout son

pouvoir à faire recevoir cette loi

5

. Aultu-

Gelle cite un fragment de la harangue qu’il

fit dans cette occasion 0
. En empêchant les

femmes de succéder, il voulut prévenir les

causes du luxe, comme, en prenant la dé-

fense de la loi Oppïenne, il voulut arrêter

le luxe même.

Dans les lnstitutes de Justinien 7 et de

Théophile 8

,
on parle d’un chapitre de la

loi Voconienne qui restreignoit la faculté de

i Sanccit.... ne guis hœredem virginem neve mulierem

faca-et. (Cicéron, seconde harangue contre Verrès.)

* Leijem tulit ne guis hœredem mulierem institueret,

(
Lit). XLI.)

3 Seconde harangue contre Verrès,

4 Liv. III
,
de la Cité de Dieu.

4 Épilorne de Tite-Live, Liv. XLL
6 Liv. XVII ,

Chap. vi.

7 Instit. Liv. II, Tit XXII,

8 Liv. U ,
TiL XXII.
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1 3 E

jcgner. En lisant ces auteurs, il n’y a per-

sonne qui ne pense que ce chapitre fut fait

pour éviter que la succession ne fût telle-

ment épuisée par les legs, que l'héritier re-

fusât de l’accepter.

Mais ce n etoit point là l’esprit de la loi

\ oconienne. Nous venons de voir quelle
«voit pour objet d’empêcher les femmes de
recevoir aucune succession. Le chapitre de
cette loi qui mcttoit des bornes à la faculté

de léguer entroit dans cet objet : car, si on
avoit pu léguer autant que l’on auroit voulu,
les femmes auroient pu recevoir comme legs

ce quelles ne pouvoient obtenir comme
succession.

La loi Voconierme fut faite pour prévenir
les trop grandes richesses des femmes. Ce
fut donc des successions considérables qu’il

fallut les priver, et non pas de celles qui ne
pouvoient entretenir le luxe. La loi*fixoit

une certaine somme qui devoit être donnée
aux femmes quelle privoit de la succession,
Cicéron 1

,
qui nous apprend ce fait, ne

* A7

emo censuit plus Fadiœ dandum (juàm posset ad
•om leçje Voconid pervenire. (De Gaibus boui et jjuali,
Lib. II.)

/
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nous dit point quelle étoit cette somme-, mais

Dion dit quelle étoit de cent mille sesterces *.

La loi Voconienne étoit faite pour régler

les richesses, et non pas poui régler la pau-

vreté aussi Cicéron nous dit-il
2 quelle ne

statuoit que sur ceux qui étoient inscrits

dans le cens.

Ceci fournit un prétexte pour éluder la

loi. On sait que les Romains étoient extrê-

mement formalistes, et nous avons dit ci-

dessus que l’esprit de la république étoit de

suivre la lettre de la loi. 11 y eut des pères

qui ne se firent point inscrire dans le cens,

pour pouvoir laisser leur succession a leur

fille : et les préteurs jugèrent qu’on ne violoit

point la loi Voconienne, puisqu’on n’en vio-

loit point la lettre.

Un certain Anius Asellus avoit institué

sa fille unique héritière. Il le pouvoit, dit

Cicéron
;
la loi Voconienne ne l’en empê-

choit pas, parce qu’il n’étoit point dans le

cens
3

. Verrès, étant préteur, avoit privé la

i Cùm lege Voconid mulieribus prohiberetur ne gua

majorent centum millibus nummûm hœreditatem posset

adiré. (
Lib. LVJ.

}

3 Qui census esset. (Harangue II contre ^ errès. )

3 Census non erat. (Ibid.)



1 33LIVRE XXVII.

fille de la succession : Cicéron soutient que
Verrès avoit été corrompu, parce que, sans

cela, il n’auroit point interverti un ordre

que les autres préteurs avoient suivi.

Qu’étoient donc ce citoyens qui n’é-

toient point dans le cens qui comprenoit
tous les citoyens? Mais, selon l’institution

île Servius Tullius, rapportée par Denys
d’Halicarnasse 1

,
tout citoyen qui ne se fai-

soit point inscrire dans le cens étoit fait es-
ilave : Cicéron lui - même dit qu un tel

homme perdoit la liberté
2

: Zonare dit la

même chose. Il falloit donc qu il y eût de la

uiflêrcnce entre netre point dans le cens se-
lon 1 esprit de la loi Voconierme, et n’être
point dans le cens selon l’esprit des institu-
tions de Servius Tullius.

Ceux qui ne s etoient point fait inscrire
dans les cinq premières classes, où l’on étoit
placé selon la proportion de ses biens 3

,
n’é-

toient point dans le cens selon l’esprit de la
loi Voconienne : ceux qui n etoient point in-
scrits dans le nombre des six classes

,
ou qui

1 Liv. TV.

tn oratione pro Cœciriil.

Les cinq premières classes etoient si considérables,
que que quefois les auteurs u’eu rapportent que cinq.

Je»
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n’étoient point mis par les censeurs au nom-

bre de ceux que l’on appeloit œrarii, n’é-

toient point clans le cens suivant les institu-

tions de Servius Tullius. Telle étoit la force

de la nature
,
que des pères

,
pour éluder la

loi Voconienne
,
consentoient à souffrir la

honte d'être confondus dans la sixième classe

avec les prolétaires et ceux qui étoient taxés

pour leur tête
7
ou peut-etre meme a etre

renvoyés dans les tables des Cerites
1

.

Nous avons dit que la jurisprudence des

Romains n’admettoit point les fideicommis.

L’espérance d’éluder la loi Voconienne les

introduisit : on instituoit un héritier capable

de recevoir par la loi
,
et on le prioit de re-

mettre la succession à une personne que la

loi en avoit exclue. Cette nouvelle manière

de disposer eut des effets bien differents. Les

uns rendirent 1 hérédité; et 1 action de Sex-

tus Peduceus
2 fut remarquable. On lui

donna une grande succession; il ny avoit

personne dans le monde que lui qui sût qu il

étoit prié de la remettre : il alla trouver la

veuve du testateur, et lui donna tout le bien

de son mari.

i In Cœritum tabulas referri • œrarius fa i.

9 CicéroD, de fnib. boni et mali. (Lib. IL)
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Les autres gardèrent pour eux la succes-

sion; et l’exemple de P. Sextilius Rufus fut

célèbre encore, parce que Cicéron l’emploie

dans ses disputes contre les Epicuriens 1
.

« Dans ma jeunesse, dit-il, je lus prié par

« Sextilius de l’accompagner chez ses amis,

a pour savoir d'eux s’il devoit remettre l hé-

« rédité de Quintus Fabius Gallus à Fadia

« sa fille. Il avoit assemblé plusieurs jeunes

« gens avec de très-graves personnages; et

« aucun ne fut d’avis qu il donnât plus à

« Fadia que ce quelle devoit avoir par l’a loi

« Voconienne. Sextilius eut là une grande

« succession
,
dont il n’auroit pas retenu un

« sesterce
,
s'il avoit préféré ce qui étoit juste

« et honnête à ce qui étoit utile. Je puis

« croire, ajoute-t-il, que vous auriez rendu

« 1 hérédité
;
je puis croire même qu’Epicure

« l’auroit rendue : mais vous n’auriez pas

« suivi vos principes. » Je ferai ici quelques

réflexions.

C’est un malheur de la condition hu-

maine, que les législateurs soient obligés de

faire des lois qui combattent les sentiments

* Cicéron, de finib. boni et ma li. ( Lib. IL)
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naturels même : telle fut la loi Voconienne.

C’est que les législateurs statuent plus sur la

société que sur le citoyen, et sur le citoyen

que sur 1 homme. La loi sacrifioit et le ci-

toyen et l’homme, et 11e pensoit qua la ré-

publique. Un homme prioit son ami de re-

mettre sa succession à sa fille : la loi mépri-

soit dans le testateur les sentiments de la

nature : elle méprisoit dans la fille la piété

filiale; elle n’avoit aucun égard pour celui

qui étoit chargé de remettre fhérédité, qui

se trouvoit dans de terribles circonstances.

La remettoit-il
,
il étoit un mauvais citoyen :

la gardoit-il
,
il étoit un malhonnête homme.

II n’y avoit que les gens d’un bon naturel

qui pensassent à éluder la loi; il n’y avoit

que les honnêtes gens qu’on pût choisir

pour leluder : car c’est toujours un triomphe

à remporter sur l’avarice et les voluptés, et

il n’y a que les honnêtes gens qui obtiennent

ces sortes de triomphes. Peut-être même y
auroit-il de la rigueur à les regarder en cela

comme de mauvais citoyens. Il n’est pas im-

possible que le législateur eût obtenu une

grande partie de son objet
,
lorsque sa loi

étoit telle, quelle 11e forçoit que les honnê-

tes gens à l’éluder.
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Dans le temps que Ton fît la loi Voco-

nienne, les mœurs avoicnt conservé quelque

chose de leur ancienne pureté. On intéressa

quelquefois la conscience publique en faveur

de la loi, et l’on fit jurer qu’on fobserveroit 1
:

de sorte que la probité faisoit,pour ainsi

dire, la guerre à la probité. Mais, dans les

derniers temps, les mœurs se corrompirent

au point que les fidéicommis durent avoir

moins de force pour éluder la loi Voco-
niennç que cette loi n’en avoit pour se faire

suivre.

Les guerres civiles firent périr un nombre
infini de citoyens. Rome, sous Auguste, se

trouva presque déserte
;

il falloit la repeu-
pler. On fît les lois Pappiennes, où' Ton n’o-

nnt rien de ce qui pouvoit encourager les

citoyens â se marier et à avoir des enfants 2
.

Un des principaux moyens fut d’augmenter,
pour ceux qui se prêtoient aux vues de la

loi, les espérances de succéder, et de les di-

minuer pour ceux qui s y refusoient; et,

comme la loi Voconienne avoit rendu les

1 Smilius disoit qu'il avoit juré de J’observer. (Cicé-
ron, 3e finibus boni et niali

,
Lib. II.)

J Voyez ce que j’en ni dit au Liv, XXIII, Chap. ru.

n,
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femmes incapables de succéder, la loi Pap-

pienne fit, dans de certains cas, cesser cette

probition.

Les femmes 1

,
surtout celles qui avoient

des enfants, furent rendues capables de re-

cevoir en vertu du testament de leurs maris-,

elles purent, quand elles avoient des enfants,

recevoir en vertu du testament des étran-

gers
;
tout cela contre la disposition de la loi

Voconienne : et il est remarquable qu’on

n’abandonna pas entièrement l’esprit de

cette loi. Par exemple, la loi Pappienne
2

permettoit à un homme qui avoit un en-

fant

3

de recevoir toute l’hérédité par le tes-

tament d’un étranger-, elle n’accordoit la

même grâce à la femme que lorsqu’elle avoit

trois enfants ^ .

Il faut remarquer que la loi Pappienne ne

i Voyes sur ceci les fragments d’Ul pieu, Tit. XV, § r6

a La même différence se trbuve dans plusieurs dispo-

sitions de la loi Pappienne. Voyez les fragm. d Ulpien,

§ 4 et 5 ,
Titre dernier; et le même nu même Titre, § 6.

3 Quàd tibi filiolua, vel plia, nascilur ex me,

Jura paierais habes
;
pi opter me scriberis lueres.

Juvehal. Sat. IX.

4 Voyez la loi IX, Cod. Théod. de Bonis pioscripto-

rum ,*t Dion, Liv. LV. Voyez les fragments d’Ulpieo»

Titre dernier, J G; et Titre XXIX, § 3.



LIVRE XXVII. i3g

rendit les femmes qui avoient trois enfants,

capables de* succéder qu’en vertu du testa-

ment des étrangers
;
et qu à legard de la suc-

cession des parents, elle laissa les anciennes

lois et la loi Voeonienne

1

dans toute leur

force. Mais cela ne subsista pas.

Pvome, abîmée par les richesses de toutes

les nations, avoit changé de mœurs; il ne

fut plus question d’arrêter le luxe des fem-

mes. Aulu-Gelle, qui vivoit sous Adrien,

nous dit
a que de son temps la loi Voco-

nie’ ne éloit presque anéantie; elle fut cou-

verte par l’opulence de la cité. Aussi trou-

vons-nous dans les Sentences de Paul 3

,
qui

vivoit sous Niger, et dans les fragments

d Ulpien 4
,
qui étoit du temps d’Alexandre

Sévère, que les sœurs du côté du père pou-

voient succéder, et qu'il n’y avoit que les

parents d’un degré plus éloigné qui fussent

dans le cas de La prohibition de la loi Voco-
nienne.

Les anciennes lois de Rome avoient com-

1 Fragm. d’Ulpien
,
Tit. XVI

, § i
;
Sozomène

,
Liv. f.

Chap. xix.
* a Liv. XX, Cliap. i.

3 Liv. IV, Tit. VIII, § 3.

< Tit. XXVI ,§ 6
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mencé à paroître dures; et les préteurs ne

furent plus touchés que des raisons d équité,

de modération et de bienséance.

Nous ayons vu que, par les anciennes

lois de Rome, les mères n’avoient point de

part à la succession de leurs enfants. La loi

Voconienne fut une nouvelle raison pour

les en exclure. Mais l’empereur Claude

donna à la mère la succession de ses enfants,

comme une consolation de leur perte ;
le sé-

natus-con suite Tertullien, fait sous Adrien

la leur donna lorsqu’elles avoient trois en-

fants, si elles étoient ingénues, ou quatre,

si elles étoient affranchies. Il est clair que ce

sénatus-consulte n etoit qu une extension de

la loi Pappienne, qui, dans le môme cas,

avoit accordé aux femmes les successions

qui leur étoient déférées par les étrangers.

Enfin Justinien
3 leur accorda la succession

indépendamment du nombre de leurs en-

fants.

Les mêmes causes qui firent restreindie

1 C’est-à-dire, l’empereur Pie, qui prit le nom d A-

diien par adoption.
,

a Leg . n, Cod. de Jure liberorum
;
InstiL Liv. IU,

Tit. III, § 4 1
Senatua-consulto Tertulliuno-
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la loi qui empêchoit les femmes île succéder,
firent renverser peu i\ peu celle qui avoit
gene la succession des parents par femmes.
Ces lois étoient très-conformes à l’esprit

d’une bonne république, où l’on doit faire
en sorte que ce sexe ne puisse se prévaloir
pour le luxe, ni de ses richesses, ni de les-
péiance de ses richesses. Au contraire, le

luxe d’une monarchie rendant le mariage à
charge et coûteux, il faut y être invité, et
par les richesses que les femmes peuvent
donner, et par 1 espérance des successions
qu elles peuyest procure?. Ainsi) lorsque la
monarchie s établit à Rome, tout le système
lut changé sur les successions : les préteurs
appelèrent les parents par femmes au défaut
des parents par mâles; au lieu que, par les
anciennes lois, les parents par femmes n’é-
toient jamais appelés. Le sénatus-consulte
drphiticn appela les enfants à la succession
de leur mère; et les empereurs Valentinien

,lheodose et Arcadius 1

, appelèrent les pe-
tits-en ants par la fille à la succession du
grand-p. re. Enfin l’empereur Justinien 3

ôta

3 l2’ xn r^,
d

ï T S C ' les ' timis Liba is•^ XII, Cod. ,bid. et les Novelles i t 8 et ia7.
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jusqu’au moindre vestige du droit ancien sur

les successions : il établit trois ordres d’héri-

tiers, les descendants, les ascendants, le,

collatéraux, sans aucune distinction entre

les mâles et les femelles, entre les parents

par femmes et les parents par males, et abi o-

gea toutes celles qui restoient à cet égard. Il

crut suivre la nature même en s’écartant de

ce qu’il appela les embarras de 1 ancienne

jurisprudence.
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LIVRE XXVIII.

de l’origine et des révolutions des lois

CIVILES CHEZ LES FRANÇAIS.

In nova fert animus mutatas dicere forma»

Corpora

Ovid. Metam.

CHAPITRE PREMIER.

Vu different caractère des lois des peuples

germains

Les Francs étant sortis de leurs pays, ils fi-

rent rédiger par les sages de leur nation les

lois saliques La tribu des Francs ripuaires

s étant jointe, sous Clovis
3

,
à celle des

I rancs saliens, elle conserva ses usages, et

Ihéodoric 3

,
roi d'Austrasie, les fil mettre

1 Voyez le prologue de la loi salique. M. de Leibnitz
dit, dans son traité de l’Origine des Francs

,
que celte loi

fut faite avant le règne de Clovis; mais elle ne put l'étre

ayant que les Francs fussent sortis de la Germanie
;

ils

u eotendoient pas pour lors la langue latine.
3 Voyez Grégoire de Tours.

Voyez le prologue de la loi des Bavarois, et celui Je
la loi Salique.
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par écrit. 11 recueillit

1

de même les usages

des Bavarois et des Allemands qui dépen-

doient de son royaume : car, la Germanie

étant afïbihlic par la sortie de tant de peu-

ples, les Francs, après avoir conquis devant

eux, avoient fait un pas en arrière, et porté

leur domination dans les forêts de leurs

pères. Il y a apparence que le code desThu-

ringiens
,J

fut donné par le même Théodo-

ric, puisque lesThuringiens étoient aussi ses

sujets. Les Frisons ayant été soumis par

Charles Martel et Pépin, leur loi
3

n’est pas

antérieure à ces princes. Charlemagne, qui

le premier dompta les Saxons
,
leur donna la

loi que nous avons. Il n'y a qu’à lire ces deux

derniers codes pour voir qu’ils sortent des

mains des vainqueurs. Les Wisigoths
,

les

Bourguignons et les Lombards, ayant fondé

des royaumes, tirent écrire leurs lois, non

pas pour faire suivre leurs usages aux peu-

ples vaincus
,

mais pour les suivre eux-

mêmes.

11 y a dans les lois saliques et ripuaires

,

1 Voyez, le prologue de la loi des Bavarois
,
et celui de

la loi Salique.

2 Lex /tnghorumWerinorum, hoc est, Thurinçjomm.

3 Ils ne savoient point écrire.
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dans celles des Allemands ,
des Bavarois, des

' % ,

Thuringiens et des Frisons
,
une simplicité

admirable : on y trouve une rudesse origi-

nale, et un esprit qui n’avoit point été af-

foibli par un autre esprit. Elles changèrent

peu
,
parce que ces peuples

,
si on en excepte

les Francs, restèrent dans la Germanie. Les

Francs même y fondèrent une grande par-

tie de leur empire : ainsi leurs lois furent

toutes germaines. Il n'en fut pas de même
des lois des Wisigoths, des Lombards et de*

Bourguignons; elles perdirent beaucoup de

leur caractère
,
parce que ces peuples

,
qui se

fixèrent dans leurs nouvelles demeures
,
per

dirent beaucoup du leur.

Le royaume des Bourguignons ne subsista

pas assez long-temps pour que les lois du

peuple vaiuqueurpussent recevoir de grands

changements. Goudebaud et Sigismond, qui

recueillirent leurs usages, furent presque les

derniers de leurs rois. Les lois des Lombards

reçurent plutôt des additions que des chan-

gements. Celles de Rotharis furent suivies

de celles de Grimoald
,
de Luitprand, de

Rachis, dAislulphe; mais elles ne prirent

point de nouvelle forme. Il n en fut pas de

3 . ,3
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même des lois des Wisigoths 1

;
leurs rois

les refondirent, et les firent refondre par le

clergé.

Les rois de la première race ôtèrent
2 bien

aux lois saliques et ripuaires ce qui ne pou-

voit absolument s accorder avec le christia-

nisme : mais ils en laissèrent tout le fond.

C’est ce qu’on ne peut pas dire des lois des

Wisigoths. ,

Les lois desBourgignons, et surtout celles

des Wisigoths, admirent les peines corpo-

relles. Les lois saliques et ripuaires ne les

reçurent pas
3

;
elles conservèrent mieux

leur caractère.

Les Bourguignons et les Wisigoths
,
dont

les provinces étoient très - exposées
,
cher-

chèrent à se concilier les anciens habitants

et à leur donner des lois civiles les plus im-

1 Euriç les donna
,
Leuvigilda les corrigea. Voyez la

Chronique d’Isidore. Cliaindasuinde et Recessuinde 1rs

réformèrent. Égiga fit faire le code que nous avons, et en

donna la commission aux évêques : on coustrva pourtant

les lois de Chaindasuinde et de Recessuinde
,
comme il

uaroît par le seizième concile de Tolède.

2 Voyez le prologue de la loi des Bavarois.

3 On en trouve seulement quelques-unes dans le dé-

cret de Çhildebert.
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partiales '

;
mais les rois francs, sûrs de leur

puissance, n’eurent pas ces égards \

Les Saxons
,
qui vivoient sous l’empire

des Francs
,
eurent une humeur indompta-

ble, et s’obstinèrent à se révolter. On trouve

dans leurs lois
3
des duretés du vainqueur

qu’on ne voit point dans les autres codes des

lois des barbares.

On y voit Fesprit des lois des Germains

dans les peines pécuniaires, et celui du vain-

queur dans les peines afflictives.

Les crimes qu’ils font dans leur pays sont

punis corporellement, et on ne suit l’esprit

des lois germaniques que dans la punition

de ceux qu’ils commettent hors de leur ter

riloirc.

On y déclare que, pour leurs crimes, ils

n’auront jamais de paix, et on leur refuse

l’asile des églises même.

Les évêques eurent une autorité immense
à la cour des rois wisigoths

;
les affaires les

1 Voyez le prologue du code des Bourguignons, et le

code même; surtout le Tit. XII, § 5, et le Tit. XXXVUL
Voyez aussi Grégoire de Tours, J.jv. II, Chap. xxxm, et

le code des Wisigoilis.

* Voyez, ci-apiés
,
le Cliap. IIL

' Voyez le Chnp. II
, § 8 et 9 ;

et le CL IV, § a et 7.
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plus importantes étoient décidées dans les

conciles. Nous devons aux codes des Wisi-

goths toutes les maximes
,
tous les principes

et toutes les vues de l’inquisition d’aujour-

d’hui, et les moines n’ont fait que copier

contre les Juifs des lois faites autrefois par

les évêques.

Du reste, les lois de Gondebaud pour les

Bourguignons paroissent assez judicieuses
;

celles de Rotharis et des autres princes lom-

bards le sont encore plus. Mais les lois des

Wisigolhs, celles de Recessuinde, de Cliain-

dasuinde et d’Egiga
,
sont puériles

,
gauches

,

idiotes; elles n’atteignent point le but; plei-

nes de rhétorique et vides de sens, frivoles

dans le fond et gigantesques dans le style.

CHAPITRE II.

Que les lois des barbares furent toutes

C’est un caractère particulier de ces lois

des barbares, quelles ne furent point atta-

chées à un certain territoire : le Franc étoit

jugé par la loi des Francs; l’Allemand, par

la loi des Allemands
;

le Bourguignon, par

la loi des Bourguignons; le Romain, par la

loi romaine; et, bien loin qu’on songeât

personnelles
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dans cos temps-là à rendre uniformes les

lois des peuples conquérants, on ne pensa

pas môme à se faire législateur du peuple

vaincu.

Je trouve l'origine de cela dans les moeurs

des peuples germains. Ces nations étoient

partagées par des marais, des lacs et des fo-

rêts; on voit même dans César 1 qu
1

elles ai-

moieirt à se séparer. La frayeur quelles eu-

rent des Romains. fit quelles se réunirent;

chaque homme, dans ces nations» mêlées

,

dut être jugé par les usages et les coutumes

de sa propre nation. Tous ces peuples, dans

leur particulier, étoient libres et indépen-

dants; et, quand ils furent mêlés, l'indépen-

dance resta encore : la patrie étoit commune

,

et la république particulière
;

le territoire

étoit le même, et les nations diverses. L’es-

prit des lois personnelles étoit donc chez

ces peuples avant qu’ils partissent de chez

eux, et ils le portèrent dans leurs conquêtes.

On trouve cet usage établi dans les for-

mules a de Marculfe, dans les codes des lois

des barbares
,
surtout d.lTis les lois des Ri-

' De Bello Gallico, Lib. VL
* Liv. I, form. 8.
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puaires

1

,
clans les décrets

3

des rois de la

première race, d’où dérivèrent les capitu-

laires que l’on fît là-dessus dans la seconde 3
.

Les enfants * suivoient la loi de leur père
;

les femmes

5

,
celle de leur mari

;
les veuves 5

revendent à leur loi, les affranchis

7

avoient

celle de leur patron. Ce n’est pas tout : cha-

cun pouvoit prendre la loi qu’il vouloit : la

constitution !de Lothaire I
er 8

exigea que ce

choix fût rendu public.

CHAPITRE III.

Différence, capitale entre les lois saliques

et les lois des IVisigoths et des Bourgui-

gnons.

J’ai dit 9 que la loi des Bourguignons et

celle des Wisigoths étoient impartiales : mais

1 Chap. XXXI.
2 Celui de Clothaire de l’an 56o, dans l’édition des

Capitulaires de Baluze, tome I, art. 4 i
*bid. 1,1

f
ne -

3 Capitulaires ajoutés à la loi des Lombards
,
Liv. I

,

Tit. XXV, Chap. lxxi; Liv. II, Tit. XLI, Chap. vn ;
et

Tit. LVI, Chap. t et n.

4 Ibid. Liv. II
,
Tit. V.

5 Ibid. Liv. II, Tit. VII, Chap. i.

6 Ibid. Chap. n.

7 Ibid. Liv. II
,
Tit. XXXV, Cliap. ii.

8 Dans la loi des Lombards , Liv. II
,
Tit. LYIL

0 Au Chap. I de ce Livre.
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T

la loi salique ne le fut pas; elle établit entre

les Francs et les Romains les distinctions les

pins affligeantes. Quand on avoit tué un

Franc

1

,
un barbare ou un homme qui vi-

voit sous la loi salique, on payoit à ses pa-

rents une composition de deux cents sous
;

on n’en payoit qu’une de cent lorsqu’on

avoit tué un Romain possesseur a

,
et seule-

ment une de quarante-cinq quand on avoit

tué un Romain tributaire. La composition

pour le meurtre d’un Franc vassal du roi
3

étoit de six cents sous, et celle du meutre
d un Romain convive 4 du roi 5 n’étoit que
de trois cents. Elle metloit donc une cruelle

différence entre le seigneur franc et le sei-

gneur romain, et entre leFranc et le Romain
qui étoient d une condition médiocre.

Ce n’est pas tout : si I on assembloiF du

1 Loi salique, Tit. XL 1

^, § i.

3 Qui rcs in payo ubi remanet proprias habet. (Loi
salique, Tit. XLIV, § i5. Voyez aussi le § y.)

3 Qui in truste dominied est. (Loi salique,

T

:t XLIV,
S 4-)

4 Si Romanus homo conriva régis fuerit. (Ibid. § G. )
J Les principaux Romains s’attachoient à la cour,

comme on le voit par la vie de plusieurs évêques qui y
furent élevés

;
il n y avoit guère que les Romains cjui

sussent écrire. 6 Ibid. 'fit. XLV.
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monde pour assaillir un Franc dans sa mai-

son, et qu’on le tuât, la loi salique ordonnoit

une composition de six cents sous; mais si

on avoit assailli un Ptomain ou un affran-

chi 1

,
on ne payoitque la moitié de la com-

position. Par la même loi
2

,
si un Romain

enchaînoit un Franc, il devoit trente sous

de composition
;
mais si un Franc enchaî-

noit un Romain
,

il n’en devoit qu’une de

quinze. Un Franc dépouillé par un Romain

avoit soixante-deux sous et demi de compo-

sition; et un Romain dépouillé par un Franc

li en recevoit qu’une de trente. Tout cela

devoit être accablant pour les Romains.

Cependant un auteur célèbre
3 forme un

système de Yétablissement des Francs dans

les Gaules
,
sur la présupposition qu'ils

étoient les meilleurs amis des Romains. Les

Francs étoient donc les meilleurs amis des

Romains, eux qui leur firent, eux qui en

reçurent 4 des maux effr oyables? Les Francs

1 LiHus ,
dont la condition étoit meilleure que celle du

serf.
(
Loi des Allemands, Chap. XCV. )

.
a Titre XXXV, § 3 et 4 .

3 L’abbé Dubos.

4 Témoin l’expédition d’Arbogaste, dan» Grégoire de

Tour». Hisf. Liv. H.
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étoient amis des Romains, eux qui, après

les avoir assujettis par leurs armes
,
les op-

primèrent de sang-froid par leurs lois? Ils

étoient amis des Romains comme les Tar-

tares qui conquirent la Chine étoient amis

des Chinois.

Si quelques évêques catholiques ont

voulu se servir des Francs pour détruire

des rois ariens
,
s’ensuit-il qu’ils aient désiré

de vivre sous des peuples barbares? En peut-

on conclure que les Francs eussent des

égards particuliers pour les Romains? J’en

tirerois bien d’autres conséquences
:
plus les

Francs furent sûrs des Romains, moins ils

les ménagèrent.

Mais l'abbé Dubos a puisé dans de mau-
vaises sources pour un historien

,
les poètes

et les orateurs : ce n’est point sur des ou-

vrages d'ostentation qu'il faut fonder des

systèmes.
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CHAPITRE IV.

Comment le droit romain se perdit dans le

pays du domaine des Francs , et se con-

serva dans le pays du domaine des Goths

et des Bourguignons.

Les choses que j'ai dites donneront du

jour à d’autres qui ont été jusqu’ici pleines

d obscurités.

Le pays qu’on appelle aujourd’hui la

France fut gouverné
,
dans la première race

,

par la loi romaine ou le code Théodosien

,

et par les diverses lois des barbares 1 qui y
habitaient.

Dans le pays du domaine des Francs, la

loi salique étoit établie pour les Francs, et

le code Théodosien 2 pour les Romains,

Dans celui du domaine des Wisigoths, une

compilation du code Théodosien
,
faite par

l’ordre d’Alaric

3

,
régla les différends des

Romains; les coutumes de la nation
,
qu*Eu-

î ic
4 ht rédiger par écrit

,
décidèrent ceux

i Les Francs, les Wisigoths et les Bourguignons.

3 II fut fini l’au 438.

3 La vingtième année du règne de ce prince , et pu-

bliée deux ans après par Anien ,
comme il paroit par la

préface de ce code.

4 L’an 5o4 de lere d’Espagne. (Chronique d Isidore.)
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des Wisigoths. Mais pourquoi les lois sali-

ques acquirent- elles une autorité presque

générale dans le pays des Francs? Et pour-

quoi le droit romain s y perdit-il peu à peu,,

pendant que, dans le domaine des Wisi-
goths, le droit romain s’étendit, et eut une
autorité générale?

Je disque le droit romain perdit son usage

chez les Francs à cause des grands avantages

qu il y avoit à être Franc 1

,
barbare

,
ou

homme vivant sous la loi salique
;
tout le

monde fut porté à quitter le droit romain
pour vivre sous la loi salique : il fut seule-

ment retenu par les ecclésiastiques 2

,
parce

qu ils n’eurent point d’intérêt à changer. Les
différences des conditions et des rangs ne
consistoient que dans la grandeur des com-
positions, comme je le ferai voir ailleurs. Or
des lois

3
particulières leur donnèrent des

1 Fraticum aut barbarum
,
aut hominem qui salicd

lege vivit.
( Loi salique, Tit. CDXLV, § 1 .)

2 Selon la loi romaine sous laquelle l’Ëcjlise vit, est il

dit dans la loi des Ripuaires, Tit. LV11I
, § i . Voyez aussi

les autorités sans nombre là-dessus, rapportées par
M. Ducange, au mot Lex romana.

\ oyez 1rs Capitulaires ajoutés à la loi salique dans
I iudeiiibrorli

,
a la On de celte loi

,
cl Içs divers codes des
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compositions aussi favorables que celles

qu’avoient les Francs : ils gardèrent donc le

droit romain. Ils n’en recevoient aucun pré-

judice; et il leur convenoit d’ailleurs, parce

qu’il étoit l’ouvrage des empereurs chrétiens.

D’un autre côté, dans le patrimoine des

Wisigoths
,
la loi wisigotlie

1 ne donnant

aucun avantage civil aux Wisigoths sur les

Romains, les Romains n’eurent aucune rai-

son de cesser de vivre sous leur loi pour vivre

sous une autre : ils gardèrent donc leurs lois

,

et ne prirent point celles des Wisigoths.

Ceci se confirme à mesure qu’on va plus

avant. La loi de Gonclebaud fut très-impar-

tiale, et ne fut pas plus favorable aux Bour-

guignons qu’aux Romains. 11 paroît, par le

prologue de cette loi, qu’elle fut faite pour

les Bourguignons, et quelle fut faite encore

pour régler les affaires qui pourraient naître

entre les Romains et les Bourguignons : et,

lois des barbares sur les privilèges des ecclésiastiques à

cet egard. Voyez aussi la lettre de Charlemagne à Pépin

,

son fils, roi d’Italie, de l’an 807, dans l’édition de Baluze

,

tome 1, page 452 ,
où il est dit qu’un ecclésiastique doit

recevoir une composition triple
;
et le recueil des Capitu-

laires ,
Liv. V, art. 3o2

,
tome I, édit, de Baluze.

1 Voyez cette loi.
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dans ce dernier cas, le tribunal fut mi-parti.

Cela étoit nécessaire pour des raisons parti-

culières tirées de l’arrangement politique de

ces temps -là 1
. Le droit romain subsista

dans la Bourgogne pour régler les différends

que les Romains pourroient avoir entre eux.

Ceux-ci n'eurent point de raison pour quit-

ter leur loi, comme ils en eurent dans le pays

des Francs; d’autant mieux que la loi salique

netoit point établie en Bourgogne, comme
il paroit par la fameuse lettre qu’Agobard

écrivit à Louis-le-Débonnaire.

Agobard 1 demandoit à ce prince d’éta-

blir la loi salique dans la Bourgogne : elle n’y

étoit donc pas établie. Ainsi le droit romain

subsista et subsiste encore dans tant de pro-

vinces qui dépendoient autrefois de ce

royaume.

Le droit romain et la loi gothe sc main-
tinrent de meme dans le pays de l’établisse-

ment des Goths : la loi salique n’y fut jamais

reçue. Quand Pépin et Charles Martel en
chassèrent les Sarrasins, les villes et les pro-
- -

. _

' J’en parlerai ailleurs, Liv. XXX, Cliap. vi, vu,
via et ix.

a Acjob. opéra.
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vinces qui se soumirent à ces princes

1

de-

mandèrent à conserver leurs lois, et l’obtin-

rent : ce qui
,
malgré l’usage de ces temps-là

,

où toutes les lois étoient personnelles, fît

bientôt regarderie droit romain comme une

loi réelle et territoriale dans ces pays.

Gela se prouve par l’édit de Charles- le-

Chauve, dorme à Pistes l’an 864, qui
2
dis-

lingue les pays dans lesquels on jugeoit par

le droit romain d'avec ceux où l’on n’y ju-

geoit pas.

L’édit de Pistes prouve deux choses :

l’une, qu’il y avoit des pays où l'on jugeoit

selon la loi romaine, et quil y en avoit où

l’on ne jugeoit point selon cette loi; l'autre,

que ces pays où l'on jugeoit par la loi ro-

1 Voyez Gervais de Tilbury, dans le Recueil de Du-

cliesue , tome III, page 36G : Factil pactionc-cum Francis

guod illicGothi pairiis legibus, moribus paternis vivant.

Et sic narbonensis provincia Pipptno subjicitur. Et une

chronique de l’an 75 (), rapportée par Catel, Hist. du

Languedoc. Et l’auteur incertain de la vie de Louis-le-

Débouuaire, sur la demande faite par les peuples de la

Septimanie, dans l’assemblée in Carisiaco . dans le Re-

cueil de Duchesne, tome II, page 3 16.

2 In illd terril in guet judicia secundùm legem roma

-

nam terniitianlur
,
secundùm ipsam legem juiLcetur; et

in illd terril in gud, etc. art. 16. Voyez aussi l’art. 20.
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maine étoient précisément 1 ceux où on la

suit encore aujourd’hui, comme il paroît par

ce même édit : ainsi la distinction des pays

de la France coutumière et de la France ré-

gie par le droit écrit étoit déjà établie du

temps de l edit de Pistes.

J’ai dit que, dans les commencements de

la monarchie, toutes les lois étoient person-

nelles; ainsi, quand l'édit de Pistes distingue

les pays du droit romain d’avec ceux qui ne

1 étoiept pas, cela signifie que, dans les pays

qui n étoient point pays du droit romain

,

tant de gens avoient choisi de vivre sous

quelqu’une des lois des peuples barbares
,

qu il n’y avoit presque plus personne dans

ces contrées qui choisit de vivre sous la loi

romaine, et que, dans les pays de la loi ro-

maine, il y avoit peu de gens qui eussent

choisi de vivre sous les lois des peuples bar-

bares.

Je sais bien que je dis ici des choses nou-

velles : mais, si elles sont vraies, elles sont

très-anciennes. Qu importe, après tout, que

* Voyez aussi les art. i 2 et 16 de l edit de Pistes , in

Ciiviiono, in Narbond

,

etc.
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ce soient moi, les Valois, ou les Bignons,
qui les aient dites?

CHAPITRE V.

Continuation du meme sujet.
4

La loi de Gondebaud subsista long-temps

chez les Bourguignons concurremment avec

la loi romaine : elle y étoit encore en usage

du temps de Louis-le-Débonnaire; la lettre

d’Agobard ne laisse aucun doute là-dessus.

De même
,
quoique 1/dit de Pistes appelle le

pays qui avoit été occupé par les Wisigoths

le
1 pays de la loi romaine

i
la loi des Wisi-

goths y subsistoit, toujours
-,

ce qui se prouve

par le synode de Troyes
,
tenu sous Louis-

le-Bègue l’arr 878, cest-à-dire, quatorze ans

après ledit de Fiâtes.

Dans la suite, les lois gothes et bourgui-

gnones périrent dans leurs pays mêmes, par

les causes
1 générales qui firent partout dis-

paroître les lois personnelles des peuples

barbares.

1 Voyez ci-après les Chap. ix x et xi.
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CHAPITRE VI.

Comment le droit romain se conserva dans

le domaine des Lombards.

Tout se plie à mes principes. La loi des

Lombards étoit impartiale, et les Romains

n’eurent aucun intérêt à quitter la leur pour

la prendre. Le motif qui engagea les Ro-

mains sous les Francs à choisir la loi sa-

lique, n eut point lieu en Italie, le droit ro-

main s'y maintint avec la loi des Lombards.

Il arriva même que celle-ci céda au droit

romain; elle cessa d'être la loi de la nation

dominante; et quoiqu’elle continuât d’être

celle de la principale noblesse
,

la plupart

des villes s’érigèrent en républiques, et celte

noblesse tomba
,
ou fut exterminée 1

. Les

citoyens des nouvelles républiques ne fu-

rent point portés à prendre une loi qui éta-

blissoit 1 usage du combat judiciaire
,
et dont

les institutions tenoient beaucoup aux cou-

tumes et aux usages de la chevalerie. Le

clergé, dès-lors si puissant en Italie, vivant

presque tout sous la loi romaine, le nombre

* Voyez ce que dit Machiavel de la destruction de

1 ancienne noblesse de Florence.

» 4 .

*
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de ceux qui suivoient la loi des Lombards
dut toujours diminuer.

D’ailleurs la loi des Lombards navoit poin t

cette majesté du droit romain qui rappeloit

à 1 Italie 1 idée de sa domination sur toute la

terre
;
elle n’en ayoit pas l’étendue. La loi

des Lombards et la loi romaine ne pouvoient

plus servir qu'à suppléer aux statuts des vil-

les qui s’étoient érigées en républiques : or.

qui pouvoit mieux y suppléer, ou la loi des

Lombards, qui ne statuoitque sur quelques

cas, ou la loi romaine, qui les embrassoit

tous?

CHAPITRE VII.

Comment le droit romain se perdit en

Espagne.

Les choses allèrent autrement en Espa-

gne : la loi des Wisigoths triompha, et le

droit romain s y perdit. Chaindasuinde 1

et

Reccssuinde u
proscrivirent les lois romai-

nes, et ne permirent pas même de les citer

1 II commença à régner en 642.
a Nous ne voulons plus être tourmentés par les lois

étrangères ni par. l s romaines. (Lois des Wisigolts,

Liv. II, Til. I, § g et 10.)
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dans les tribunaux. Recessuinde fut encore

l’auteur de la loi

1

qui ôtoit la prohibition

des mariages entre les Gotlis et les Romains.

11 est clair que ces deux lois avoient le

même esprit : ce roi vouloit enlever les

principales causes de séparation qui étoient

entre les Goths et les Romains. Or, on pen-

soit que rien ne les scparoit plus que la dé-

fense de contracter entre eux des mariages,

et la permission de vivre sous des lois di-

verses.

Mais, quoique les rois des Wisigoths eus-

sent proscrit le droit romain, il subsista tou-

jours dans les domaines quils possédoient

dans la Gaule méridionale. Ces pays, éloi-

gnés du centre de la monarchie, vivoient

dans une grande indépendance 3
. On voit

par Thistoire de Vamba, qui monta sur le

trône en 672, que les naturels du pays

avoient pris le dessus '
: ainsi la loi romaine

1 Ut tant Gotho Romanam (juàin Romano Golham

matrimonio liceal sociari. (Loi des Wisigoths, Liv. III,

Tit. I, Ch.'p. 1. )

a Voyez, dans Cassiolore, les condescendances que

Thcodovic, roi des Ostrogoths, prince le plus accrédité de

son temps, eut pour elles. (Liv. IV, lctt. 19 et 26.)
3 La révolte de ces provinces fut une défection géné*
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y avoi t plus d’autorité, et la loi gothey en avoit

moins. Les lois espagnoles ne convenoient
ni à leurs manières, ni à leur situation ac-

tuelle; peut-être même que le peuple s’ob-

stina à la loi romaine, parce qu’il y attacha

l'idée de sa liberté. 11 y a plus : les lois de

Chaindasuinde et de Pvecessuinde conte-

noient des dispositions effroyables contre les

Juifs : mais ces Juifs étoient puissants dans

la Gaule méridionale. L’auteur de l'histoire

du roi Yamba appelle ces provinces la pros-

tibule des Juifs. Lorsque les Sarrasins vin-

rent dans' ces provinces, ils y avoient été

appelés : or, qui put les y avoir appelés,

que les Juifs ou les Romains? Les Goths fu-

rent les premiers opprimés, parce qu'ils

étoient la nation dominante. On voit dans

Procope 2 que, dans leurs calamités, ils se

raie, comme il paroît par le jugement qui est à la suite

de l’histoire. Paulus et ses adhérents étoient Romains
;

ils

furent même favorisés par les évêques. Yamba n’osa pas

faire mourir les séditieux qu’il avoit vaincus. L’auteur de

l’histoire appelle la Gau'e narhonnaise la nourrice de la

perfidie.

2 Gothi cjui cladi superfuerant ,
ex Gallid cuin uxc-

ribus liberiscjue ecjressi, in Hispciniam ad Theudim jam

palàm tyrannum se recepcj-unt. (De Bello Gothoruin,

Lib. I, Cap. xm.)
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ix. i 6

5

retiroient de la Gaule narbonnoise en Espa-

gne. Sans doute que
,
dans ce malheur-ci

,

ils se réfugièrent dans les contrées de 1 Es-

pagne qui se défendoient encore
;

et ie

nombre de ceux qui, dans la Gaule méridio-

nale, vivoient sous la loi des V\ isigotlis, en

fut beaucoup diminué.

CHAPITRE VIII.

Faux capitulaire.

Ce malheureux compilateur Benoit Lé-

vite n alla-t-il pas transformer cette loi wi-

sigothe qui délendoit l’usage du droit ro-

main
,
en un capitulaire 1 qu’on attribua

depuis à Charlemagne! Il fit de celte loi par-

ticulière une loi générale, comme s'il avoit

voulu exterminer le droit romain par tout

1 univers.

CHAPITRE IX.

Comment les codes des lois des barbares et

les capitulaires se perdirent.

Les lois saliques, ripuaires, bourgui-

gnones et wisigothes
,
cessèrent peu à peu

‘ Capitul. édit, de Baluze, Liv. VI, Chap. CCCiuu,
page 98 1 ,

tome I.
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delre en usage chez les Français : voici

comment.

Les fiefs étant devenus héréditaires
,
et

les arrière-fiefs s étant étendus, il s’introdui-

sit beaucoup d usages auxquels ces lois n e-

toient plus applicables. On en retint bien

1 esprit, qui étoit de régler la plupart des af-

faires par des amendes : mais les valeurs

ayant sans doute changé, les amendes chan-

gèrent aussi; et l’on voit beaucoup de Char-

tres

1

où les seigneurs fixoient les amendes

qui dévoient être payées dans leurs petits

tribunaux. Ainsi Ton suivit l’esprit de la loi

sans suivre la loi même.

D’ailleurs, la France se trouvant divisée

en une infinité de petites seigneuries qui re-

connoissoient plutôt une dépendance féo-

dale qu’une dépendance politique, il étoit

bien difficile qu’une seule loi pût être auto-

risée : en effet, on n’auroit pas pu la faire

observer. L’usage n’étoit guère plus qu’on

envoyât des officiers
3 extraordinaires dans

les provinces, qui eussent l’œil sur l’admi-

1 M. de la Tl.aumassière en a recueilli plusieurs.

(
Voyez, par exemple, les Cliap. LXI, LXVI et autres,)

2 Missi dominici.
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nislration de la justice et sur les affaires po-

litiques-, il paroit même par les Chartres que,

lorsque de nouveaux fiefs s’élablissoient, les

rois se privoient du droit de les y envoyer.

Ainsi, lorsque tout à peu près fut devenu

fiefs, ces officiers ne purent plus être em-

ployés
;
il n’y eut plus de loi commune, parce

que personne ne pouvoit faire observer la loi

commune.

Les lois saliques, bourguignones et wisi-

gothes, furent donc extrêmement négligées

à la fin de la seconde race-, et au commence-

ment de la troisième, 011 n en entendit pres-

que plus parler.

Sous les deux premières races on assembla

souvent la nation, c'est-à-.dire
,
les seigneurs

et les évêques : il n’étoit point encore ques-

tion des communes. O11 chercha dans ces

assemblées à régler le clergé, qui étoit un

corps qui se formoit, pour ainsi dire, sous

les conquérants, et qui établissoit ses préro-

gatives : les lois faites dans ces assemblées

sont ce que nous appelons les capitulaires.

11 arriva quatre choses : les lois des fiefs s’é-

tablirent, et une grande partie des biens de
l’église fut gouvernée par les lois des fiefs

;

les ecclésiastiques se séparèrent davantage,
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et négligèrent 1

des lois de réforme où ils

n avoient pas été les seuls réformateurs; on

recueillit les canons des conciles et les décré-

tales des papes 3

;
et le clergé reçut ces lois

comme venant d’une source plus pure. De-

puis l’érection des grands fiefs
,
les rois n’eu-

rent plus, comme j’ai di)t, des envoyés dans

les provinces pour faire observer des lois

émanées deux : ainsi, sous la troisième race,

on n entendit plus parler de capitulaires.

1 « Que les évêques, dit Charles-le-Chauve dans le

u capitulaire de l’an 844 »
art - 8 ,

sous pre'texte qu’ils ont

« l’autorité de faire des canons, ne s’opposent pas! à celte

« constitution, ni ne la négligent. » Il semble qu’il en

prévoyoit déjà la clmte.

2 On inséra dans le recueil des canons un nombre in-

fini de décrétales des papes
;

il y en avoit très-peu dans

l’ancienne collection. Denys- le -Petit en mit beaucoup

dans la sienne; mais celle d’Isidore Mercator fut remplie

de vraies et de fausses décrétales. L’ancienne collection

fut en usage en France jusqu'à Charlemagne. Ce prince

reçut des mains du pape Adrien I
er

la collection de De-

nys - le - Petit , et la fit recevoir. La collection d’IsidoFe

Mercator parut en France vers le règne de Charlemagne ;

on s’en entêta : ensuite vint ce qu’on appelle le corps du

droit canonique.

B
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CHAPITRE X. -

Continuation du meme sujet.

On ajouta plusieurs capitulaires à la loi

des Lombards, aux lois saliques, à la loi des

Bavarois. On en a cherché la raison; il faut

la prendre dans la chose même. Les capitu-

laires étoient de plusieurs espèces : les uns

avoient du rapport au gouvernement poli-

tique, d’autres au gouvernement économi-

que, la plupart au gouvernement ecclésias

tique, quelques-uns au gouvernement civil.

Ceux de celte dernière espèce furent ajoutés

à la loi civile, c’est-à-dire, aux lois person-

nelles de chaque nation : c’est pour cela qu’il

est dit dans les capitulaires qu on n’y a rien

stipulé 1

contre la loi romaine. En effet, ceux
qui regardoient le gouvernement économi
que, ecclésiastique, ou politique, n’avoient

point de rapport avec cette loi; et ceux qui

regardoient le gouvernement civil n’en eu-

rent qu’aux lois des peuples barbares
,
que

Ion expliquoit, corrigeoit, augmentoit et

dirnimfoit.Mais ces capitulaires, ajoutés aux
lois personnelles, firent, je crois, négliger le

1 — — . i

. .

1 l oyez 1 édit de Pistes, art. 20.
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corps même des capitulaires : dans des

temps d ignorance, l’abrégé d'un ouvrage

fait souvent tomber l'ouvrage même.

CHAPITRE XL
Autres causes de la chute des codes des lois

des barbares , du droit romain et des ca-

pitulaires.

Lorsque les nations germaines conqui-

rent l'empire romain
,
elles y trouvèrent l’u-

sage de l’écriture; et, à limitation des Ro-

mains
,

elles rédigèrent leurs usages par

écrit
1

,
et en firent des codes. Les règnes

malheureux qui suivirent celui de Charle-

magne, les invasions des Normands, les

guerres intestines, replongèrent les nations

victorieuses dans les ténèbres dont elles

étoient sorties; on ne sut plus lire ni écrire.

Cela fit oublier en France et en Allemagne

les lois barbares écrites, le droit romain et

les capitulaires. L’usage de l’écriture se con-

1 Cela est marque expressément dans quelques pro-

logues de ces codes. On voit même, dans les lois des Saxons

et des F l isons
,
des dispositions différentes selon les divt rs

districts. Ou ajouta à ces usages quelques dispositions

particulières que les circonstances exigèrent
;
telles furent

les lois dures contre les Saxons.
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serra mieux en Italie, ou regnoient les papes

et les empereurs grecs, et où il y avoit des

villes florissantes, et presque le seul com-

merce qui se fit pour lors. Ce voisinage de

l’Italie fit que le droit romain se conserva

mieux dans les contrées de la Gaule autre-

fois soumises aux Gotlis et aux Bourgui-

gnons
,
d'autant plus que ce droit y étoit une

loi territoriale et une espèce de privilège. 11

y a apparence que c’est l’ignorance de l'écri-

ture qui fit tomber en Espagne les lois wisi

gothes; et, par la chute de tant de lois, il se

forma partout des coutumes.

Les lois personnelles tombèrent. Les com -

positions, et ce que l’on appcloit freda
1
,se

réglèrent plus par la coutume que par le

texte des ces lois. Ainsi, comme dans 1 eta-

blissement de la monarchie on avoit passe

des usages des Germains à des lois écrites
,

on revint, quelques siècles après, des lois

écrites à des usages non écrits.

1
J en parlerai ailleurs.
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CHAPITRE XII.

Des coutumes locales : révolutions des lois
des peuples barbares et du droit romain.

On voit, par plusieurs monuments, qu’il

y avoit dé
j
à des coutumes locales dans la

première et la seconde race. On y parle de
la coutume du heu 1

,
de Yusage ancien 2

de
la coutume ,des lois /l et des coutumes. Des
auteurs ont cru que ce qu’on nommoit des
coutumes etoient les lois des peuples bar-
bares, et que ce que bon appeloit la loi étoit
le droit romain. Je prouve que cela ne peut
être. Le roi Pépin 5 ordonna que partout où
il n y auroit point de loi

,
on suivroit la cou-

tume, mais que la coutume ne seroit pas pré-
férée à la loi. Or, dire que le droit romain
eut la préférence sur les codes des lois des
barbares, c’est renverser tous les monuments
anciens, et surtout ces codes des lois des
barbares qui disent perpétuellement le con-
traire.

1 Préface des formules de Marculfe.
2 Loi des Lombards, Liv. II, Tit. LVIII, § 3.
3 Ibid. Tit. XLI, § 6.

4 Vie de Saint Léger.

5 Loi des Lombards, Liv. Il, Tit. XLI, 5 6.
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Bien loin que les lois des peuples barbares

fussent ces coutumes, ce furent ces lois mêmes

qui, comme lois personnelles, les introdui-

sirent. La loi salique, par exemple, étoit une

loi personnelle; mais, dans des lieux géné-

ralement ou presque généralement habités

par des Francs salicns, la loi salique, toute

personnelle quelle étoit, devenoit, par rap-

port à ces Francs saliens,une Ici territoriale,

et elle n étoit personnelle que pour les Francs

qui habitoient ailleurs. Or, si, durs un lieu

où la loi salique ctoit territoriale, il étoit ar-

rivé que plusieurs Bourguignons, Allemands,

ou Romains même, eussent eu souvent des

affaires
,
elles auroient été décidées par les

lois de ces peuples; et un grand nombre de

jugements conformes àqueîques-unes de ces

lois auroitdù introduire dans le pays de nou-

veaux usages. Et cela explique bien la con-

stitution de Pépin. 11 étoit naturel que ces

usages pussent affecter les Francs mêmes du

lieu
,
dans les cas qui n eloient point décidés

par la loi salique; mais il ne l’étoit pas qu'ils

pussent prévaloir sur la loi salique.

Ainsi il y avoit dans chaque lieu une loi

dominante, et des usages reçus qui servoient

. . 5 .
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de supplément à la loi dominante, lorsqu'ils

ne la choquoient pas.

Il pouvoit meme arriver qu ils servissent

de supplément à une loi qui n etoit point
territoriale : et, pour suivre le même exem-
ple, si, dans un lieu où la loi salique étoil

territoriale, un Bourguignon, étoit jugé par
la loi des Bourguignons, et que le cas ne se

trouvât pas dans le texte de cette loi
,

il ne
faut pas douter que 1 on ne jugeât suivant la

coutume du lieu.

Du temps du roi Pépin
,
les coutumes qui

S etoient formées avoient moins de force que
les lois : mais bientôt les coutumes détruisi-

rent les lois: et, comme les nouveaux rè ffle-
.

'8
ments sont toujours des remèdes qui indi-

quent un mal présent, on peut croire que du
temps de Pépin on commençoit déjà à pré-

férer les coutumes aux lois.

Ce que j’ai dit explique comment le droit

romain commença, dès les premiers temps,

à devenir une loi territoriale, comme on le

voit dans l edit de Pistes, et comment la loi

gotlie ne laissa pas d'y être encore en usage,

comme il paroît par le synode de Troyes 1

* — — * ! ^
* Voyez, ci-devant, Chap. Y.
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dont j'ai parlé. La loi romaine étoit devenue

la loi personnelle générale, et la loi gollie la

loi personnelle particulière; et par consé-

quent la loi romaine étoit la loi territoriale.

Mais comment lignorance fit- elle tomber

partout les lois personnelles des peuples bar-

bares, tandis que le droit romain subsista

comme une loi territoriale dans les provinces

wisigolltes et bourguignoncs? Je répondsque

la loi romaine meme eut à peu près le sort

des autres lob personnelles : sans cela nous

aurions encore le code Théodosien dans les

provinces où la Ici romaine étoit loi territo-

riale, au lieu que nous y avons les lois de

Justinien. Il ne resta presqu’à ces provinces

que le nom de pays de droit romain ou de

droit écrit, que cet amour que les peuples

ont pour leur loi, surtout quand ils la rc-

gardentcomme un privilège, et quelques dis-

positions du droit romain retenues pour lors

dans la mémoire des hommes. Mais c’en fut

assez pour produire cet effet, que, quand la

compilation de Justinien parut, elle fut re-

çue dans les provinces du domaine desGolhs
et des Bourguignons comme loi écrite; au

lieu que, dans l’ancien domaine des Francs^

elle ne le fut que comin 3 raison écrite.
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CHAPITRE XIII.

Diffei ence de la loi salicjue ou des Francs
sahens d avec celle des Francs Ripuaires
et des autres peuples barbares.

La loi salique n’admettoit point l’usage
des preuves négatives

,
c’est-à-dire

,
que

,
par

la loi salique, celui qui faisoit une demande
ou une accusation devoit la prouver, et qu ii

ne suffîsoit pas à l’accusé de la nier; ce qui
est conforme aux lois de presque toutes les

nations du monde.
La loi des Francs Ripuaires avoit tout un

autie esprit 1

: elle se contentoit des preuves
négatives; et celui contre qui on formoit une
demande ou une accusation, pouvoit, dans
la plupart cies cas, se justifier, en jurant,
avec certain nombre de témoins, qu'il n

:

a-

voit point fait ce qu'on lui imputoit. Le
nombre 2

des témoins qui dévoient jurer

augmentoit selon 1 importance de la chose
;

il alloit quelquefois à soixante-douze 3
. Les

1 Cela se rapporte a ce que dit Tacite, que les peuples

germains avoient des usages communs et des usages par»
ticuliers.

* Loi des Ripuaires, Tit, VI, VU, Vill, et autres.
3 Ibid. Tit. XI, XII et XVII.
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lois dos Allemands, des Bavarois, des Thu-
ringiens, celles des Frisons, des Saxons,
des Lombards et des Bourguignons, furent

faites sur le même plan que celles des Ri-

puaires.

J ai dit que la loi salique n’admettoit

point les preuves négatives. Il y avoit pour-
tant un cas où elle les admettoit 1

;
mais,

dans ce cas, elle ne les admettoit point

seules et sans le concours des preuves posi-

tives. Le demandeur faiscit ouïr ses témoins
pour établir sa demande 2

;
le défendeur fai-

!

l soit ouïr les siens pour se justifier
;
et le juge

cherchoit la vérité dans les uns et dans les

autres témoignages 3
. Celte pratique étoit

bien différente de celle des lois ripuaires et

des autres lois barbares, où un accusé se

justifioit en jurant qu'il n’étoit point cou-
pable, et en faisant jurer ses parents qu’il

avoit dit la vérité. Ces lois ne pouvoient
— -

C est celui ou un antrustion, c'est-à-dire, un vassal
du roi, en qui on supposoit une plus grande franchise,
étoit accusé.

( Voyez le Tit. LXXVI du Pactus leqis sa-
licœ.

)

J

2 Voyez le même Tit. LXXVI.
Comme il *e pratique encore aujourd'hui en An*

gleierre.
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convenir qu’à un peuple qui avoit de la sim-
plicité et une certaine candeur naturelle

;
il

fallut même que les législateurs en pré-

vinssent labus, comme on le va voir tout à

l’heure.

CHAPITRE XIV.

Autre différence.

La loi ^alique ne permettait point la

preuve par le combat singulier
;
la loi des

Ripuaires,

1

et presque toutes celles des peu-

ples barbares la recevoient 3
. Il me paroit

que la loi du combat étoit une suite natu-

relle et le remède de la loi qui établissoit les

preuves négatives. Quand on faisoit une de-

mande
,
et quoi} voyoit quelle alloit être

injustement éludée par un serment, que res-

toit -il à un guerrier 3
qui se voyoit sur le

point detre confondu, qua demander rai-

son du tort qu'on lui faisoit et de l’offre

1 Tit. XXX il
;
Tit. LVII, § 2 ;

Tit. LIXj’§ 4.

a Voyez la note a de la page suivante.

3 Cet esprit paroît Lien dans la Loi des Ripuaires,

Tit. LIX, § 4, et Tit. LXVII, § 5 ; et le Capitulaire de

Louis-le-Débonnaire., ajouté à la loi des Ripuaires, de l’an

8 o3 ,
art. 22.
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même du parjure? La loi salique, qui n’ad-

raettoit point l’usage des preuves négatives,

n’avoit pas besoin de la preuve par le com-

bat, et ne la recevoit pas; mais la loi des

Ripuaires 1

et celle des autres peuples
2
bar-

bares qui admettoit l’usage des preuves né-

gatives
,
furent forcées d’établir la preuve

par le combat.

Je prie qu’on lise les deux fameuses

3

dis

positions de Gondebaud
,
roi de Bourgogne,

sur cette matière; on verra quelles sont ti-

rées de la nature de la chose. 11 falloit, selon

le langage des lois des barbares, ôter le ser-

ment des mains d un homme qui en vouloit

abuser.

Chez les Lombards, la loi de Rolharis

1 Voyez cette loi.

5 La loi des Frisons, des Lombards, des Bavarois, des

Saxons
,
des Thuringiens et des Bourguignons.

3 Dans la loi des Bourguignons
, Tit. VIII

, § i n
a

,
sur les affaires criminelles

,
et le Tit. XLV, qui porte

encore sur les affaires civiles. Voyez aussi la Loi des Thu-

ringieus
,
Tit. I

, § 3 1
;
Tit. VII

, § 6 ;
et Tit. VIII

;
et la

loi des Allemands
,
Tit. LXXXIX

;
la loi des Bavarois',

Tit. VIII, Cliap. n, § G, et Cliap. ni, § i
;
et Tit. IX,

Chap. rv, § 4 j
la loi des Frisons, Tit. II, § 3 ;

et Tit. XIV,

S 4 i l a l°i des Lombards, Liv. I, Tit. XXXII, § 3 ;
et

lit. XXXV, § i
;
et Liv. II, Tit. XXXV, § a.
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admit des cas où elle vouloit que celui qui
sétoit défendu par un serment ne pût plus
être fatigué par un combat. Cet usage s’é-
tendit 1

: nous verrons dans la suite quels
maux il en résulta, et comment il fallut re-
venir à l’ancienne pratique.

CHAPITRE XV.

Réflexion.

Je ne dis pas que, dans les changements
qui furent faits au code des lois des barba-
res, dans les dispositions qui y furent ajou- *

tees, et dans le corps des capitulaires, on ne
puisse trouver quelque texte où, dans le fait,
la preuve du combat ne soit pas une suite
de la preuve négative. Des circonstances
particulières ont pu dans le cours de plu-
sieurs siècles, faire établir de certaines lois
particuheies. Je parle de 1 esprit général des
lois des Germains, de leur nature et de leur
origine; je parle des anciens usages de ces
peuples, indiqués ou établis par ces lois : et
il n est ici question que de cela.

1
ci après, le Clnp. XVIII, à la fin.

—11
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CHAPITRE XVI.

De la preuve par l’eau bouillante, établie

par la loi salicjue.

La loi salique

1

admettoit l’usage de la

preuve par l’eau bouillante
;
et

,
comme cette

épreuve étoit fort cruelle, la loi prenoit un
tempérament pour en adoucir la rigueur 3

.

Î

Elle permettoit à celui qui avoit été ajourné

pour venir faire la preuve par l’eau bouil-

lante, de racheter sa main, du consente-

ment de sa partie. L’accusateur
,
moyennant

I une certaine somme que la loi fixoit, pou-

voit se contenter du serment de quelques

témoins, qui déclaroit que 1 accusé n’avoit

pas commis le crime : et c’étoit un cas par-

ticulier de la loi salique, dans lequel elle

admettoit la preuve négative.

Cette preuve étoit une chose de conven-
tion, que la loi souffroit, mais qu’elle n’or-

donnoit pas. La loi donnoit un certain

dédommagement à l’accusateur qui vou-
loit permettre que l’accusé se défendît par
une preuve négative : il étoit libre à l’accu-

1 Et quelques autres lois des barbares aussi.
a Tit. LVI.
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sateur cle s’en rapporter au serment de l’ac-
cusé

,
comme il lui etoit üJ re de remettre le

tort ou l’injure.

La loi
1

dormoit un tempérament, pour
qu’avant le jugement, les parties, l'une dans
la crainte d’une épreuve terrible

,
l’autre à la

vue d’un petit dédommagement présent,
tei minassent leurs différents et finissent
leurs haines. On sent bien que cette preuve
négative une fois consommée, il n’en falloit

plus d’autre, et qu’ainsi la pratique du com-
bat ne pouvoit être une suite de cette dis-

position particulière de la loi salique.

CHAPITRE XVII.

Manière de penser de nos pères.

On sera étonné de voir que nos pères fis-

sent ainsi dépendre l’honneur, la fortune et

la vie des citoyens de choses qui étoient
moins du ressort de la raison que du hasard

;

qu ils employassent sans cesse des preuves
qui ne pouvoient point, et qui n’étoient liées

ni avec 1 innocence ni avec le crime.

Les Germains, qui n’avoient jamais été

1 Tit. LYL
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subjugués *, jouissoient d’une indépendance

extrême. Les familles se faisoient la guerre

pour des meurtres, des vols, des injures
2

.

On modifia cette coutume en mettant ces

guerres sous des règles; elles se firent par

ordre et sous les yeux du magistrat
3

;
ce

qui étoit préférable à une licence générale

de se maire.

Gomme aujourd'hui les Turcs, dans leurs

guerres civiles
,
regardent la première vic-

toire comme un jugement de Dieu qui dé-

cide; ainsi les peuples germains, dans leurs

a flaires particulières, prenoient révénement

du combat pour un arrêt de la Providence,

toujours attentive à punir le criminel ou

fusurpateur.

Tacite dit que, chez les Germains, lors-

qu’une nation vouloit entrer en guerre avec

une autre
,

elle cherchait à faire quelque

prisonnier qui pût combattre avec un des

1 Cela paroît par ce que dit Tacite : Omnibus idem

habitus.

a Velieius Paterculus, Liv. II, Cliap. cxviii, dit que

le* Germains ddcidoirnl toutes les affaires par le combat.
3 Voyei les codes des lois des barbares, et, pour le»

temps plus modernes, Beaumanoir *ur la coutume da

Beauvoisis.
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siens, et qu’on jugeoit, par l’événement rie
re combat, du succès de la guerre. Des peu-
ples qui croyoient que le combat singulier
regleroit les affaires publiques, pouvoient
bien penser qu’il pourroit encore régler les
différents des particuliers.

Gondebaud 1

,
roi de Bourgogne, fut, de

tous les rois, celui qui autorisa le plus l'u-
sage du combat. Ce prince rend raison de sa
loi dans sa loi même : « C’est, dit-il, afin

« que nos sujets ne fassent plus de serment
« sur des faits obscurs, et ne se parjurent
« point sur des faits certains. « Ainsi, tandis
que les ecclésiastiques a

déclaraient impie
la loi qui permettoit le combat, la loi des
Bourguignons regardoit comme sacrilège
celle qui etablissoit le serment.

La preuve par le combat singulier avoit
quelque raison fondée sur l’expérience. Dans
une nation uniquement guerrière

,
la pol-

tronnerie suppose d’autres vices : elle prouve
qu on a résisté a 1 éducation qu’on a reçue,
et que 1 on ri a pas été sensible à 1 honneur,
ni conduit par les principes qui ont gou-

1 La loi des Bourguignons, Chap. XLV.
a Voyez les OEuvres d’Agobard,
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Verne les autres hommes
;

elle fait voir

qu’on ne craint point leur mépris, et qu on

ne fait point de cas de leur estime
:
pour peu

qu on soit bien né
,
on n’y manquera pas

ordinairement de l’adresse qui doit s’allier

avec la force, ni de la force qui doit concou-

rir avec le courage, parce que, faisant cas

de 1 honneur, - on se sera toute sa vie exercé

à des choses sans lesquelles on ne peut lob-

tenir. De plus, dans une nation guerrière,

où la force, le courage et la prouesse sont

en honneur, les crimes véritablement odieux

sont ceux qui naissent de la fourberie
,
de la

finesse et de la ruse, c’est-à-dire, de la pol-

tronnerie.

Quan; à la preuve par le feu, après que

l’accusé a voit mis la main sur un fer chaud

ou dans 1 eau bouillante, on enveloppoit la

main dans un sac que l’on cachetoit : si trois

jours après il ne paroissoit pas de marque
de brûlure, on étoit déclaré innocent. Qui
ne voit que, chez un peuple exercé à manier

des armes, la peau rude et calleuse ne do-

voit pas recevoir assez l’impression du fer

chaud ou de l’eau bouillante pour qu’il y
parût trois jours après? Et, s'il y paroissoit,

c étoit une marque que celui qui laisoit l’é-

1 6.
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preuve etoit un efféminé. Nos paysans, avec
leurs mains calleuses, manient le fer chaud
comme ils veulent. Et quant aux femmes,
les mains de celles qui trayailloient pou-
voient résister au for chaud. Les clames ne
manquoient point de champions pour les

défendre 1

;
et, dans une nation où il n’y

avoit point de luxe, il n’y avoiit guère detat
moyen.

Par la loi des Thuringiens 2

,
une femme

accusée d’adultère n’étoit condamnée à l’é-

preuve par 1 eau bouillante que lorsqu’il ne

se présentoit point de champion pour elle;

etla loi
3 des Ripuaires n’admet cette épreuve

que lorsqu on ne trouve pas de témoins pour
se justifier. Mais une femme qu’aucun de ses

parents ne Vouloit défendre, un homme qui

ne pouvoit alléguer aucun témoignage de sa

probité, étaient, par cela même, déjà con-

vaincus.

Je dis donc que, dans les circonstances

1 Voyez Beauniano'r, coutume de Beauvoisis, Cha-

pitre LXI. Voyez aussi la loi des Angles, Ghnp. XIV, ou

la preuve par l’eau bouillante n’ost que subsidiaire.

2 Tit. XIV.

3 Chap. XXXI
, § 5.
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des temps où la preuve par le combat et la

preuve par le fer chaud et l’eau bouillante

furent en usage
,
il y eut un tel accord de ces

lois avec les mœurs, que ces lois produisirent,

moins d injustices qu’elles ne furent injustes

,

que les effets furent plus innocents que les

causes
,
quelles choquèrent plus l’équité

qu elles n en violèrent les droits, qu’elles fu-

rent plus déraisonnables que tyranniques.

CHAPITRE XVIII.

Comment la preuve par le combat s’étendit.

On pourroit couelure de la lettre d’Àgo-

bard à Louis-le-Débonnairc, que la preuve

par le combat n étoit point en usage chez les

Francs, puisque, après avoir remontré à ce

prince les abus de la loi de Gondebaud
,

il

demande qu on juge en Bourgogne les affai-

res par la loi des Francs 1

. Mais comme on

sait d’ailleurs que, dans ce temps-là, le com-

bat judiciaire étoit en usage en France, on

a été dans l’embarras. Cela s explique par ce

que j’ai dit : la loi des Francs Salions n’ad-

1 Si placeret domine nosUo ut eot trartsferret ad Ua»

gem FraHcorum,
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mettoit point cette preuve
,

et celle des
Francs Ripuaires 1

la receyoit.

Mais
^
malgré les clameurs des ecclésias-

tiques
5
l’usage du combat judiciaire s'éten-

dit tous les jours en France; et je vais prou-
ver tout à 1 heure que ce furent eux-mêmes
qui y donnèrent lieu en grande partie.

C est la loi des Lombards qui nous four-
nit cette preuve. « Il s’étoit introduit depuis
« long-temps une détestable coutume (est-il
« dit dans le préambule de la constitution
« d’Othon II)

2

;
c’est que, si la chartre de

« quelque héritage étoit attaquée de faux

,

<c celui qui la presentoit faisoit serment sur
« les Evangiles quelle étoit vraie

;
et

,
sans

« aucun jugement préalable
,

il se rendoit

« propriétaire de l’héritage : ainsi les parju-
« res étoient sûrs d’acquérir. » Lorsque l’em-
pereur Othon I

er
se fit couronner à Rome 3

,

le pape Jean XII tenant un concile, tous les

seigneurs 4 d'Italie s’écrièrent qu’il falloit

» Voyez cette loi, Tit LIX, § 4 ; et Tit. LXVII, §J.
Loi des Lombards, Liv. II, Tit. LV, Chap. xxxiv.

3 L'an 9G 2 .

4 Ab Italiie proceribus est proclamatum, ut irnperator

tanctus mu atd lege, fctcinus indignum destrueret. (Loi
des Lombards, Liv. II, Tit. LV, Chap. xxxiv.)
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cfuc 1 empereur fît une loi pour corriger cet

indigne abus. Le pape et 1 empereurjugèrent
quil ialloit renvoyer l’affaire au concile qui

devoi se (enir peu de temps après à Ra-
yonne . L;i, les seigneurs firent les mêmes
demandes, et redoublèrci t leurs cris; mais,
sous prétexte de l’absence de quelques per-
sonnes, on renvoya encore une ibis cette af-
faire. Lorsque ûlhon II, et Conrad a

,
roi

de Bourgogne, arrivèrent en Italie, ils eu-
rent h V érone 3 un colloque 4 avec les sei-

gneurs d Italie; et, sur leurs instances réité-

rées, 1 empereur, du consentement de tous
fit une loi qui portoit que, quand il y auroit
quelque contestation sur des héritages

,
et

qu une des parties voudroif se servir dune
chartre

,
et que l’autre soutiendroit quelle

étOil fau-.se, 1 affaire se decideroit parle com-
bat

;
que la même régie s observerait lorsqu’il

s agirait de matières de fief; que les églises

H fut trnu en l’un 967, en presence du pape Jean XIU
et de l’empereur Otlion I

er
.

3 Oncle d'Othon II, fils de Rodolphe, et roi de ]a
Eourço"ne tramjura ne.

3 L’an 988.
4 Cum m /,oc ah omnibus impériales aures pulsaren-

tur.
( Ui des Lombards, Liv. II . Tit. I.V, Chap. xxxiv.J
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seraient sujettes à la même loi
,
et qu'elles

combattroient par leurs champions. On voit

que la noblesse demanda la preuve par le

combat
,

à cause de l'inconvénient de la

preuve introduite dans les églises; que, mal-

gré les cris de cette noblesse, malgré l’abus

qui crioit lui-même, et malgré l’autorité d O-

tlion
,
qui arriva en Italie pour parler et agir

en maître
,

le clergé tint ferme dans deux

conciles; que, le concours de la noblesse et

des princes ayant forcé les ecclésiastiques à

céder, l’usage du combat judiciaire dut être

regardé comme un privilège de la noblesse,

comme un rempart contre lin justice
,
et une

assurance de sa propriété; et que, dès ce mo-

ment
,
cette pratique dut s’étendre. Et cela

se fit.dans un temps où les empereurs étoient

grands et les papes petits, dans un temps où

les Othons vinrent rétablir en Italie la di-

gnité de l’empire.

Je ferai une réflexion qui confirmera ce

que j’ai dit ci-dessus, que l’établissement des

preuves négatives entraînoit après lui la ju-

risprudence du combat. L abus dont on se

plaignoit devant les Othons, étoit quun

homme à qui on objectoit que sa chartrs

étoit fausse
,
sc défendoit par une preuve lié-
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gative, en déclarant sur les Evangiles qu’elle

ne l étoit pas. Que fit-on pour corriger l'abus

d’une loi qui avoit été tronquée? on rétablit

1 usage du combat.

I

Je me suis pressé de parler de la consti-

tution d Othon II, afin de donner une idée

claire des démêlés de ces temps -là entre le

clergé et les laïques. Il y avoit eu aupara-

vant une constitution de 1 Lothaire I
LT

,

qui
,
sur les mêmes plaintes et les mêmes dé-

I
mêlés, voulant assurer la propriété des biens,

avoit ordonné que le notaire jureroit que sa

chartre ne toit pas fausse -, et que
,

s’il éloil

mort, on feroit jurer les témoins qui 1 avoient

signée : mais le mal restoit toujours, il fàlloit

eu venir au remède dont je viens de parler.

Je trouve qu’av.ant ce temps-là, dans des

assemblées générales tenues par Charlema-
gne, la nation lui représenta a que, dans l’é-

tat des choses, il étoit très-difficile que 1 ac-

cusateur ou l’accusé ne se parjurassent
,
et

qu il valoit mieux rétablir le combat judi-

ciaire; ce qu’il fit.

•_ «

* Dans la loi des Lombards
,
Liv. II, Tit. LV, §331

.

Dans l'exemplaire dont s’est servi M. Muratori
,
elle est

attribuée ii l’empereur Guy.
* Loi des Lombards, Liv. Il, Tit LV, § 23.
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Lus^ge du coml)at judiciaire s’étendit

chez les Bourguignons, et celui du serment

y fut borné. Tliéodoric
,
roi d’Italie

,
abolit

le combat singulier chez les Ostrogoths 1

:

les lois de Chaindasuinde et de Recessuinde

semblent en avoir voulu ôter jusqu a l’idée.

Mais ces lois furent si peu reçues dans la

Narbonnaise, que le combat y étoit regardé

comme une prérogative des Goths 2
.

Les Lombards
,
qui conquirent l’Italie

après la destruction des Ostrogoths par les

Grecs
, y rapportèrent l’usage du combat

;

mais leurs premières lois le restreignirent 3
.

Charlemagne 4
,
Louis-le-Débonnaire., les

Othons
,
firent diverses constitutions géné-

rales, qu’on trouve insérées dans les lois des

»

1 Voyez Cassiodore, Liv. III, lett. a3 et 24.

a In pulatio cjuocjue
,
Bern

,
cornes barcinonensis

,
cùm

impeteretur à cpiodam vocato Suinta
,

et inpdelitatis ar-

(jueretur, cum codent
,
secundùm lecjem propriam, ulpotè

ijuia utercjue Golhus erat
,
erjuestri prcelio eonçjressus est,

et victus. (L'auteur incertain de la Vie de Louis-le-

Débonnaire.
)

•“ Voyez , dms la loi des Ldlubards, le Liv. I,Tit. IV,

et Tit. IV
, § 23 ;

et Liv. Il
,

'l it. XXXV, § 4 et 5 ;
et

Tit. LV, § 1
,
2 et 3; les Règlements de Rôti aria; et au

§ t5
,
celui de Lurlprand.

4 Ibid. Liv. Il, Tit. LV, § a3.
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Lombards, et ajoutées aux lois saliques, qui

étendirent le duel, d'abord dans les affaires

criminelles, et ensuite dans les civiles. On
ue savoit comment faire. La preuve négative

i par le serment avoitdes inconvénients; celle

par le combat en avoit aussi : on changeoit

; suivant qu’on étoit plus frappé des uns ou

i des autres.

D’un côté, les ecclésiastiques se plaisoient

à voir ([uc, dans toutes les affaires séculières,

on recourut aux églises et aux autels
1

;
et

de l’autre, une noblesse lière aimoil à sou-

tenir ses droits par son épée.

Je ne dis point que ce fût le clergé qui

eut introduit l'usage dont la noblesse se

plaignoit. Cette coutume dérivoit de l’esprit

des lois des barbares, et de l’établissement

des preuves négatives. Mais une pratique

qui pouvoit procurer l impunité à tant de

criminels ayant fait penser qu’il falloit se

1 Le serment judiciaire se faisoit pour lors dans les

églises; et il y avoit, dans la première race, dans le pa-

lais dis rois,.une chapelle exprès pour les alîaires qui j’y

jugeoieut. Voyez les formules de Marculfe, Liv. I, Cha-
pitre xxxvm; les lois des Ripuaires, Tit. LIX, § \ \

ïit. LXV, § 5; l' Histoire de Grégoire de Tours; le Ca-
pitulaire de 1 au 8o3

,
ajouté It la loi sulique.
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servir de la sainteté des églises pour étonner
les coupables et faire pâlir les parjures les
ecclésiastiques soutinrent cet usage et la
pratique à laquelle il étoit joint; car d'aif-
Jeurs ils éloient opposés aux preuves néga-
tives. Nous voyons dans Beaumanoir 1 que
ces preuves ne furent jamais admises dans
les tribunaux ecclésiastiques; ce qui contri-
bua sans doute beaucoup à les faire tomber,
et à affoiblir la disposition des codes des lois
des barbares à cet égard.

Ceci fera encore bien sentir la liaison en-
tre l’usage des preuves négatives et celui du
combat judiciaire dont j’ai tant parlé. Les
tribunaux laïques les admirent l’un et l’au-
tre, et les tribunaux clercs les rejetèrent tous
deux.

Dans le choix de la preuve par le combat,
la nation suivoit son génie guerrier; car,
pendant qu on établissoit le combat comme
un jugement de Dieu, on abolissait les

preuves par la croix, l’eau froide et beau
bouillante

,
qu’on a voit regardées aussi

comme des jugements de Dieu.

Charlemagne ordonna que, s il survenoit

1 .Chup, XXXIX
,
page i a.
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quelque différent entre ses enfants, il fût

terminé par le jugement de la croix. Louis-

le-Débonnaire ' borna ce jugement aux af-

faires ecclésiastiques : son fils Lothaire l'a-

bolit dans tous les cas; il abolit
3 de même

la preuve par 1 eau froide.

Je ne dis pas que, dans tin temps où il y
nvoit si peu d’usages universellement reçus,

ces preuvesu aientétéreproduitesdans quel-

ques églises, d'autant plus qu’une chartre de

Philippe-Auguste en fait mention 3

;
mais je

dis qu’elles furent de peu d’usage. Beauma-
noir 4

,
qui vivoit du temps de saint Louis

et un peu après, faisant l’énumération des

différents genres de preuves, parle de celle

du combat judiciaire, et point du tout de
celles-là.

1 On trouve ses constitutions insérées dans la loi des

Lombards, et à la suite des lois sdiques.
1 Dans sa Constitution insérée dans la loi des Lom-

bards, Liv. II
,
Tit. LV, § 3 1.

1 De l’an 1 200.

4 Coutume de Ceauroisis
,
Cliap. XXXIX,

/

j
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CHAPITRE XIX
Nouvelle raison de l’oubli des lois saliqucs,

des lois romaines et des capitulaires.

J'ai déjà dit les raisons qui avoieni fait

perdre aux lois saliques, aux lois romaines

et aux capitulaires, leur autorité; j’ajouterai

que la grande extension de la preuve par le

combat en fut la principale cause.

Les lois saliques,qui n’admettoient point

cet usage devinrent en quelque façon inu-

tiles, et tombèrent : 1rs lois romaines, qui

ne l’admettoient pas non plus, périrent de

même. On ne songea plus qu’à former la loi

du combat judiciaire, et à en faire une bonne

jurisprudence. Les dispositions des capitu-

laires ne devinrent pas moins inutiles. Ainsi

tant de lois perdirent leur autorité sans

qu on puisse citer le moment où elles l’ont,

perdue; elles furent oubliées sans quon en

trouve d’autres qui aient pris leur place.

Une nation pareille n’avoit pas besoin de

lois écrites, et ces lois écrites pouvoient bien

aisément tomber dans 1 oubli.

Y avoit-il quelque discussion entre deux

parties, on ordonnoit le combat. Pour cela

il ne falloit pas beaucoup de suffisance.
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Toutes les actions civiles et criminelles se

réduisent en faits. C est sur ces faits que 1 on

combattoit; et ce n’ctoit pas seulement le

fond de l’affaire qui se jugcoit par le combat,

mais encore les incidents et les interlocu-

toires, comme le dit Beaumanoir 1

,
qui en

donne des exemples.

Je trouve qu’au commencement de la troi-

sième race, la jurisprudence étoit toute en

procédés; tout fut gouverné par le point

d honneur. Si I on n’avoit pas obéi au juge
,

il poursuivoit son offense. A Bourges 2

,
si le

prévôt avoit mandé quelqu’un, et qu’il ne

fût pas venu : « Je t ai envoyé chercher, di-

te soit-il; tu as dédaigné de venir; fais-moi

« raison de ce mépris. » Et l’on combattoit.

Louis-le-Gros réforma cette coutume 3
.

Le combat judiciaire étoit en usage à Or-

léans dans toutes les demandes de dettes 4
.

Louis- le- Jeune déclara que cette coutume

n’auroit lieu que lorsque la demande excé-

' Chap, LXI, pages 3 09 et 3 10.
a Chartre de Louis-le-Gros, de l’an 1

1 >
clan* la

Accueil des Ordonnances.
3 Ibid.

4 (.linrtre de Louis-lc-Jeunc
,
de l’an 1x68, dan* la

^.cc.iîil des Ordonnances.

1 7 -
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deroit cinq sous. Cette ordonnance étoit une
loi locale; car, du temps de saint Louis 1

,
il

suffisoit que la valeur fut de plus de douze
deniers. Beaumanoir a

avoit ouï dire à un
seigneur de loi qu’il y avoit autrefois en
France cette mauvaise coutume, qu’on pou-

voit louer pendant un certain temps un
champion pour combattre clans ses affaires.

Il falloit que l’usage du combat judiciaire

eût pour lors une prodigieuse extension.

CHAPITRE XX.

Origine du point d’honneur.

On trouve des énigmes dans les codes des

lois des barbares. La loi des Frisons 3 ne

donne qu’un demi-sou de composition à ce-

lui qui a reçu des coups de bâton
;
et il n y a

si petite blessure pour laquelle elle n’en

donne davantage. Par la loi salique
,

si un
ingénu donnoit trois coups de bâton â un

ingénu, il payoit trois sous;s’iI avoit fait cou-

ler le sang, il étoit puni comme s il avoit

1 Voyez Beaumanoir, Cliap. LXIII, page 325.

“ Voyez la Coutume de Beauvoisis
,
Chap, XXVIII,

page ao3.
1 Additio Mficntium \Villemari

}
Tit. V..
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blessé avec le fer, et il payoit quinze sous :

la peine se mesuroit par la grandeur des

blessures. La loi des Lombards 1

établit dif-

férentes compositions pour un coup, pour

deux, pour trois, pour quatre. Aujourd'hui

un coup cri vaut cent mille.

La constitution de Charlemagne, insérée

dans la loi des Lombards 2

,
veut que ceux

à qui elle permet le duel combattent avec le

bâton. Peut-être que ce fut un ménagement

pour le c’ergé; peut-être que, comme on en-

tendoit 1 usage des combats, on voulut les

rendre moins sanguinaires. Le capitulaire
3

de Louis-le-Débonnaire donne le choix de

combattre avec le bâton ou avec les armes.

Dans la suite, il n’y eut que les serfs qui

combattissent avec le bâton 4
.

Déjà je vois naître et se former les arti-

cles particuliers de notre point d’honneur.

L’accusateur commençoit par déclarer de-

vant le juge qu'un tel avoijt commis une telle

action; et celui-ci répondoit qu’il en avoit

* Liv. I
,
Tit. vi, 5 3.

a Liv. H, lit. V,§ »3.
3 Ajouté à la loi salique, sur l’an 819,

4 Voyez Beaumanoir, Cliap. LXIY, page 333,
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menti '
: sur cela le juge ordonnoit le duel.

La maxime s’établit que, lorsqu’on avoit

reçu un démenti, il failoit se battre.

Quand un homme 3
avoit déclaré qui J

combattroit, il 11e pouvoit plus s'en départir;

et, s il le faisoit, il étoit condamné à une peine.

De là suivit cette règle, que, quand un homme
s étoit engagé par sa parole,! honneur ne lui

permettoit plus de la rétracter.

Les gentilshommes 3
se battoient entre

eux à cheval et avec leurs armes; et 1 rs vil-

lains 4 se battoient à pied et avec le bâton.

De là il suivit que le bâton étoit l'instru-

ment des outrages 5

,
parce qu un homme

qui en avoit été battu avoit été traité comme
un villain.

Il n’y avoit que les villains qui combattis-

1 Voyez Beaumanoir, Chap. LXIV, page 32 c).

3 Idem. Chap. III, pages 25 et 329.
3 Voyez, sur les armes des combattants, Beaumanoir,

Chap. LXI
,

page 3 08
,
et Chap. LXIV, page 328.

4 Voyez Beaumanoir, Chap. LXIV, page 3 28. Voyez

aussi les Chartres de Saint-Aubin d’Anjou, rapportées

par Calland, page 263.

4 Chez hs Romains, les coups de bâton netoient

point ixduunes. (Lege Ictus fustium. De iis qui notuntur

iufunid.)
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sent à visage découvert ' ainsi il n y avoit

qu eux qui pussent recevoir des coups sur la

face. Un souillet devint une injure qui devoit

être lavée parle sang, parce qu’un homme

qui l’avoit reçu avoit été traité comme un

villaiu.

Les peuples germains n etoient pas moins

sensibles que nous au point d’honneur
;

ils

l’étoicnt meme plus. Ainsi les parents les

plus éloignés prenoient une part très-vive

aux injures, et tous leurs codes sont fondés

là-dessus. La loi des Lombards 3 veut que

celui qui, accompagne de scs gens, va battre

un homme qui n’est point sur ses gardes

,

afin de le couvrir de honte et de ridicule,

paye la moitié, de la composition qu il auroit

due s’il l’avoit tué; et que si, par le meme
motif, il le lie, il paye les trois quarts de la

même composit.on 3
.

Disons donc que nos pères étoient extrê-

mement sensibles aux affronts; mais que les

affronts dune espèce particulière, de rece-

1 Ils n’avoient que l’écu et le bâton.
(
Beaumanoir,

Cbap. LXIV, page 328.)

* Liv. 1, ’fit. VI, § i.

i Ibid, § 2.
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Voir des coups d’un certain instrument sur
une certaine partie du corps, et donnés d’une
certaine manière, ne leur étoient pas encore
connus. Toutcelaétoitcomprisdans l’affront
d être battu

;
et, dans ce cas

,
la grandeur des

excès faisoit la grandeur des outrages.

CHAPITRE XXI.

Nouvelle réflexion sur le point d’honneur
chez les Germains.

« C’étoit chez les Germains, dit Tacite ’

,

« une grande infamie d’avoir abandonné
« son bouclier dans le combat; et plusieurs

,

« après ce malheur, s etoient donné la mort. »

Aussi l’ancienne loi salique 2 donne- 1- elle

quinze sous de composition à celui à qui ou
avoit dit par injure qu’il avoil abandonné
son bouclier.

Charlemagne 3

,
corrigeant la loi salique,

n établit dans ce cas que trois sous de com-
position. On ne peut pas soupçonner ce

prince d'avoir voulu affoiblir la discipline

1 De Movibus Germanorum.
* Dans le Pactus lecjis salicæ.

i Nous avons l’ancienne loi. et celle qui fut corrigée

par ce prince.

/

1
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militaire : il est clair que ce changement

(

vint de celui des armes; et c’est à ce chan-

gement des armes que l'on doit l’origine de

1 bien des usages.

CHAPITRE XXII.

Des mœurs relatives au combat.

I

Notre liaison avec les femmes est fondée

sur le bonheur attaché aux plaisirs des sens,

1

* sur le charme d'aimer et d’être aimé, et en-

core sur le désir de leur plaire
,
parce que ce

sont des juges très -éclairés sur une partie

des choses qui constituent le mérite person-
nel. Ce désir général de plaire produit la ga-

lanterie, qui n’est point l’amour, mais le

délicat, mais le léger, mais le perpétuel

mensonge de l’amour.

Selon les circonstances, différentes dans
chaque nation et dans chaque siècle, l’a-

mour se porte plus vers une de ces trois

choses que vers les deux autres. Or, je dis

que, dans le temps de nos combats, ce fut

1 esprit de galanterie qui dut prendre des
i forces.

*

Je trouve dans la loi des Lombards 1 que,

A Lir. U, TU. LV, § n.
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si un des deux champions avoit sur lui des

herbes propres aux enchantements, le juge

les lui faisoit ôter, et le faisoit jurer qui!

n’en avoit plus. Cette loi ne pouvoit être

fondée que sur l’opinion commune : c’est

la peur, qu’on a dit avoir inventé tant de

choses, qui fit imaginer ces sortes de pres-

tiges. Comme, dans les combats particuliers,

les champions étoient armés de toutes piè-

ces, et qu’avec des armes pesantes, offen-

sives et défensives
,

celles d une certaine

trempe et d’une certaine force donnoient

des avantages infinis, l’opinion des armes

enchantées de quelques combattants dut

tourner la tête à bien des gens.

De là naquit le système merveilleux de la

chevalerie. Tous les esprits s’ouvrirent à ces

idées. On vit dans les romans des paladins,

des nécromaris, des fées, des chevaux ailés

ou intelligents, des hommes invisibles ou

invulnérables
,
des magiciens qui s’intéres-

soient à la naissance ou à l’éducation des

grands personnages, des palais enchantés et

désenchantés, dans notre monde un monde

nouveau, et le cours ordinaire de la nature

laissé seulement pour les hommes vulgaires.

Des paladins toujours armés
,
dans une
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partie du monde pleine de châteaux, de for-

teresses et de brigands, trouvoient de l’hon-

neur à punir 1 injustice et à défendre la foi-

1 blesse. De là encore, dans nos romans, la

galanterie fondée sur l’idée de l’amour jointe

1

* à celle de force et de protection.

Ainsi naquit la galanterie, lorsqu’on ima-

ginades hommesextracrdinairesqui,voyant

la vertu jointe à la beauté et à la foiblesse
,

furent portés à s’exposer pour elle dans les

dangers, et à lui plaire dans les actions or-

dinaires de la vie.

Nos romans de chevalerie flattèrent ce

désir de plaire, et donnèrent à une partie

de l’Europe cet esprit de galanterie que l’on

peut dire avoir été peu connu par les an-

ciens.

Le luxe prodigieux de cette immense ville

de Rome flatta l’idée des plaisirs des sens.

Une certaine idée de tranquillité dans les

campagnes de la Grèce fit décrire les senti-

ments de l’amour 1
. L’idée de paladins pro-

tecteurs de la vertu et de la beauté des fem-

mes conduisit à celle de galanterie.

Cet esprit se perpétua par l’usage des

1 On peut voir les romaus grec» du moyen âge.

id
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tournois, qui, unissant ensemble les droits

de la valeur et de l’amour, donnèrent encore

à la galanterie une grande importance.

CHAPITRE XXIII.

De la jurisprudence du combat judiciaire.

On aura peut-être de la curiosité à voir

cet usage monptrueux du combat judiciaire

réduit en principes, et à trouver le corps

d’une jurisprudence si singulière. Les hom-
mes

,
dans le fond raisonnables

,
mettent

sous des régies leurs préjugés mêmes. Rien

n etoit plus contraire au bon sens que le

combat judiciaire; mais, ce point une fois

posé, l’exécution s’en fît avec une certaine

prudence.

Pour se mettre bien au fait de la jurispru-

dence de ces temps-là, il faut lire avec at-

tention les règlements de saint Louis
,
qui

fît de si grands changements dans l’ordre ju-

diciaire. Desfontaines étoit contemporain de

ce prince
;
Beaumanoir écrivoit après lui

1

;

les autres ont vécu depuis lui. Il faut donc

chercher Pancienne pratique dans les cor-

rections qu’on en a faites.

* En l’an ia83,
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CHAPITRE XXIV.

Règles établies dans le combat judiciaire.

Lorsqu’il y nvoit plusieurs

1

accusateurs

,

il falloit qu’ils s’accordassent pour que l’af-

faire fût poursuivie par un seul; et, s’ils ne

pouvoient convenir, celui devant qui se fai-

soit le plaid nommoit un d’entre eux qui

poursuivoit la querelle.

Quand un gentilhomme appeloit un vil-

lain
1

,
il devoit sc présenter à pied et avec

l’écu et le bâton; et, s'il venoit à cheval et

avec les armes d’un gentilhomme, on lui

ôtoit son cheval et ses armes; il restoit en

chemise, et étoit obligé de combattre en cet

état contre le villain.

Avant le combat, la justice
3
faisoit pu-

blier trois bans. Par l'un, il étoit ordonné
aux parents des parties de se retirer; par

1 autre, on ayertissoit le peuple de garder le

silence
;
par le troisième

,
il étoit défendu de

donner du secours à une des parties sous de
grosses peines, et même celle de mort, si

1 Beaurqanoir, Gliap. VI, pages £ o et 4**
1 là. Cltap. LXiy, page 3a8
* Ibid, page 33o.
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par ce secours un des combattants avoit été

vaincu.

Les gens de justice gardoient

1

le parc; et
t

dans le cas où une des parties auroit parlé de
paix, ils avoient grande attention à l’état où
elles se trouvoient toutes les deux dans ce

moment, pour quelles fussent remises a

dans la même situation
,
si la paix ne se fai-

soit pas.

Quand les gages étoient reçus pour crime
ou pour faux jugement, la paix ne pouvoit

se faire sans le consentement du seigneur
;

et, quand une des parties avoit été vaincue,

il ne pouvoit plus y avoir de paix que de

l’aveu du comte 3

;
ce qui avoit du rapport à

nos lettres de grâce.

Mais si le crime étoit capital, et que le

seigneur, corrompu par des présents, con-

sentît à la paix
,

il payoit une amende de

soixante livres, et le droit 4 qu’il avoit de

1 Beaumanoir, Chap. LXiV, page 3j3o.

1 Ibid.

3 Les grands vassaux avoient des droits particulier».

4 Beaumanoir, Chap. LXIV, page 33o, dit : « Il per-

« droit justice. » Ces paroles
,
dans les auteurs de ce»

temps-là
,
ii’ont pas une signification générale, niais res-

treinte à l'affaire dout il s’agit.
( Desfontaine» ,

Chap. XXJ 4

Art. 29.)
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faire punir le malfaiteur éloit dévolu au

a comte.

11 y avoit bien des gens qui n etoient en

état ni d offrir le combat ni de le recevoir.

On prrmettoit, eu connoissance de cause,

de prendre un champion; ef, pour qu’il eût

le plus grand intérêt à défendre sa partie, il

avoit le poing coupé s'il étoit vaincu '

.

Quand on a fait, dans le siècle passé, des

I

lois capitales contre les duels, peut-être au-

roit-il suffi d oter à un guerrier sa qualité

de guerrier par la perte de la main, n’y ayant

rien ordinairement de plus triste pour les

hommes que de survivre à la perte de leur

caractère.

Lorsque
,
dans un crime capital

a

,
le

combat se faisoit par champions, on mettoil

les parties dans un lieu d’où elles ne pou

voient voir la bataille : chacune d’elles étoit

ceinte de la corde qui devoit servir à son

supplice, si son champion étoit vaincu.

Celui qui succomboit dans le combat ne

perdoit pas toujours la chose contestée; si,

1 Cet usage, que l’on trouve dans les Capitulait es

,

eubsistoit du temps de Bcaumauoir. Voyez le Chap. LXI,
page 3 1 5.

3 Ikaumanoir, Chap. LXIV, page 33 O.

rl 8.
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par exemple
,
l’on combattoit sur un inter-

locutoire, l’on ne perdoit que l’interlocu-

toire

1

.

CHAPITRE XXV.
J)es bornes que l’on mettoit à l’usage du

combat judiciaire.

Quand les gages de bataille avoieni été

reçus sur une affaire civile de peu d'impor-

tance
,
le seigneur obligeoit les parties à les

retirer.

Si un fait étoit notoire a

;
par exemple,

si un homme avoit été assassiné en plein

marche, on n’ordonnoit ni la preuve par

témoins
,
ni la preuve par le combat; le juge

prononçoit sur la publicité.

Quand, dans la cour du seigneur, on

avoit souvent jugé de la même manière, et

qu’ainsi l’usage étoit connu 3

,
le seigneur

refusoit le combat aUx parties, afin que les

coutumes ne fussent pas changées par les

divers événements des combats.

1 Bcauiuanpir
, Cbap. LXIV, par;e 3 09 .

3 Id .
page 3.o8. ld. Cliap. XLIII, page ?.3ç).

3 Id. Cliap. LX1, page 3i4- Voyez aussi Desfou taiues,

Ch ip. XXII, ait. 2 4-
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On ne pouvoit demander le combat que
pour soi

1 ou pour quelqu’un de sou li-

gnage, ou pour son seigneur-lige.

Quand un accusé avoit été absous a

,
un

autre parent ne pouvoit demander le com-
bat; autrement, les affaires n’auroient point

eu de fin.

Si celui dont los parents vouloient vengef
la mort venoit à reparoître

,
il n’étoit plus

question de combat : il en étoit de même *

si
,
par une absence notoire

,
le fait se trou-

voit impossible.

Si un homme qui avoit été tué * avoit,

avant de mourir, disculpé celui qui étoit

accusé, et qu’il eut nommé un autre, on ne
procédoit point au combat: njaip, s’il n’avpit

nommé personne, on ne regardoit sa décla-

ration que comme un pardon de sa mort; on
continuoit les poursuites; et même, entue
gentilshommes, on pouvoit faire la guerre.

Quand il y avoit une guerre
,
et qu’un des

pareuts donnoit ou rocevoit des gages de ba-
taille, le droit de la guerre cessoit : on pen-
soit que les parties vouloient suivre le cours

1 Beaumanoir, Cbap. LXIU, pagp 32z.

- Ibid, * 111A 4 Ibid, page 3*?,
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ordinaire de la justice
;
et celle qui auroit

continué la guerre auroit été condamnée à

réparer les dommages.
#

Ainsi la pratique du combat judiciaire

avoit cet avantage, quelle pouvoit changer

une querelle générale en une querelle parti-

culière
,
rendre la force aux tribunaux, et

remettre dans l’état civil ceux qui n’étoient

plus gouvernés que par le droit des gens.

Comme il y a une infinité de choses sages

qui sont menées d’une manière très-folle, il y

a aussi des folies qui sont conduites d'une

manière très-sage.
.

Quand un homme appelé pour un crime

montroit visiblement que c’étoit l’appelant

même qui l’avoit commis, il n’y avoit plus

de gages de bataille-, car il n'y a point de

coupable qui n’eût préféré un combat dou-

teux à une punition certaine.

11 n’y avoit point de combat
3 dans les

affaires qui se décidoient par des arbitres ou

par les cours ecclésiastiques; il n’y en avoit

pas non plus lorsqu’il s’agissoit du douaire

des femmes.

i Buaumanoir, Chap. LXIII, p*5e J

? Ibid, pa -e 32-5.
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Femme
,

dit Beaumanoir
,
ne se peut

combattre. Si une femme appelait quelqu'un

sans nommer son champion, on ne recevoit

point les gages de bataille. Il fàlloit encore

qu une femme fût autorisée par son baron ',

c’est-à-dire, son mari, pour appeler; mais

sans cette autorité, cl'e pouvoit être ap-

pelée.

Si l’appelant
5 ou l’appelé avoient moins

de quinze ans, il îi'y a voit point de combat.

On pouvoit pourtant l’ordonner dans les

affaires de pupilles, lorsque le tuteur, ou

celui qui avoit la baillie, vouloit courir les

risques de cette procédure.

Il me semble que voici les cas où il étoit

permis au serf de combattre. Il combattoit

contre un autre serf
;

il combattoit contre

une personne franche, et même contre un
gentilhomme, s’il étoit appelé : mais, s’il l’ap-

peloit
3

,
celui-ci pouvoit refuser le combat

;

<5 et même le seigneur du serf étoit en droit

de le retirer de la cour. Le serf pouvoit, par

1 Beaumanoir, Chap. LXIII, page 325.

Jbid. page 3u3. t’oyei aussi ce que j’ai dit au Li-
tre XVIil.

i Ibid, page 3aa.
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une chartre clu seigneur
1

,
ou par usage,

combattre contre toutes personnes franches;

et l'Eglise
2 prétendoit ce même dro't pour

ses serfs, comme une marque de respect pour

elle
J

.

CHAPITRE XXVI.

Du combat judiciaire entre une des parties

et un des témoins.

Beaumanoir 4 dit qu’un homme qui

voyoït qu’un témoin alloit déposer contie

lui pouvoit éluder le second en disant
5 aux

juges que sa partie produisoit un témoin

faux et calomniateur ;
et, si le témoin vouloit

soutenir la querelle, il donnoit les gages de

liataille. 11 né toit plus question de l’enquête :

car, si le témoin étpit vaincu, il étoit décidé

que la partie avoit produit un faux témoin

,

et elle perdoit son procès.

1 Desfontaines ,
Chap. XXII ,

art. r
j.

'2 llabcant Vdlandi et festifcandi UçenUam. (Cbaitre

Se Louis-Je-Cros ,
de 1 an i l 1 8. )

* Ibid.

4 cliap. LXI,page 3 i 5 .

5 Leur doit-on demander, ^vant qu’ils fassent nu! ser-

ment, pour qui ils veulent témoigner; ç?r l’enque» g.st

li point d'aus lever de faux témoignage. (Beaumanotr,

Chap. XXXIX, page 218.}
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Il ne falloit pas laisser jurer le second té-

moin
;

car.il auroit prononcé son témoi-

gnage
,

et l’affaire auroit été finie par la

déposition des deux témoins. Mais, en arrê-

tant le second, la déposition du premier de-

venoit inutile.

Le second témoin étant ainsi rejeté, la

partie ne pouvoit en faire ouïr d'autres
,
et

elle perdoit son procès : mais, dans le cas où

il n’y avoit point de gages de bataille
1

,
on

pouvoit produire d’autres témoins.

Beaumanoir dit
2 que le témoin pouvoit

dire à sa partie
,
avant de déposer : « Je ne

« me bée pas à combattre pour votre que-

« relie, ne à entrer en plet au mien; mais se

« vous me voulez défendre, volontiers dirai

« ma vérité. » La partie se trouvoit obligée

à combattre pour le témoin
;
et, si elle étoit

vaincue, elle ne perdoit point le corps 3

,

mais le témoin étoit rejeté.

Je crois que ceci étoit une modification

de l’ancienne coutume; et ce qui me le fait

penser, c’est que cet usage d’appeler les té-

1 Beaumanoir, Cliap. LXI, page 3 tG.
a Ibid. Cliap. VI, pages 39 et 4o.

Mais, si le combat se faisoit par champions, le chant*
pion vaincu avoit le point coupé.
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moins se trouve établi dans la loi des Bava-

rois

1

et dans celle des Bourguignons a sans

aucune restriction.

J’ai déjà parlé de la constitution de Gon-

debaud, contre laquelle Agobard 3
et saini-

Avit 4 se récrièrent tant.

« Quand 1 accusé, dit ce prince, présente

« des témoins pour jurer qu’il n’a pas corn-

et mis le crime, baccusateur pourra appeler

k au combat un des témoins; car il est juste

« que celui qui a offert de jurer
,
et qui a dé-

« claré qu’il savoit la vérité, ne fasse point

a de difficulté de combattre pour la soute-

« nir. » Ce roi ne iaissoit aux témoins aucun

subterfuge pour éviter le combat.

CHAPITRE XXVII.

Du combat judiciaire entre une partie et un

des pairs du seigneur. Appel de faux

jugement.

La nature de la décision par le combat

étant de terminer l'affaire pour toujours, et

1 Tit. XVI, § a.

2
Tit. XLV.

3 Lettre à Louis-le-Débonnaire.

4 Vie de saint Avit.
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n étant point compatible
1 avec un nouveau

jugement et de nouvelles poursuites ,
l’ap-

pel, tel qu’il est établi par les lois romaines

et par les lois canoniques, c’est-à-dire, à un

tribunal supérieur pour faire réformer le

jugement d’un autre, étoit inconnu en

France.

Une nation guerrière, uniquement gou-

vernée par le point d'honneur, ne connois-

soit pas cette forme de procéder; et, suivant

] toujours le même esprit, elle prenoit contre

les juges les voies
2
qu’elle auroit pu enr

j
ployer contre les parties.

L’appel, chez celte nation, étoit un défi

à un combat par armes, qui devoit se ter-

miner par le sang, et non pas celte invita-

tion à une querelle de plume qu’on ne con-

nut qu’après.

Aussi saint Louis dit-il
,
dans ses Etablis-

sements
3

;
que l'appel contient félonie et

1 « Car en la cour où l’on va par la raison de l’appel

a pour les gages maintenir, se bataille est faite, la quê-

te relie est venue à fin, si que il n’y a métier de plus d'a-

k piaux.» (Bcaum. Chap. II, page 22 .)

a Beaumanoir, Chap. LXI, page 3 i 2
,
et Cli. LXVIIj

page 338.
3 Liv. II

,
Chap. xv.

3. rg
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iniquité. Aussi Beaumanoir nous dit-il que,
si un homme ' vouloit se plaindre de quel-

que atteutat commis contre lui par son sei-

gneur, il devait lui dénoncer qu'il abandon-

noit son fief
; ;

près quoi il l’appeloit devant

son seigneur suzerain
,
et olfroit les gages de

bataille. De même le seigneur renonçoit à

1 hommage, s’il appeloit son homme devant

le comte.

Appeler son seigneur de faux jugement,

c’éioit dire que son jugement avoitété faus-

sement et méchamment rendu : or, avancer

de telles paroles contre son seigneur, c’étoit

commettre une espèce de crime de félonie.

Ainsi
,
au lieu d appeler pour faux juge-

ment le seigneur qui étahlissoit et régloit

le tribunal, on appeloit les pairs qui for-

moient le tribunal même : on évitoit par-là

le crime de félonie
;
on n insultoit que ses

pairs, à qui on pouvoit toujours faire raison

de 1 insulte.

On s’exposoit
a beaucoup en faussant le

.jugement des pairs. Si Ton attendoit que le

jugement fût fait et prononcé, on étoit obligé

1 Beaumanoir, Chap. LXI, pages 3 i o et 3 i - ;
cl

Chap. LXVII, page 33y.

* Ibid. Chap. LXI, page 3i3.
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de les combattre tous ‘
,
lorsqu’ils oflroient

de faire le jugement bon. Si 1 on appelait

avant que tous les juges eussent donné leur

avis, il falloitcombattre tous ceux qui étoient

convenus du même avis
a

. Pour éviter ce

danger, on supplioit le seigneur
3 dordon-

ner que chaque pair dit tout haut son avis
5

et lorsque le premier avait prononcé, et que

le second alloit en faire de même, on lui di-

soit qu’il étoit faux, méchant et calomnia-

teur
;
et ce n’étoit plus que contre lui qu on

devoit se battre.

Deslbntaincs 4 vouloit qu’avant de faus-

ser
5

,
on laissât prononcer trois juges-, et il

ne dit point qu'il fallût les. combattre tous

trois, et encore moins qu’il y eût des cas où

il fallut combattre tous ceux qui s étoient

déclarés pour leur avis. Ces dillérciices

viennent de ce que, dans ces temps-là, il

n’y avoit guère d’usages qui fussent pré-

cisément les mômes. Beaumanoir fendait

* Beaumanoir, Cliap. LXI
,
page 3

1 4-

a Qui s’éloiènt accordés au jugement.

1 Beaumanoir, Cliap. LXI, page 3 i(\.

4 Ibid. Cliap. XXII, art. 10 et 1 1. Il dit seulement

qu’on leur paÿoit îi chacun une amende,
5 Appeler de faux jugement.
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compte de ce qui se passoit dans le comté

de Clermont; Desfontaines, de ce qui se pra-

tiquoit en Vermandois.

Lorsqu’un des pairs 1 ou homme de fief

avoit déclaré qu’il souliendroit le jugement,

le juge faisoit donner les gages de bataille,

et de plus, prenoit sûreté de l’appelant qu il

soutiendroit son appel. Mais le pair qui étoit

appelé ne donnoit point de sûreté
,
parce

qu il étoit homme du seigneur, et devoit dé-

fendre l appcî
,
ou payer au seigneur une

amende de soixante livres.,

Si celui qui appeloit 2 ne prouvoit pas

que le jugement fût mauvais, il payoit au

seigneur une amende de soixante livres, la

même amende 3 au pair qu’il avoit appelé

,

autant à chacun de ceux qui avoient ouver-

tement consenti au jugement.

Quand u n homm e violemmen t so upçonné

d un crime qui méritoit la mort avoit été

pris et condamné
,

il ne pouvoit appeler 4

de faux jugement : car il auroit toujours ap-

1 Reaumanoir, Cbap. LXI, page 3 r£.

3 Ibid. Desfontaines, Cliap. XXII, art. 9.

3 Dasfontaines, Chap. XXII, art. g.

4 Rcaumanoir, Cliap. LXI, page 3 j 6; et DeafoDtaine*,

Cliap. XXII, art. 21.
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pelé ou pour prolonger sa vie
;
ou pour Taire

la paix.

Si quelqu’un 1 disoit que le jugement

étoit faux et mauvais, et n offroit pas de le

faire tel, c’est-à-dire, de combattre il étoit

condamné à dix sous d’amende, s il étoit

gentilhomme, et à cinq sous s il étoit serf
,

pour les vilaines paroles qu il avoit dites.

Les juges
2 ou pairs qui avoient été vain-

cus ne dévoient perdre ni la vie ni les mem-

bres; mais celui qui les appeloit etoit puni

de mort lorsque l’affaire étoit capitale
3

.

Cette manière d’appeler les hommes de

fief pour faux jugement étoit pour éviter

d’appeler le seigneur même. Mais 4 si le sei-

gneur n avoit point de pairs, ou n’en avoit

pas assez, il pouvoit à ses frais emprunter 5

des pairs de son seigneur suzerain : mais ces

pairs n’étoient point obligés de juger, s’ils

1 Beaumanoir
,
Cliap. LXT

,
page 3 1 4-

1 Desfontaines ,
Cliap. XXII, art. y.

3 Voyez Desfontaines, Cliap. XXI, art. 1

1

,
1 2 et sui-

vants
,
qui distingue les cas où le fausseur perdoit la vie

,

la chose contestée, ou seulement l’interlocutoire.

4 Beaumanoir, Cliap. LX1I, page 822 . Dssfontaines

_

Cliap. XXII, art. 3.

5 Le comte n'étoit pas obligé d’en prêter. (Beauma-

noir, Cliap. LXVII, page 33*3-

)

.19.
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ne le vouloient; ils poüvoient déclarer qu’ils

n’étoient venus que pour donner leur con-

seil : et, dans ce cas particulier 1

,
le sei-

gneur jugeant et prononçant lui-même, si

on appeloit contre lui le faux jugement

.

cetoit à lui à soutenir l’appel.

Si le seigneur 2
étoit si pauvre, qu’il ne

fût pas en état de prendre des pairs de son

seigneur suzerain, ou qu’il négligeât de lui

eli demander, ou que celui-ci refusât de lui

en donner
,
le seigneur ne pouvant pas juger

seul, et personne n étant obligé de plaider

devant un tribunal où l’on ne peut faire ju-

gement, Falfaire étoit portée à la cour du
seigneur suzerain.

Je crois que ceci fut une des grandes

causes de la séparation de la justice d’avec

le fief, d’où s’est formée la règle des juris-

consultes français : Autre chose est le fief

,

autre chose est la justice. Car, y ayant une

infinité d hommes de fief qui n’avoient

point d libmmes sous eux, ils ne furent

point en état de tenir leur cour
;
toutes les

1 Nul ne peut faire jugement eu sa cour, dit Beaunia-

rioiv, Cli ap. LXVLI, pages 336 et 3 3ÿ
2 Ibid. Chap. LXII, page 322.
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1

affaires furent portées à la cour de leur sei-

gneur suzerain : ils perdirent le droit de jus-

tice
,
parce qu’ils n curent ni le pouvoir ni la

volonté de le réclamer.

Tous les juges 1 qui avoicnt élé du juge-

i

ment dévoient être présents quand on le

rendoit, afin qu’ils pussent ensuivre et dire

oïl à celui qui, voulant fausser, leur dernàii-

doit s’ils ensüi Volent; car, dit Desfontaines 2

,

!

« c’estune affaire de courtoisie ctdc loyauté,

« et il n’y a point là de fuite ni de remise. »

Je crois que c’est de celte manière de penser

qu’est venu l'usage que l’on suit encore au-

jourdhui en Angleterre, que tous les jurés

soient de môme avis pour condamner à

I mort.

II falloit donc se déclarer pour l’avis de la

I

plus grande partie; et, s il y avoit partage,

on prononçoit, en cas de crime, pour l’ac-

cusé
;
en cas de dettes, pour le débiteur

;

en cas d héritage, pour le défendeur.

Un pair, dit Desfbntaines 3

,
ne pouvoit

ps dire quil ne jugeroit pas, s’ils n’étoient

1 Desfûntainr*
,
Cliàp. ÜI, art. i j et 28

a Ibid. art. 98.
3 Ibid, art 3 j.
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que quatre 1

,
ou s’ils n’y étoient tous, ou si

les plus sages n’y étoient : c’est comme s il

avoitdit, clans la mêlée, qu il ne secourroit

pas son seigneur, parce qu’il n’avoit auprès

de lui qu'une partie de ses hommes. Mais

c’étoit au seigneur à faire honneur à sa cour,

et à prendre ses plus vaillants hommes et les

plus sages. Je cite ceci pour faire sentir le

devoir des vassaux, combattre et juger; et

ce devoir étoit même tel, que juger, c étoit

combattre.

Un seigneur
2
qui plaidoit à sa cour contre

son vassal, et qui y étoit condamné, pouvoit

appeler un de ses hommes de faux jugement.

Mais, à cause du respect que celui-ci devoit

à son seigneur pour la foi donnée, et la bien-

veillance que le seigneur devoit à son vassal

pour la foi reçue, on faisoit une distinction:

ou le seigneur disoit en général que le juge-

ment étoit faux ou mauvais 3
: ou il impu-

toit à son homme des prévarications porson-

1 II falloit ce nombre au moins. (
Desfo citai nés

,
Cba-

pitre XXI, art. 36.

2 Voyez Beaumanoir, Cbap. LXVII, page 33y.

3 «Chi jugemeut est faux et mauvais.» (Beaumanoir,

Cliap. LXVII, page 337 .)

1
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nelles
1

. Dans le premier cas, il offensoit sa

propre cour, et en quelque façon lui-même,

et il ne pouvoit y avoir des gage de bataille :

il y en avoit dans le second, parce qu’il at-

taquoit l’honneur de son vassal; et celui des

deux qui étoit vaincu perdoit la vie et les

biens pour maintenir la paix publique.

Cette distinction, nécessaire dans ce cas

particulier, fut étendue. Beaumanoir dit que,

lorsque celui qui appeloit de faux jugement

attaquoit un des hommes par des imputa-

|

tions personnelles, il y avoit bataille; mais

que, s il n’attaquoit que le jugement, il étoit

libre
2
à celui des pairs qui étoit appelé de

faire juger i’alfaire par bataille ou par droit.

Mais comme l’esprit qui régnoit du temps de

Beaumanoir étoit de restreindre l’usage du

combat judiciaire, et que cette liberté don-

née au pair appelé, de défendre par le com-

bat le jugement, ou non, est également con-

traire aux idées de l’honneur établi dans ces

temps-là, et à rengagement où l’on étoit en-

vers son seigneur de défendre sa cour, je

1 <(Vous avez fait ce jugement faux et mauvais, comme
« mauvais que vous êtes, ou par lovier ou par promesse. •

(
Beaumanoir, Chap. LXVII

,
page 337 . )

a Beaumanoir, Chap. LXYII, pages 33j et 338.
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crois que cette distinction de Beaumanoir

étoit une jurisprudence nouvelle chez les

Français.

Je ne dis pas que tous les appels de faux

jugements se décidassent par bataille.; il en

étoit de cet appel comme de tous les autres.

On se souvient des exceptions dont
j
ai

parlé au Chapitre XXV. Ici, c étoit au tri-

bunal suzerain à voir s’il falloit ôLer ou non

les gages de bataille.

On ne pouvoit point fausser les juge-

ments rendus dans la cour du roi : car, le

roi n’ayant personne qui lui fût égal, il rfy

avoit personne qui pût l’appeler; et, le roi

n’ayant point de supérieur, il n’y avoit per-

sonne qui pût appeler de sa cour.

Cette loi fondamentale, nécessaire comme
loi politique, diminuoit encore, comme loi

civile, les abus de la pratique judiciaire de

ces temps-là. Quand un seigneur craignoit

qu'on ne faussât sa cour 1

,
on voyoit qu’on

se présentoit pour la fausser
;

s il étoit du

bien de la justice qu’on ne la faussât pas
,

il

pouvoit demander des hommes de la cour

du roi
,
dont on ne pouvoit fausser le juge-

* Desfontaines, Cliap. XXII, art. i4*
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meut
;
el le roi Philippe, dit Desfon laines

1

,

envoya tout son conseil pour juger une af-

faire dans la cour de l'abbé de Corbie.

Mais si le seigneur ne pouvoit avoir des

juges du roi, il pouvoit mettre sa cour dans

celle du roi, s'il relevoit nuemcnt de lui
;
et

s il y avoit des seigneurs intermédiaires, il

s’adressoit à son seigneur suzerain
,
allant

de seigneur en seigneur jusqu'au roi.

Ainsi, quoiqu’on n’eût pas dans ces temps-

là la pratique ni l idée meme des appels d’au-

jourd hui, on avoit recours au roi, qui étoit

toujours la source d où tous les fleuves par-

loient, et la mer où ils revenoient.

CHAPITRE XXVIII.

De l’appel de défaute de droit.

>
On appeloit de défaute de droit, quand

,

dans la cour d’un seigneur, on difléroit, on

évitait, ou l’on refusoit de rendre la justice

aux parties.

Dans la seconde race, quoique le comte

eût plusieurs officiers sous lui, la personne

de ceux-ci étoit subordonnée, mais la juri-

diction ne l'était pas. Ces officiers, dans leurs

1 Desfontaines, Cliap. XXII, art. 1 4.
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plaids, assises ou placites, jugeoient en der-

nier ressort comme le comte même-, tonte la

différence étoit dans le partage de la juri-

diction
:
par exemple, le comte pouvoit con-

damner à mort 1

,
juger de la liberté, et de

la restitution des biens; et le centenier ne le

pouvoit pas.

Par la même raison, il y avoit des causes

majeures
2 qui étoient réservées au roi : c e-

toient celles qui intéressoient directement

l’ordre politique. Telles étoient les discus-

sions qui étoient entre les évêques
,
les abbés,

les comtes, et autres grands, que les rois ju-

geoient avec les grands vassaux
3

.

Ce qu’ont dit quelques auteurs, qu'on

appeloit du comte à l’envoyé du roi, ou

misais dominions
,
n’est pas fondé. Le comte

et le missus avoient une juridiction égale et

indépendante l une de l’autre 4
: toute la dix -

1 Capitulaire III
,
de l’an 8

1

1
,
art. 3

,
édit, de Baluze ,

page 497, et de Charles - le - Chauve
,
ajouté à la loi des

Lombards, Liv. II, art. 3 . •

2 Ibid. art. 2.

3 Cum fidelibus, (Capitulaire de Louis-le-Débonnaire,

édit, de Baluze, page 6G7.)

4 'Voyez le Capitulaire de Charles-le-Chauve ,
ajoute i

la loi des Lombards
,
Liv. II

,
art. 3 .
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férence

1

étoit que le mïssus tcnoit ses pla-

ntes quatre mois de Tannée, et le comte les

huit autres.

Si quelqu'un
s

,
conctomné dans une as-

sise
3

,y demandoit qu'on le rejugeât, et suc-

comboit encore, il payoit une amende de

quinze sous, ou recevoit quinze coups de la

main des juges qui avoient décidé l’affaire.

Lorsque les comtes ou les envoyés du roi

ne se sentoient pas assez de force pour ré-

duire les grands à la raison
,
ils leur faisoient

donner caution 4 qu’ils se présenteroient de-

vant le tribunal du roi : c etoit pour juger

Talfairc, et non pour la rejuger. Je trouve

dans le capitulaire de Metz 5
l’appel de faux

jugement à la cour du roi, établi, et toutes

autres sortes d’appels proscrits et punis.

1 Capitulaire III, de l’an 812, art. 8.

a Capitulaire ajouté à la loi des Lombards, Liv. II,

Tit. L1X.

^ Placitum.

4 Cela paroit par les formules, les cbartrcs elles capi-

tulaires.

5 De l’an ^57, édit, de Baluze, page 180, art. g et 10;

et le synode apud Vernas, de l’an 755, art. 2g, édit, de

Baluze
,
page 1 7

/5 . Ces deux capitulaires furent faits sou-,

le roi Pepiu.
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si ron n’acquiesçoit

1

pas au jugement

des écbevins 3

,
et qu’on ne réclamât pas, on

étoit mis en prison jusqu'à ce qu’on eut ac-

quiescé; et, si l’on réclamoit, on étoit con-

duit sous une sûre garde devant le roi, et

l'affaire se discutoit à sa cour.

Il ne pouvoit guère être question de l'ap-

pel de défaute de droit : car, bien loin que

dans ces temps - là on eût coutume de se

plaindre que les comtes et autres gens qui

avoient droit de tenir des assises ne fussent

pas exacts à tenir leur cour, on se plaignoit
3

au contraire qu’ils l’étoient trop; et tout est

plein d ordonnances qui défendent aux

comtes et autres officiers de justice quelcon-

ques, de tenir plus de trois assises par an. 11

falloit moins corriger leur négligence qu'ar-

rêter leur activité.

Mais, lorsqu’un nombre innombrable de

petites seigneuries se formèrent, que diffé-

rents degrés de vasselage furent établis, la

1 Capitulaire XI de Charlemagne, de l’an So5, édit,

de Baluze, page 4^3 ;
et loi de Lotliaire, dans la loi des

Lombards, Liv. Il, 'fit. LII, art. 23.

a Officiçrs sous le comte, scabini

3 Voyez la loi des Lombards, Liv. II, Tit. LU, art 22 .
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négligence de certains vassaux ;\ tenir leur

cour donna naissance à ces sortes d appels *,

d’autant plus qu'il en revenoit au seigneur

suzerain des amendes considérables.

L'usage du combat judiciaire s’étendant

de plus en plus, il y eut des lieux, des cas
,

des temps où il fut difficile d’assembler des

pairs, et où par conséquent on négligea de

rendre la justice. L’appel de défaute de droit

s’introduisit; et ces sortes d'appels ont été

souvent des points remarquables de notre

histoire, parce que la plupart des guerres de

ces temps-là avoient pour motif la violation

du droit politique
,
comme nos guerres d'au-

j'Hirdliui ont ordinairement pour cause ou

pour prétexte celle du droit des gens.

Beaumanoir 3
dit que, dans le cas de dé-

fauie de droit, ilny avoit jamais de bataille
;

en voici les raisons. On ne pouvoit pas ap-

peler au combat le seigneur lui- même, à

cause du respect dù à sa personne : on ne

pouvoit pas appeler les pairs du seigneur,

parce que la chose étoit claire, et qu'il n'y

1 On voit des appels de défaute de droit dès le lenrp*

de Philippe-Auguste.

3 Cliap. LXI
,
page 3 1 5.
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avoit qu’à compter les jours des ajourne-

ment ou des autres délais : il n’y avoit point

de jugement, et on ne faussoit que sur un

jugement : enfin le délit des pairs offensoit

le seigneur comme la partie; et il étoit contre

l’ordre qu’il y eût un combat entre le sei-

gneur et ses pairs.

Mais 1

,
comme devant le tribunal suzerain

on prouvoii la défaute par témoins
,
on pou-

voit appeler au combat les témoins
;
et par

là on n’offensoit ni le seigneur ni son tri-

bunal.

i°. Dans le cas où la défaute venoit de la

part des hommes ou pairs du seigneur qui

avoient différé de rendre la justice, ou évité

de faire le jugement après les délais passés

,

c’étoient les pairs du seigneur qu’on appeloit

de défaute de droit devant le suzerain
;
et

,

s’ils succomboïent, ilspayoierit
2 une amende

à leur seigneur. Celui-ci ne pouvoit porter

aucun secours à ses liommes; au contraire
,

il saisissoit leur fief, jusqu’à ce qu ils lui eus-

sent payé chacun une amende de soixante

livres.

* Chap. LXI
,
page 3 1 5.

a Desfontaines ,
Chap. XXI, art. 24 *
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2°. Lorsque la défaute venoit de la part

du seigneur, ce qui arrivoit lorsqu’il n’y

avoit pas assez d hommes à sa cour pour

faire le jugement, ou lorsqu’il n’avoit pas

assemblé ses hommes, ou mis quelqu’un à

sa place pour les assembler, on demandent

la défaute devant le seigneur suzerain :

mais, à cause du respect dît au seigneur
,
on

faisoit ajourner la partie
1

,
et non pas le

seigneur.

Le seigneur demandoit sa cour devant le

tribunal suzerain; et, s il gagnoit la défaute,

on' lui reuvoyoit 1 affaire, et on lui payoit

une amende de soixante livres
2

: mais, si la

défaute étoit prouvée, la peine 3
contre lui

étoit de perdre le jugement de la chose con-

testée
,

le fond étoit jugé dans le tribunal

suzerain : en effet, on n’avoit demandé la

défaute que pour cela.

3°. Si l'on plaidoit 4 à la cour de son sei-

1 Desfontaines, Cliap. XXI, art. 32.
1 Deaumanoir, Cliap. LXJ, page 3i2.
J Desfontaines, Cliap. XXI, art. i, 2 Q.
4 Sous le règne de Louis VIII, le sire de Nesle plai-

doit contre Jeanne, comtesse de I’Iandre; il la somma de

U faire juger dans quarante jours, et il l’appela ensuite

de fk&ute de droit à la cour du roi. Elle répondit quelle

20,
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gncurcôrUrc lui, ce qui n’avoit lieu que pour

les aff&irês c[ui concernôient le fief, après

avoir laissé passer tous les délais, on som-

moit le seigneur 1 meme devant bonnes

gens, et on le faisoit sommer par le souve-

rain, dont on devoit avoir permission. On
najournoit point par pairs, parce que les

pairs ne pouvoient ajourner leur seigneur;

mais ils pouvoient ajourner 2 pour leur sei-

gneur.O
*

Quelquefois 3
l’appel de défaute de droit

étoit suivi dun appel de faux jugement,

lorsque le seigneur, malgré la défaute, avoit

fait rendre le jugement.

Le vassal 4 qui appeloit à tort son sei-

gneur de défaute de droit étoit condamné à

lui payer une amende à sa volonté.

Les Gantois 5 avoient appelé de défaute

le ferait juger par s s pairs en Flandre. La cour du roi

prononça qu’il u’y seroit point renvoyé, et que la com-

tesse serait ajournée.

1 Tes fontaines, Lltap. XXI, art. 3^.

2 Ibid. art. ().

3 Eeuumanoir, Ctap. LXï
,
page 3 f T .•

4 Ibid, page 3i?.. Mais relui qui ti’aurolt été 1 omrre

ni tenant tfu seigneur, ne lui payoït qu'une atnende de

soixante livres.
(
Ibid.

)

5 Ibid, page 3 1 8.
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de droit le comte de Flandre devant le roi

,

sur ce qu'il avoit différé de leur faire rendre

jugement en sa cour. Il se trouva qu’il avoit

pris encore, moins de délais que nen dou-

noit la coutume du pays. Les Gantois lui lu-

rent renvoyés-, il fit saisir de leurs biens jus-

qu’à la valeur de soixante mille livres. Ils

revinrent à la cour du roi
,
pour que cette

amende fût modérée; i! fut décidé que le

comte pouvoit prendre cette amende
,

et

même plus, s’il vouloit. Beaumanoir avoit

assisté à ces jugements.

4°. Dans les affaires que le seigneur pou-

voit avoir contre le vassal pour raison du

corps ou de riionneur de celui-ci, ou des

biens qui n’étoient pas du fief, il n’etoit

point question d’appel de défaute de droit,

puisqu’on ne jugeoit point à la cour du sei-

gneur, mais à la cour de celui de qui il tc~

noit; les hommes, dit Desfontaines 1

,
n’ayan t

pas droit de faire jugement sur le corps de

leur seigneur.

J'ai travaillé à donner une idée claire de

ces choses
,
qui dans les auteurs de ces

temps- là sont si confuses et si obscures,

1 Cbap. XXI
,
art 35.
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qu’en vérité les tirer du chaos où elles sont,

c’est les découvrir.

CHAPITRE XXIX.

Epoque du règne de saint Louis.

Saint Louis abolit le combat judiciaire

dans les tribunaux de ses domaines, comme
il paroît par 1 ordonnance qu’il fit là-dessus

1

,

et par les Etablissements 2
.

Mais il ne l’ôta point dans les cours de ses

barons 3

,
excepté dans le cas d’appel de faux

jugement.

On ne pouvoit fausser 4 la cour de son

seigneur sans demander le combat judi-

ciaire contre les juges qui avoient prononcé

le jugement. Mais saint Louis introduisit
5

l’usage de fausser sans combattre, change-

ment qui fut une espèce de révolution.

Il déclara 6 qu’on ne pourrait point faus-

ser les jugements rendus dans les seigneuries

1 En 1260.
3 Liv. I, Chap. Il et VII; Lît. II, Chap. X et XL
3 Comme il paroît partout dans les Etablissements ex

Beaumanoir, Chap. LXI, page 309.

4 C'est-à-dire, appeler de faux jugement.

5 Etablissements ,
Liv. I, Cli. vi

;
et Liv. LT, Cb. xt.

e Ibid. Liv. I!
,
Cbap. xv.
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de ses domaines, parce que c étoit un crime

de félonie. Effectivement, si c’étoit une es-

pèce de crime de félonie contre le seigneur,

à plus forte raison en étoit-ce une contre le

roi. Mais il voulut que Ion pût demander

amendement 1 des jugements dans ses cours,

non parce qu’ils étoient faussement ou mé-

chamment rendus
,
mais parce qu ils fai-

soient quelque préjudice
2

. Il voulut, au,

contraire, qu'on fût contraint de fausser
3

les jugements des cours des barons, si 1 on

|
vouloit s’en plaindre.

On ne pouvoit point, suivant les Etablis-

sements, fausser les cours des domaines du

roi, comme on vient de le dire. Il falioit de-

mander amendement devant le même tribu-

nal
;
et, en cas que le bailli ne voulût pas

faire l'amendement requis, le roi permetloit

de faire appel à sa cour 4
,
ou plutôt, en in-

terprétant les Etablissements par eux -mô

1 Etablissements, Liv. I, Chap. Lxxvnij et Liv. Il,

Chap. xv.

1 Ibid. Liv. I, Chap. lxxviiï.

3 Ibid. Liv. II, Chap. XV.

4 Ibid. Liv. I, Chap. lxxviu.
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mes
,
de lui présenter 1 une requête ou sup-

plication.

A 1 égard des cours des seigneurs
,
Saint

Louis, en permettant de les fausser, voulut

que l’affaire fût portée
2 au tribunal du roi

,

ou du seigneur suzerain, non pas 3 pour y
être décidée par le combat, mais par té-

moins, suivant une forme de procéder dont

il donna les règles 4
.

Ainsi, soit qu’on pût fausser, comme dans

les éours des seigneurs; soit qu’on ne le pût

pas, comme dans les cours de ses domaines;

il établit qu’on pourroit appeler sans courir

le hasard d'un combat.

Desfontaines 5 nous rapporte les deux

premiers exemples qu’il ait. vus, où l’on ait

ainsi procédé sans combat judiciaire : l un,

dans une affaire jugée à la cour de Saint-

*

1 Etablissements
,
Liv. II, Chap. xv.

2 Mais si on ns faussoit pas, et qu'on voulût appeler,

on n’éloit point reçu. (Etablissements ,
Liv. II, Ch. xv.)

Li sire en auroit le reçoi t de sa cour
,
droit faisant.

3 Etablissements
,
Liv. I

,
Cliap. vi et lXvii

;
et Liv. Il,

Chap. xv
;
et Beaumanoir, Chap. xi, page 58.

4 Ibid. Liv. I, Chap. i, il et lit.

5 Chap. XXII, axL 16 fit 17 .
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Quentin
,
qui étoit du domaine du roi; et

l'autre, dans la cour de Ponthieu, où le

comte, qui étoit présent, opposa 1 ancienne

jurisprudence : mais ces deux affaires furent

jugées par droit.

On demandera peut-être pourquoi saint

Louis ordonna pour les cours de ses barons

une manière de procéder différente de celle

qu’il établissoit dans les tribunaux de scs do-

maines : en voici la raison. Saint Louis sta-

tuant pour les cours de ses domaines, ne

fut point gêné dans ses vues; mais il eut des

ménagements à garder avec les seigneurs qui

jouissoient de cette ancienne prérogative,

que les affaires netoient jamais tirées de

leurs cours, à moins qu’on ne s’exposât au

danger de les fausser. Saint Louis maintint

cet usage de fausser; mais il voulut qu’on

pût fausser sans combattre; c’est-à-dire, que,

pour que le changement se fit moins sentir,

il ôta la chose, et laissa subsister les termes.

Ceci ne fut pas universellement reçu

dans les cours des seigneurs. Beaumanoir 1

dit que, de son temps, il y avoit deux ma-

nières de juger
,
l’une suivant ïEtablisse-

1 Chap. LXI, page 3oo.
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ment -le -roi, et l’autre suivant la pratique

ancienne
;
que les seigneurs avoienl droit de

suivre l une ou l’autre de ces pratiques
;
mais

que
,
quand dans une affaire on en avoit

choisi une, on ne pouvoit plus revenir à

l’autre. Il ajoute 1 que le comte de Clermont

suivoit la nouvelle pratique, tandis que ses

vassaux se tenoient à l’ancienne; mais qu il

pourroit
,
quand il voudroit

,
rétablir l'an-

cienne, sans quoi il auroit moins d’autorité

que ses vassaux.

Il faut savoir que la France étoit pour

lors
2
divisée en pays du domaine du roi, et

en ce qu’on appeloit pays des barons, ou en

baronnies, et, pour me servir des termes

des Etablissements de saint Louis
,
en pays

de l’obéissance-le-roi
,

et en pays hors 1 o-

béissance-le-roi. Quand les rois faisoient des

ordonnances pour les pays de leurs domai-

nes, ils n’employoient que leur seule auto-

rité : mais, quand ils en faisoient qui regar-

doient aussi les pays de leurs barons, elles

éloient faites
3 de concert avec eux, ou scel-

1 Cliap. LXI, page 809 .

? Voyez Beaumanoir, Desfontaines, et les Etabl.sse-

ments, Liv. II, Cltap. x, xi, xv, et autres.

•3 Voyez les ordonnance» du commencement de la troi*
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Ices, ou souscrites d'eux; sans cela les barons

les recevoient, ou ne les recevoient pas, sui-

vant qu’elles leur paroissoient convenir ou

non au bien de leurs seigneuries. Les ar-

rière-vassaux étoierit dans les mêmes termes

avec les grands vassaux. Or les Etablisse-

ments ne furent pas donnés du consente-

ment des seigneurs, quoiqu’ils statuassent

sur des choses qui étoierit pour eux d’une

grande importance : ainsi ils ne furent reçus

:

que par ceux qui crurent qu’il leur éloit

ï avantageux de les recevoir. Robert, fils de

saint Louis, les admit dans sa comté de

Clermont; et scs vassaux ne crurent pas qu'il

leur convint de les faire pratiquer chez eux.

CHAPITRE XXX.

Observation sur les appels.

On conçoit que des appels, qui étoient

des provocations à un combat, dévoient se

sième race, dans le recueil de Laurière, surtout celles de

Philippe - Auguste sur la juridiction ecclésiastique, et

celle de Louis VIII sur les Juifs; et les Chartres rappor-

tées par M. Brussel, notamment celle de saint Louis sur

le bail et le rachat des terres, et la majorité féodale des

filles, tome II, Liv. III, page 35; et ibid. l’ordonnance

de Philippe-Auguste
,
page 7 .

3- 2

1
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faire sur-le-champ. « Sil se part de court

« sans appeler, dit Beaumanoir 1

,
il perd

« son appel, et tient le jugement pour bon. »

Ceci subsista même après quon eut restreint

l'usage

2

du combat judiciaire.

CHAPITRE XXXI.

Continuation du même sujet.

Le villain ne pouvoit pas fausser la cour

de son seigneur : nous l’apprenons de Des-

fontaines J

;
et cela est confirmé par les Eta-

blissements 4
. « Aussi, dit encore Desfon-

« taines

5

,
n’y a-t-il entre toi seigneur et ton

« villain autre juge fors Dieu. »

C’étoit l’usage du combat judiciaire qui

avoit exclu les villains de pouvoir fausser la

cour de leur seigneur; et cela est si vrai
,
que

les villains qui, par chartre ou par usage
e
„:

1 Cliap. LXI
,
page 3 i 2 ;

id. Chap. LXIII
,
page 327.

2 Voyez les Établissements de saint Louis, Liv. II,

Chap. xv
;
l’ordonnance de Charles VIII

,
de i 453 .

3 Chap. XXI, art. 21 et 22.

4 Liv. I, Chap. cxxxvi.

5 Chap. II, art. 8.

6 Desfontaines, Chap. XXII, art. 7- Ce * article et le 2 1

du Chap. XXII du même auteur, ont été jusqu'ici très-

mal expliqués. Desfontaines ne met point en opposition le
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avoient droit de combattre, avoient aus i

droit de fausser la cour de leur seigneur,

quand même les hommes qui avoient jugé

auroient été chevaliers

1

;
et Desfontaines

3

donne des expédients pour que ce scandale

du villain qui, en faussant le jugement,

combattroit contre un chevalier, n’arrivât

pas.

La pratique des combats judiciaires com-
mençant à s’abolir, et 1 usage des nouveaux

appels à s’introduire, on pensa quil é toit

déraisonnable que les personnes franches

eussent un remède contre l'injustice de la

cour de leur seigneur, et que les villains ne

l’eussent pas : et le parlement reçut leurs

appels comme ceux des personnes franches.

CHAPITRE XXXII.

Continuation du même sujet.

Lorsqu’on faussoit la cour de son sei-

gneur, il venoit en personne devant le sei-

jugement du seigneur avec celui du chevalier, puisque
c étoit le môme

;
mais il oppose le villaiu ordinaire à ce-

lui qui avoit le privilège de combattre.
1 Les chevaliers peuvent toujours être du nombre de*

juges.
( Desfontaines, Chap. XXI, art. 48.)

3 Chap. XXU, art 14 .
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gneur suzerain pour défendre le jugement

de sa cour. De même 1

,
dans le cas d'appel

de défaute de droit, la partie ajournée de-

vant le seigneur suzerain menoit son sei-

gneur avec elle, afin que, si la défaute n e-

toit pas prouvée
,
il pût ravoir sa cour.

Dans la suite
,
ce qui n’étoit que deux

cas particuliers étant devenu général pour

toutes les affaires par l’introduction de tou-

tes sortes d’appels, il parut extraordinaire

que le seigneur fût obligé de passer sa vie

dans d’autres tribunaux que les siens, et

pour d’autres affaires que les siennes. Phi-

lippe de Valois
2 ordonna que les baillis

seuls seroient ajournés. Et, quand 1 usage

des appels devint encore plus fréquent, ce

fut aux parties à défendre l’appel
;
le fait du

juge devint le fait de la partie
3

.

J’ai dit 4 que, dans l’appel de défaute de

droit, le seigneur ne perdoit que le droit de

faire juger l’affaire en sa cour. Mais, si le

1 Dcsfonlaines
,
Cliap. XXI, art. 33

2 En 1 332 .

3 Voyez quel étoit l’état des choses au temps de Bon-

tillier, qui vivoit en l’an 1402. [Somme rurale
,
Liv. I,

pages ii) et 2a )

4 Ci-dessus, Chnp. XXX.



2 pLIVRE XXVIII, CSAP. XXXIII.

seigneur étoit attaqué lui-même comme par-

tie ce qui devint très-fréquent
3

,
il payoit

au roi, ou au seigneur suzerain devant qui

on avoit appelé, une amende de so Xante

livres. De là vint cet usage, lorsque les ap-

pels furent universellement reçus, de faire

payer 1 amende au seigneur,’ lorsqu’on réfor-

moit la sentence de son juge; usage qui sub-

sista long-temps, qui fut confirmé par 1 or-

donnance de Roussillon
,
et que son absur-'

dite a fait périr. •

CHAPITRE XXXIII.

Continuation du même sujet.

Dans la pratique du combat judiciaire,

uges

pouvoit perdre 3
par le combat sou procès,

et ne pouvoit pas le gagner. En efïef
,
la par-

tie qui avoit uu jugement pour elle n’en de-

voit pas être privée par le fait d’autrui. Il

falloit donc que le fausseur qui avoit vaincu

combattit encore contre la partie, non pas

pour savoir si le jugement étoit bon eu mau-

1 Beaumanoir, Chap. LXI, pages 3 i 2 et 3 1 3.

2 Ibià.

3 Iles/untaines, Cliap. XXI, art. 14.

le fausseur qub avoit appelé un des
j
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vais; il ne s’agissoit plus de ce jugement,

puisque le combat l’avoit anéanti; mais pour

décider si la demande étoit légitime ou non:

et
(

c’est sur ce nouveau point que I on com-

battoit. De là doit être venue notre manière

de prononcer les arrêts : La cour met l’appel

au néant ; la cour met l’appel et ce dont a

été appelé au néant. En effet, quand celui

qui avoit appelé de faux jugement étoit

vaincu, l’appel étoit anéanti
:
quand il avoit

vaincu, le jugement étoit anéanti
,
et 1 appel

même; il falloit procéder à un nouveau juge-

ment.

Cela est si vrai
,
que

,
lorsque l’affaire se

jugeoit par enquêtes, cette manière de pro-

noncer n avoit pas lieu. M. de La Roche-

Flavin
1 nous dit que la chambre des en-

quêtes ne pouvoit user de cette forme dans

les premiers temps de sa création.

CHAPITRE XXXIV.

Comment la procédure devint secrète.

Les duels avoient introduit une forme de

procédure publique; 1 attaque et la défense

étoient également connues. « Les témoins

,

1 Des parlements de Fra iiçe
,
Liv. I, Cbap. xvt.



LIVRE XXVIII, C II A P. XXXIV. 247

et dit Seaumanoir

1

, doivent dire leur témoi-

« gnage devant tous. »

Le commentateur de Boutillier dit avoir

appris d’anciens praticiens, et de quelques

vieux procès écrits a la main, qu’ancienne-

ment en France
,
les procès criminels se fai-

soient publiquement et en une forme non

guère différente des jugements publics des

Romains. Ceci étoit lié avec l’ignorance de

l'écriture
,
commune dans ces temps-là. L’u-

sage de l’ecriture arrête les idées, et peut

Faire établir le secret : mais, quand 011 ij a

point cet usage, il n’y a que la publicité de

la procédure qui puisse fixer ces mêmes
idées.

Et, comme il pouvoity avoir de l’incerti-

tude sur ce qui a voit clé jugé par hommes 3

ou plaidé devant les hommes, on pouvoit en

rappeler la mémoire toutes les fois qu’on te-

noit la cour, parce qui s’appeloit la procé-

dure par record 3

;
et, dans ce cas, il netoit

pas permis d’appeler les témoins au combat,

car les affaires n'auroient jamais eu de fin.

1 Cliap. LX!
,
page 3 1 5.

a Comme dit Beuumanoir, Cliap. XXXIX, page 209.
3 Un prou voit par témoins ce qui s’étoit déjà passé,

dit ou ordonné en justice.
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Dans la suite, il s’introduisit une forme de

procédure secrète. Tout étoit public : tout

devint caché, les interrogatoires, les infor-

mations, le récolement, la confrontation,

les conclusions de la partie publique
;
et c’est

Fusage d’aujourd’hui. La première forme de

procéder convenoit au gouvernement d’a-

lors
,
comme la nouvelle étoit propre au gou*

vernement qui fut établi depuis.

Le commentateur de Boutillier fixe à l’or-

donnance de 1 539 l epoque de ce change-

ment. Je crois qu’il se lit peu à peu, et qu il

passa de seigneurie en seigneurie
,
à mesure

que les seigneurs renoncèrent à 1 ancienne

pratique de juger, et que celle tirée des Eta-

blissements de saint Louis vint à se perfec-

tionner. En effet, Beaumanoir 1
dit que ce

n’étoit que dans les cas où l’on pouvoit don-

ner des gages de bataille qu’on entendoit pu-

bliquement les témoins; dans les autres
,
on

les voyoit en secret, et on rédigeoit leurs

dépositions par écrit. Les procédures devin-

rent donc secrètes lorsqu il n’y eut plus de

gages de bataille.

I Çhap. XXXIX, page 218.
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CHAPITRE XXXV.

Des dépens.

Anciennement en France il n’y avoit

point de condamnation de dépens en cour

laie
1

. La partie qui succomboit étoit assez

punie par des condamnations d amende en-

vers le seigneur et ses pairs. La manière de

procéder par le combat judiciaire
,

faisoit

que
,
dans les crimes

,
la partie qui succom-

boit, et qui perdoit la vie et les biens
,
étoit

punie autant quelle pouvoit l’être
;
et

,
dans

les autres cas du combat judiciaire, il y avoit

des amendes, quelquefois fixes, quelquefois

dépendantes de la volonté du seigneur, qui

faisoient assez craindre les événements des

procès. Il en étoit de même dans les affaires

qui ne se décidoient que par le combat.

Comme c’étoit le seigneur qui avoit les pro-

fits principaux, c étoit lui aussi qui faisoit

les principales dépenses, soit pour assembler

ses pairs, soit pour lies mettre en état de pro-

céder au jugement. D’ailleurs, les affaires fi-

1 Desfontaines
,
dans son conseil

, Cliap. XXII
,
art. 3

et 8; et Beaumanoir, Cliap. XXXIII; Établissements

,

Liv. I, Cliap. xc.
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nissant sur le lieu même, et toujours presque

sur-le-champ, et sans ce nombre infini d’é-

critures qu’on vit depuis, il n etoit pas né-

cessaire de donner des dépens aux parties.

C’est l’usage des appels qui doit naturel-

lement introduire celui de donner des dé-

pens. Aussi Desfontaines 1
dit-il que, lors-

qu’on appeloit par loi écrite, c’est-à-dire,

quand on suivoit les nouvelles lois de saint

Louis, on donnoit des dépens; mais que,

dans l’usage ordinaire
,
qui ne permettoit

point d appeler sans fausser, il n’y en avoit

point, on n'obtenoit qu'une amende, et la

possession d’an et jour de la chose contes-

tée, si l’affaire étoit renvoyée au seigneur.

Mais, lorsque de nouvelles facilités d'ap-

peler augmentèrent le nombre des appels
a

;

que
,
par le fréquent usage de ces appels d un

tribunal à un autre, les parties furent sans

cesse transportées hors du lieu de leur sé-

jour; quand l’art nouveau de la procédure

multiplia et éternisa les procès
;
lorsque la

science d eluder les demandes les plus justes

‘ Cliap. XXII, art. 8 .

9 A présent que l’on est si enclin à appeler
, dit Boa-

tjllier, Somme rurale
,
Liv. I, Tit. III, page 16.
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se fut raffinée; quand un plaideur sut fuir
,

uniquement pour se faire suivre
;
lorsque la

demande fut ruineuse
,
et la défense tran-

quille; que les raisons se perdirent dans des

volumes de paroles et d’écrits
;
que tout fut

plein de suppôts de justice qui ne dévoient

point rendre la justice
;
que la mauvaise foi

trouva des conseils là où elle ne trouva pas

des appuis
;

il fallut bien arrêter les plai-

deurs par la crainte des dépens. Ils durent

les payer pour la décision , et pour les

moyens qu'ils avoient employés pour lelli-

der. Charles-le-Bel fit là-dessus une ordon-

nance générale 1

.

CHAPITRE XXXVI.

De la partie publique.

Comme
,
par les lois saliques et ripuaires

,

et par les autres lois des peuples barbares,

les peines des crimes étoient pécuniaires, il

n’y avoit point pour lors, comme aujour-

dliui parmi nous, de partie publique qui fût

chargée de la poursuite des crimes. En effet,

tout se réduisoit en séparations de domma-
ges; toute poursuite étoit, en quelque façon,

1 En 1324.
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civile
,
et chaque particulier pouvoit la fa ira.

D’un autre côté, le droit romain avoit des

formes populaires pour la poursuite des

crimes, qui ne pouvoient s'accorder avec le

ministère d’une partie publique.

L’usage des combats judiciaires ne répu-

gnoit pas moins à cette idée : car qui auroit

voulu être la partie publique, et se faire

champion de tous contre tous?

Je trouve dans un recueil des formules

que M. Muratori a insérées dans les lois des

Lombards, qu’il y avoit, dans la seconde race,

un avoué de la partie publique 1
. Mais si on

lit le recueil entier de ces formules, on verra

qu’il y avoit une difïêrence totale entre ces

officiers et ce que nous appelons aujourd hui

la partie publique, nos procureurs généraux,

nos procureurs du roi ou des seigneurs. Les

premiers étoient plutôt les agents du public

pour la manutention politique et domes-

tique que pour la manutention civile. En

effet, on ne voit point dans ces formules qu’ils

fussent chargés de la poursuite des crimes et

des affaires qui concernoient les mineurs, les

églises, ou l’état des personnes.

1 Advocalus de parte publicd.
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J'ai dit que l'établissement d une partie

publique répugnoit à l’usage du combat ju»

diciaire. Je trome pourtant dans une de ces

formules un avoué de la partie publique qui

a la liberté de combattre. M. Muratori l’a

i mise à la suite de la constitution de

Henri I
er 1

,
pour laquelle elle a été faite. Il

est dit dans cette constitution que,« si quel

c< qu’un tue son père, son frère, son neveu,

« ou quelque autre de ses parents, il perdra

i « leur succession, qui passera aux autres pa

« renls, et que la sienne propre appartiendra

« au fisc. » Or, c’est pour la poursuite de

cette succession dévolue au fisc que l’avoué

de la partie publique
,
qui en soutenoit les

droits
,
avoit la liberté de combattre : ce cas

rentrait dans la règle générale.

Nous voyons dans ces formules l’avoué de

la partie publique agir contre celui qui avoit

pris un voleur u
et ne l’avoit pas mené au

comte; contre celui
3
qui avoit fait un sou-

1 Voyez cette constitution et cette formule dans le se-

cond volume des Histoviens d'Italie, page ij 5 .

3 Recueil de Muratori, page 1 04, sur la loi LXXXVIU
de Charlemagne, Liv. I

,
Tit. XXVI, § 78.

3 Autre formule, ibid. page 87.

3 . îï
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lèvement ou une assemblée contre le comte;

contre celui

1

qui avoit sauvé la vie à un

homme que le comte lui avoit donné pour le

faire mourir; contre l’avoué des églises
3

,
à

qui le comte avoit ordonné de lui présenter

un voleur, et qui n’avoit pas obéi; contre

celui qui
3
avoit révélé le secret du roi aux

étrangers; contre celui 4 qui, à main armée,

avoit poursuivi l’envoyé de l’empereur
;

contre celui 5 qui avoit méprisé les lettres de

l’empereur, et il étoit poursuivi par l'avoué

de lempereur, ou par l’empereur lui-même;

contre celui
6 qui n’avoit pas voulu recevoir

la monnoie du prince : enfin cet avoué de-

mandoit les choses que la loi adjugeoit au

fisc 7 .

Mais, dans la poursuite des crimes, on

ne voit point d’avoué de la partie publique;

même quand on emploie les duels
8

;
même

quand il s’agit d’incendie 9
;
même lorsque

le juge est tué sur son tribunal
I0

;
même

1 Formule, page io4«

3 Ibid, page g5.

} Ibid, page 88 .

4 Ibid, page 98 .

5 Ibid, page i3a.

8 Ibid.

i7 Ibid, page 137 .

8 Ibid, page 1 4y-

9 Ibid.

£° Ibid- page 16&
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lorsqu’il s’agit de letat des personnes 1

,
de

la liberté et de la servitude
a

.

Ces formules sont faites, non -seulement

pour les lois des Lombards, mais pour les

capitulaires ajoutés : ainsi il ne faut pas dou-

ter que, sur celte matière, elles ne nous

donnent la pratique de la seconde race.

Il est clair que ces avoués de la partie pu-

blique durent s’éteindre avec la seconde

race, comme les envoyés du roi dans les pro-

vinces, par la raison qu il n’y eut plus de loi

généfa'e ni de fisc général, et par la raison

qu’il n’y eut plus de comte dans les provin-

ces pour tenir les plaids
,
et par conséquent

plus de ces sortes d officiers dont la princi-

pale fonction étoit de maintenir l’autorité

du comte.

L’usage des combats,devenu plus fréquent

dans la troisième race, ne permit pas d éta-

blir une partie publique. Aussi Boutillier,

dans sa Somme rurale

,

parlant des officiers

de justice, ne cite-t-il que les baillis, hom-

mes féodaux et sergents. Voyez les Etablis-

* Formule, page 1 3 4

>

a /but. page i 07.
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sements 1

et Beaumanoir 2

,
sur la manière

dont on faisoit les poursuites dans ces

temps-là.

Je trouve dans les lois
3
de Jacques II,

roi de Majorque, une création de l’emploi

de procureur du roi 4 avec les fonctions

qu’ont aujourd’hui les nôtres. 11 est visible

qu’ils Devinrent qu’après que la forme judi-

ciaire eut changé parmi nous.

CHAPITRE XXXVII.

Comment les Etablissements de saint Louis

tombèrent dans l’oubli.

Ce fut le destin des Etablissements, qu’ils

naquirent, vieillirent et moururent en très- -

peu de temps.

Je ferai là-dessus quelques réflexions. Le

code que nous avons sous le nom à Etablis-

sements de saint Louis, na jamais été lait

1 Liv. I, Chap. i; et Liv. II, Chap. xi et xm.
2 Chap. I

,
et Chap. LXI.

3 Voyez ces lois dans les Vies des Saints
,
du mois de

juin, tome III, page 26.

4 Qui continué nostram sacvam curium secjui teneatur,

instituatur cjui facta et causas in ipsd curid promoveat

atcjut prosecjuatur.
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pour servir de loi à tout le royaume, quoi-

que cela soit dit dans la préface de ce code.

Cette compilation est un code général qui

statue sur toutes les affaires civiles, les dis-

positions des biens par testament ou entre-

vifs, les dots et les avantages des femmes, les

profits et les prérogatives des fiefs,' les affai-

res de police, etc. Or, dans un temps où
chaque ville, bourg ou village aveit sa cou-

tume, donner un corps général des lois ci-

viles, cétoit vouloir renverser dans un mo-
ment tputes les lois particulières sous les-

quelles on vivoit dans chaque lieu du
royaume. Faire une coutume générale de
toutes les coutumes particulières seroit une
chose inconsidérée, même dans ce temps-ci,

où les princes ne trouvent partout que de
1 obéissance : car, s'il est vrai qu’il ne faut

pas changer lorsque les inconvénients éga-

lent les avantages, encore moins le faut-il

lorsque les avantages sont petits et les incon-
véniens immenses. Or, si Ton fait attention
à 1 état où étoit pour lors le royaume, où
chacun s’enivroit de l’idée de sa souveraineté
et de sa puissance, on voit bien qu’entre-
prendre de changer partout les lois et les

usages reçus, cétoit une chose qui ne pou-
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voit venir dans l’esprit de ceux qui gouver-

naient.

Ce que je viens de dire prouve encore que

ce code des Etablissements ne fut pas con-

firmé en parlement par les barons et gens de

loi du royaume, comme il est dit dans un

manuscrit de fhôtel-de-ville d Amiens, cite

par M. Ducange 1
. On voit dans les autres

manuscrits que ce code fut donné par saint

Louis en l’année 1^70, avant qu’il partitpour

Tunis. Ce fait n’est pas plus vrai : car saint

Louis est parti en 1 269 ,
comme 1 a^remar-

qué M. Ducange-, d’où il conclut que Te code

auroit été publié en son absence. Mais je dis

que cela ne peut pas être : comment saint

Louis auroit-il pris le temps de son absence

pour faire une chose qui auroit été une se-

mence,de troubles, et qui eût pu produire,

non pas des changements, mais des révolu-

tions? Une pareille entreprise avoit besoin,

plus qu’une autre, d’être suivie de près et

n’étoit point l’ouvrage d’une régence loible

,

et même composée de seigneurs qui avoient

intérêt que la chose ne réussit pas. C etoient

Matthieu
,
abbé de Saint-Denis-, Simon de

1 Prcface sur les Etablissements.
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Ciel mont, comte de Nesle; et, en cas de

mort, Philippe, évêque d nvreux, et Jean,

comte de Ponthieu. On a vu ci-dessus
1 que

le comte de Ponthieu s’opposa dans sa sei-

gneurie à l’exécution d’un nouvel ordre ju-

diciaire.

Je dis, en troisième lieu, qu il y a grande

apparence que le code que nous avons est

une chose différente des Etablissements de

saint Louis sur l'ordre judiciaire. Ce code

cite les Etablissements ;
il est donc un ou-

vrage sur les Etablissements ,
et non pas les

Etablissements. De plus, Beaumanoir
,
qui

parle souvent des Etablissements de saint

Louis, ne cite que des établissements parti-

culiers de ce prince, et non pas cette com-

pilation des Etablissements. Desfontaines %

I

qui écrivoit sous ce prince
,
nous parle des

deux premières fois que l’on exécuta ses Eta-

blissements sur l’ordre judiciaire
,
comme

d’une chose reculée. Les Etablissements de

saint Louis étoient donc anterieurs à la

compilation dont je parle
,
qui

,
à la rigueur,

et en adoptant les prologues erronés mis par

" —

-

J Cliap. XXIX.
1 Voyez ci-dessus le Ctiap. XXIX.
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quelques ignorants à la tète de cet ouvrage,
Ti auroit paru que la dernière année de la vie

de saint Louis, où même après la mort de ce

prince.

CHAPITRE XXXVIII,

Continuation du même sujet.

Qu’est-ce donc que cette compilation

que nous avons sous le nom d'Etablisse-

ments de saint Louis? Qu’est-ce que ce code

obscur
,
confus et ambigu, où l’on mêle sans

cesse la jurisprudence française avec la loi

romaine; où l’on parle comme un législateur,

et où l’on voit un jurisconsulte
;
où l’on

trouve un corps entier de jurisprudence sur

tous les cas, sur tous les points du droit ci-

vil? Il faut se transporter dans ces temps-là.

Saint Louis, voyant les abus de la juris-

prudence de son temps, chercha à en dé-

goûter les peuples : il fit plusieurs règle-

ments pour les tribunaux de ses domaines

et pour ceux de ses barons; et il eut un tel

succès, que Reaumanoir 1

,
qui écrivoit très-

peu de temps après la mort de ce prince

,

nous dit que la manière de juger établie par

1 Chap. LXI, page 3 09.
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saint Louis étoit pratiquée dans un grand

nombre de cours des seigneurs.

Ainsi ce prince remplit son objet, quoi-

que ses règlements pour les tribunaux des

seigneurs n eussent pas été faits pour être

une loi générale du royaume, mais comme

un exemple que chacun pourroit suivre, et

que chacun même auroit intérêt de suivre.

Il ôta le mal en faisant sentir le meilleur.

Quand on vit dans ses tribunaux, quand on

I

vit dans ceux des seigneurs une manière de

I
procéder plus naturelle, plus raisonnable,

plus conforme à la morale, à la religion, à

la tranquillité publique, à la sûreté de la

personne et des biens, on la prit, et on

abandonna l'autre.

Inviter quand il ne faut pas contraindre,

conduire quand il ne faut pas commander,

c’est 1 habileté suprême. La raison a un em-

pire naturel-, elle a même un empire tyran-

nique : on lui résiste
,
mais celte résistance

est son triomphe; encore un peu de temps,

et l'on sera forcé de revenir à elle.

Saint Louis, pour dégoûter de la juris-

prudence française, fit traduire les livres du
droit romain, afin qu’ils fussent connus des

hommes de loi de ces temps-là. Desfontaines,
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qui est le premier ' auteur de pratique que

nous ayons, fit un grand usage de ces lois

romaines : son ouvrage est, en quelque fa-

çon
,
un résultat de l’ancienne jurisprudence

française, des lois ou Etablissements de saint

Louis, et de la loi romaine. Beaumanoir fit

peu d'usage de la loi romaine
;
mais il concis

lia lancienne jurisprudence française avec

les règlements de saint Louis.

C’est dans l'esprit de ces deux ouvrages,

et surtout de celui de Desfontaines
,
que

quelque bailli, je crois, fit l’ouvrage de ju-

risprudence que nous appelons les Etablis-

sements. 11 est dit dans le titre de cet ouvrage

qu’il est fait selon l’usage de Paris et d'Or-

léans, et de cour de baronnie; et dans le pro-

logue, qu’il y est traité des usages de tout le

royaume, et d’Anjou, et.de cour de baron-

nie. Il est visible que cet ouvrage fut fait

pour Paris, Orléans et Anjou, comme les

ouvrages de Beaumanoir et de Desfontaines

furent faits pour les comtés de Clermont et

de Vermandois : et connue il paroît par Beau-

manoir que plusieurs lois de saint Louis

i Il dit lui-même dans son prologue : Nus luy enpnl

onccjues mais celle chose dont
j
ay.
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avoient pénétré dans les cours de baronnie

,

le compilateur a eu quelque raison de dire

que son ouvrage 1 regardoit aussi les cours

de baronnie.

Il est clair que celui qui fit cet ouvrage

compila les coutumes du pays avec les lois

et les Etablissements de saint Louis. Cet ou-

vrage est très-précieux, parce qu’il contient

les anciennes coutumes d’Anjou et les Eta-

blissements de saint Louis, tels qu ils étoient

alors pratiqués
,

et enfin ce qu’on y prati-

quoit de l’ancienne jurisprudence française.

La différence de cet ouvrage d'avec ceux

de Desfontaines et de Beaumanoir, c’es t qu’on

y parle en termes de commandement comme

les législateurs; et cela pouvoit être ainsi,

parce qu’il étoit une compilation de cou-

tumes écrites et de lois.

Il y avoit un vice intérieur dans cette

compilation : elle formoit un code amphibie,

où l’on avoit mêlé la jurisprudence française

1 II n’y a rien de si vague que le titre et le prologue.

D’abord ce sont les Usages de Paris et d’Orléaus , e* de

cours de baronnie; ensuite ce sont 1< s usages de toutes les

cours laies du royaume, et de la prévôté de France; en-

suite ce sont les usages de tout le royaume, et d’Anjou,

et de cours de baronnie.
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avec la loi romaine
;
on rapprochoil des

choses qui n’a voient jamais de rapport, et

qui souvent étoient contradictoires.

Je sais bien que les tribunaux français des

hommes ou des pairs
,
les jugements sans ap-

pel à un autre tribunal, la manière de pro-

noncer par ces mots, je condamne 1 ou j’ab-

sous
,
avoient de la conformité avec les juge-

ments populaires des Romains. Mais on fit

peu d’usage de cette ancienne jurisprudence;

on se servit plutôt de celle qui fut introduite

depuis par les empereurs, qu’on employa

partout dans cette compilation pour régler,

limiter, corriger, étendre la jurisprudence .1

française.
*

CHAPITRE XXXIX.

Continuation du même sujet.

Les formes judiciaires introduites par

saint Louis cessèrent d’être en usage. Ce

prince avoit eu moins en vue la chose même,

c'est-à-dire, la meilleure manière de juger,

que la meilleure manière de suppléer à l’dn-

cienne pratique de juger. Le premier objet

étoit de dégoûter de l’ancienne jurispru-

* Établissements
,
Liv. II, Clisp. xv. j
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dence, et le second d’en former une non

velle. Mais les inconvénients de celle-ci

ayant paru, on en vit bientôt succéder une

autre.

Ainsi les lois de saint Louis changèrent

moins la jurisprudence française quelles ne

donnèrent de moyens pour la changer
5
elles

ouvrirent de nouveaux tribunaux, ou plutôt

des voies pour y arriver; et, quand on put

parvenir aisément à celui qui avoit une au-

torité générale, les jugements, qui aupara-

vant ne faisoient que les usages d'une sei-

gneurie particulière
,
formèrent une juris-

prudence universelle. On étoit parvenu, par

la force des Etablissements
,
à avoir des déci-

sions générales qui manquoient entièrement

dans le royaume
:
quand le bâtiment fut

construit, on laissa tomber l’échafaud.

Ainsi les lois que fit saint Louis eurent

des effets qu'on n’auroit pas dû attendre du

chef-d’œuvre de la législation. Il faut quel-

quefois bien des siècles pour préparer les

changements; les événements mûrissent, et

voilà les révolutions.

Le parlement jugea en dernier ressort de

presque toutes les affaires du royaume. Au-

3 . 23
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paravaut il ne jugcoit que de celles
1 qui

étoieut entre les ducs, comtes, barons, évê-

ques, abbés, ou entre le roi et ou ses vas-

saux 2

,
plutôt dans le rapport quelles

avoient avec 1 ordre politique qu’avec l’or-

dre civil. Dans la suite, on fut obligé de le

rendre sédentaire, et de le tenir toujours as-

semblé
;
et enfin on en créa plusieurs

,
pour

qu’ils pussent suffire à toutes les affaires.

A peine le parlement fut-il un corps fixe,

qu’on commença à compiler ses arrêts. Jean

de Montluc, sous le règne de Philippe-le-

Bel
,
fit le recueil qu’on appelle aujourd'hui

les registres Oliin 3
.

CHAPITRE XL.
«

Comment on prit les formes judiciaires des

décrétales.

Mais d où vient qu'en abandonnant les

formes judiciaires établies, on prit celles du

1 Voyez du Tillet sur la cour des pairs. Voyez aussi

La Roche Ulavin, Liv. I, Cliap. m; Budéc et Paul Émile.

2 Les autres affaires étoieut décidées par les tribunaux

ordinaires.

3 Voyez l’excellent ouvrage de M. le président üé-

nault , sur l an 1 3 1 3.
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droit canonique plutôt que celles du droit

romain? C’est qu’on avoit toujours devant

les yeux les tribunaux clercs, qui suivoient

les formes du droit canonique, et que 1 on ne

connoissoit aucun tribunal qui suivît cèdes

du droit romain. De plus, les bornes de la

juridiction ecclésiastique et de la séculière

étoient, daus ces temps-là, très-peu con-

nues : il y avoit des gens

1

qui plaidoient in-

différemment dans les deux cours
a

;
et il y

avoit des matières pour lesquelles on plai-

doitde même. Il semble
3 que la juridiction

laie ne se fût gardé, privativement à l’autre,

que le jugement des matières féodales et des

crimes commis par les laïques dans les cas

qui ne choquoieut pas la religion 4
: car si,

pour raison des conventions et des contrats

,

il falloit aller à la justice laie, les parties

1 Beaumanoir, CLap. XI, page HS.

“ Les femmes veuves, l(s croisés, ceux qui tenoient

les Liens des églises, pour raison de cgs biens. (Beauma-

noir, Cliap. XI, page 58.)

3 Voyez tout le Chapitre XI de Beaumanoir.

4 I.es tribunaux clercs, sous prétexte du serment, s'en

étoient même saisis
,
comme on le voit par le fameux con-

cordat passé entre Philippe-Auguste
,
les clercs et les ba-

rons, qui se trouve dans les Ordonnances de Lauricre.
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pouvoient volontairement procéder devant

les tribunaux clercs, qui, n étant pas en

droit d’obliger la justice laie à faire exécuter

la sentence
,
contraignoient d’y obéir par

voie d’excommunication 1
. Dans ces cir-

constances, lorsque dans les tribunaux laï-

ques on voulut changer de pratique
,
on prit

celle des clercs, parce qu’on la savoit; et on

ne prit pas celle du droit romain
,
parce

qu’on ne la savoit point : car, en fait de pra-

tique, on ne sait ce que l’on pratique.

CHAPITRE XLI.

Flux et reflux de la juridiction ecclésias-

tique et de la juridiction laie.

La puissance civile étant entre les mains

d’une infinité de seigneurs, il avoit été aisé

à la juridiction ecclésiastique de se donner

tous les jours plus d étendue : mais comme la

juridiction ecclésiastique énerva la juridic-

tion des seigneurs, et contribua par-là à don-

ner des forces à la juridiction royale, la juri-

diction royale restreignit peu à peu la juridic-

tion ecclésiastique
,
et celle-ci recula devant la

première. Le parlement, qui avoit pris dans

1 Beaumanoir, Cliap. XI, page 6o.
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sa forme de procéder tout ce cpi il y svoit de

bon et d’utile dans celle des tribunaux des

clercs
,
ne vit bientôt plus que ses abus ;

et la

juridiction royale se fortifiant tous les jours

,

elle fut toujours plus en état de corriger ces

mêmes abus. E11 effet, ils etoient intoléra-

bles-, et, sans en faire l’énumération, je ren-

verrai à Beaumanoir, à Boutillier
,
aux or-

donnances de nos rois :
je ne parlerai que

de ceux qui intéressoient plus directement

la fortune publique. Nous connoissons cet

abus par les arrêts qui les réformèrent. L’é-

paisse ignorance les avoit introduits
;
une

espèce de clarté parut, et ils ne furent plus.

On peut juger, par le silence du clergé, qu’il

alla lui-même au-devant de la correction
;
ce

qui, vu la nature de l’esprit humain
,
mérite

des louanges. Tout homme qui mouroit sans

donner une partie de ses biens à 1 eglise
,
ce

qui s’appeloit mourir déconfés

,

étoit privé

de la communion et de la sépulture. Si l’on

mouroit sans faire de testament
,

il falloit

1 Voyez Boutillier, Somme rurale, Tit. IX, quelles

personnes ne peuvent faire demande en cour laie
;

et

Beaumauoir, Chap. XI, page 56; et les Règlements de

Philippe-Auguste à ce sujet; et l'Établissement de Phi-

lippe Auguste fait entre les clercs , le roi et les barons,

23 .
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que les parents obtinssent de l’évêque qu'il

nommât, concurremment avec eux, des ar-

bitres pour fixer ce que le défunt auroit dù
donner en cas quil eût fait un testament.

On ne pouvoil pas coucher ensemble la pre-

mière nuit des noces, ni même les deux sui-

vantes, sans en avoir acheté la permission.

Cetoit bien ces trois nuits -là qu il falloit

choisir
;
car, pour les autres, on n’auroit pas

donné beaucoup d’argent. Le parlement cor-

rigea tout cela : on trouve
,
dans le

1 Glos-

saire du droit français de Ragueau, l’arrêt

qu’il rendit contre l’évêque cîAmiens 2
.

Je reviens au commencement de mon
chapitre. Lorsque

,
dans un siècle ou dans

un gouvernement, on voit les divers corps

de letat chercher à augmenter leur autorité

,

et à prendre les uns sur les autres de certains

avantages, on se tromperoit souvent si l’on

regardait leurs entreprises comme une mar-

que certaine de leur corruption. Par un maL
heur attaché à la condition humaine

,
les

grands hommes modérés sont rares; et,

comme il est toujours plus aisé de suivre sa

1 Au mot Exécuteurs testamentaires.

2.Du 19 mars i4o9-
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force que de 1 arrêter, peut-être, dans la'

classe des gens supérieurs, est-il plus facile

de trouver des gens extrêmement vertueux

que des hommes extrêmement sages.

L ame goûte tant de délices à dominer les

autres âmes, ceux même qui aiment le bien

s’aiment si fort eux-mêmes, qu’il n’y a per-

sonne qui ne soit assez malheureux pour

avoir encore à se défier de ses bonnes inten-

tions : et, en vérité, nos actions tiennent à

tant de choses, qu’il est mille fois plus aisé

de faire le bien que de le bien faire.

CHAPITRE XLII.

Renaissance du droit romain
,
et ce qui en

résulta. Changements dans les tribu-

naux.

Le Digeste de Justinien ayant été re-

trouvé vers l’an 1

1

3y, le droit romain sem-

bla prendre une seconde naissance. On éta-

blit des écoles en Italie où on l’enseignoit :

on avoit déjà le code de Justinien et les No-

velles. J ai déjà dit que ce droft y prit une
telle laveur

,
qu’il fit écbpser la loi des

Lombards.

Des docteurs italiens portèrent le droit de
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Justinien en France, où l’on n’avoil connu 5

que le code Théodosien
,
parce que ce ne fut

quaprès rétablissement des barbares dans

les Gaules que les lois de Justinien furent

faites
2

. Ce droit reçut quelques opposi-

tions; mais il se maintint malgré les excom-

munications des papes
,
qui protégeoienl

leurs canons 3
. Saint Louis chercha à l’ac-

créditer par les traductions qu’il fit faire des

ouvrages de Justinien, que nous avons en-

core manuscrites dans nos bibliothèques, et

j’ai déjà dit qu’on en fit un grand usage dans

les Etablissements. Philippe-le-Bel 4 fit en-

seigner les lois de Justinien
,
seulement

comme raison écrite, dans les pays de la

France qui se gouvernoient par les coutu-

mes; et elles furent adoptées comme loi dans

les pays où le droit romain étoit la loi.

1 On suivoit en Italie le code de Justinien : c’est pour

cela que le page Jean VIII, dans sa Constitution, donnée

après le Synode de Troyes, parle de ce code, non pas

parce qu’il étoit connu en France, mais parce qu il le

connoissoit lui-même
;
et sa Constitution eloit générale.

a Le code de cet empereur fut publié vers 1 an 5oo.

3 Décrétales, Liv. V, Tit. de Privileqiis

,

Cap. super

Spe ula.

4 Par une chartre de l’an IÎI2, en faveur de 1 uni-

versité d’Orléans, rapportée par du Tillet.
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J’ai dit ci-dessus que la manière de pro-

céder par le combat judiciaire demandoit

,

dans ceux qui jugeoient, très-peu de suffi-

sance; on décidoit les affaires clans chaque

lieu, selon l’usage de chaque lieu, et suivant

quelques coutumes simples qui se recevoient

par tradition. Il y avoit, du temps de Beau-

manoir

1

,
deux différentes manières de

rendre la justice. Dans des lieux, on ju-

geoit par pairs
3

;
dans d’autres, on jugeoit

par baillis; quand on suivoit la première

forme, les pairs jugeoient selon lusage de

leur jurisdiction
3

;
dans la seconde, c’é-

toient des prud’hommes ou vieillards qui

indiquoient au bailli le meme usage. Tout

ceci ne demandoit aucunes lettres, aucune

capacité, aucune étude. Mais lorsque le code

obscur des Etablissements et d’autres, ou-

1 Coutume de Beauvoisis, Chapitre I, de l’Office des

Baillis.

2 Dans la commune, les bourgeois étoient jugés par

d'autres bourgeois, comme les hommes de fief se jugeoient

entre eux. Voyez La Thaumassière
,
Cliap. XIX.

3 Aussi toutes les requêtes commençoient elles par ces

mots : « Sire juge
,

il est d’usage qu’en votre juridic-

* tion, etc.,» comme il paroît par la formule rapportée

dan* Boutillier, Somme rurale, Liv. I . Tit. XXI.
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vrages de jurisprudence parurent, lorsque

le droit romain fut traduit
,
lorsqu il com-

mença à être enseigné dans les écoles, lors-

qu un certain art de la procédure et qu un
certain art de la jurisprudence commencè-
rent à se former, lorsqu’on vit naître des

patriciens et des jurisconsultes, les pairs et

les prud hommes ne furent plus en état de

juger-, les pairs commencèrent à se retirer

des tribunaux des seigneurs; les seigneurs

furent peu portés à les assembler, d’autant

mieux que les jugements, au lieu d’être une

action éclatante, agréable à la noblesse, in-

téressante pour les gens de guerre, ri etoient

.plus qu’une pratique qu ils ne savoient ni ne

vouloient savoir. La pratique de juger par

pairs devint moins en usage 1

celle de juger

par baillis s étendit. Les baillis ne jugeoient

pas
2

;
ils faisoient l’instruction, et pronon-

r Le changement fut insensible. On trouve encore le9

pairs employés du temps de Boutillier, qui vivoit en 1 4°2 i

date de son testament
,
qui rapporte cette formule au Li-

vre I, Titre XXI : «Sire juge, en ma justice haute,

« moyenne et basse, que j’ai en tel lieu, cour, plaids,

a baillis, hommes féodaux et sergents, etc. » Mais il n y

* at oit plus que les matières féodales qui se jugeassent

par pairs. (Ibid. Liv. I, Tit. I, page iG.)

a Comme il paroît par la formule des lettres que le
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çoient le jugement dos prud'hommes : mais

les prud’hommes n étant plus en état de ju-

ger, les baillis jugèrent eux-mêmes.

Cela se fit d'autant plus aisément, .qu’on,

avoit devant les yeux la pratique des juges

d’église : le droit canonique et le nouveau

droit civil concoururent également à abolir

les pairs-

Ainsi se perdit l’usage constamment ob-

servé dans la monarchie, qu’un juge 11e ju-

geoit jamais seul, comme on le voit par les

lois saliques, les capitulaires
,
et par les pre-

miers écrivains de pratique de la troisième

race
l

. L’abus contraire, qui n’a lieu que

dans les justices locales, a été modéré, et en

seigneur leur donnoit, rapportée par Boutillier ,
Somme

rurale, Liv. I, Tit. XIV. Ce qui se prouve encore par

Beaumanoir, Coutume deBeauvoisis
,
Chap. I, des Baillis.

Ils ne faisoient que la procédure. « Le bailli est tenu, en

« la présence des hommes
, à penre les paroles de chaux

a qui plaident, et doit demander as parties se ils veulent

« avoir droit selon les raisons que ils ont dites; et se ils

« disent, Sire, oïl, le bailli doit contraindre les hommes
k que ils fassent le jugement. »Voyez aussi les Établisse-

ments de saint Louis, Liv. I, Ch. cv; et Liv. II, Ch.xv:

« IÀ juge
,

si ne doit pas faire le jugement. »

1 Beaumanoir, Chap. LXVII, page 336; et Ch. LXI,

pag. 3 t U et 3 1 6 : les Etablissements
,
Liv. II

,
Clrap. XV.
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quelque façon corrigé, par l’introduction en

plusieurs lieux d’un lieutenant du juge, que

celui-ci consulte
,
et qui représente les an-

ciens prud hommes, par l’obligation ou est

le juge de prendre deux gradués dans les cas

qui peuvent mériter une peine afflictive; et

enfin il est devenu nul par l’extrême facilité

des appels.

CHAPITRE XLIII.
J

Continuation du même sujet.

Ainsi ce ne fut point une loi qui défendit

aux seigneurs de tenir eux-mêmes leur cour;

ce ne fut point une loi qui abolit les fonc-

tions que leurs pairs y avoient
;

il n’y eut

pointde loi qui ordonnâtde-créerdes baillis;

ce ne fut point par une loi quils eurent le

droit de juger. Tout cela se fit peu à peu et

par la force de la chose. La connoissanee

du droit romain
,
des arrêts des cours

,
des

corps de coutumes nouvellement écrites

,

demandoient une étude dont les nobles

et le peuple sans lettres n’étoient point ca-

pables.

La seule ordonnance que nous ayons sur

cette matière 1
est celle qui obligea les sei-

v — "*

1 Elle est de l’an 1287.
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)
gneurs de choisir leurs baillis dans l’ordre

des laïques. C’est mal à propos qu on l’a re-

gardée comme la loi de leur création
;
mais

elle ne dit que ce quelle dit. De plus, elle

fixe ce quelle prescrit par les raisons qu’elle

en donne : « C’est afin, est- il dit, que les

« baillis puissent être punis de leurs préva-

« rications *qu il faut qu’ils soient pris dans

« l’ordre des laïques. » On sait les privi.éges

des ecclésiastiques dans ces temps-là.

fl ne faut pas croire que les droits dont

les seigneurs jouissoient autrefois, et dont
ils ne jouissent plus aujourd’hui

,
leur aient

été ôtés comme des usurpations
: plusieurs

de ces droits ont été perdus par négligence;

et d’autres ont été abandonnés
,
parce que

,

divers changements s’étant introduits dans
le cours de plusieurs siècles, ii ne pouvoient

subsister avec ces changements.

CHAPITRE XLIV.

De la preuve par témoins.

Les juges
,
qui n’avoient d'autres régies

que les usages, s’eu enquéroient ordinaire-

1 Ut, si ibi délinquant, superiores sui possint ani-
madvertere in cosdern.
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ment par témoins dans chaque question qui

usage
,
on fit les enquêtes par écrit. Mais une

preuve vocale mise par écrit n’est jamais

qu’une preuve vocale*, cela ne faisoit qu’aug-

menter les frais de la procedure. On fit des

règlements qui rendirent la plupart de ces

enquêtes 1
inutiles*, on établit des registres

publics dans lesquels la plupart des faits se

trouvoient prouvés, la noblesse, lêge, la

légitimité, le mariage. L’écriture est un té-

moin qui est difficilement corrompu. On fit

rédiger par écrit les coutumes. Tout cela

étoit bien raisonnable : il est plus aisé d aller

chercher dans les registres de ba.pqhnê si

Pierre est fils de Paul que d’aller prouver ce

fait par une longue enquête. Quand dans

un pays il y a un très-grand nombre d'u-

sages
,

il est plus aisé de les écrire tous dans

un code que d’obliger les particuliers à

prouver chaque usage. Enfin on fit la fa-

meuse ordonnance qui défendit de recevoir

se présentoit.

Le combat judiciaire devenant moins en

la preuve par témoins pour une dette au-

1 Voyez comment on prouvoit 1 âge et la parenté.

( Etablissements ,
Liv. I

,
Chap. lxxi et lxxii. )
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dessus de cent livres
,
à moins qu’il n y eût

un commencement de preuve par écrit.

CHAPITRE XLV.

Des coutumes de France.

La France étoit régie, comme j’ai dit, par

des coutumes non écrites; et les usages par-

ticuliers de chaque seigneurie formoient le

droit civil. Chaque seigneurie avoit son droit

civil, comme le dit Beaumanoir 1

,
et un

droit si parliculier, que cet auteur, qu’on

doit regarder comme la lumière de ce temps-

là, et une grande lumière, dit qu’il 11e croit

pas que
,
dans tout le royaume

,
il y eût deux

seigneuries qui fussent gouvernées de tout

point par la même loi.

Cette prodigieuse diversité avoit une pre-

mière origine, et elle en avoit une seconde.

Pour la première, on peut se souvenir de ce

que
j
ai dit ci-dessus au chapitre des cou-

tumes locales
3

;
et, quant à la seconde, on

la trouve dans les divers événements des

combats judiciaires, des cas continuellement

’ Prologue sur la Coutume clt Beauvoisis
* Chap. 2QI.
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fortuits devant introduire naturellement de

nouveaux usages.

Ces coutumes-là étoient conservées dans

la mémoire des vieillards
;
mais il se forma

peu à peu des lois ou des coutumes écrites.

1 °. Dans le commencement de la troisième

race 1

,
les rois donnèrent des Chartres par-

ticulières
,
et en donnèrent même de géné-

rales, de la manière dont je l’ai expliqué ci-

dessus : tels sont les etablissements de Phi-

lippe-Auguste, et ceux que fit saint Louis.

De même les grands vassaux, de concert

avec les seigneurs qui tenoient d’eux, don-

nèrent, dans les assises de leurs duchés ou

comtés
,
de certaines Chartres ou établisse-

ments, selon les circonstances : telles furent

l’assise de Geofroi, comte de Bretagne, sur

le partage des nobles; les coutumes de Nor-

mandie
,
accordées par le duc Raoul

;
les

coutumes de Champagne, données par le

roi Thibaut
;
les lois de Simon

,
comte de

Montfort, et autres. Cela produisit quelques

lois écrites, et même plus générales que celles

que l’on avoit.

2
0

. Dans le commencement de la troi-

* Voyez le Recueil des ot'donnaucies de Laurière.
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sième race, presque tout le bas peuple étoit

serf. Plusieurs raisons obligèrent les rois et

les seigneurs de les affranchir.

Les seigneurs, en affranchissant leurs

serfs
,
leur donnèrent des biens

;
il fallut leur

donner des lois civiles pour régler la dispo-

sition de ces biens. Les seigneurs, en affran-

chissant leurs serfs, se privèrent de leurs

biens; il fallut donc régler les droits que les

I

l seigneurs se réservoient pour l’équivalent de

)

leurs biens. L’une et l’autre de ces choses fu-

rent réglées par les Chartres d'affranchisse-

ment; ces Chartres formèrent une partie de
nos coutumes, et cette partie se trouva ré-

digée par écrit.

3". Sous le règne de saint Louis et des
suivants, des praticiens habiles, tels que
Desfontaines, Beaumanoir, et autres, rédi

; gèrent par écrit les coutumes de leurs bail-

liages. Leur objet etoit plutôt de donner une
1 pratique judiciaire que les usages de leur
temps sur la disposition des biens. Mais

;

tout s’y trouve; et, quoique ces auteurs par-
ticuliers n eussent d’autorité que par la vé-
ri té et la publicité des choses qu’ils disoient

,

an ne peut douter quelles n’aient beaucoup

* 4 -
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servi à la renaissance 8e notre droit françois.

Tel étoit, dans ce temps-là, notre drod cou-

tumier écrit.

Voici la grande époque. Charles VII et

ses successeurs firent rédiger par écrit, dans

tout le royaume, les diverses coutumes lo-

cales
,
et prescrivirent des formalités qui dé-

voient être observées à leur rédaction. Or

,

comme cette rédaction se fit par provinces, et

que, de chaque seigneurie, on venoit dépo-

ser dans l’assemblée générale de la province

.es usages écrits ou non écrits de chaque

lieu, on chercha à rendre les coutumes plus

générales, autant que cela se put faire sans

blesser les intérêts des particuliers qui furent

réservés '.Ainsi nos coutumes prirent trois

caractères : elles furent écrites, elles furent

plus générales, elles reçurent le sceau de

l’autorité royale.

Plusieurs de ces coutumes ayant été de

nouveau rédigées, on y fit plusieurs chan-

gements, soit en ôtant tout ce qui ne pou-

voit compatir avec la jurisprudence aoj

I

— — ’
'

i Céla se. fit ainsi lors de la rédaction des coutumes de

Berry et de Paris. Voyez La Thaumassière, Cbap. III.
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tuelle
,

soit en ajoutant plusieurs choses

tirées de cette jurisprudence.

Quoique le droit coutumier soit regardé

parmi nous comme contenant une espèce

d’opposition avec le droit romain
,
de sorte

que ces deux droits divisent les territoires
,

il est pourtant vrai que plusieurs disposi-

tions du droit romain sont entrées dans nos

coutumes, surtout lorsqu'on en fit des nou-

velles rédactions, dans des temps qui ne

sont pas fort éloignés des nôtres, où ce droit

étoit 1 objet des connoissances de tous ceux

qui se deslinoient aux emplois civils; dans

des temps où l’on ne faisoit pas gloire

d'ignorer ce que l'on doit savoir, et de sa-

voir ce que Ion doit ignorer; où la facilité

de l’esprit servoit plus à apprendre sa pro-

fession qu’à la faire, et où les amusements

continuels n etoient pas même l’attribut des

femmes.

Il auroit fallu que je m’étendisse davan-

tage à la fin de ce Livre, et qu’entrant dans

de plus grands détails, j'eusse suivi tous les

changements insensibles qui, depuis 1 ou-

verture des appels
,

ont formé le grand

corps de uotre jurisprudence française. :
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mais j’aurois mis un grand ouvrage dans

un grand ouvrage. Je suis comme cet anti-

quaire 1 qui partit de son pays, arriva en

Egypte, jeta un coup d’œil sur les pyramides,

et s’en retourna.

1 Dans le Spectateur anglais.
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LIVRE XXIX.
DE LA MANIÈRE DE COMPOSER LES LOIS.

CHAPITRE PREMIER.

De l’esprit du législateur.

J

e

le dis, et il me semble que je n’ai fait cet

ouvrage que pour le prouver : l'esprit de
modération doit être celui du législateur : le

bien politique, comme le bien moral, se

trouve toujours entre deux limites. En voici

un exemple.

Les formalités de la justice sont néces-

saires à la liberté. Mais le nombre en pour-
roit être si grand, qu’il choqueroit le but des
lois mêmes qui les auroient établies : les af-

faires n’auroient point de fin : la propriété
des biens resteroit incertaine; on dormeroit
à l’une des parties le bien de l’autre sans exa-
men, ou on les ruineroit toutes les deux à
force d'examiner.

Les citoyens perdroient leur liberté et
leur sûreté; les accusateurs n’auroient plus
les moyens de convaincre, ni les accusés le

moyen de se justifier.
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CHAPITRE II.

Continuation du même sujet.

Cécilius, dans Aulu-Gelle 1

,
discourant

sur la loi des Douze-Tables, qui permettoit

au créancier de couper en morceaux le dé-

biteur insolvable, la justifie par son atrocité

même
,
qui

2 empêchoit qu’on n’empruntât

au-delà de ses facultés. Les lois les plus

cruelles seront donc les meilleures? Le bien

sera l’excès, et tous les rapports des choses

seront détruits?

CHAPITRE III.

Que les lois qui paraissent s’éloigner des

vues du législateur y sont souvent con-

formes.

La loi de Solon, qui déclaroit infâmes

tous ceux qui dans une sédition ne preu-

droient aucun parti
,
a paru bien extraordi-

naire : mais il faut faire attention aux cjr-

1 Liv-, XX ,
Chap. I.

2 Ocilius dit qu’il n’a jamais vu ni lu que cette peine

eût été infligée : mais il y a apparence qu’elje n’a jamais

été établie. L’opinion de quelques jurisconsultes, que la

loi des Douze-Tables ne parloit que de la division du

prix du débiteur vendu, est très-vraisemblable.
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constances dans lesquelles la Grèce se trou-

I

voit pour lors. Elle étoit partagée en de très-

petits états : il étoit à craindre que
,
dans une

république travaillée par des dissensions ci-

viles, les gens les plus prudents ne se missent

à couvert
,
et que par-là les choses ne lussent

portées à lextrémité.

Dans les séditions qui arrivoient dans ces

petits états, le gros de la cité entroit dans la

querelle, ou la lhisoit. Dans nos grandes mo-

narchies, les partis sont formés par peu de

|

gens, et le peuple voudroit vivre dans l’inac-

tion. Dans ce cas, il est naturel de rappeler

les séditieux au gros des citoyens, non pas

le gros des citoyens aux séditieux
;
dans l’au-

tre, il faut faire rentrer le petit nombre do

gens sages et tranquilles parmi les séditieux,

c'est ainsi que la fermentation d une liqueur

peut être arrêtée par une seule goutte d’une

autre.

CHAPITRE IV.

Des lois qui choquent les vues du législateur.

In y a des lois que le législateur a si peu
connues

,
qu’elles sont contraires au but

même qu il s est proposé. Ceux qui ont éta-

bli chez les F rançais que
,
lorsqu’un des
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deux prétendants à un bénéfice meurt
,

le

bénéfice reste à celui qui survit, ont cher-

ché sans doute à éteindre les affaires : mais

il en résulte un effet contraire; on voit les

ecclésiastiques s'attaquer et se battre, comme

des dogues anglais, jusqu’à la mort.

CHAPITRE V.

Continuation du même sujet.

La loi dont je vais parler se trouve dans

ce serment qui nous a été conservé par Es-

ohine 1

: « Je jure que je ne détruirai jamais

« une ville des Amphictyons, et que je ne

c< détournerai point ses eaux courantes : si

« quelque peuple ose faire quelque chose de

« pareil, je lui déclarerai la guerre, et je dé-

« trairai ses villes. » Le dernier article de

cette loi, qui paraît confirmer le premier,

lui est réellement contraire. Amphictyon

veut qu’on ne détruise jamais les villes grec-

ques, et sa loi ouvre la porte à la destruction

de ces villes. Pour établir un bon droit des

gens parmi les Grecs, il falloit les accoutu-

mer à penser que c etoit une chose atroce de

détruire une ville grecque; il ne devoit donc

I De falsïl Lecjatione.
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pas détruire même les destructeurs. La loi

d’Amphictyon étoit juste, mais elle u’étoit

pas pruden te : cela se prouve par l'alrns même

;

que I on en fit. Philippe 11e se fit-il pas don

ner le pouvoir de détruire les villes
,
sous

prétexte qu elles avoient violé les lois des

Grecs? Àmphictyon auroit pu infliger d’au-

tres peines; ordonner, par exemple, qu’un

certain nombre de magistrats de la ville des-

tructrice, ou de chefs de l’armée violatrice,

seroient punis de mort; que le peuple des-

tructeur cesseroit pour un temps de jouir

des privilèges des Grecs
:
qu il paieroit une

amende jusqu’au rétablissement de la ville.

La loi devoil surtout porter sur la réparation

du dommage.

CHAPITRE VI.

Que les lois qui paroissent les memes nom
pas toujours le même effet.

César ' défendit de garder chez soi plus

de soixante sesterces. Cette loi fut regardée

à Rome comme très -propre à concilier les

débiteurs avec les créanciers, parce qu’en

obligeant les riches à prêter aux pauvres

,

1 Dion, Lir. LXI.

3 . 35
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elle inettoit ceux-ci en état de satisfaire les

riches. Une môme loi
,

faite en France du

temps du système, fut très-funeste : c’est que

la circonstance dans laquelle on la fit étoit

affreuse. Après avoir ôté tous les moyens de

placer son argent, on ôta même la ressource

de le garder chez soi; ce qui étoit égal à un

enlèvement fait par violence. César fit sa loi

pour que l’argent circulât parmi le peuple
;

le ministre de France fit la sienne pour que

1 argent fût mis dans une seule main. Le pre-

mier donna pour de l’argent des fonds de

terre
,
ou des hypothèques sur des particu-

liers
;
le second proposa pour de l’argent des

effets qui n’avoient point de valeur
,
et qui

n’en pouvoient avoir par leur nature
,
par la

raison que sa loi ohligeoit de les prendre.

CHAPITRE VII.

Continuation du meme sujet. Nécessité de

bien composer les lois.

La loi de l’ostracisme fut établie à Athè-

nes, h Argos et à Syracuse *. A Syracuse,

elle fit mille maux, parce quelle fut faite

sans prudence.

* Aristote, République
,
Lir. V. Chap. m.



LIVRE XXIX, CHAP. VIII. 29I

Les principaux citoyens se bannissoient

les uns les autres en se mettant une

feuille de figuier à la main 1

;
de sorte que

ceux qui avoient quelque mérite quittèrent

les affaires. À Athènes, où le législateur

avoit senti l’extension et les bornes qu il de-

voit donner à sa loi, l'ostracisme fut une

chose admirable : on n’y soumettoit jamais

qu’une seule personne-, il falloit un si grand

nombre de suffrages
,

qu'il éloit difficile

qu'on exilât quelqu’un dont l’absence ne

fût pas nécessaire.

On ne pouvoit bannir que tous les cinq

ans : en effet, dès que l’ostracisme ne devoit

s’exercer que contre un grand personnage

qui donneroit de la crainte à scs concitoyens,

ce ne devoit pas être une affaire de tous les

jours.

CHAPITRE VIII.

Que les lois qui paraissent les mêmes n'ont

pas toujours eu le même motif.

Ox reçoit en France la plupart des lois

des Romains sur les substitutions; mais les

substitutions y ont un tout autre motif que

1 Plutarque, Vie cltDenys.
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chez les Romains. Chez ceux-ci, l’héré-

dité étoit jointe à de certains sacrifices 1 qui

dévoient être faits par l’héritier, et qui étoient

réglés par le droit des pontifes : cela fit qu’ils

tinrent à déshonneur de mourir sans héri-

tier
,
qu’ils prirent pour héritiers leurs es-

claves
,

et qu’ils inventèrent les substitu-

tions. La substitution vulgaire, qui fut la

première inventée, et qui n’avoit lieu que

dans le cas où 1 héritier institué n’accepte-

roit pas l’hérédité, en est une grande preuve :

elle n’avoit point pour objet de perpétuer

1 héritage dans une famille du même nom,

mais de trouver quelqu'un qui acceptât 1 hé-

ritage.

CHAPITRE IX.

Qué les lois grecques et romaines ont puni

rhomicide de soi- même ,
sans avoir le

même motif .

Un homme, dit Platon

2

,
qui a tué celui

qui lui est étroitement lié, c est-à-dire, lui-
;

1 Lorsque l'hérédité étoit trop chargée, en éludoit le

droit des pontifes par de certaines ventes : d’ou viut le

mot, sine sacris hœreditas.
'

t

3 Liv. IX
j
des Lois.
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même, non par ordre du magistrat ni pour

éviter lignominie, mais par foiblesse, sera

puni. La loi romaine punissoit cette action

,

lorsqu’elle n’avoil pas été faite par foiblesse

d âme
,
par ennui de la vie

,

par impuissance

de souffrir la douleur, mais par le désespoir

de quelque crime. La loi romaine absolvoit

dans le cas où la grecque condamrioit
,
et

condamnoit dans le cas où l’autre absolvoit.

La loi de Platon étoit formée sur les insti-

tutions lacédémoniennes, où les ordres du

magistrat étoient totalement absolus, où l i-

gnominie étoit le plus grand des malheurs,

et la faiblesse le plus grand des crimes. La

loi romaine abandonnoit toutes ces belles

idées; elle n étoit qu’une loi fiscale.

Du temps de la république, il n’y avoit

point de loi à Fiome qui punit ceux qui se

tuoient eux-mêmes : cette action chez les

historiens est toujours prise en bonne part,

et l'on n’y voit jamais de punition contre

ceux qui font faite.

Du temps des premiers empereurs, les

grandes familles de Rome furent sans cesse

exterminées par des jugements. La coutume
s’introduisit de prévenir la condamnation

par une mort volontaire. On y trouvoit un
a5.
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grand avantage : on obtenoit l’honneur de la

sépulture 1

,
et les testaments étoient exécu-

tés. Cela venoit de ce qu'il n’y avoit point

de loi civile àRome contre ceux qui se tuoient

eux- mêmes. Mais lorsque les empereurs de-

vinrent aussi avares qu ils avoient été cruels,

ils ne laissèrent plus à ceux dont ils vou-

loient se défaire le moyen de conserver leurs

biens, et ils déclarèrent que ce seroit un

crime de s’ôter la vie par les remords d un

autre crime.

Ce que je dis du motif des empereurs est

si vrai
,
qu’ils consentirent que les biens

2 de

ceux qui se seroient tués eux-mêmes ne fus-

sent pas confisqués, lorsque le crime pour

lequel ils s’étoient tués n’assujettissoit point

à la confiscation.

1 Eorum qui de se statuebant humabanlur corpora
,

manebant testamenta, pretium fqstinandi. (Tacite*)

2 Rescript, de l'empereur Pie, dans la loi III, § i et

a, ff. de bonis eorum qui ante sententiam mortem sibi

cowciverunt.
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CHAPITRE X.

Que les lois qui paraissent contraires déri-

vent quelquefois du manie esprit.

On va aujourd'hui dans la maison d'un

homme pour l’appeler en jugement; cela ne.

pouvoit se faire chez les Romains

1

.

L’appel en jugement étoit une action vio-

lente
a

,
et comme une espèce de contrainte

par corps 3

;
et on ne pouvoit pas plus aller

dans la maison d’un homme pour l’appeler

en jugement qu’on ne peut aller aujourd’hui

contraindre par corps dans sa maison un
homme qui 11 est condamné que pour des

dettes civiles.

Les lois romaines 4 et les nôtres admet-
tent également ce principe, que chaque ci-

toyen a sa maison pour asile, et qu’il n’y doit

recevoir aucune violence.

1 XVIII
, ff. de in jus vocando,

3 Voyez la loi des Douze-Tables.
3 Rapit in jus. (Horat Sat. IX, Lib. I.) C’est pour

erla qu on ne pouvoit appeler en jugement ceux à qui on
d/jvoit un certain respect.

4 Voyez la loi XVIII, ff. de in jus vocando.
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CHAPITRE XI.

De quelle manière deux lois diverses

peuvent être comparées.

En France, la peine contre les faux té-

moins est capitale; en Angleterre elle ne l’est

point. Pour juger laquelle de ces deux lois

est la meilleure
,

il faut ajouter
,
en France la

question contre les criminels est pratiquée,

en Angleterre elle 11e l’est point-, et dire en-

core, en France l’accuse ne produit point ses

témoins
,
et il est très-rare qu’on y admette

ce que l’on appelle les faits justificatifs, en

Angleterre l’on reçoit les témoignages de pai t

et d’autre. Les trois lois françaises forment

un système très-lié et tres-suivi; les trois lois

anglaises en forment un qui ne l’est pas

moins. La loi d’Angleterre, qui ne connoit

point la question contre les criminels, na

que peu d’espérance de tirer de l’accusé la

confession de son crime; elle appelle donc

de tous côtés les témoignages étrangers, et

elle n’ose les décourager par la crainte d une

peine capitale. La loi française, qui a une

ressource de plus, 11e craint pas tant ci in 1 i-

mider les témoins; au contraire, la raison

demande quelle les intimide : elle n écoule
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que les témoins d’une part 1

;
ce sont ceux

que produit la partie publique, et le destin

de l'accusé dépend de leur seul témoignage.

Mais en Angleterre on reçoit les témoins des

deux parts, et l’affaire est, pour ainsi dire,

discutée entre eux : le faux témoignage y
peut donc être moins dangereux

;
l accusé y

a une ressource contre le faux témoignage,

au lieu que la loi française n’en donne point.

Ainsi, pour juger lesquelles de ces lois sont

les plus conformes à la raison, il ne faut pas

comparer chacune de ces lois à chacune; il

faut les prendre toutes ensemble
,
et les com-

parer toutes ensemble.

CHAPITRE XII.

Que les lois qui paraissent les mêmes sont

réellement quelquefois différentes.

Les lois grecques et romaines punissoient

le receleur du vol comme le voleur 2
: la loi

française fait de même. Celles-là étoient rai-

1 Par l’ancienne jurisprudence française, les témoins

étoient ouïs des deux parts. Aussi voit-on, dans les Eta-
blissements de saint Louis

%
Liv. I

,
Cliap. vu, que la

pe ne contre les faux témoins en justice étoit pécuniaire.

2 Leg. I, ff. de Receplatoribus,
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sonnables
,

celle-ci ne 1 est pas. Chez les

Grecs et chez les Romains, le voleur étant

condamné à une peine pécuniaire
,

il falloit

punir le receleur de la même peine; car tout

homme qui contribue de quelque façon que

ce soit à un dommage, doit le réparer. Mais

parmi nous, la peine du vol étant capitale,

011 n’a pas pu, sans outrer les choses, punir

le receleur comme le voleur. Celui qui reçoit

le vol peut, en milh ecasions, le recevoir

innocemment; celui qui vole est toujours

coupable : l’un empêche la conviction d’un

crime déjà commis, l’autre commet ce crime ;

tout est passif dans l’un
,

il y a une action

dans l’autre : il faut que le voleur surmonte

plus d’obstacles
,
et que son âme se roidisse

plus long-temps contre les lois.

Les jurisconsultes ont été plus loin : ils

ont regardé le receleur comme plus odieux

que le voleur
1

;
car sans eux, disent-ils, le

vol ne pourroitêtre caché long-temps. Cela

,

encore une fois, pouvoit être bon quand la

peine étoit pécuniaire; il s’agissoit d un dom-

mage, et le receleur étoit ordinairement plus

en état de le réparer : mais, la peine devenue

i Leg. I. ff. de Receptatoribus.
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capitale, il auroit laliu se régler sur d’autres

principes.

CHAPITRE XIII.

Qu’il ne faut point séparer les lois de l’objet

pour lequel elles sont faites. Des lois ro-

maines sur le vol.

Lorsque le voleur étoit surpris avec la

chose volée, avant qu’il l’eût portée dans le

lieu où il avoit résolu de la cacher, cela étoit

appelé chez les Romains un vol manifeste
;

quand le voleur n étoit découvert qu’après,

c’étoit un vol non manifeste.

La loi des Douze- Tables ordonnoit que
le voleur manifeste fut battu de verges et ré-

duit en servitude, s’il étoit pubère
5
ou seu-

lement battu de verges, s'il étoit impubère:
elle ne condamnoit le voleur non manifeste

qu au payement du double de la chose volée.

Lorsque la loi Porcia eut aboli l’usage de
battre de verges les citoyens et de les réduire

en servitude, le voleur manifeste fut con-
damné au quadruple r

,
et on continua à

punir du double le voleur non manifeste.

1 ^ °yez ce 'î116 dit Favorinu* »ur Aulu Gelle, 1.5-

vrc XX
,
Cliap. 1 .
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11 paraît bizarre que ces lois missent une

telle différence dans la qualité de ces deux

crimes et dans la peine qu’elles infligeoient :

en effet, que le voleur fût surpris avant ou

après avoir porté le vol dans le lieu de sa

destination, c’étoit une circonstance qui ne

changeoit point la nature du crime. Je ne

saurois douter que toute la théorie des lois

romaines sur le vol ne fût tirée des institu-

tions lacédémoniennes. Lycurgue, dans la

vue de donner à ses citoyens de 1 adresse, de

la ruse et de l’activité, voulut qu'on exerçât

les enfants au larcin, et qu’on fouettât rude-

ment ceux qui s y laisseroient surprendre :

cela établit chez les Grecs, et ensuite chez

les Romains, une grande différence entre le

vol manifeste et le vol non manifeste

Chez les Romains, fesdave qui avoic volé

étoit précipité de la roche Tarpéienne. Là il

n’étoit point question des institutions lacé-

démoniennes; les lois de Lycurgue sur le vol

n’avoient point ete faites pour les escla\ es .

c’étoit les suivre que de s’en écarter en ce

point.

i Conférez ce que dit Plutarque, Vie de Lycurgue

jttvcc les lois du Digeste, au titre de Furiis; et les Insti-

tutes
,
Liv. 1Y, Tit. I

, § i
,
2 et 3.
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A Rome, lorsqu un impubère avoit été

surpris clans le vol, le préteur le faisoit

battre de verges à sa volonté, comme on fai-

soit à Lacédémone. Tout ceci venoitde plus

loin. Les Lacédémoniens avoient tiré ces

usages des Crétois; et Platon 1

,
qui veut

prouver que les institutions des Crétois

étoient faites pour la guerre, cite celle-ci :

« la faculté de supporter la douleur dans les

« combats particuliers
,
et dans les larcins

« qui obligent de se cacher. »

Comme les lois civiles dépendent des lois

poli tiques, parce que c’est toujours pour une
société quelles sont faites, il seroitbon que,

quand on veut porter une loi civile d une
nation chez une autre, on examinât aupa-

ravant si elles ont toutes les deux mêmes ins-

titutions et le même droit politique.

Ainsi, lorsque les lois sur le vol passèrent

des Crétois aux Lacédémoniens, comme elles

y passèrent avec le gouvernement et la con-

stitution même, ces lois furent aussi sensées

chez un de ces peuples qu’elles l’étoient chez
1 autre. Mais, lorsque de Lacédémone elles

furent portées à Rome, comme elles n’y

1 Des Lois, Liv. I.
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trouvèrent pas la même institution
,
elles y

furent toujours étrangères
,
et n’eurent au-

cune liaison avec les autres lois civiles des

Romains.

CHAPITRE XIV.

Qu'il ne faut point séparer les lois des cir-

constances dans lesquelles elles ont été

faites .

Une loi d’Athènes vouloit que, lorsque la

ville étoit assiégée
,
on fit mourir tous les

•gens inutiles.
1

. C’étoit une abominable

loi politique
,
qui étoit une suite d’un abo-

minable droit des gens. Chez les Grecs, les

habitants d’une ville prise perdoient la li-

berté civile
,
et éloient vendus comme es-

claves. La prise d une ville empoitoit son

entière destruction ;
et c’est l’origine non-

seulement de ces defenses opiniâtres et de

ces actions dénaturées
,
mais encore de ces

lois atroces que l’on fit autrefois.

Les lois romaines
2 vouloient que les mé-

decins pussent être punis pour leur négli-

i Inutilis œtas occidatur. (Syrian. io Hermog. )

3 La loi Cornelia, de Sicariis; Instit. Liv. IV, 1 it. III,

de lecje Acjuiliil, § 7 .

N
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gence ou pour leur impéritie. Dans ces cas
,

elles condamnoient à la déportation le mé-

decin dune condition un peu relevée, et à

la mort celui qui étoit d’une condition plus

basse. Par nos lois il en est autrement. Les

lois de Rome n’avoient pas été faites dans les

memes circonstances que les nôtres : à Rome,

s’ingéroit de la médecine qui vouloit; mais,

parmi nous, les médecins sont obligés de

faire des éludes, et de prendre certains gra-

des; ils sont doue censés connoître leur art.

CHAPITRE XV.

Qu’il est bon quelquefois quune loi se

corrige elle-même.

La loi des Douze -Tables permettoit de

tuer le voleur de nuit 1

,
aussi bien que le

voleur de jour qui
,
étant poursuivi, se met-

toit en défense : mais elle vouloit que celui

qui tuoit le voleur criât et appelât les ci-

toyens
2

;
et c'est une chose que les lois qui

permettent de se faire justice soi-même doi-

vent toujours exiger. C’est le cri de 1 inno-

1 Voyez la loi I»V, fT. ad Leij. Acjuil.

3 Ibid. Voyez le décret de Tassillon, ajouté à la loi

des Bavarois, de populanbus Leijibus, art. 4.
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cence qui
,
dans le moment de Faction

,
ap-

pelle des témoins, appelle des juges. Il faut

que le peuple prenne connoissance de Fac-

tion, et qu’il en prenne connoissance dans le

moment qu’elle a été faite, dans un temps où

tout parle, l’air, le visage, les passions, le si-

lence, et où chaque parole condamne ou jus-

tifie. Une loi qui peut devenir si contraire à

la sûreté et à la liberté des citoyens doit être

exécutée en la présence des citoyens.

CHAPITRE XVI.

Choses à observer dans la composition

des lois.

Ceux qui ont un génie assez étendu pour

pouvoir donner des lois à leur nation ou à

une autre, doivent faire de certaines atten-

tions sur la manière de les former.

Le style en doit être concis. Les lois des

Douze-Tables sont un modèle de précision :

les enfants les apprenoient par cœur 1

. Les

Novelles de Justinien sont si diffuses, quil

fallut les abréger 2
.

Le style des lois doit être simple; Fexpres-

1 Ut carmen necessarium. (Cicér. de Lecjibus, Liv.ll.)

a C’est l'ouvrage d’Irnerius.
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sion directe s’entend toujours mieux que

1 expression réfléchie. 11 n’y a point de ma-

jesté dans les lois du Bas-Empire; on y fait

parler les princes comme des rhéteurs. Quand

le style des lois est enflé, on ne les regarde

que comme un ouvrage d’ostentation.

Il est essentiel que les paroles des lois ré-

veillent chez tous les hommes les mêmes

idées. Le cardinal de Richelieu convenoit

que I on pouvoit accuser un ministre devant

le roi
1

,
mais il vouloit que l’on fût puni

,
si

les choses qu’on prouvoit n’étoient pas con-

sidérables : ce qui devoit empêcher tout le

monde de dire quelque vérité que ce fût

contre lui, puisqu’une chose considérable

est entièrement relative
,
et que ce qui est

considérable pour quelqu’un ne l est pas

pour un autre.

La loi d Honorius punissoit de mort celui

qui achetoit comme serf un affranchi
,
ou

qui auroit voulu l’inquiéter
2

. il ne falloit

pas se servir d’une expression si vague : Fin-

1 Testament politique.

2 Aut qudlibet manumissione ilonalum ihquietare vo-
luerit. (Appendice au code Théodosien

,
dans le tome I

des ULuvres du P. Sirmond
,
page

26*
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quiétude que l’on cause à un homme dépend

entièrement du degré de sa sensibilité.

Lorsque la loi doit faire quelque vexa-

tion
y

il faut autant qu’on le peut, éviter de

la faire à prix d’argent. Mille causes chan-

gent la valeur de la monnoie
;

et avec la

même dénomination on n'a plus la même
chose. On sait l’histoire de cet impertinent

de Rome 1 qui donnoit des soufflets à tous

ceux qu’il rencontroit, et leur faisoit présen-

ter les vingt-cinq sous de la loi des Douze-

Tables.

Lorsque dans une loi l’on a bien fixé les

idées des choses, il ne faut point revenir à

des expressions vagues. Dans l’ordonnance

criminelle de Louis XIV 2

,
après qu’on a

fait l’énumération exacte de cas royaux, on

ajoute ces mots : « Et ceux dont de tout

« temps les juges royaux ont jugé; » ce qui

fait rentrer dans l’arbitraire dont on venoit

de sortir.

Charles VII 3
dit qu'il apprend que des

1 Aulu-Gelle, Liv. XX, Cliap. i.

2 On trouve, dans le procès-verbal de cette ordon-

nance , les motifs que l’on eut pour cela.

3 Dans son ordonnance de Mon tel-lès Tours, 1 an i4ô3.
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parties font appel, trois, quatre, et six mois

après le jugement, contre la coutume du

royaume en pays coutumier : il ordonne

qu’on appellera incontinent, à moins quil

n’y ait fraude ou dol du procureur 1

,
ou

qu il n’y ait grande et évidente cause de re-

lever 1 appelant. La fin de cette loi détruit

le commencement; et elle le détruisit si bien,

que dans la suite on a appelé pendant trente

ans

2

.

La loi des Lombards ne veut pas qu’une

femme qui a pris uu liabit de religieuse, quoi-

qu’elle ne soit pas consacrée, puisse se ma-

rier
1

;
« car, dit-elle, si un époux qui a

« engagé à lui une femme seulement par un
« anneau ne peut pas sans crime en épouser

« une autre, à plus forte raison l’épouse de

« Dieu ou de la sainte Vierge.... » Je dis que

dans les lois il faut raisonner de la réalité à

la réalité, et non pas de la réalité à la figure,

ou de la figure à la réalité.

1 On pouvoit punir le procureur sans qu’il fût néces-

saire de troubler l’ordre public.

3 L ordonnance de i GG7 a fait des règlements lit dessus.

3 Lir. II, Tit XXXVII.
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Une loi
1 de Constantin veut que le té-

moignage seul de l’évêque suffise, sans ouïr

d’autres témoins. Ce prince prenoit un che-

min bien court; il jugeoit des affaires par les

personnes, et des personnes par les dignités.

Les lois ne doivent point être subtiles ;

elles sont faites pour des gens de médiocre

entendement : elles ne sont point un art de

logique, mais la raison simple d'un père de

famille.

Lorsque
,
dans une loi

,
les exceptions

,

limitations
,
modifications

,
ne sont point

nécessaires, il vaut beaucoup mieux n’en

point mettre : de pareils détails jettent dans

de nouveaux détails.

Il ne faut point faire de changement dans

une loi sans une raison suffisante. Justinien

ordonna qu’un mari pourroit être répudié

sans que la femme perdit sa dot, si pendant

deux ans il n’avoit pu consommer le ma-

riage
2

. Il changea sa loi, et donna trois ans

au pauvre malheureux 3
. Mais

,
dans un cas

1 Dans l’appendice du P Sirmond au code Théodo-

sien i
tome I.

a Leg. I ,
Code de Repu dûs.

3 Voyez l’Authentique sed lwdie, au Code de Répudia
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pareil, deux ans en valent trois, et trois

n on valent pas plus que deux.

Lorsqu on fait tant que de rendre raison

d une loi, il faut que cette raison soit digne

d elle. Une loi romaine décide qu’un aveugle

ne peut pas plaider, parce qu’il ne voit pas

les ornements de la magistrature 1
. 11 faut

- 1 avoir fait exprès, pour donner une si mau-

vaise raison quand il s’en présentoit tant da

bonnes.

Le jurisconsulte Paul dit que 1 enfant naît

parfait au septième mois, et que la raison des

nombres de Pythagore semble le prouver 1
.

11 est singulier qu’on juge ces choses sur la

raison des nombres de Pythagore.

Quelques jurisconsultes français ont dit

que
,
lorsque le roi acquéroit quelques pays

,

les églises y devenoient sujettes au droit de
régale, parce que la couronne du roi est

ronde. Je ne discuterai point ici les droits du
roi

,
et si

,
dans ce cas, la raison de la loi ci-

vile ou ecclésiastique doit céder à la raison

de la loi politique : mais je dirai que des

droits si respectables doivent être défendus

1 Le
o- Ii de Poslulando.

1 Dans ses Sentences
,
Liv. IV, Tit. IX.
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par des maximes graves. Qui a jamais vu

fonder sur la ligure du signe d’une dignité

les droits réels de cette dignité?

Davila 1

dit que Charles IX fut déclaré

majeur au parlement de Rouen à quatorze

ans commencés, parce que les lois veulent

qu’on compte le temps du moment au mo-

ment, lorsqu’il s’agit de la restitution et de

1 administration des biens du pupille
;
au lieu

qu’elle regarde l’année commencée comme

une année complète, lorsqu’il s’agit d ac-

quérir des honneurs. Je n’ai garde de cen-

surer ulie disposition qui ne paroît pas avoir

eu jusqu’ici d'inconvénient-, je dirai seule-

ment que la raison alléguée par le chance-

lier de l Hospital n’étoit pas la vraie : il s’eu

faut bien que le gouvernement des peuples

ne soit qu'un honneur.

En fait de présomption, celle de la loi

vaut mieux que celle de 1 homme. La loi

française regarde comme frauduleux tous

les actes faits par un marchand dans les dix

jours qui ont précédé sa banqueroute
2

:

c’est la présomption de la loi. La loi ro-

i Délia Guerra civile di Francia
,
page 96.

3 Elle est du mois de novembre 1702.
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1

maine infligeoit des peines au mari qui gar-

doit sa femme après 1 adultère
,
à moins qu il

n'y fût déterminé par la crainte de l’événe-

ment d’un procès, ou par la négligence de

sa propre honte; et c’est la présomption de

1 homme. Il falloit que le juge présumât les

motifs de la conduite du mari
,
et qu’il se

déterminât sur une manière de penser très-

obscure. Lorsque le juge présume
,
les ju-

gements deviennent arbitraires; lorsque la

loi présume, elle donuc au juge une règle

fixe.

La loi de Platon 1

,
comme j’ai dit, vou-

loit qu’on punît celui se tueroit, non pas

pour éviter l’ignominie, mais par foiblesse.

Cette loi éloit vicieuse, en ce que, dans le

seul cas où I on ne pouvoit pas tirer du cri-

minel l’aveu du motif qui lavoit fait agir,

elle vouloit que le juge se déterminât sur cos

motifs.

Comme les lois inutiles afToiblissent les

lois nécessaires, celles qu’on peut éluder

afToiblissent la législation. Une loi doit avoir

son effet, et il ne faut pas permettre d’y dé-

roger par une convention particulière.

1 Lir. IX
,
des Lois.
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La loi Falcidie orclonnoit, chez les Ro-
mains, que l’héritier eût toujours la qua-

trième partie de l'hérédité'; une autre loi
1

permit au testateur de défendre à l’héritier

de retenir cette quatrième partie : c’est se

jouer des lois. La loi Falcidie devenoit inu-

tile : car
,

si le testateur vouloit favoriser

son héritier, celui-ci n’avoit pas besoin de

la loi Falcidie; et, s’il ne vouloit pas le fa-

voriser, il lui défendoit de se servir de la loi

Falcidie.

Il faut prendre garde que les lois soient

conçues de manière quelles lie choquent

point la nature des choses. Dans la pros-

cription du prince d Orange, Philippe II

promet à celui qui le tuera de donner à lui

,

ou à ses héritiers, vingt-cinq mille écus et la

noblesse
,
et cela en parole de roi

,
et connue

serviteur de Dieu. La noblesse promise pour

une telle action ! une telle action ordonnée

en qualité de serviteur de Dieu ! tout cela

renverse également les idées de l’honneur,

celles de la morale, et celles de la religion.

Il est rare qu’il faille défendre une chose

i .... » — , ii

1 C’est l’Authenticfue sed çum testator*
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qui n’est pas mauvaise, sous prétexte de

quelque perfection qu on imagine.

Il faut dans les lois une certaine candeur.

Faites pour punir la méchanceté des hom-
mes, elles doivent avoir elles-mêmes la plus

grande innocence. On peut voir dans la loi

des Wisigoths 1

cette requête ridicule par

laquelle on fît obliger les Juifs à manger
toutes les choses apprêtées avec du cochon,

pourvu qu’ils ne mangeassent pas du cochon
même. C etoit une grande cruauté : an les

soumettoit à une loi contraire à la leur
;
on

ne leur laissoit garder de la leur que ce qui

pouvoit être uu signe pour les reconnoitre.

CHAPITRE XVII.

Mauvaise manière de donner des lois.

Les empereurs romains manifestaient,

comme nos princes, leurs volontés par des

décrets et des édits : mais ce que nos princes

ne font pas, ils permirent que les juges ou
les particuliers, dans leurs différents, les

interrogeassent par lettres; et leurs réponses
étoient appelées des rescripts. Les décrétales

des papes sont, à proprement parler,, des res-

•' Liv. XII
,
Tit. Il, S 16.
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cripts. On sent que c est une mauvaise sorte

de législation. Ceux qui demandent ainsi

des lois sont de mauvais guides pour le lé-

gislateur
;
les faits sont toujours mal expo-

sés. Trajan
,

dit Jules Capitolin
1

,
refusa

souvent de donner de ces sortes de rescripts,

afin qu'on n’étendît pas à tous les cas une

décision et souvent une faveur particulière.

Macrin avoit résolu d’abolir tous ces res-

cripts
2

-, il ne pouvoit souffrir qu’on regar-

dât -comme des lois les réponses de Com-

mode, de Caracalla, et de tous ces autres

princes pleins d’impéritie. Justinien pensa

autrement, et il en remplit sa compilation.

Je voudrois que ceux qui lisent les lois

romaines distinguassent bien ces sortes d hy-

pothèses d avec les senatus - consultes
,

les

plébiscites
,

les constitutions générales des

empereurs
,
et toutes les lois fondées sur la

nature des choses, sur la fragilité des fem-

mes, la foiblesse des mineurs, et l’utilité pu-

blique.

i Voyez Jules Capitolin, in Macrino.

a Ibid.
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CHAPITRE XVIII.

Des idées d’uniformité.

Il y a de certaines idées d’uniformité qui

saisissent quelquefois les grands esprits (
caiv

elles ont touché Charlemagne), mais qui

frappent infailliblement les petits. Ils y trou-

vent un genre de perfection qu'ils recon-

noissent, parce qu il est impossible de ne le

pas découvrir; les mêmes poids dans la po-

lice, les mêmes mesures dans le commerce
,

les mêmes lois dans l’état, la même religion

dans toutes ses parties. Mais cela est-il tou-

jours à propos, sans exception? Le mal de

changer est- il toujours moins grand que le

mal de souffrir? et la grandeur du génie ne

consisterait -elle pas mieux à savoir dans

quel cas il faut l’uniformité, et dans quel cas

il faut des différences? A la Chine, les Chi-

nois sont gouvernés par le cérémonial chi-

nois, et les Tartares par le cérémonial tar-

lare : c’est pourtant le peuple du monde qui

a le plus la tranquillité pour objet. Lorsque

les citoyens suivent les lois,qu importe qu ils

suivent la même?
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CHAPITRE XIX.

Des législateurs.

Aristote vouloit satisfaire tantôt sa ja-

lousie contre Platon, tantôt sa passion pour

Alexandre. Platon étoit indigné contre la

tyrannie du peuple d’Athènes. Machiavel

étoit plein de son idole, le duc de Valenti-

nois. Thomas More
,
qui parloit plutôt de ce .

qu il avoit lu que de ce qu’il avoit pensé, vou-

loit gouverner tous les états avec la simplicité

d’une ville grecque 1
. Harrington ne voyoit

que la république d’Angleterre
,
pendant

qu’une foule d écrivains trouvoient le dé-

sordre partout où ils ne voyoient point de

couronne. Les lois rencontrent toujours les

passions et les préjugés du législateur. Quel-

quefois elles passent au travers, et s’y tei-

gnent; quelquefois elles y restent, et s’y in-

corporent.

1 Dans son Utopie.

\



LIVRE XXX.

TT1ÉORIE DES LOIS FÉODALES CHEZ LES

FRANCS, DANS LE RAPPORT QU’ELLES
ONT AVEC L’ÉTABLISSEMENT DE LA MO-
NARCHIE.

CHAPITRE PREMIER.

Des lois féodales.

Je croirois qu’il y auroit une imperfection

dans mon ouvrage
,

si je passois sous si

lcnce un événement arrivé une fois dans le

monde, et qui n arrivera peut-être jamais
;

si je ne parlois de ces lois que l’on vit. pa-

roi Ire en un moment dans toute 1 Europe,

sans qu elles tinssent à celles que l'on avoit

jusqu alors connues; de ces lois qui ont fait

des biens et des maux infinis; qui ont laissé

des droits quand on a cédé le domaine, qui,

en donnant à plusieurs personnes divers

genres de seigneurie sur la même chose ou

sur les mêmes personnes
,
ont diminué le

poids de la seigneurie entière; qui ont posé

diverses limites dans des empires trop éten-

dus; qui ont produit la règle avec une in-

27 *
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clination à l’anarchie, et l’anarchie avec une

tendance à l’ordre et à l'harmonie.

Ceci demanderoit un ouvrage exprès
;

mais, vu la nature de celui-ci, on y trou-

vera plutôt ces lois comme je les ai envisa-

gées que comme je les ai traitées.

C’est un beau spectacle que celui des lois

féodales. Un chêne antique s’élève
1

-, l’œil

en voit de loin les feuillages : il approché
;

il

en voit la tige, mais il n en aperçoit point

les racines : ii faut percer la terre pour les

trouver.

CHAPITRE II.

Des sources des lois féodales.

Les peuples qui conquirent 1 empire ro-

main étoient sortis de la Germanie. Quoique

peu d’auteurs anciens nous aient décrit leurs

mœurs, nous en avons deux qui sont d un

très-grand poids. César, faisant la guerre

aux Germains, décrit les mœurs des Ger-

mains
2

;
et c’est sur ces mœurs qu’il a réglé

i ...... .
Quantum vertice ad auras

Æthcreas, tantum radice in Tartara tendit.

Vjrgil. qeorg. Lib. II, v. 291.

8 Liv. VL
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quelques-unes de ses entreprises

1

. Quel-

ques pages de César sur cette matière sont

ces volumes.

Tacite fait un ouvrage exprès sur les

mœurs des Germains. Il est court, cet ou-

vrage; mais c’est l'ouvrage de Tacite, qui

abrégeoit tout, parce qu’il voyoit tout.

Ces deux auteurs se trouvent dans un tel

concert avec les codes des lois des peuples

barbares que nous avons, qu’en lisant César

et Tacite on trouve partout ces codes, et

queu lisant ces codes on trouve partout

César et Tacite.

Que si, dans la recherche des lois féoda-

les, je me vois dans un labyrinthe obscur
;

plein de routes et de détours
,
je croîs que je

tiens le bout du fil, et que je puis marcher.

CHAPITRE III.

Origine du vasselage.

César 2
dit que « les Germains ne s’atta*

« choient point à l’agriculture; que la plu-

1 Par exemple, sa retraite d’Allemagne, ibi<L

2 Livre VI, de la Guerre des Gaules. Tacite ajoute :

Nulli domus, aut aejer, aut alifjua cura
;
prout cd queilt-

ÿue vénéré aluntur. (De Moribus Germanor.)
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« part vivoient de lait, de fromage et de

« chair; que personne n’avoit de terres ni

« de limites qui lui fussent propres; que les

« princes et les magistrats de chaque nation

« donnoient aux particuliers la portion de

« terre qu’ils vouloient
,

et dans le lieu

« qu’ils vouloient, et les obligeoient l’année

« suivante de passer ailleurs. » Tacite dit

1

« que chaque prince avoit une troupe de

« gens qui s attachaient à lui et le suivoient. »

Cet auteur, qui, dans sa langue, leur donne

un nom qui a du rapport avec leur état, les

nomme J compagnons. 11 y avoit entre eux

une émulation singulière pour obtenir quel-

que distinction auprès du prince
3

,
et une

même émulation entre les princes .sur le

nombre et la bravoure de leurs compagnons.

« C’est, ajoute Tacite, la dignité, c’est la

«puissance detre toujours entouré d'une

« foule de jeunes gens que l'on a choisis;

« c’est un ornement dans la paix, c’est un

« rempart dans la guerre. On se rend célèbre

« dans sa nation et chez les peuples voisins,

1 De Moribus Germanorwn.

2 Comités.

3 De K ribus Germanorwn.
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« si I on surpasse les autres par le nombre et

« le courage de ses compagnons : on reçoit

« des présents-, les ambassades viennent de

« toutes parts. Souvent la réputation décide

« de la guerre. Dans le combat, il est hon-

« teux au prince d être inférieur en courage
;

« il est honteux à la troupe de ne point éga-

« 1er la valeur du prince; c’est une infamie

«éternelle de lui avoir survécu. L’engage-

« ment le plus sacré, c'est de le défendre. Si

« une cité est en paix, les princes vont chez

« celles qui font la guerre
;
c’est par-là qu’ils

« conservent un grand nombre d amis.

« Ceux-ci reçoivent d’eux le cheval du com-
« bat et le javelot terrible. Les repas peu dé-

« beats, mais grands, sont une espèce de

« solde pour eux. Le prince ne soutient ses

« libéralités que par les guerres et les ra-

« pincs. Vous leur persuaderiez bien moins
« de labourer la terre et d’attendre l’année

« que d appeler 1 ennemi et de recevoir des

« blessures; ils n’acquerront pas par la sueur

« ce qu ils peuvent obtenir par le sang. »

Ainsi, chez les Germains, il y avoit des

vassaux, et non pas des fiefs. Il n’y avoit

point de fiefs, parce que les princes n’a-

vo.cnt point de terres à donner
;
ou plutôt
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les fiefs étoient des chevaux de bataille, des

armes, des repas. Il y avoit des vassaux,

parce qu'il y avoit des hommes fidèles qui

étoient liés par leur parole, qui étoient en-

gagés pour la guerre, et qui faisoient à peu

près le même service que l’on fit depuis poux

les fiefs.

CHAPITRE IV.

Continuation du même sujet.

César 1
dit que « quand un des princes

« déclaroit à l’assemblée qu’il avoit formé le

t.( projet de quelque expédition, et dénian-

te doit qu'on le suivit, ceux qui approu-

« voient le chef et l’entreprise se levoient et

« ofïroient leurs secours. Us étoient loués

« par la multitude. Mais
,
s ils ne remplis-

« soient pas leurs engagements, ils perdoient

« la confiance publique
,
et on les regardoit

« comme des déserteurs et des traîtres. »

Ce que dit ici César, et ce que nous

avons dit dans le Chapitre précédent après

Tacite
,
est le germe de l'histoire de la pre-

mière race.

11 ne faut pas être étonné que les rois

1 De Bello Gallico, Liv. VL
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aient toujours eu à chaque expédition de

nouvelles armées à refaire, d’autres troupes

à persuader, de nouvelles gens à engager;

qu'il ait fallu, pour acquérir beaucoup, qu ils

répandissent beaucoup
;

qu'ils acquissent

sans cesse par le partage des terres et des dé-

pouilles, et qu’ils donnassent sans cesse ces

terres et ces dépouilles; que leur domaine

grossît continuellement, et quil diminuât

sans cesse; qu’un père qui donnoit à un de

ses enfants un royaume y joignît toujours

un trésor
1

;
que le trésor du roi fût regardé

comme nécessaire à la monarchie; et qu’un

roi
2 ne pût même

,
pour la dot de sa fille

,

en faire part aux étrangers sans le consente-

ment des autres rois. La monarchie avoit son

allure par des ressorts qu’il falloit toujours

remonter.

1 Voyez la Vie de Dagobert.
2 Voyez Grégoire de Tours, Liv. VI, sur le mariage

de la fille de Chilpéric. Childebert lui envoie des ambas-

sadeurs pour lui dire qu’il n’ait point à donner des villes

du royaume de son père à sa fille
,
ni de ses trésors

,
ni

des serfs, ni des chevaux, ni des cavaliers, ni des atte-

lages de boeufs
,
etc.
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CHAPITRE A.

Ve la conquête des Francs.

Il n'est pas vrai que les Francs, entrant

dans la Gaule, aient occupé toutes ^es terres

du pays pour en faire des fiefs. Quelques

gens ont pensé ainsi
,
parce qu’ils ont vu sur

la fin de la seconde race presque toutes les

terres devenues des fiefs, des arrière -fiefs,

ou des dépendances de l’un ou de l’autre :

mais cela a eu des causes particulières qu’on

expliquera dans la suite.

La conséquence qu’on en voudroit tirer,

que les barbares firent un règlement général

pour établir partout la servitude de la glèbe,

n’est pas moins fausse que le principe. Si
,

dans un temps où les fiefs étoient amovibles,

toutes les terres du royaume avoient été des

fiefs ou des dépendances des fiefs
,

et tou3

les hommes du royaume des vassaux on des

serfs qui dépendoient d’eux, comme celui

qui a les biens a toujours aussi la puissance,

le roi, qui auroit disposé continuellement

des fiefs, c’est-à-dire, de Tunique propriété,

auroit eu une puissance aussi arbitraire que

celle du sultan l’est en Turquie; ce qui ren

verse toute l’histoire.
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CHAPITRE VI.

Des Goths , des Bourguignons et des

Francs.

Les Gaules furent envahies par les na-

tions germaines. Les Wisigoths occupèrent

la Narbonnoise et presque tout le midi; le3

Bourguignons s établirent dans la partie qui

regarde 1 orient, et les Francs conquirent à

peu près le reste.

Il ne faut pas douter que ces barbares

n’aient conservé dans leurs conquêtes les

mœurs, les inclinations et les usages qu’ils

avoient dans leur pays, parce qu’une nation

ne change pas dans un instant de manière
de penser et d'agir. Ces peuples, dans la

Germanie, cultivoient peu les terres. Il pa-

roît,par laciteel César, qu’ils s appliquoient

beaucoup à la vie pastorale : aussi les dispo-

sitions des codes des lois des barbares rou-

lent-elles presque toutes sur les troupeaux.
Roricon, qui écrivoit rhistoire chez les

Francs, étoit pasteur.

3 . a8
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CHAPITRE VII.

Différentes manières de partagerles terres.

Les Goths et les Bourguignons ayant pé-

frétré, sous divers prétestes, dans 1 intérieur

de l’empire, les Romains, pour arrêter leurs

dévastations, furent obligés de pourvoir à

leur subsistance. D’abord
,
ils leur donnoient

du blé

1

;
dans la suite ils aimèrent mieux

leur donner des terres. Les empereurs, ou
,

sous leur nom, les magistrats romains
a
firent

des conventions avec eux sur le partage du

pays, comme on le voit dans les chroniques

et dans les codes des Wisigoths
J

et des

Bourguignons 4
.

Les Francs ne suivirent pas le même plan.

On ne trouve dans les lois saliques et rb

i Voyez Zosime, Liv. V, sur ta distribution du blé

demandée par Alaric,

3 Bur
g
undion es partem Galliœ occupaverunt ,

tertas>-

tjue cum (jallicis senatoribui divis&u.nt. (Chronique de

Marius, sur l'an 456 .)

3 Liv. X ,
Tit I

, § 8 , 9 et 1

6

4 Cbap. LTV, § i et 2 ; et ce partage subsistoit du

temps de Louis-le-Débonnaire, comme ü paroit par son

Capitulaire de l’an 82g, qui a été inséré dans la loi des

Bourguignons ,
Tit. LXXIX

, § 1 •
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puaires aucune trace dun tel partage de

terres : ils avoient conquis, ils prirent ce

qu ils voulurent, et ne tirent de règlements

qu entre eux.

Distinguons donc le procédé des Bour-

guignons et des Wisigoths dans la Gaule
,

celui de ces mêmes Wisigoths en Espagne
,

des soldats auxiliaires
1 sous Augustule et

Odoacer en Italie
,
d’avec celui des Francs

dans les Gaules et des Vandales en Afri-

que 2
. Les premiers firent des conventions

avec les anciens habitants, et en conséquence

un partage de terres avec eux-, les seconds

ne firent rien de tout cela.

CHAPITRE VIII.

Continuation du même sujet.

Ce qui donne l’idée d’une grande usur-

pation des terres des Romains par les Bar-

bares, c’est qu’on trouve dans les lois des

Wisigoths et des Bourguignons que ces deux

peuples eurent les deux tiers des terres .-mais

ces deux tiers ne furent prisquedans de cer-

tains quartiers qu’on leur assigna.

1 Voyez Procopc, Guerre des Goths.

J Guerre des Vandales.
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Gondebaud dit
1

,
dans la loi dos Bour-

guignons, que son peuple, dans son établis-

sement, reçut les deux tiers des terres; et il

est dit dans le second supplément à celte

loi
2 qu’on n'en donneroit plusquela moitié

à ceux qui viendroient dans le pays. Toutes

les terres navoient donc pas d’abord été

partagées entre les Romains et les Bourgui-

gnons.

On trouve dans les textes de ces deux rè-

glements les mêmes expressions; ils s’expli-

quent donc l un et l’autre. Et comme on ne

peut pas entendre le second d’un partage

universel des terres, on ne peut pas non

plus donner cette signification au premier.

Les Francs agirent aveo la même modé-

ration que les Bourguignons; ils ne dépouil-

lèrent pas les Romains dans toute l’étendue

de leurs conquêtes. _Qu’auroient-ils fait de

tant de terres? Ils prirent celles qui leur con-

vinrent, et laissèrent le reste.

1 Licet eo tempore quo po
;

ulus noster mancipiorunt

terliam et duas terrarum partes accepil
,

etc. ( Loi des

Bourguignons, Tit. LIV, § il.)

2 Ut non ampliùs à Burgundionibus qui infra vene-

runt requiralur quant ad pressens nécessitas fuent, me*,

dietas lerrœ. (art, n.)
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Juste application.de laloi des Bourguignons

et de celle des ÏFisigoths sur le partage

des terres.

Il faut considérer que ces partages ne fu-

rent point faits par un esprit tyrannique

,

mais dans lidée de subvenir aux besoins

mutuels des deux peuples qui dévoient ha-

biter le meme pays.

La loi des Bourguignons veut que chaque
Bourguignon soit reçu en qualité d’hôte

chez un Romain. Cela est conforme aux
mœurs des Germains, qui, au rapport de
Tacite '

,
étoient le peuple de la terre qui

aimoit le plus à exercer l’hospitalité.

La loi veut que le Bourguignon ait les

deux tiers des terres, et le tiers des serfs.

Elle suivoit le génie des deux peuples
,
et se

conformoit à la manière dont ils se procu-
roient la subsistance. Le Bourguignon

,
qui

faisoit paitre des troupeaux, avoit besoin de
beaucoup de terres et de peu de serfs

;
ei le

grand travail de la culture de la terre exi-

geait que le Romain eût moins de glèbe et

' l)e Monbus Genjiunoium
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un plus grand nombre de serfs. Les bois

étoient partagés par moitié
,
parce que les

besoins à cet égard éto’.ent les mêmes.

On voit dans le ccde des Bourguignons 1

que chaque barbare fut placé chez chaque

Romain. Le partage ne fut donc pas général:

mais le nombre des Romains qui donnèrent

le partage fut égal à celui des Bourguignons

qui le reçurent. Le Romain fut lésé le moins

qu’il fut possible : le Bourguignon, guer-

rier, chasseur et pasteur
,
ne dédaignoit pas

de prendre les friches le Romain gardoit les

terres les plus propres à la culture : les trou-

peaux du Bourguignon engraissoient le

champ du Romain.

CHAPITRE X.

Des servitudes.

Il est dit dans la loi des Bourguignons
Q

que, quand ces peuples s’établirent dans- les

Gaules, ils reçurent les deux tiers des terres

et le tiers des serfs. La servitude de la glèbe

étoit donc établie dans cette partie de la

i Et dans celui des Wisigoths.

3 rit. Liv.
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Gaule avant 1 entrée des Bourguignons 1

.

La loi des Bourguignons, statuant sur les

deux nations, distingue formellement 2

,
dans

l'une et dans l’autre, les nobles, les ingénus

et les serfs. La servitude n’étoil donc point

une chose particulière aux Romains, ni la

liberté et la noblesse une chose particulière

aux barbares.

Cette même loi dit
3 que, si un affranchi

bourguignon n avoit point donné une cer-

taine somme à son maître, ni reçu une por-

tion tierce d un Romain
,

il étoit toujours

censé de la famille de son maître. Le Ro-

main propriétaire étoit donc libre
,
puisqu il

n étoit point dans la famille d’un autre; il

étoit libre, puisque sa portion tierce étoit un
signe de liberté.

Il n’y a qu’à ouvrir les lois saliques et ri-

puaires pour voir que les Romains ne vi*

voient pas plus dans la servitude chez les

1 Cela est confirmé par tout le titre du Code de arjri-

cclis et censitis et colonis.

2 Si dentem optimati Burgundioni vel Romano nobili

excusseret (Tit. XXVI, § t.); et, Si mediocribus perso*

ms in gemm
, tàn\ Burgundionibus guam Romanis,

(
Ibid. Ç 2. )

3 Tit. LVII.
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Francs que chez les autres conquérants de la

Gaule.

M. le comte de Boulainvilliers a manqué

le point capital de sou système; il n’a point

prouvé que les Francs aient fait un règle-

ment général qui mît les Romains dans une

espèce de servitude.

Comme son ouvrage est écrit sans aucun

art
,
et qu’il y parle avec cette simplicité

,

cette franchise et cette ingénuité de l’an-

cienne noblesse dont il étoit sorti, tout le

monde est capable de juger, et des belles

choses qu’il dit, et des erreurs dans les-

quelles il tombe. Ainsi je ne l’examinerai

point; je dirai seulement qu ilavoitplus d’es-

prit que de lumières, plus de lumières que

de savoir : mais ce savoir n’étoit point mé-

prisable, parce que de notre histoire et de

nos lois il savoit très-bien les grandes choses.

M. le comte de Boulainvilliers et M. 1 abbé

Dubos ont fait chacun un système, dont l’un

semble être une conjuration contre le tiers

état, et l’autre une conjuration contre la no-

blesse. Lorsque le Soleil donna à Phaéton

son char à conduire, il lui dit : « Si vou3

« montez trop haut, vous brûlerez la de-

« meure céleste; si vous descendez trop bas,
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« vous réduirez en cendres la terre : n’allez

« point trop à droite, vous tomberiez dans
« la constellation du Serpent; n’allez point
« trop à gauche, vous iriez dans celle ce
« l’Autel : tenez-vous entre les deux 1

. »

CHAPITRE XI.

Continuation du même sujet.

Ce qui a donné l’idée d’un règlement gé-
néral fait dans le temps de la conquête

,
c’est

qu on a vu en France un prod'gieux nom-
bre de servitudes vers le commencément-
ée la troisième race; et, comme on ne s’est

pas aperçu de la progession continuelle
qui se fit de ces servitudes

,
on a imaginé

dans un temps obscur une loi générale°qui
ne fut jamais.

Dans le commencement de la première

|

raCe
>

voit un nombre infini d hommes
! libres, soit parmi les Francs, soit parmi les

1
i ee preme, nec summum molire per asthera currurn,
Àltiùs egressus., cælestia tecta cremabis;
Inferiùs

,
terras : media tutiss'mus ibis.

’

A eu te dextermr torlum declinet ad Anguem,
A eve sxmsterior pressant rota ducat ad Arum’:
Inter utrumgue lene

Ovid. Metam. Lib. XI, v. i35.
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Romains : mais le nombre des serfs aug «

mcnta tellement, qu’au commencement de

la troisième, tous les laboureurs et presque

tous les habitants des villes se trouvèrent

serfs

1

: et au lieu que, dans le commence-

ment de la première
,

il y avoit dans les

villes à peu près la même administration

que chez les Romains, des corps de bour-

geoisie, un sénat, des cours de judicature;

on ne trouve guère, vers le commencement

de la troisième
,
qu’un seigneur et des serfs.

Lorsque lesFrancs, lesBourguignons et les

Goths faisoient leurs invasions, ils prenoient

l’or, l’argent, les meubles, les vêtements, les

hommes, les femmes, les garçons, dont 1 ar-

mée pouvoit se charger
;
le tout se rappor-

toit en commun ,
et l’armée le partageait .

Le corps entier de l'histoire prouve qu’apres

le premier établissement, c’est-à-dire
,
apres

les premiers ravages, ils reçurent à compo-

sition les habitants, et leur laissèrent tous

leurs droits politiques et civils. G’étoit le

1 Pendant que la Gaule étoit sous la domination 'des

Romains, ils formoient des corps particuliers : c etment

ordinairement des affranchis on descendants d affranchis.

2 Voyez Grégoire de Tours, Liv. H, Cbap. M\n i

Aimoin ,
Liv. I, Chap. xu»
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droit des gens de ces temps-là; on enlevoit

tout dans la guerre, on accordoit tout dans

la paix. Si cela n’avoit pas été ainsi, com-

ment trouverions -nous dans les lois sali-

ques et bourguignones tant de dispositions

contradictoires à la servitude générale des

hommes?

Mais ce que la conquête ne fit pas, le

même droit-des gens 1

,
qui subsista après la

conquête
,
le fit. La résistance

,
la révolte

,
la

prise des villes, emportoient avec elles la

servitude des habitants. Et comme
,
outre

les guerres que les différentes nations con-

quérantes firent entre elles, il y eut cela de

particulier chez les Francs, que les divers

partages de la monarchie firent naître sans

cesse des guerres civiles entre les frères ou
neveux

,
dans lesquelles ce droit des gens fut

toujours pratiqué, les servitudes devinrent

plus générales en France que dans les autres

pays : et c’est, je crois, une des causes de la

différence qui est entre nos lois françaises

et celles d’Italie et d’Espagne, sur les droits

des seigneurs.

La conquête ne fut que l’affaire d un mo-

1 'Voyez les Vie» dej Saints citée* ci-après, page 4.5-
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ment
;
et le droit des gens que l’on y em-

ploya produisit quelques servitudes: L’usage

du même droit des gens pendant plusieurs

siècles lit que lès servitudes s’étendirent pro-

digieusement.

Theuderic 1

,
croyant que les peuples

d’Auvergne ne lui étoient pas fidèles
,
dit

aux Francs de son partage : « Suivez -moi
;

« Je vous mènerai dans un pays où vous

« aurez de l’or, de l’argent, des captifs, des

cc vêtements, des troupeaux en abondance;

« et vous en transférerez tous les hommes

« dans votre pays. »

Après la paix
2 qui se fit entre Gontrand

et Chilpéric
,
ceux qui assiégeoient Bourges .

ayant eu ordre de revenir, ils amenèrent

tant de butin
,
quhls ne laissèrent presque

dans le pays ni hommes ni troupeaux.

Théodoric, roi d’Italie, dont l’esprit et la

politique étoient de se distinguer toujours

des autres rois barbares
,
envoyant son ar-

mée dans la Gaule, écrit au général
3

: « Je

« veux qu'on suive les lois romaines, et que

1 Grégoire de Tours, Liv. UI.

2 Ibid. Liv. VI, Chap. xxxi.

3 Lett. 43 ,
Liv. I-II

,
dans Ca**rodoff<
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« vous rendiez les esclaves fugitifs à leurs

« maîtres : le défenseur de la liberté ne doit

« point favoriser l'abandon de la servitude.

« Que les autres rois se plaisent dans le pil-

« lage et la ruine des villes qu’ils ont prises! :

« nous voulons vaincre de manière que nos

« sujets se plaignent d’avoir acquis trop tard

ce la sujétion. » Il est clair qu’il vouloit ren-

dre odieux les rois des Francs et des Bour-

guignons, et qu'il faisoit allusion à leur droit

des sens.O

Ce droit subsista dans la seconde race.

L’armée de Pépin
,
étant entrée en Aqui-

taine, revint en France chargée d’un nombre

infini de dépouilles et de serfs, disent les

annales de Metz *.

Je pourrois citer des autorités

2

sans

nombre. Et comme, dans ces malheurs, les

entrailles de la charité s’émurent
,
comme

plusieurs saints évêques, voyant les captifs

attachés deux à deux, employèrent l’argent

des églises, et vendirent même les vases sti-

1 Sur l’an ^63. Innumerabilibus spoliis et captivi

«

totus i lie exercilus ditalus in Francium reversus est.

3 Annales de Fulde, année j 3g; Paul Diacre, de G es-

tis Lantjobardorum, Liv. III, Cliap. xxx, et Liv. IV,

Chep. i
;
et les Vies des Saints citées à la note suivante.

3. 29
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crés pour en racheter ce qu’ils purent; que

de saints moines s’y employèrent 1

;
c’estdans

les Vies des Saints que l’on treuve les plus

grands éclaircissements sur cecte matière.

Quoiqu’on puisse reprocher aux auteurs

de ces Vies d'avoir été quelquefois un peu

trop crédules sur des choses que Dieu a cer-

tainement faites, si elles ont été dans 1 ordre

de ses desseins, on ne laisse pas den tirer

de grandes lumières sur les mœurs et les

usages de ces temps-là.

Quand ou jette les yeux sur les monu-

ments de notre histoire et de nos lois, il

semble que tout est mer, et que les rivages

même manquent à la mer 2
. Tous ces écrits

froids
,
secs

,
insipides et durs

,
il faut les lire,

il faut les dévorer, comme la Fable dit que

Saturne dévoroit les pierres.

Une infinité de terres que des hommes

libres faisoient valoir
3
se changèrent en

i Voyez les Vies de saint Épiplianc, de saint Eptadius,

de saint Césaire, de saint Fidole, de saint Porcien, de

saint Trévérius, de saint Eusichius, et de saint Léger, les

miracAes de saint Julien.

a Deerant cjuotjue littora ponto.

Ovid. Metam. Lib. T.

3 Les colons même n’étoient pas tous serfs ; voyez les
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mainmortables
:
quand un pays se trouva

privé des hommes libres qui lhabitoient,

ceux qui avoient beaucoup de serfs prirent

ou se firent céder de grands territoires, et y
bâtirent des villages, comme on le voit dans

diverses Chartres. D un autre enté, les hom-

mes libres qui cullivoient les arts se trouvè-

rent être des serfs qui dévoient les exercer :

les servitudes rendoient aux arts et au la-

bourage ce qu’on leur avoit ôté.

Ce fut une chose usitée, que les proprié-

taires des terres les donnèrent aux églises

pour les tenir eux-mêmes à cens, croyant

participer par leur servitude à la sainteté des

églises.

CHAPITRE XII.

Que les terres du partage des barbares ne

payoient point de tributs ,

Des peuples simples
,
pauvres

,
libres

,

guerriers, pasteurs, qui vivifient sans in-

dustrie, et ne tenoient à leurs terres que par

de£ cases de jonc 1

,
suivoient des chefs pour

â -

lois XVlII et XXIII, au Gode de Atjricoüs el certsitis et

colonis
,
et la XX e du même Titre.

* Voyez Grégoire de Tours, Liv. IL
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faire des butins, et non pas pour payer ou

lever des tributs. L’art de la maltôte est

toujours inventé après coup, et lorsque les

hommes commencent à jouir de la félicité

des autres arts.

Le tribut 1 passager d’une cruche de vin

par arpent, qui fut une des vexations de

Chilpéric et de Frédégonde, ne concerna

que les Romains. En -

effet, ce ne furent pas

les Francs qui déchirèrent les rôles de ces

taxes, mais les ecclésiastiques
,
qui

,
dans ces

temps-là, étoient tous Romains 2
. Ce tribut

affligea principalement les habitants des

villes
3

: or les villes étoient presque toutes

habitées par des Romains.

Grégoire de Tours 4 dit qu’un certain juge

fut obligé, après la mort de Chilpéric, de se

réfugier dans une église, pour avoir, sous le

règne de ce prince, assujetti à des tributs des

1 Voyez Grégoire de Tours
,
Liv. V.

Q Cela paroît par toute 1 histoire de Grégoire de Tours.

Le même Grégoire demande à un certain Valfiliacus com-

ment il avoit pu parvenir à la cléricature, lui qui étoit

Lombard d’origine. (
Grégoire de Tours

,
Liv. VIH. )

3 Quce conditio universis urbibus per Galliam const:-

tutis summoperè est adhibita. (Vie de saint Aridius,

)

4 Liv. VII.
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1

Francs qui
,
du temps de Childebert, étoient

ingénus : Multos de Francis
,
gui lempore

Cliildeberti regis ,
ingenui fuerant

,
publico

tributo subegit. Les Francs qui uetoient

point serfs ne payoient donc point de tri-

buts.

Il n’y a point de grammairien qui ne pâ-

lisse en voyant comment ce passage a été in-

terprété par M. l’abbé Dubos \ 11 remarque

que, dans ces temps-là, les affranchis étoient

aussi appelés ingénus. Sur cela
,
il interprète

le mot latin ingenui par ces mots, affranchis

de tributs : expression dont on peut se ser-

vir dans la langue française, comme on dit

affranchis de soins , affranchis de peines ;

mais
,
dans la langue latine

,
ingenui à tri-

butis ,
libertini à tributis , manumissi tri-

butorum

,

seroient des expressions monL

strueuses.

Parthénius
,

dit Grégoire de Tours 3

,

pensa être mis à mort par les Francs pour

leur avoir imposé des tributs. M. l’abbé Du-

bos
3

,
pressé par ce passage

,
suppose froi-

1 Etablissement de la monarchie française
,
tome III,

Cliap. XIV, page 5 1 5.

2 Liv. III. Cliap. xxxvj.

3 Tome III, page 5 1 4*

39»
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dement ce qui est en question : c’étoit, dit-il,

une surcharge.

On voit dans la loi des Wisigoths 1

que,
quand un barbare occupoit le fonds d'un
Romain

,
le juge l’obligeoit de le vendre

,

pour que ce fonds continuât à être tribu-

taire : les barbares ne payoient donc point
de tributs sur les terres

2
.

M. l’abbé Dubos 3

,
qui avoit besoin que

les Wisigoths payassent des tributs 4
,
quitte

le sens littéral et spirituel de la loi, et ima-
gine, uniquement parce qu'il imagine, quïl

y avoit eu
,
entre l'établissement des Goths

1 Judices atcjue prœpositi terras Romanoriim
, ab illis

qui occupatas tenent, auferant, et Romanis sud exac-

tione sine aliqud dilatione restituant, ut nihil fisco de-

beat deperire. (Liv. X, Tit. I, Chap. xiv. )

2 Les Vandales n’en payoient point en Afrique. (Pro-
C'ipe, Guerre des Vandales

,
Liv. I et II

;
Historia mis-

cella, Liv. XVI, page io6.) Remarquez que les conqué-

rants de l’Afrique étoient un composé de Vandales, d’A-

lains et de Francs. (Historia miscella, Liv. XIV, pag. g4-)
3 Établissement des Francs dans les Gaules, tome III,

Chap. XIV, page 5io.

4 II s’appuie sur une autre loi des "Wisigoths, Liv. X,
Tit. I, art. 1

1

,
qui ne prouve absolument rien : elle dit

seulement que celui qui a reçu d’un seigneur une terre

sous condition d’une redevance
,
doit la payer.



et cette loi, une augmentation de tributs

qui ne concernoit que les Romains. Mais
il n’est permis qu’au P. Hardouin d’exercer

ainsi sur les faits un pouvoir arbitraire.

M. 1 abbé Dubos va chercher 1 dans le

code Justinien 2
des lois pour prouver que

les bénéfices militaires chez les Romains
étoient sujets aux tributs : d’où il conclut

I

quil en éloit de même des fiefs ou béné-
fices chez les Francs. Mais l’opinion, que
nos fiefs tirent leur origine de cet établisse-

ment des Romains, est aujourd'hui pro-
scrite : elle n a eu de crédit que dans les

temps ou 1 on connoissoit 1 histoire romaine
et très-peu la nôtre, et où nos monuments
anciens étoient ensevelis dans la poussière.

M. 1 abbe Dubos a tort de citer Cassio-

I

dore, et d’employer ce qui se passoit en Ita-
lie et dans la partie de la Gaule soumise à
1 héodoric,pour nous apprendre ce qui étoit
en usage chez les Francs; ce sont des choses
qu’il ne faut point confondre. Je ferai voir
quelque jour, dans un ouvrage particulier

,que le plan de la monarchie des Ostrogoths

1 Tome III, page 5i i.

3 Leg. III, Tit. LXXIV, Lib. XL
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étoit entièrement différent du plan de toutes

celles qui furent fondées dans ces temps -là

par les autres pécules barbares
;
et que, bien

loin qu’on puisse dire qu’une chose étoit en

usage chez les Francs parce quelle l’étoit

chez les Ostrogotlis, on a, au contraire
,
un

juste sujet de penser qu’une chose qui se

pratiquoit chez les Ostrogotlis ne se prati-

quoit pas chez les Francs.

Ce qui coûte le plus à ceux dont l’esprit

flotte dans une vaste érudition, c’est de cher-

cher leurs preuves là où elles ne sont point

étrangères au sujet, et de trouver, pour par-

ler comme les astronomes, le lieu du soleil

M. l’abbé Dubos abuse des capitulaires

comme de l’histoire, et comme des lois des

peuples barbares. Quand il veut que les

Francs aient payé des tributs
,

il applique à

des hommes libres ce qui ne peut être en-

tendu que des serfs

1

;
quand il veut parler

de leur milice
,

il applique à des serts
3
ce

qui ne pouvoit concerner que des hommes

libres.

i Etablissement de la monarchie française, tome ITT,

Claap. XIV, page 5i3, où il cite l’art. 28 de ledit de

Pistes. Voyez ci-après le Cliap. XVIII.

a Ibid, tome III
,
Cliap, IV, page 29.8 .
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CHAPITRE XIII.
»

Quelles étoient les charges des Romains

et des Gaulois dans la monarchie des

Francs.

Je pourrons examiner si les Gaulois et les

Romains vaincus continuèrent de payer les

charges auxquelles ils étoient assujettis sous

les empereurs : mais, pour aller plus vite, je

me contenterai de dire que
,

s’ils les payè-

rent d’abord, ils en furent bientôt exemptés,

et que ces tributs furent changés en un ser-

vice militaire -, et j’avoue que je ne conçois

guère comment les Francs auroient été d a-

bord si amis de ia maitôte, et en auroient

paru tout à coup si éloignés.

Un capitulaire

1

de Louis-le-Débonnaire

nous explique très-bien l’état où étoient les

hommes libres dans la monarchie des Francs.

Quelques bandes 3
de Goths ou d'Ibères,

fuyant 1 oppression des Maures, furent reçues

dans les terres de Louis. La convention qui

1 De l’an 81 5 , Cliap. I. Ce qui est conforme au Capi-

tulaire de Charles le-Cliauve, de l’an 844? art. r et 2 .

3 Pro Hispanis in partibus Aquita-niœ
,
Seplimanice

tt rrovincioe consistentibus. (Ibid.)
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fut faite avec eux porte que, comme les au-

tres hommes libres, ils iroient à l’armée avec
leur comte; que

,
dans la marche 1

,
ils fe-

roient la garde et les patrouilles sous les or-

dres du même comte, et qu’ils donneroient

aux envoyés du roi
2

et aux ambassadeurs

qui partiroient de sa cour ou iroient vers lui,

des chevaux et des chariots pour les voitu-

res
;
que d’ailleurs ils ne pourroient être con-

traints à payer d’autres cens, et qu’ils seroient

traités comme les autres hommes libres.

On ne peut pas dire que ce fussent de

nouveaux usages introduits dans le com-

mencement de la seconde race; cela devoit

appartenir, au moins, au milieu ou à la fin

de la première. Un capitulaire de l’an 864
3

dit expressément que cetoit une coutume

ancienne que les hommes libres fissent le

service militaire, et payassent de plus les

1 Excubias et explorationes yuas wactas dicunt. (Ib.)

2 Ils n’étoient pas obligés d’en donner au comte. (
Ibid.

art. 5 . )

3 Ut payeuses franci qui caballos habent
,
cum suis

comitibus in hostem peryant. U est défendu aux comtes

de les priver de leurs chevaux. Ut hostem facere, et dé-

bitos paraveredos secundùm antiyuam consuetudinem ex-

solvere possint.
(
Édit de Pistes

,
dans Baluze

,
page 1 86 . J
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chevaux et les voitures dont nous avons

parlé; charges qui leur étoient particulières,

et dont ceux qui possédoient les fiefs étoient

exempts, comme je le prouverai dans la suite.

Ce n’est pas tout : il y avoit un règle-

ment 1 qui ne permettoit guère de soumettre

ces hommes libres à des tributs. Celui qui

avoit quatre 2 manoirs étoit toujours obligé

de marcher â la guerre : celui qui n’en avoit

que trois étoit joint à un homme libre qui

n’en avoit qu’un; celui-ci le défrayoit pour

un quart, et restoit chez lui. On joignoit de

même deux hommes libres qui avoient cha-

cun deux manoirs; celui des deux qui mar-

choit étoit défrayé de la moitié par celui qui

restoit.

Il y a plus : nous avons une infinité de

Chartres où Ton donne les privilèges des fiefs

à des terres ou districts possédés par des

hommes libres, et dont je parlerai 3
beau-

1 Capitulaire de Charlemagne, de l’an 812, Chap. j ;

Édit de Pistes, l’an 864, art. 27.
2 Quatuor mcinsos. Il me semble que ce qu’on appe-

lât mansus étoit une certaine portion de terre attachée à

une cense où il y avoit des esclaves; témoin le capitulaire

de 1 an 853
,
apud Sylvacum

,

Tit. XIV, contre ceux qui
chassoient les esclaves de leur mansus.

3 Voyez ci-après le Chap. XX de ce Livre.
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coup dans la suite. On exempte ces terres

de toutes les charges qu’exigeoient sur elles

les comtes et autres officiers du roi; et comme
on énumère en particulier toutes ces charges,

et qu’il n’y est point question de tributs
,

il

est visible qu’on n’en levoit pas.

11 étoit aisé que la maltôte romaine tom-

bât d’elle -même dans la monarchie des

Francs : c étoit un art très-compliqué, et qui

n’entroit ni dans les idées ni dans le plan de

ces peuples simples. Si les Tartares inon-*

doient aujourd’hui l Europe, il faudroit bien

des affaires pour leur faire entendre ce que

c est qu’un financier parmi nous.

L'auteur incertain de la vie de Louis-le-

Débonnaire 1

,
parlant des comtes et autres

officiers de la nation des Francs que Charle-

magne établit en Aquitaine, dit qu’il leur

donna la garde de la frontière, le pouvoir

militaire, et l’intendance des domaines qui

appartenoient à la couronne. Cela fait voir

l'état des revenus du prince dans la seconde

race. Le prince avoit gardé des domaines

qu'il faisoit valoir par ses esclaves. Mais les

indictions, la capitation, et autres impôts

1 Dans Duchesne, tome II, page 287.
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levés du temps des empereurs sur la per-

sonne ou les biens des hommes libres

,

avoient été changés en une obligation de

garder la frontière, ou d’aller à la guerre.

On voit, dans la même histoire, que \

Louis- le - Débonnaire ayant été trouver son

père en Allemagne, ce prince lui demanda

comment il pouvoit être si pauvre
,
lui qui

étoit roi
;
que Louis lui répondit qu il n etoit

roi que de nom, et que les seigneurs tenoient

presque tous ses domaines-, que Charlema-

gne craignant que ce 'eune prince ne perdît

leur affection, s’il reprenoit lui-même ce qu'il

avoit inconsidérément donné, il envoya des

commissaires pour rétablir les choses.

Les évêques, écrivant à Louis 2

,
frère de

Charles -le -Chauve, lui disoient : « Ayez

« soin de vos terres, afin que vous ne soyez

« pas obligé de voyager sans cesse par les

« maisons des ecclésiastiques, et de fatiguer

« leurs serfs par des voitures. Faites en sorte,

« disoient-ils encore, que vous ayez de quoi

& vivre et recevoir des ambassades. » Il est

1 Dans Duchesne
,
tome II

,
page 8(^

3 Voyez le Capitulaire de l’an 858 ,
art. i4-

3. 3o
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visible que les revenus des rois consistoient

alors dans leurs domaines

1

.

CHAPITRE XIV.

De ce cjuon appeloit census.

Lorsque les barbares sortirent de leur

pays, ils voulurent rédiger par écrit leurs

usages; mais, comme on trouva de la diffi-

culté à écrire des mots germains avec des

lettres romaines, on donna ces lois en latin.

Dans la confusion de la conquête et de

ses progrès, la plupart des choses changè-

rent de nature; il fallut, pour les exprimer,

se Servir des anciens mots latins qui avoient

le plus de rapport aux nouveaux usages.

Ainsi ce qui pouvoit réveiller l'idée de 1 an-

cien cens des Romains a

,
on le nomma cen-

1 Ils levoient encore quelques droits sur les rivières

,

lorsqu’il y avoit un pont ou un passage.

2 Le census étoit un mot si générique
,
qu’on s’en ser-

vit pour exprimer les péages des rivières, lorsqu’il y avoit

un pont ou un bac à passer. Voyez le Capitulaire ffl de

l’an 8o3 , édit, de Baluze, page 3c)5
,

art. i, et le ve de

l’an 819 ,
page 6 1

6

. On appela encore de ce nom les voi-

tures fournies par les hommes libres au roi ou à ses en-

voyés
,
comme il paraît par les Capitulaires de Charles-

!e-Chauve, de l'an 865, art. 8 .
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sus
,
tributum ; et

,
quand les choses n y

eurent aucun rapport quelconque
,
on ex-

prima, comme on put, les mots germains

avec des lettres romaines : ainsi on forma le

mot fredum, dont je parlerai beaucoup daTis

les Chapitres suivants.

Les mots census et tributum ayant ainsi

été employés d'une manière arbitraire, cela

a jeté quelque obscurité dans la signification

qu’avoient ces mots dans la première et dans

la seconde race : et des auteurs modernes,

qui avoient des systèmes particuliers ’, ayant

trouvé ce mot dans les écrits de ce temps- la,

ils ont jugé que ce qu’on appeloit census

éîoii précisément le cens des PiomainSy et

ils en ont tiré cette conséquence, que nos

rois des deux premières races s etoient mis à

la place des empereurs romains, et n’avoient

rien changé à leur administration a
: et

comme de certains droits levés dans la se-

conde race ont été, par quelques hasards et

1 M. l’abba Dubos
,
et ceux qui l’ont suivi.

3 Voyez la foiblcsse des raisons de M. l’abbé Dubos.
'Etablissement de la monarchie française

, tome III

,

Liv. VI, Cliap. xiv
;
surtout l’induction qu’il tire d un

passage de Grégoire de Tours sur un démêle de son églisfl

avec le roi Cbaribert.



352 DE L’ESPRIT DES LOIS.

par de certaines mod fîcations, convertis en

d’autres 1

,
ils en ont conclu que ces droits

étoient le cens des Romains : et, comme de-

puis les reglements modernes ils ont vu que
le domaine de la couronne étoit absolument
inaliénable, ils ont dit que ces droits, qui

représentoient le cens des Romains, et qui

ne forment pas une partie de ce domaine

,

étoient de pures usurpations. Je laisse les

autres conséquences.

Transporter dans des siècles reculés toutes

les idées du siècle où l’on vit, c’estdes sources

de 1 erreur celle qui est la plus féconde.A ces

gens qui veulent rendre modernes tous les

Siècles anciens, je dirai ce que les prêtres

d Egypte dirent à Solon : « O Athéniens 1

« vous n’êtes que des enfants. »

CHAPITRE XV.

Que ce qu’on appeloit census ne se levoit

que sur les serfs , et non sur les hommes

libres.

Le roi, les ecclésiastiques et les seigneurs,

levoient des tributs réglés
,
chacun sur les

serfs de ses domaines. Je le prouve
,
à l’égard

1 Par exemple
,
par les affranchissements
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du roi, par le capitulaire de villis ; à l’égard

des ecclésiastiques, par les codes des lois

des barbares

1

;
à l'égard des seigneurs, par

les règlements que Chanlemage fit là -des-

sus
3

.

Ces tributs étoicnt appelés census : cô-

toient des droits économiques
,
et non pas

fiscaux; des redevances uniquement pri-

vées, et non pas des charges publiques.

Je dis que ce qu’on appeloit census étoit

un tribut levé sur les serfs. Je le prouve par

une formule de Marculfe, qui contient une

permission du roi de se faire clerc
,
pourvu

qu’on soit ingénu 3

,
et qu’on ne soit point

inscrit dans le registre du cens. Je le prouve

encore par une commission que Charle-

magne donna à un comte 4 quil envoya dans

les contrées de Saxe : elle contient 1 affran-

chissement des Saxons, à cause qu’ils avoicnt

1 Loi des Allemands, Cliap. XXII, et la loi des Bava-

rois, Tit. I
,
Cliap. XIV, od l'on trouve les règlements cju*

les ecclésiastiques firent sur leur état.

a Liv. V des Capitulaires, Chap. cccni.

3 Si ille de capite suo benè inqenuus sit
,

et in pu-

blia» censitus non est.
(
Liv. I, form. 19.)

4 De l’an 78g, édition des Capitulaires de Baluze,

tome I
,
page a5 o.

3o.
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embrasse le christianisme
;
et c’est propre-

ment une ch tre d’ingénuité r
. Ce prince les

rétablit dans leur première liberté civile
2

et les exempte de payer le cens. Cetoit donc
uiil meme chose detre serf et de payer le

cens, d etre libre et de 11e le payer pas.

Par une espèce de lettres-patentes du
même prince 3

en faveur des Espagnols qui
avoient été reçus dans la monarchie, il est

défendu aux comtes d’exiger deux aucun
cens, et de leur ôter leurs terres. On sait

que les étrangers qui arrivoient en France
étoient traités comme des serfs; et Charle-
magne, voulant qu’on lés regardâtcomme des

hommes libres
,
puisqu'il vouloit qu’ils eus-

sent la propriété de leurs terres
, défendoit

d’exiger d eux le cens.

Un capitulaire de Charles-le-Chauve 4
,

donné en faveur des mêmes Espagnols
,
veut

1 Et ut is a ingenuitatis pagina firma stabilisguc con-i

sistat. (Ibid.)

2 Prist nœque libertati donatos
,

el omni nobis debito

censu solutos. (Ibid.)

3 Prœceptum pro Hisprmk, de l’an. 8 i 2 ,
édition de

Baluze, tome I, page 5oo.

4 De l’an 844» édition de Baluze, tome II, art. ! et

2
,
page 27.

/



Eivre XXX, CHAP. xv. 355

Tju’on les traite comme on traitoit les autres

francs, et défend d’exiger d’eux le cens : les

hommes libres ne le payoient donc pas.

L article 3o de ledit de Pistes réforme
fiabus par lequel plusieurs colons du roi ou
de l'Eglise vendoient les terres dépendantes
de leurs manoirs à des ecclésiastiques ou à

des gens de leur condition
,
et ne se réser-

voient qu une petite case; de sorte qu’on ne
pouvoit plus être payé du cens

;
et il y est

ordonné de rétablir les choses dans leur pre-
mier état : le cens étoit donc un tribut d’es-

claves.

Il résulte encore de là qu’il n’y avoit point
de cens général dans la monarchie

;
et cela

est clair par un grand nombre de textes : car
que signifieroit ce capitulaire « Nous vou-
« Ions qu’on exige le cens royal dans tous les

« lieux où autrefois on l’exigeoit légitirne-

« ment a
? » Que voudroit dire celui 3 où

1 Capitulaire III, de l’an 8o5, art. 2 o et 22
, inséré

clans le recueil d’Ansegise, Lir. III, art. i5. Cela est con-
forme à celui de Charles-le-Chauve

,
de l’an 854, rnud

/4ttiniacum
f
art. G.

3 Undecumtjue légitimé exigebatur. (Ibid.)
3 Del on 8 12

,
are io et u,édie de Baluie, toin. I.

page 498.
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Charlemagne ordonne à ses envoyés dans

les provinces de faire une recherche exacte

de tous les cens qui avoient anciennement

été du domaine du roi
1

;
et celui

2 où il dis-

pose des cens payés par ceux dont on les

exige
3

? Quelle signification donner à cet

autre 4 ou on lit : « Si quelqu’un 5 a acquis

« une terre tributaire sur laquelle nous

« avions accoutumé de lever le cens? » à cet

autre enfin
6 où Charles -le -Chauve 7 parle

des terres censuelles dont le cens avoit de

.toute antiquité appartenu au roi ?

Remarquez qu’il y a quelques textes qui

paroissent d’abord contraires à ce que j’ai

dit, et qui cependant le confirment. On a vu

1 Undecurrujue antiguitùs aiJ partem regis venire so-

lebant.
(
Capitulaire de l’an 812, art. 1 o et 1 1

. )

2 De l’an 81 3 ,
art. 6

,
édit, de Baluze, tom.I, p. 5o8 .

3 De illis unie ccnsa exigunt. (
Capitulaire de l’an

8

1

3 ,
art. 6. )

4 Liv. IV des Capitulaires, art. 37, et inséré dans la

loi des Lombards.

5 Si guis teirani tributariam
,
undè census ad parlent

nostram ex te solebat, susceperit. (Liv. IV des Capitu-

laires, art. 37.)
û‘ De l'an 8 o 5

,
art. 8.

7 Undè census ad partem regis exirit antigiiitus. (
Ca-

pitulaire de l’an 8o5
,

art. 8. )
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ci-dessus que les hommes libres, dans la

monarchie, n’étoient obligés qu’à fournir de

certaines voitures. Le capitulaire que je

viens de citer appelle cela census, et il 1 op-

pose au cens qui étoit payé par les serfs
1

.

De plus, l’édit de Pistes
2
parle de ces

hommes francs qui dévoient payer le cens

royal pour leur tête et pour leurs cases, et

qui s etoient vendus pendant la famine 3
. Le

roi veut qu’ils soient rachetés. C est que 4

ceux qui ëtoient affranchis par lettres du

roi n’acquéroient point ordinairement une

pleine et entière liberté 5
: maïs ils payoient

censuin in capite; et c’est de cette sorte de

gens qu il est ici parlé.

Il faut donc se défaire de l’idée d’un cens

1 Censibus vel paravei'edis (juos franci hommes ad

recjiam potestatem exsolvere debent.

3 De l’an 8 G 4 )
art. 34 ,

édition de Ilaluze, page ic)2.

1 De illis froncis hominibuS qui censuin rcijium de

suo capile et de suis rccellis debeant. (Ibid.)

4 L’article 28 du môme édit explique bien tout cela.

U met même une distinction entre l'affranchissement et

l’affranchi franc; et on y voit que le cens n’étoit pas gér

néral. 11 faut le lire.

5 Comme il paroit par un Capitulaire de Charlemagne,
de 1' an 8 1 3

,
déjà cite.
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général et universel, dérivé de la police des
Romains

,
duquel on suppose que les droits

des seigneurs ont dérivé de même par des

usurpations. Ce qu’on appeloit cens dans la

monarchie française, indépendamment de
labus qu’on a fait de ce mot, étoit un droit

particulier levé sur les serfs par les maîtres.

Je supplie le lecteur de me pardonner
l’ennui mortel que tant de citations doivent

lui donner: je scrois plus court, si je ne
trouvois toujours devant moi le livre de

1 Etablissement de la monarchie française

dans les Gaules, de M. l’abbé Dubos. Rien

lie recule plus le progrès des connoissances

qu’un mauvais ouvrage d’un auteur célèbre

,

parce qu’avant d'instruire, il faut commen-
cer par détromper.

CHAPITRE XVI.

Des leudes ou vassaux.

J’ai parlé de ces volontaires qui
,
chez les

Germains, suivaient les princes dans leurs

entreprises. Le même usage se conserva

par le

nom de compagnons 1

;
la loi salique, par

, ... .-i i . ,., - * ..—

après la conquête. Tacite les désigne

1 Comités.
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celui d’hommes qui sont sous la foi du roi

1

;

les formules de Marculfe 3

,
par celui d'an-

trustions du roi
3

;
nos premiers historiens,

par celui de leudes, de fidèles 4
;
et les sui-

vants, par celui de vassaux et seigneurs 5
.

On trouve dans les lois saliques et ripuai-

res un nombre infini de dispositions pour
les Francs, et quelques-unes seulement pour
les antrustions. Les dispositions sur ces an*

trustions sont différentes de celles faites»

pour les autres Francs; on y règle partout

les biens des Francs, et on ne dit rien de
ceux des antrustions : ce qui vient de ce que
les biens de ceux-ci se régloient plutôt par
la loi politique que par la loi civile

,
et qu’ils

étoient le sort d’une armée, et non le patri-

moine d une famille.

Les biens réservés pour les leudes furent

appelés des biens fiscaux c

,
des bénéfices,

1 Qui sunt in truste reqis. (Tit. XLIV, art. 4. )

a Liv. 1 ,
form. 8.

Du mot trew
,
qui signifie'fidèle chez les Allemands,

et chez les Anglais truc, vrai.

4 Leudes
,
jideles.

5 Vassali
,
seniores.

c Fiscalia. Voyez la formule i4 de Marculfe, Liv. I.

Il est dit dans la vie de saint Maur, dédit jiscunj u.nuni;
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des honneurs, des fiefs, dans les divers au-

teurs et dans les divers temps.

On ne peut pas douter que d'abord les

fiefs ne fassent amovibles

1

. On voit, dans

Grégoire de Tours 3

,
que l’on ôte à Sunégi-

sile et à Galloman tout ce qu’ils tenoient du

fisc, et qu’on ne leur laisse que ce qu’ils

avoient en propriété. Gontrand, élevant au

trône son neveu Chiidebert, eut une confé-

rence secrète avec lui, et lui indiqua ceux à

qui il devoit donner des fiefs, et ceux à qui

il devoit les ôter
3

. Dans une formule de

Marculfe 4
,

le roi donne en échange, non

seulement des bénéfices que son fisc tenoit,

mais encore ceux qu'un autre avoit tenus.

La loi des Lombards oppose les bénéfices à

et dans les Annales de Metz sur l’an rjk r
jt dédit illi comi-

fe-itus et fiscos plurimos. I.es biens destinés à 1 entretien de

la famille royale étoient appelés regalia.

1 Voyez le Liv. I, Tit. I, des Fiefs; et Cujas sur ce

Livre.

2 Liv. IX, Chap. xxxvm.

3 Quos honoraret munenbus
,
tjuos ab honore aepelle»

rei.
(
Ibid. Liv. VIL )

4 Vel relicjuis cjuibuscumque benefîciis, rjuodcumfjue

Me, vel fscus noster
,

in ipsis locis tenuisse noscitur.

( Liv. I
,
forxn. 3o. 1
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1

la propriété 1

. Les historiens, les formules,

les codes des différents peuples barbares

,

tous les monuments qui nous restent, sont

unanimes. Enfin ceux qui ont écrit le Livre

des Fiefs
2

' nous apprennent que d’abord les

seigneurs purent les ôter à leur volonté

,

qu’ensuite ils les assurèrent pour un an 3

,

et après les donnèrent pour la vie.

CHAPITRE XVII.

Du service militaire des hommes libres.

Deux sortes de gens étoient tenus au ser-

vice militaire : les leudes vassaux ou arrière,

vassaux, qui y étoient obligés en consé-

quence de leurs fiefs; et les hommes libres,

Francs, Romains et Gaulois, qui servoient

sous le comte
,
et étoient menés par lui et ses

officiers.

On appeloit hommes libres ceux qui,

dun côté, n’avoient point de bénéfices ou
fiels, et qui, de l’autre, n’étoient point sou-

1 Lir.ra.Tit. vm,§ 3.

2 Feudorum, Lib. I, Tit. I.

3 C’étoit une espèce de précaire que le seigneur no-

nouveloit ou ne renouveloit pas l'année d’ensuite, comme
Cujas l'a remarqué.

3* 3 »,
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mis â la servitude de la glèbe; les terres qu’ils

possédoient élo’cnt ce quon appeloit des

terres allodiales.

Les comtes assembloient les hommes

libres, et les menoicnt à la guerre 1

: ils

avoient sous eux ces officiers quils appâ-

taient vicaires
2

;
et comme tous les hommes

libres étoient divisés en centaines, qui for-

moient ce que l’on appeloit un bourg
,

les

comtes avoient encore sous eux des officiers

qu'on appeloit centeniers, qui menoient les

hommes libres du bourg 3
-, ou leurs centai-

nes, à la guerre.

Cette division par centaines est posté-

rieure à l’établissement des Francs dans les

Gaules. Elle fut faite par Clothaire et Chil-

debert, dans la vue d’obliger chaque district

à répondre des vols qui s'y feroient : on voit

cela dans les décrets de ces princes 4
. Lne

1 Voyez le Capitulaire de Charlemagne de l’an Si?.,

art. 3 et 4 ,
édit, de Baluze, tonie I, page 49 1

>
el l édit

de Pistes, de l’an 864, an. 2G, tome II, page 18G.

2 Et habebat unwguisguc cornes vicarios et centena

rios secum.
(
Lib. II, des Capitulaires, art. 28.)

5 On les appeloit compagenses.

4 Donné vers l’an 5g5 ,
art. 1. Voyez les Capitu-

laires, édition de Baluze, page 20. Ces règlements furent

sans doute faits de concert.
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pareille police s’observe encore aujourd'hui

en Angleterre.

Comme les comtes menoient les hommes

libres, à la guerre, les leucles y menoient

aussi leurs vassaux ou arrière-vassaux; et les

évêques
,
abbés

,
ou leurs avoués 1

, y me-

noient les leurs
2

.

Les évêquès étoient assez embarrassés :

ils ne convenoiciit pas bien eux-mêmes de

leurs fails
3

. Ils demandèrent à Charlemagne

de ne plus les obliger d’aller à la guerre; et,

quand ils l'eurent obtenu, ils se plaignirent

de ce qu’on leur faisoit perdre la considéra-

tion publique : et ce prince fut obligé de

justifier là-dessus ses intentions. Quoi qu’il

en soit, dans les temps où ils n’allèrent plus

à la guerre, je ne vois pas que leurs vassaux

y aient été menés par les comtes; on voit,

au contraire, que les rois ou les évêques

choisissoient un des fidèles pour les y con-

duire 4
.

1 Advocaû.
3 Gapitul de Charlemagne

,
île l’an 812

,
art. i et 5,

édition de Baluze, tome I, page 490 .

3 Voyez le Capitulaire de l’an 8o3, donné à Worms,
édition de Baluze, pages 4o8 et 4lO.

4 Capitulaire de Worms, de l’an 8o3, édition de Ba-
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Dans un capitulaire de Louis-le-Débon-

naire
1

,
le roi distingue trois sortes de vas-

saux, ceux du roi, ceux des évêques, ceux

du comte. Les vassaux d’un leude 2 ou sei-

gneur n’étoient menés à la guerre par le

comte que lorsque quelque emploi dans la

maison du roi empêchoit ces leudes de les

mener eux-mêmes.

Mais qui est-ce qui menoit les leudes à la

guerre? On ne peut douter que ce ne fût le

roi, qui étoit toujours à la tête de ses fidèles.

C’est pour cela que
,
dans les Capitulaires,

on voit toujours une opposition entre les

vassaux du roi et ceux des évêques 3
. Nos

luze, page 409 ;
et le Concile do l’an 845 ,

sous Charles-

le-Chauve, in Verno palatio
,
édition de Baluze, toir.elî,

page 1 y, art. 8.

1 Capitulare quintum anni 819, art. 2y , édition de

Baluze, page 618.
2 De vnssis domimcis qui adhuc intra casant serviunt

,

et tamcn bénéficia hàbere. no cuniur
,
s'talum est ut qui-

cumque ex eis cum domino imperatore domi renia use-

rint
,
vassallos suos casatos secum non relineant

,
scd

cum comité
,
cujus payeuses sunt, ire permittant. (Capi-

tulaire II, de l’an 812, art. y, édit, de Baluze, tome I,

E^e 494.)
3 Capitulaire I , de l’an 812, art. 5 . De liominibut

tiostris, et ep.scoporum et ahlabum, qui vel bénéficia,
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rois, courageux, fiers et magnanimes
,
n’é-

toient point dans l’armée pour se mettre à

la tête de cette milice ecclésiastique; ce ri e-

toit point ces gens -là qu’ils clioisissoient

pour vaincre ou mourir avec eux.

Mais ces leudes menoient de même leurs

vassaux et arrière-vassaux; et cela paroit

bien par ce capitulaire
1 où Charlemagne

ordonne que tout homme libre qui aura

quatre manoirs, soit dans sa propriété, soit

dans le bénéfice de quelqu’un
,
aille contre

l’ennemi, ou suive son seigneur. Il est visible

que Charlemagne veut dire que celui qui n’a-

voit qu'une terre en propre entroit dans la

milice du comte, et que celui qui tenoit un

bénéfice du seigneur partoit avec lui.

Cependant M. l’abbé Dubos 2 prétend

que, quand il est parlé dans les Capitulaires

des hommes qui dépendoient d’un seigneur

vel talia propria habent, etc. (Édit de Baluze, tome I,

page 4 90.)

1 De l’an 812, Chap. I, édition de Baluze, page 4 go.

V l omnis homo liber qui quatuor manos 'Ve'tilos de pro-

prio suo: sive de alicujus benefcio. habe.t
,
ipse se prœpa-

ret, et ipse in hostem perqat, siVe cum seniore suo.

* Tome III, Liv. VI, Cliap. îv, page 29g, Etablisse

ment de la monarchie française.

3 «.



366 de l’esprit des lois.

particulier, il n’est question que des serfs; et

il se fonde sur la loi des Wisigoths et la pra-

tique de ce peuple. Il vaudroit mieux se fon-

der sur les Capitulaires mêmes. Celui que je

viens de citer dit formellement le contraire.

Le traité entre Charles-le- Chauve et ses

frères parle de même des hommes libres, qui

peuvent prendre à leur choix un seigneur ou

le roi; et cette disposition est conforme à

beaucoup d’autres.

On peut donc dire qu’il y avoit trois

sortes de milices : celle des leudes ou fidèles

du roi, qui avoient eux-mêmes sous leur dé-

pendance d’autres fidèles
;
celle des évêques

ou autres ecclésiastiques
,
et leurs vassaux*,

et enfin celle du comte, qui menoit les hom-

mes libres. Je ne dis point que les vassaux ne

pussent être soumis au comte, comme ceux

qui ont un commandement particulier dé-

pendent de celui qui a un commandement

plus général.

On voit même que le comte et les en-

voyés du roi pOuvoient leur fane payer le

ban, c’est-à-dire, uneamende, lorsqu’ils n'a-

voient pas rempli les engagements de leur

fief.

De même, si les vassaux du roi faisoient
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des rapines

1

,
ils étoient soumis à la correc-

tion du comte
,
s’ils n’aimoient mieux se sou-

mettre à celle du roi.

CHAPITRE XVIII.

Du double service.

C’étoit un principe fondamental de la

monarchie, que ceux qui étoient sous la puis-

sance militaire de quelqu’un étoient aussi

sous sa juridiction civile : aussi le Capitulaire

deLouis-le-Déhonnaire a
, de l’an 8 1 5, fait-il

marcher d’un pas égal la puissance militaire

du comte et sa juridiction civile sur les hom-

mes libres : aussi les placites
3
chi comte, qui

menoit à la guerre les hommes libres, étoient-

ils appelés les placites des hommes libres 4
;

d’où résulta sans doute celte maxime, que

ce n etoit que dans les placites du comte, et

non dans ceux de ses officiers, qu’on pouvoit

1 Capitulaire de l’an 882, art. 1 1, apud Vernis pala-

tium, édition de Baluze, tome II, page 17.
2 Art. 1 et 2 ;

et le Concile in Vcrno palatio
,
de l’an

845 ,
art. 8, édit, de Baluz*, tome II, page 1 y.

3 Plaids ou assises.

4 Capitulaires, Liv. IV de la collection d'Anscgise
,

art. 5y, et le Capitulaire V de Louis-le-Déhonnaire
,
de

l’an 8 r g ,
ait. 1 4 ,

édit, de Baluze
,
tome I

,
page 6

1

5.
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juger les questions sur la liberté : aussi le

comte ne menoit-i'l pas à la guerre les vas-

saux des évêques ou abbés 1

,
parce qu'ils

n’étoient pas sous .sa juridiction civile: aussi

n’y menoit-il pas les arrière-vassaux des leu-

des : aussi le glossaire
3
des lois anglaises

nous dit-il
1 que ceux que les Saxons appe-

loient copies furent nommés par les Nor-

mands comtes , compagnons

,

parce qu’ils

partageoient avec le roi les amendes judi-

ciaires : aussi voyons -nous dans tous les

temps que l’obligation de tout vassal envers

son seigneur 4 fut de porter les armes et de

juger ses pairs dans sa cour 5
.

Une des raisons qui attachoient ainsi ce

droit de justice au droit de mener à la

guerre, étoit que celui qui menoit à la

guerre faisoit en même temps payer les

1 Voyez ci-dessus, page 363, la note 2
;
et page 364,

la note 3
.

E Que l’on trouve dans le recueil de Guillaume Lam-

hard, de priscis Ancjlorum lecjibus.

3 Au mot satrapia.

4 Les assises de Jérusalem, Cliap. CCXXI et CCXXII,

expliquent bien ceci.

Les avoués de l'Église (ndimcnti) étoient également

à la tête de leurs plaids et de leur milice.
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droits du fisc, qui consistoient en quelques

services de voiture dus par les hommes li-

bres, et en général en de certains profits ju-

diciaires dont je parlerai ci-après.

Les seigneurs eurent le droit de rendre la

justice dans leurs fiefs par le même principe

qui fit que les comtes eurent le droit de la

rendre dans leurs comtés; et, pour bien

dire, les comtés, dans les variations arrivées

dans les divers temps, suivirent toujours les

variations arrivées dans les fiefs : les uns et

les autres étoient gouvernés surleraêmeplan

et sur les mêmes idées. En un mot, les com-

tes, dans leurs comtés, étoient, des leudes
;

les leudes, dans leurs seigneuries, étoient

des comtes.

On n’a pas eu des idées justes lorsqu’on a

regardé les comtes comme des officiers de

justice, et les ducs comme des officiers mili-

taires. Les uns et les autres étoient égale-

ment des officiers militaires et civils
1

: toute

la difl'érence éloit que le duc avoit sous lui

1 Voyez la formule 8 de Marculfe, Liv. I, qui con-

tient les lettres accordées li un duc, patrice ou comte,
qui leur donnent la juridiction civile et 1 administration

fiscale.
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plusieurs comtes
,
quoiqu’il y eût des comtes

qui n’avoient point de duc sur eux, comme
nous l’apprenons de Frédégaire 1

.

On croira peut-être que le gouvernement
des francs étoit pour lors bien dur, puisque

les mêmes officiers avoient en même temps
sur Jps sujets la puissance militaire et la puis-

sance civile, et même la puissance fiscale
;

chose que
j
ai di te, dans les Livres précédents,

être une des marques distinctives du despo-

tisme.

Mais il ne faut pas penser que les comtes

jugeassent seuls, et rendissent la justice

comme les hachas la rendent en Turquie 2
:

ils assembloient, pour juger les affaires, des

espèces de plaids ou d’assises où les notables

étoient convoqués 3
.

Pour qu'on puisse bien entendre ce qui

concerne les jugements dans les formules

,

les lois des barbares et les Capitulaires
,
je

dirai que les fonctions du comte, du gravion

et du centenier, étoient les mêmes 4
;
que les

1 Chronique, Chap. LXXVIJT, sur l’an636.

3 Voyez Grégoire de Tours, Liv. V, ad annum 58o.

3 Malluin.

4 Joignez ici ce que j’ai dit au Liv. XXVJII, Ch. xïviu,

et au Liv. XXXI, Chap. viu.
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juges, les rathimburges et les éclicvins

,

étoient, sous différents noms, les mêmes

personnes; c étoient les adjoints du comte,

et ordinairement il en avoit sept : et comme
il ne lui falloit pas moins de douze personnes

pour juger 1

,
il rcmplissoit le nombre par

des notables
2

.

Mais qui que ce fût qui eût la juridiction,

le roi, le comte, le gravion, le centenier,les

seigneurs, les ecclésiastiques, ils Vie jugèrent

jamais seuls; et cet usage, qui tlroit son

origine des forêts de la Germanie, se main-

tint encore lorsque les fiefs prirent une

forme nouvelle.

Quant au pouvoir fiscal, il étoit tel, que

le comte ne pouvoit guère en abuser. Les

droits du prince à l’égard des hommes libres

étoient si simples, qu’ils ne consistoient

,

comme j’ai dit, qu’en de certaines voitures

exigées dans de certaines occasions publi-

1 Voyez sur tout ceci les Capitulaires de Louis- Ie-

Déhonnaire, ajoutés à la loi salique, art. 2 ;
et la formule

des jugements, donnée par du Cange, au mot boni ho-

mine.ï.

2 Per bonos homines. Quelquefois il n’y avoit que des

notables. Voyez l’appendice aux formules de Marculfe,

Chap. LT.



3ja de l’esprit des lois.

qucs 1
-, et, quant aux droits judiciaires, il y

avoit des lois qui prévenoient les malversa-

tions
2

.

CHAPITRE XIX.

Des compositions chez les peuples barbares.

Comme il est impossible d'entrer un peu

avant dans notre droit politique, si Ion ne

connoît parfaitement les lois et les mœurs
des peuples germains, je m'arrêterai un mo-

ment pour faire la recherche de ces mœurs
et de ces lois.

Il paroît,par Tacite, que les Germains ne

connoissoient que deux crimes capitaux; ils

pendoient les traîtres, et noyoient les pol-

trons : cétoient, chez eux, les seuls crimes

qui fussent publics. Lorsqu’un homme avoit

fait quelque tort à un autre, les parents de

la personne offensée ou lésée entroient dans

la querelle
3

;
et la haine s'apaisoit par une

satisfaction. Cette satisfaction regardoit co-

1 Et quelques droits sur les rivières, dont j’ai parlé.

3 Voyez la loi des Ripuaires, Tit. LXXXIX ;
et la loi

des Lombards, Liv. II . Tit. LU, § g.

3 Suscipere L'un inimicitias
,
seu patris, seu propin

-

qui, quàm amicilias
,
necesse est : nec ijnplacabiles du*



LIVRE XXX, CHAP. XIX. 3j3
lui qui avoit été offensé, s il pouvoil la rece-

voir; et les parents, si l'injure ou le tort leur

étoit commun, ou si, par la mort de celui

qui avoit été offensé ou lésé, la satisfaction

leur éloit dévolue.
!

De la manière dont parle Tacite, ces sa-

tisfactions se faisoient par une convention

I

réciproque entre les parties : aussi, dans les

codes des peuples barbares, ces satisfactions

s appellent-elles des compositions.

Je ne trouve que la loi des Frisons qui
ait laissé le peuple dans cette situation où
chaque famille ennemie éloit

,
pour ainsi

dire, dans letat de nature 1

,
et où, sans

êü-e retenue par quelque loi politique ou ci-

vile, elle pouvoit, a sa fantaisie, exercer sa
vengeance jusqu’à ce qu’elle eût été satis-

faite. Cette loi même fut tempérée : on éta-
blit que celui dont on demandoit la vie au-
roit la paix dans sa maison

,
qu il l’auroit en

I

rant
,
luitur enim etiam homicidium certo armentorum

ac pecorum numéro
, recipitque satisfactionem univa-sa

domus. (Tacite, de Moribus Germanorum.)
Voyez cette loi, Tit. II, sur les Meurtres : et l’addi-

tion de Vuleniar sur les Vols.
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allant et en revenant de l’église, et du lieu

où l’on rendoit les jugements 1
.

Les compilateurs des lois saliques citent

un ancien usage des Francs, par lequel ce-

lui qui avoit exhumé un cadavre pour le

dépouiller étoit banni de la société des hom-

mes jusqu’à ce que les parents consentissent

à l’y faire rentrer
2

: et comme avant ce

temps il étoit défendu à tout le monde, et à

sa femme même, de lui donner du pain
,
ou

de le recevoir dans sa maison, un tel homme

étoit à l’égard des autres, et les autres étoient

à son égard dans l’état de nature, jusqu’à ce

que cet état eût cessé par la composition.

A cela près, ou voit que les sages des di-

verses nations barbares songèrent à faire par

eux -memes ce qu’il étoit trop long et trop

dangereux d’attendre de la convention réci-

proque des parties. Ils furent attentifs à

mettre un prix juste à la composition que

devoit recevoir celui à qui on avoit fait quel-

que tort ou quelque injure. Toutes ces lois

bar) ares ont là-dessus une précision admi-

1 Additio sapientum, Tit. I, § i.

3 Loi salique, Tit. LVIII, § i ;
Tit. XVII, § 3.
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râble : on y distingue avec finesse les cas, on

y pèse les circonstances
1

;
la loi se met à la

place de celui qui est offensé, et demande

pour lui la satisfaction que, dans un mo-

ment de s,ang-froid, il auroit demandée lui-

même.

Ce fut par rétablissement de ces lois que

les peuples germains sortirent de cet état de

nature où il semble qu’ils étoient encore du

temps de Tacite.

Rotharis déclara
,

v
TÎans la loi des Lom-

bards, qu’il avoit augmenté les compositions

de La coutume ancienne pour les blessures
,

afin que, le blessé étant satisfait, les inimi-

tiés pussent cesser

2

. En effet, les Lombards,

peuple pauvre, s’étant enrichis par la con-

quête de 1 Italie, les compositions anciennes

devenoient frivoles, et les réconciliations

11e se faisoient plus. Je ne doute pas que

cette considération n’ait obligé les autres

chefs des nations conquérantes à faire les

divers codes de lois que nous avons aujour-

dhui.

1 Voyez surtout les Tit. III, IV, V, VI et VII de la

loi salique, qui regardent les vols des animaux.
3 Liv. I

,
Tit. XVII, S i5.
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La principale composition étoit celle que
le meurtrier dcvoit payer aux parents du
mort. La différence des conditions en met-

toit une dans les compositions 1

: ainsi dans

la loi des Angles, la composition étoit de six

cents sous pour la mort d’un aclaiingue, de

deux cents pour celle d’un homme libre, de

trente pour celle d’un serf. La grandeur de la

composition établie sur la tête d’un homme
faisoit donc une clés ses grandes prérogati-

ves : car, outre la distinction quelle faisoit de

sa personne, elle établissoit pour lui, parmi

des nations violentes, une plus grande sûreté.

La loi des Bavarois nous fait bien sentir

ceci
2

: elle donne le nom des familles bava-

roises qui recevoient une composition dou-

ble, parcequ’elles étoient les premières après

les Agilolfingues 3
. Les Agilolfingues étoient

de la race ducale
,
et on choisissoit le duc

parmi eux; ils avoient une composition qua-

druple. La composition pour le duc excédoit

d’un tiers celle qui étoit établie pour les Agi-

1 Voyez la loi des Angles, Tit. I, § 1,2,4; *bid. Ti-

tre V, § G
;
la loi des Bavarois

*
Tit. I, Chap. vm et ix,

et la loi des Frisons, Tit. XV.
u Tit. II, Chap. xx.

3 Hozidra. Ozza, Sagana, Habiiingua, Annieua. (IM
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lolfingues. « Parce qu'il est duc, dit la loi,

« on lui rend un plus grand honneur qu’à

« ses parents. »

Toutes ces compositions étoient fixées à

prix d argent. Mais comme ces peuples, sur-

tout pendant qu ils se tinrent dans la Ger-

manie, n’en avoient guère, on pouvoit

donner du bétail, du blé, des meubles, des

armes, des chiens, des oiseaux de chasse,

des terres
,
etc.

1

. Souvent même la loi fixoit

la valeur de ces choses a

;
ce qui explique

comment, avec si peu d’argent, il y eut chez

eux tant de peines pécuniaires.

Ces lois s'attachèrent donc à marquer

avec précision la différence des torts, des

injures, des crimes, afin que chacun con-

nût au juste jusqu'à quel point il étoit lésé

ou offensé; quil sût exactement la répara-

1 Ainsi la loi d’Ina estimoit la vie une certaine somnuf

d’argent, ou une certaine'portion de terre.
(
Leges Ince

regis, tilulo de Villico regio, de priscis Anglorum Legi»

bus
,
Cambridge, 1 64 4- )

3 Voyez la loi des Saxons, qui fait même cette fixa-

tion pour plusieurs peuples, Cliap. XVIII. Voyez aussi

la loi des Ripuaires, Tit. XXXVI

,

§ 1

1

;
la loi des Bava-

rois, Tit. I, § io et ii. Si aurum non habet, donc!

aliaiu pecuniain, mancipia, tenam, etc.

3 a.
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don qu'il devoit recevoir, et surtout qu’il

n'en devoit pas recevoir davantage.

Dans ce point de vue, on conçoit que
celui qui se vengeoit après avoir reçu la sa-

tisfaction commettoit un grand crime. Ce
crime ne contenoit pas moins une offense

publique qu’une offense particulière : c’étoit

un mépris de la loi même. C est ce crime

que les législateurs
1 ne manquèrent pas de

punir.

Il y avoit un autre crime
,
qui fut surtout,

regardé comme dangereux lorsque ces peu-

ples perdirent, dans le gouvernement civil,

quelque chose de leur esprit d indépen-

dance % et que lès rois s’attachèrent à mettre

dans 1 état une meilleure police
;
ce crime

étoit de ne vouloir point faire ou de ne vou

1 Voyez la îoi des LofnMfds, -Liv. T,Tit. XXV, § 3 r
;

ibid. Liv. I, lit. IX, § 8 et 34 ; ibid. § 38 ;
cl le •Capi-

tulaire de Charlemagne de l’an 802 ,
Cliap. XXXII, con-

tenant une instruction donnée à ceux qu il envoyoit dans

les provinces.

* Voyez, dans Grégoire de Tours, Liv. Vit,Ch. xtvil

,

le détail d’un procès où une partie perd la moitié de la

composition qui lui avoit été' adjugée, pour s être fait jus-

tice elle-même, u lieu de recevoir la satisfaction, quel-

ques excès quelle eût soufferts depuis.
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loir pas recevoir la satisfaction. Nous voyons,

dans divers codes des lois des barbares

1

,que

les législateurs y obligeoiciü. En effet, celui

qui refusoit de recevoii la satisfaction vou-

ioit conserver son droit de vengeance
\
celui

qui refusoit de la faire laissoit à l'offensé sou

droit de vengeance : et c’est ce que les gens

sages avaient réformé dans les institutions

des Germains, qui inviloient à la composi-

tion, mais n’y obligeoient pas.

Je viens de parler d’un texte de la loi salique

où le législateur laissoit à la liberté de l’offensé

de recevoir ou de ne recevoir pas la satisfac-

tion : c’est cette loi qui interdisoit à celui qui

avoit dépouillé un cadavre le commerce des

hommes % jusqu’à ce que les parents, accep-

tant la satisfaction, eussent demandé qu’il pût

vivre parmi les hommes. Le respect pour les

1 Voyez la loi des Saxons, Chap. IÎI, § 4 ;
la loi d s

Lombards, Liv. I, Tit. XXXVII, Ç 1 et 2 ; et la loi des

Allemands, Tit. XLV, § 1 et 2. Cette dernière loi per-

meitoit de se foire justice soi-même sur-le-champ et dans
le premier mouvement. Voyez aussi les Capitulaires de
Charlemagne de l’an 779, Chap. XXII; de l’an 802,
Chap. XXXII

;
et celui du même de l’an 8 o5 , Chap. V.

5 Les compilateurs des lois des ItipuairC3 paroissenl

•voir modifié ceci. Voyez lo Tit. I.XXXV de ce» loi».
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choses saintes fit que ceux qui rédigèrent les

lois saliques ne touchèrent point à l’ancien

usage.

11 auroit été injuste d’accorder une com-

position aux parents d’un voleur tué dans

l’action du vol, ou à ceux d'une femme qui

avoit été renvoyée après une séparation

pour crime d’adultère. La loi des Bavarois

ne donnoit point de composition dans des

cas pareils
1

,
et punissoit les parents qui en

poursuivoient la vengeance.

Il n’est pas rare de trouver dans les codes

des lois des barbares des compositions pour

des actions involontaires. La loi des Lom-

bards est presque toujours sensée; elle vou-

loit que 2

,
dans ce cas, on composât suivant

sa générosité
,
et que les parents ne pussent

plus poursuivre la vengeance.

Clothaire II fit un décret très-sage : il dé-

fendit à celui qui avoit été volé de recevoir

sa composition en secret
3
et sans fordon-

1 Voyez le décret de Tassîllon, de popularibui Leqi

-

bus
,

art. 3'
, 4 >

K)
,
16

, i
la loi des Angles, Tit. VII,

5 4-

a Liv. I, Tit. IX, § 4.

3 Pdctus pro fenore pacis inter Cfnldcbertwn et Clo~
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1

nance du juge. On va voir tout à l’heure le

motif de cette loi.

CHAPITRE XX.

De ce qu’on a appelé depuis la justice des

seigneurs.

Outre la composition qu'on devoit payer

aux parents pour les meurtres, les torts et

les injures, il falloit encore payer un certain

droit que les codes des lois barbares appel-

lent fredum \ J’en parlerai beaucoup; et,

pour en donner l’idée
,
je dirai que c’est la

récompense de la protection accordée contre

le droit de vengeance. Encore aujourd’hui

,

dans la langue suédoise
,
fred veut dire la

paix.

Chez ces nations violentes, rendre la jus-

tice n’étoit autre chose qu’accorder à celui

qui avoit fait une offense sa protection con-
tre la vengeance de celui qui l’avoit reçue

,

y ———

thorium
, anno 5g3 ;

et decretio Clotharii II regis circa

annum 5(j5 ,
Cliap. XI.

1 Lorsque la loi ne le fixoit pas, il étoit ordinairement
le tiers de ce qu’on donnoit pour la composition, comme
il paroit dans la loi des Ripuaires, Cliap. LXXXIX

,
qui est

expliquée par le troisième Capitulaire de l’an 8 1 3
,
édit,

de Baluze, tome I, page 5ia.
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et obliger ce dernier à recevoir la satisfac-

tion qui lui étoit due : de sorte que chez les

Germains, à la différence de tous les autres

peuples, la justice se rendoit pour protéger

le criminel contre celui qu’il avoit offensé.

Les codes des lois des barbares nous don-

nent les cas où ces freda dévoient être exi-

gés. Dans ceux où les parents ne pouvoient

pas prendre de vengeance, ils ne donnent

point de fredum : en effet, là où il ny avoit

point de vengeance, il ne pouvoit y avoir

de droit de protection contre la vengeance.

Ainsi, dans la loi des Lombards 1

,
si quel-

qu'un tuoit par hasard un homme libre
,

il

payoit la valeur de l’homme mort, sans le

fredum

;

parce que, l’ayant tué involontai-

rement, ce n’étoit pas le cas où les parents

eussent un droit de vengeance. Ainsi, dans

la loi des Ripuaires
2

,
quand un homme

étoit tué par un morceau de bois ou un ou-

vrage fait de main d’homme, l’ouvrage ou le

bois étoient censés coupables, et les parents

les prenoient pour leur usage, sans pouvoir

exiger le fredum.

1 Liv. I, Tit. IX
, § VJ, édition de LindenLrock.

= Tit. LXX.

>
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De même, quand une bête avoit tué un’

homme, la même loi
1
ëtablissoit une com-

position sans le frechun, parce que les pa-

rents du mort n’étoient pas offensés.

Enfin, par la loi salique
2

,
un enfant qui

avoit commis quelque faute avant l’âge de

douze ans, payoit la composition sans le

fredum : comme il ne pouvoit porter encore

les armes, il n’étoit point dans le cas où la

partie lésée ou ses parents pussent demander

la vengeance.

C’étoit le coupable qui payoit le fredum
,

pour la paix et la sécurité que les excès

qu’il avoit commis lui avoient fait perdre
,

et qu’il pouvoit recouvrer par la protection :

mais un enfant ne perdoit point cette sé-

curité
;

il netoit point un homme, et ne

pouvoit être mis hors de la société des

hommes.

Ce fredum éioil un droit local pour celui

qui jugeoit dans le territoire
3

. La loi des

1 Tit XLVI. Voyez aussi la loi des Lombards, Liv. I,

Chap. XXI, § 3, édition de Lindenhrock : Si caballus

cum pede
,
etc.

3
Tit. XXVIII, § 6.

3 Comme il paroît par le décret de Clotliaire II
,
de l’an

5f)5, l'redus lumen judicis, in eujus pago est, reservetur.
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Ripuaires 1
lui dcfendoit pourtant de l’exi-

ger lui-même; elle vouloit que la partie qui

avoit obtenu gain de cause le reçût et le por-

tât au fisc
,
pour que la paix

,
dit la loi

,
fût

éternelle entre les llipuaires.

La grandeur du fredum se proportionna

à la grandeur de la protection 3
: ainsi le

fredum pour la protection du roi fut plus

grand que celui accordé pour la protection

du comte et des autres juges.

Je vois déjà naître la justice des seigneurs.

Les fiefs comprenoient de grands territoires,

comme il paroît par une infinité de monu-

ments. J ai déjà prouvé que les rois ne le-

voient rien sur les terres qui étoient du par-

tage des Francs; encore moins pouvoient-ils

se réserver des droits sur les fiefs. Ceux qui

les obtinrent eurent à cet égard la jouissance

la plus étendue; ils en tirèrent tous les fruits

et tous les émoluments
;
et, comme un des

1 Tit. lxxxix.
3 Capitulare incerti anni, Chap. LVTI, dans Baluze,

tome I
,
page 5i 5. Et il faut remarquer que ce qu'on ap-

pelle fredum ou faida dans les monuments de la pre-

mière race, s’appelle bannum dans ceux de la seconde,

comme il paroit par le Capitulaire de partibus Saxonia:
l

de l’ao 78g.
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plus considérables étoitles profits judiciaires

( freda )
que l’on recevoit par les usages des

Francs 1

,
il suivoit que celui qui avoit le

fief avoit aussi la justice, qui ne s’exerçoit

que par des compositions aux parents, et des

profils au seigneur; elle né toit autre chose

que le droit de faire payer les compositions

de la loi, et celui d’exiger les amendes de la

loi.

On voit, par les formules qui portent la

confirmation ou la translation à perpétuité

d'un fief en faveur d’un leude ou fidèle
2

,

ou des privilèges des fiefs en faveur des égli-

ses
3

,
qu« les fiefs avoient ce droit. Cela pa-

roît encore par une infinité de chartres 4 qui

contiennent une défense aux juges ou offi-

ciers du roi d’entrer dans le territoire pour y
exercer quelque acte de justice que ce fût,

et y exiger quelque émolument de justice

1 Voyez le Capitulaire de Charlemagne de Villis
,
où

il met ces freda au nombre des grands revenus de ce

qu on appeloit vilLe ou domaine du roi.
2 Voyez les formules 3 , 4 et 17 ,

Liv. I
, de Marculfe.

3 Idem, fbrrn. 2
,
3 et 4 .

4 Voyez les Recueils de ces Chartres, surtout celui

gui est à la fin du cinquième volume des Historiens de
France des PP. Bénédictins.

3 . 33
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que ce fût. Dès cjue les juges royaux ne pou-

voient plus rien exiger dans un district, ils

n’entroient plus dans ce district : et ceux à

qui restoit ce district y faisoient les fonctions

que ceux-là y avoient faites.

Il est défendu aux juges royaux d’obliger

les parties de donner des cautions pour com-

paraître devant eux : c’étoit donc à celui qui

recevoit le territoire à les exiger. Il est dit

que les envoyés du roi ne pourraient plus

demander de logement
;
en effet

,
ils n’y

avoient plus aucune fonction.

La justice fut donc
,
dans les fiefs anciens

et dans les fiefs nouveaux
,
un droit inhérent

au fief même
,
un droit lucratif qui en .fai-

soit partie. C’est pour cela que
,
dans tous

les temps, elle a été regardée ainsi; d où est

né ce principe, que les justices sont patri-

moniales en France.

Quelques-uns ont cru que les justices ti-

raient leur origine des affranchissements

que les rois et les seigneurs firent de leurs

serfs. Mais les nations germaines
,
et celles

qui en sont descendues, ne sont pas les seu-

les qui aient affranchi des esclaves, et ce

sont les seules qui aient établi des justices

patrimoniales. D’ailleurs les formules de
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Marculfe

1

nous font voir des hommes libres

dépendants de cés justices dans les premiers

temps : les serfs ont donc été justiciables
,

parcequ ilsse sont trouvés dans le territoire
;

et n’ont pas donné l’origine aux fiefs pour

avoir été englobés dans le fief.

D'autres gens ont pris une voie plus

courte : les seigneurs ont usurpé les justices,

ont-ils dit
;
et tout a été dit. Mais n’y a - 1- il

eu sur la terre que les peuples descendus de

la Germanie qui aient usurpé les droits des

princes? L’histoire nous apprend assez que

d autres peuples ont fait des entreprises sur

leurs souverains; mais on n’en voit pas

naître ce que l’on a appelé les justices des

seigneurs. C'étoit donc dans le fond des

usages et des coutumes des Germains qu’il

en failoit chercher l'origine.

Je prie de voir dans Loyseau ’ quelle est

la manière dont il suppose que les seigneurs

1 Voyez les 3
, 4 et 1 4 du Liv. I; et la Chartre do

Charlemagne de l’an 771, dans Martenne, tome I, Anecd.
r.olleci. 11. Prœcipientes jubemus ut ullus juilex publi-

ais— homines ipsius ecclesiœ et monasterii ipsius.HIor-

hncemiis, tàm ingenuos (juàm et servos
,
et nui super eo-

rum terras manere, etc.

3 Tiailé des justices de villagt.
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procédèrent pour former et usurper leurs di-

verses justices. Il faudroit qu’ils eussent été

les gens du monde les plus raffinés, et qu’ils

eussent volé, non pas comme les guerriers

pillent, mais comme des juges de village et

des procureurs se volent entre eux. Il fau-

drait dire que ces guerriers, dans toutes les

provinces particulières du royaume
,
et dans

tant de royaumes, auraient fait un système

général de politique. Loyseau les fait raison-

ner comme dans son cabinet il raisonnoit

lui-même.

Je le dirai encore : si la justice n ’étoit

point une dépendance du fief, pourquoi

voit-on partout 1 que le service du fief étoit

de servir le roi ou le seigneur, et dans leurs

cours, et dans leurs guerres?

CHAPITRE XXI.

De la justice territoriale des églises.

Les églises acquirent des biens très-con-

sidérables. Nous voyons cpie les rois leur

donnèrent de grands fiscs, c’est-à-dire, de

grands fiels; et nous trouvons d’abord les

justices établies dans les domaines de ces

1 Voyez M. du Cange, au mot hominium.
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9

églises. D’où auroit pris son origine un pri-

vilège si extraordinaire? il étoit dans la na-

ture de la chose donnée; le Lien des ecclé-

siastiques avoit ce privilège, parce qu on ne

le lui ôtoit pas. On donnoit un fisc à l’église
;

et on lui laissoit les prérogatives qu'il auroit

eues si on 1 avoit donné à un leude : aussi

fut-il soumis au service que l’état en auroit

tiré s’il avoit été accordé au laïque, comme

on l’a déjà vu.

Les églises eurent donc le droit de faire

payer les compositions dans leur territoire
,

et d en exiger le fredum ; et, comme ces

droits emporloient nécessairement celui

d'empêcher les officiers royaux d’entrer dans

le territoire pour exiger ces freda et y exer-

cer tous actes de justice, le droit qu eurent

les ecclésiastiques de rendre la justice dans

leur territoire fut appelé immunité
,
dans le

style des formules

1

,
des Chartres et des Ca-

pitulaires.

La loi des Ripùaires
a défend aux affran-

1 Voyez les formules 3 et 4 de Marculfe
,
Liv. I.

2 Ne alicubi
,
nisi ad ecclesiam ubi relaxati sunt

,
mal-

lurn teneant.
(
lit. LV1II, § 1 .) Voyez aussi le § 19 >

édition de Liadénhrock.

33 .
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chis 1

des églises de tenir l’assemblée où la
justice se rend 2

,
ailleurs que dans l’église

où ils ont été affranchis. Les églises avoient
donc des justices, même sur les hommes li-

bres, et ten oient leurs plaids dès les premiers
temps de la monarchie.

Je trouve dans les Vies des Saints 3 que
Clovis donna à un saint personnage la puis-
sance sur un territoire de six lieues de pays,
et qu’il voulut qu’il fût libre de toute juri-

diction quelconque. Je crois bien que c’est

une fausseté
,
mais c’est une fausseté très-an-

cienne : le fond de la vie et les mensonges se

rapportent aux moeurs et aux lois du temps;
et ce sont ces mœurs et ces lois que l’on

cherche ici 4
.

Clothaire II ordonne aux évêques ou aux
grands 5 qui possèdent des terres dans des

1 Tabulariis.

a Mallum.
J Vita S. Germerii, cpiscopi Tolosani

,
apud Bollan-

dianos, 16 maii,

4 Voyez aussi la Vie de saint Mélanius, et celle de
«aint Deicole.

5 Dans le concile de Paris de l’an 6i5. Episcopi vel

potentes
,
qui in ciliis possidcnt regionibus

,
judices vel

missos discussores de aliis provinciis non instituant, nisi
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Pa 3"s éloignés, de choisir dans le lieu même
ceux qui doivent rendre la justice ou! en re-

cevoir les émoluments.

Le meme prince 1

règle la compétence
entre les juges des églises et ses officiers. Le
Capitulaire de Charlemagne, de l’an 802

,

prescrit aux évêques et aux abbés les quali-
tés que doivent avoir leurs officiers de jus-
tice. Un autre 2

,
du même prince, défend

aux officiers royaux d exercer aucune juri-
diction sur ceux qui cultivent les terres ec-
clésiastiques

3

,
à moins qu’ils n’aient pris

cette condition en fraude et pour se sous-
traire aux charges publiques. Les évêques
assemblés a Reims déclarèrent que les vas-
saux des églises sont dans leur immunité L
Le Capitulaire de Charlemagne

,
de Lan

de loco, qui justitiam percipiant et aliis reddant. (Ar-
ticle iç}._) Voyez aussi l’art. 12.

1 Dans le concile de Paris, l’an 61 5 . art. 5 .

a Dans la loi des Lombards, Liv. II, Tit. XLIV Cli. 11
édition de J.indenbrock.

3 Servi aldiones
, libellarii antiqui, vel alii noviler

facit.
( Ibid. )

4 LeU‘ e de 1>an 8 J»
, article

7, d’ans les Capitulaires,

P ' !i
? .

Io8 - Slcul illœ res e' facilitâtes in quibus vivant
cleria ita et illœ sub consécration immunitatis sunl de
quibus debent mihtare vassalh.
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806 1 ,veut que les églises aient la justice

criminelle et civile sur tous ceux qui habi-

tent dans leur territoire. Enfin le Capitu-

laire de Cbarles-le-Chauve distingue les ju-

ridictions du roi
2

,
celles des seigneurs, et

celles des églises
j
et je n’en dirai pas davan-

tage.

CHAPITRE XXII.

Que les justices ëtojent établies avant la fin

de la seconde race.

1

On a dit que ce fut dans le désordre de la

seconde race que les vassaux s attribuèrent

la justice dans leurs fiscs : on a mieux aimé

faire une proposition générale que de 1 exa-

miner : il a été plus facile de due que les

vassaux ne possédoient pas que de décou-

vrir comment ils possédoient. Mais les jus-

tices 11e doivent point leur origine aux usur-

1 II est ajouté à la loi des Bavarois, art. 7 . Voyez aussi

l’art. 3 de l’édition de Lindenbrock, page 444- Imprimis

omnium jubendum est habeant ecclesiœ earum justifias
,

cf in Vit/ illorum qui habitant in ipsis ecclesiis et post

,

’ àm in pecunus quàm et m substantiis eamm.

2 De l’an 857 ,
in synodo apud Carisiacum, art. 4j

édition de Baluze, page 96 .
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pations; elles dérivent du premier établisse-

ment, et non pas de sa corruption.

« Celui qui tue un homme libre, est-il dit

« dans la loi des Bavarois 1

,
payera la com-

te position à ses parents, s’il en a; et, s’il n’en

« a point, il la payera au duc, ou à celui à

« qui il s’étoit recommandé pendant sa vie. »

On sait ce que cétoit que se recommander
pour un bénéfice.

,« Celui à qui on a enlevé son esclave, dit

« la loi des Allemands

2

,
ira au prince au-

« quel est soumis le ravisseur, afin qu’il en

« puisse obtenir la composition. »

« Si un centenier, est-il dit dans le décret

« de Childcbert J

,
trouve un voleur dans

« une autre centaine que la sienne, ou dans
« les limites de nos fidèles, et qu’il ne len
« chasse pas, il représentera le voleur, ou se

1 Tit. III, Cliap. xiii
, édition de Lindenbrock.

2 Tit. LXXXV.
3 De 1 an 5g5 ,

art. 1 1 et 12 , édition des Capitulaires

de Baluze, page ig. Pari conditione convenit ut si una
centena in alid centend vestigium secuta fuerit et inve-
nerit, vel in ijuibuscumrjue jidelium nostrorurn lerminis
vestigium miserit, et ipsum in aliam centenam minime
eapellcre potuerit

,
aut convictus retrdat latronem

,
etc.
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« purgera par serment. » II y avoit donc de

la différence entre le territoire des centeniers

et celui des fidèles.

Ce décret de Childebert explique la con-

stitution de Clothaire

1

,
de la môme année,

qui, donnée pour le meme cas et sur le

même fait, ne diffère que dans les termes, la

constitution appelant in truste ce que le dé-

cret appelle in terminis fideliumnostrorum.

MM. Bignon et du Carige a ,qui ont cru que

in truste signifioit le domaine d’un autre roi,

n’ont pas bien rencontré.

Dans une constitution de

3

Pépin, roi

d’Italie, faite tant pour les Francs que pour

les Lombards, ce prince, après avoir imposé

des peines aux comtes et autres officiers

royaux qui prévariquent dans l’exercice de

1 Si vestigiis comprobatur latronis
,
tamen prœsentiœ

nihil longé mulclando
;
aut si perseguens lutronem suiim

comprehenderit, intégrant sibi compositionem accipiat.

Quod si in truste invendue
,
medietatem compositionis

trustis adguirat, et capitale exigat à latrone.
(
Art. 2 et 3. )

3 Voyez le Glossaire au mot trustis.

3 Insérée dans la loi des Lombards, Liv. II, Tit. LII,

§ i/
t

. C’est le Capitulaire de l’an 793, dans Baluze,

page 544 >
art - IO -
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la justice, ou qui diffèrent de la rendre, or-

donne que 1

,
s'il arrive qu’un Franc ou un

Lombard ayant un fief ne veuille pas rendre

la justice
,
le juge dans le district duquel il

sera suspendra l'exercice de son fief; et que,

dans cet intervalle, lui ou son envoyé ren-

dront la justice.

Un Capitulaire de Charlemagne 2 prouve .

que les rois ne levoient point partout les

freda. Un autre

3

,
du même prince, nous

fait voir les règles féodales et la cour féodale

déjà établies. Un autre de Louis-le-Débon-
naire veut que

,
lorsque celui qui a un fief

ne rend pas la justice 4 ou empêche qu’on

1 Et si farsiian Francus aut Loncjobardus habens be-

neficium justitiam facere noluerit
,

ille judex in cujus

ministériel fuerit, contradicat i lli benefcium suum, inté-

rim dàm ipse aut missus ejus justitiam faciat. Voyez en-
core la même loi des Lombards, Liv. II

j
Tit. LU, § 2,

tjui se rapporte au Capitulaire de Charlemagne de l’an 779,
art 21.

2 Le troisième de l’an 812, art. 1 o.

Le second Capitulaire de l’an 8 i 3
,
art. 14 et 20,

page 5og.

4 Capitulare ijuinlum anni 819, art. 23 /'édition de
Baluze, page 617. Ut ubicumc/ue missi, aut episcopup1,
aut ubbutem,aut ahuin (juemhbet honore prœditum

,
inve-

venerent
,
ejui justitiam facere noluitvel prohibuit

,
de ipsius

rebus vivant ijuundià in eo loco justifia: facere debent.
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ne la rende, on vive à discrétion dans sa

maison, jusqu’à ce que la justice soit ren-

due. Je citerai encore deux Capitulaires de

Charles - le - Chauve : l’un de l’an 861 1

,

où l’on voit des juridictions particulières

établies, des juges et des officiers sous eux;

l’autre
2
de l’an 864, où il fait la distinction

de ses propres seigneuries d avec celles des

particuliers.

On n’a point de concessions originaires

des fiefs, parce qu’ils furent établis par le

partage qu’on sait avoir été fait entre les

vainqueurs. O11 ne peut donc pas prouver

par des contrats originaires que les justices,

dans les commencements, aient été atta-

chées aux fiefs : mais si
,
dans les formules

des confirmations ou des translations à per-

pétuité de ces fiefs, on trouve, comme 011 a

1 Ediclum in Carisiaco, dans Baluze, tome II, p. i 52 .

JJ nuscjuiscjue advocatus pro omnibus de sud advocatione...

in convenientid ut cum ministerialibus de sud advoca-

tione cjuos invenerit contra hune bannum nostrum fe-

cisse.... castiijet.

2 Edictum Pistense, art. 18, édit.
r

de Baluze, tome II,

page 18 1. in fiscum nosb-um, vel in cjuamcumcjue im-

munitatem
,
aut alicujus potentis potestatem vel proprie-

tatem, confuge/it, etc.
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dit que la justice y étoit établie, il falloit

bien que ce droit de justice fût de la nature

du fief, et une de ses principales préroga-

tives.

Nous avons un plus grand nombrede mo-

numents qui établissent la justice patrimo-

niale des églises dans leur territoire, que

nous n en avons pour prouver celle des bé-

néfices ou fiefs des leudes ou fidèles; par

deux raisons : la première, que la plupart

des monuments qui nous restent ont été

conservés ou recueillis par les moines pour

l’utilité de leurs monastères : la seconde,

que
,

le patrimoine des églises ayant été

formé par des concessions particulières et

une espèce de dérogation à l'ordre établi, il

falloit des chartres pour cela : au lieu que,

les concessions faites aux leudes étant des

conséquences de l’ordre politique, on n’avoit

pas besoin d’avoir et encore moins de con-

server une chartre particulière. S'ouvent

même les rois se contcntoient de faire une
simple tradition par le sceptre, comme il

paroit par la vie de saint Maur.

Mais la tioisièine formule 1 de Marculfe

1 Ut. I. 3/aximum reçjni nostri augere credirnus moi
3

- H
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nous prouve assez que le privilège d immu-
nité, et par conséquent celui de la justice,

étoient communs aux ecclésiastiques et aux

séculiers
,
puisqu'elle est faite jour les uns

et pour les autres. 11 en est de même de la

constitution de Clothaire II
1

.

CHAPITRE XXIII.

Idé& 'générale du Livre de /'Etablissement

de la monarchie française dans lesGauies,

par M. l’abbé Dubos.

Il est bon qu’avant de finir ce Livre
,
j’exa-

mine un peu l’ouvrage de M. l'abbé Dubos,

parce que mes idées sont perpétuellement

contraires aux siennes, et que, s'il a trouvé

la vérité
,
je ne l’ai pas trouvée.

Cet ouvrage a séduit beaucoup de gens,

parce qu’il est écrit avec beaucoup d’art;

parce qu’on y suppose éternellement ce qui

est en question; parce que plus on y manque

de preuves
,
plus on y multiplie les probabi-

lités; parce qu’une infinité de conjectures

nimentum, si bénéficia opporluna locis ecclesiarum, aut

eut volueris dicere benevold dehberatione concedimus.

1 Je l’ai çita dans le Chapitre précédent : Episcopi vel

potentes.

I
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sont mises en principe
,

et qu’on en tire

comme conséquences d’autres conjectures :

le lecteur oublie quil a douté pour com-

mencer à croire. Et comme une érudition

sans fin est placée
,
non pas dans le système

,

mais à côté du système, l’esprit est distrait

par des accessoires, et ne s’occupe plus du

principal. D’ailleurs, tant de recherches ne

permettent pas d imaginer qu’on n’ait rien

trouvé; la longueur du voyage fait croire

qu’on est enfin arrivé.

Mais, quand on examine bien
,
on trouve

un colosse immense qui a des pieds d’argile
;

et c est parce que les pieds sont d argile que

le colosse est immense. Si le système de

M. l’abbé Dubos avoit eu de bons fonde-

ments, il n’auroit pas été obligé de faire trois

mortels volumes pour le prouver; il auroit

tout trouvé dans son sujet; et, sans aller cher-

cher de toutes parts ce qui en étoit très-loin,

la raison elle-même se seroit chargée de pla-

cer cette vérité dans la chaîne des autres vé-

rités. L histoire et nos lois lui auroicnt dit :

« Ne prenez pas tant de peine
,
nous ren-

ie drons témoignage de vous. »
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CHAPITRE XXIV.

Continuation du meme sujet. Réflexion sur

le fond du système.

M. l'abbé Dubos veut ôter toute espèce

d’idée que les Francs soient entrés dans les

Gaules en conquérants : selon lui, nos rois,

appelés par les peuples
,
n’ont fait que se

mettre à la place et succéder aux droits des

empereurs romains.

Cette prétention ne peut pas s’appliquer

au temps où Clovis, entrant dans les Gaules,

saccagea et prit les villes; elle ne peut pas

s’appliquer non plus au temps où il défît

Sja grius
,
officier romain

,
et conquit le pays

qu il tenoit : elle ne peut donc se rapporter

qu’à celui où Clovis, devenu maître d'une

grande partie des Gaules par la violence,

auroit été appelé par le choix et l’amour des

peuples à la domination du reste du pays.

Et il ne suffit pas que Clovis ait été reçu, il

faut qu’il ait été appelé; il faut que M. l'abbé

Dubos prouve que les peuples ont mieux

aimé vivre sous la domination de Clovis que

de vivre sous la domination des Romains,

ou sous leurs propres lois. Or, les Romains

de cette partie des Gaules qui n’avoit point
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encore été envahie par les barbare^, étoient,

selon M. l’abbé Dubos, de deux sortes : les

uns étoient de la coni< dération armorique,

et avoicnt chassé les officiers de l’empereur

pour se défendre eux-mêmes contre les bar-

bares et se gouverner par leurs propres lois;

les autres obéissoient aux officiers romains.
i

Ür, M. l’abbé Dubos prouve-t-il que les Ro-

mains, qui étoient encore soumis à l’empire,

aient appelé Clovis? Point du tout. Prouve-

t-il que la république d^s Armoriques ait ap-

pelé Clovis, et fait même quelque traité avec

lui? Point du tout encore. Bien loin qu’il

puisse nous dire quelle fut la destinée de

cette république
,

il n’en sauroit pas même
montrer lexistence; et quoiqu’il la suive de-

puis le temps d Tlonorius jusqu’à la conquête

de Clovis
;
quoiqu’il y rapporte avec un art

admirable tous les événements de ces temps-

ià, elle est restée invisible dans les auteurs :

car il y a bien de la différence entre prouver,

par uti passage dé Zosime 1

,
que, sous l’em-

pire d’Honorius, la contrée armorique et les

autres provinces des Gaules se révoltèrent

• Hist. Liv. VI.

3/j.
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et formèrent une espèce de république 1

,
et

faire voir que
,
malgré les diverses pacifica-

tions des Gaules, les Armoriqucs formèrent

toujours une république particulière qui

subsista jusqu’à la conquête de Clovis. Ce-

pendant il auroit besoin
,
pour établir son

système, de preuves bien fortes et bien pré-

cises : car, quand on voit un conquérant en-

trer dans un état et en soumettre une grande

partie par la force et par la violence
,

et

qu’on voit, quelque temps après., l’état en-

tier soumis
,
sans que 1 histoire dise com-

ment il la été
,
on a un très- juste sujet de

croire que l’affaire a fini comme elle a com-

mencé.

Ce point une fois manqué, il est aisé de

voir que tout le système de M. l’abbé Dubos

croule de fond en comble; et toutes les fois

qu’il tire a quelque conséquence de ce prin-

cipe, que les Gaules n’ont pas été conquises

par les Francs, mais que les Francs ont été

appelés par les Romains, on pourra toujours

le lui nier.

1 Tolusque tractus armovicus ,
aliœcjiie Galliaruni pro-

vincial. (Ibid.
)
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M. l’abbé Dubos prouve son principe par

les dignités romaines dont Clovis fut revê-

tu; il veut que Clovis ait succédé à Cliildé-

ric, son père, dans 1 emploi de maître de la

milice. Mais ces deux charges sont pure-

ment de sa création. La lettre de saint Remi

à Clovis, sur laquelle il se fonde 1

,
n est

qu’une félicitation sur son avènement à la

couronne. Quand l'objet d’un écrit est connu,

pourquoi lui en donner un qui ne 1 est pas?

Clovis, sur lafinde son règne, fut fait con-

sul par 1 empereur Anastase : mais quel droit

pouvoit lui donner une autorité simplement

annale? 11 y a apparence, dit M. l’abbé Du-

bos
,
que

,
dans le même diplôme

,
l'empe-

reur Anastase fit Clovis proconsul. Et moi je

dirai qu’il y a apparence qu’il ne le fit pas.

Sur un fait qui n'est fondé sur rien, l’auto-

rité de celui qui le nie est égale à l’autorité

de celui qui l’allègue. J ai même une raison

pour cela. Grégoire de Tours, qui parle du

consulat, ne dit rien du proconsulat. Ce pro-

consulat n’auroït été même que d'environ six

mois. Clovis mourut un au et demi après

avoir été fait consul : il n’est pas possible de

1 Tome II, Liv. III, Chap. xvm, page 270.
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faire du proconsulat une charge héréditaire.

Enfin, quand le consulat, et si l’on veut le

proconsulat, lui furent donnés, il éloit déjà

maître de la monarchie, et tous ses droits

étoient établis.

La seconde preuve que M. l'abbé Dubos
allègue, c’est la cession faite par l’empereur

Justinien aux enfants et aux petits -enfants

de Clovis, de tous les droits de l’empire sur

les Gaules. J’aurois bien des choses à dire

sur cette cession. On peut juger de lïmpor-

tance que les rois des Francs y mirent
,
par

la manière dont ils en exécutèrent les con-

ditions. D’ailleurs, les rois des Francs

étoient maîtres des Gaules
;

ils étoient sou-

verains paisibles : Justinien n’y possédoit

pas un pouce de terre; l’empire d Occident

étoit détruit depuis long-temps; et l’empe-

reur d’Orient n’avoit de droit sur les Gaules

que comme représentant l’empereur d Occi-

dent : cetoient des droits sur des droits. La

monarchie des Francs étoit déjà fondée
;
le

règlement de leur établissement étoit fait
;

les droits réciproques des personnes et des

diverses nations qui vivoient dans la monar-

chie étoient convenus; les lois de chaque

nation étoient données, et même rédigées
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par c cri t. Que faisoit cette cession étran-

gère à un établissement déjà formé ?

Que veut dire M. l’abbé Dubos avec les

déclamations de tous ces évêques qui, dans

le désordre, la confusion
,
la chute totale de

l’état
,
les ravages de la conquête, cherchent

à flatter le vainqueur? Que suppose la flat-

terie, que la foiblesse de celui qui est obligé

de flatter? Que prouve la rhétorique et la

poésie, que l'emploi même de ces arts? Qui

ne seroit étonné de voir Grégoire de Tours,

qui, après avoir parlé des assassinats de

Clovis, dit que cependant Dieu prosternoit

tous les jours ses ennemis, parce qu’il mar-

choit dans-ses voies? Qui peut douter que le

clergé n’ait été bien aise de la conversion de

Clovis, et qu'il n’en ait même tiré de grands

avantages? Mais qui peut douter en même
temps que les peuples li aient essuyé tous les

malheurs de la conquête, et que le gouver- ,

nement romain n’ait cédé au gouvernement
germanique? Les Francs n’ont point voulu

et n ont pas même pu tout changer; et même
peu de vainqueurs ont eu cette manie. Mais
pour que toutès les conséquences de M. l'abbé

Dubos fussent vraies, il auroit fallu que non-
seulement ils n’eussent rien changé chez les
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Romains
,
mais encore qu’ils se fussent chan-

gés eux-mêmes.

Je mengagerois bien, en suivant la mé-
thode de M. l'abbé DuIdos

, à prouver de
même que les Grecs ne conquirent pas lia

Perse. D abord je parlerois des traités que
quelques-uns de leurs villes firent avec les

Perses
:
je parlerois des Grecs qui furent à la

solde des Perses, comme les Francs furent à

la solde des Romains. Que si Alexandre en-

tra dans le pays des Perses, assiégea, prit et

détruisit la ville de Tyr, c’étoit une affaire

particulière comme celle de Syagrius. Mais

voyez comment le pontife des Juifs vient au-

devant de lui : écoutez l'oracle de Jupiter

Ammon : ressouvenez-vous comment il avoit

été prédit à Gordium : voyez comment tou-

tes les villes coureut,pour ainsi dire, au de-

vant de lui; comment les satrapes et les

grands arrivent en foule. Il s'habille à la ma-

nière des Perses; c’est la robe consulaire de

Clovis. Darius ne lui offrit-il pas la moitié

de son royaume? Darius n’est-il pas assassiné

comme un tyran? La mère et la femme de

Darius ne pleurent-elles pas la mort d'A-

lexandre? Quinte -Curce, Arrien, Plutar-

que, étoient- ils contemporains d'Alexandre?
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L imprimerie 1 ne nous a-t-elle pas donné

des lumières qui manquoient à ces auteurs ?

Voilà l’Histoire de l'établissement de la mo-

narchie française dans les Gaules.

CHAPITRE XXV.

De la noblesse française.

M. l'abbé Dubos soutient que, dans les

premiers temps de notre monarchie, il n’y

avoit qu’un seul ordre de citoyens parmi les

Francs. Cette prétention injurieuse au sang

de nos premières familles ne le seroit pas

moinsaux trois grandes maisons qui ont suc-

cessivement régné sur nous. L origine de leur

grandeur n’iroit donc point se perdre dans

l oubli, la nuit et le temps : lhistoire éclai-

reroit des siècles où elles auroient été des fa-

milles communes; et pour que Chilpéric,

Pépin et Hugues Capet fussent gentilshom-

mes, il faudroit aller chercher leur origine

parmi les Romains ou les Saxons, c’est -à

dire, parmi les nations subjuguées.

M. l’abbé Dubos fonde 2
son opinion sur

1 Voyez le Discours préliminaire de M. l’abbé Dubo».
2 V oyez YEtablissement de la monarchie française ,

tome III, Liv, VI, Chap. iv, page 3o4-
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la loi salique. Il est clair, dit-il, par cette loi,

qu il n’y avoit point deux ordres de citoyens

chez les Francs. Elle doimoit deux cents

sous de composition pour la mort de quel-

que Franc que ce fût
1

: mais elle distin-

guoit chez les Romains le convive du roi,

pour la mort duquel elle dormoit trois cents

sous de composition, du Romain possesseur,

à qui elle en donnoit cent, et du Romain
tributaire, à qui elle n’en donnoit que qua-

rante-cinq. Et, comme la différence des com-

positions faisoit la distinction principale
,

il

conclut que chez les Francs il n’y avoit

qu'un ordre de citoyens, et qu’il y en avoit

trois chez les Romains.

Il est surprenant que son erreur même ne

lui ait pas fait découvrir son erreur: En effet

,

il eût été bien extraordinaire que les no-

bles romains qui vivoient sous la domina-

tion des Francs, y eussent eu une composi-

tion plus grande et y eussent été des person-

nages plus importants que les plus illustres

des Francs et leurs plus grands capitaines.

Quelle apparence que le peuple vainqueur

1
II cite le Tit. XLIV de cette loi, et la loi des Ri-

puaires, Tit. VII et XXXVL
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eût eu si peu de respect pour lui-même
,
et

qu il en eût eu tant pour le peuple vaincu?
De plus

,
M. l’abbé Dubos cite les lois des

autres nations barbares, qui prouvent qu’il

y avoit parmi eux divers ordres de citoyens.

11 seroit bien extraordinaire que cette règle

générale eût précisément manqué chez les

Francs. Cela auroit dû lui faire penser qu’il

entendoit mal ou qu'il appliquoit mal les

textes de la loi salique; ce qui lui est effecti-

vement arrivé.

On trouve, en ouvrant cette loi, que la

composition pour la mort d un an trust ion 1

,

cest-à-dire, d’un fidèle ou vassal du roi,

étoit de six cents sous, et que celle pour la

mort d’uu Romain convive du roi n etoit

que de trois cents 2
.. On y trouve 3 que la

composition pour la mort d’un simple Franc
étoit de deux cents sous ^

,
et que celle pour

1 Qui
-

in truste dominied est, Tit. XLIV, § 4, et cela
se rapporte à la formule i3 de Marculfe

,
de Regis an-

trustione. Voyez aussi le Tit. LXVI de la loi salique
, § 3

et 4 ;
et le lit. LXXIV

;
et la loi des Ripuaires, Tit. XI;

«tle capitulaire de Charles-le Chauve, apud Carisiucum ',

de I an
, Chap. xx.

2 Loi salique, 'fit. XLIV, § 6
3 Ibid- § 4 - 4 îbid. § i.

3
- 35



4 r o de l’esprit des lois.

la mort d’un Romain

1

d’une condition or-

dinaire n’étoit que de cent. On payoit en-

core pour la mort d’un Romain tributaire %
espèce de serf ou d'affranchi

,
une composi-

tion de quarante-cinq sous
;
mais je n’en

parlerai point, non plus que de celle pour

la mort du serf franc ou de l’affranchi franc-

il n’est point ici question de ce troisième

ordre de personnes.

Que fait M. l’abbé Dubos? 11 passe sous

silence le premier ordre de personnes chez

les Francs, c’est-à-dire, l’article qui con-

serne les antrustions; et ensuite, comparant

le Franc ordinaire pour la mort duquel on

payoit deux cents sous de composition avec

ceux qu’il appelle des trois ordres chez les

Romains, et pour la mort desquels on payoit

des compositions differentes, il trouve quil

n’y avoit quun seul ordre de citoyens chez

les Francs, et qu’il y en avoit trois chez les

Romains.

Comme
,
selon lui

,
il n’y avoit qu un seul

ordre de personnes chez les Francs, il eut

été bon qu’il n’y en eut eu qu’un aussi chez

1 Loisalique, Tit. XLIV, § i5.

2 Ibid. ^
7'.
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les Bourguignons, parce que leur royaume

forma une des principales pièces de notre

monarchie : mais il y a dans leuis codes

trois sortes de compositions

1

;
une pour le

noble Bourguignon ou Romain, l'autre pour

le Bourguignon ou Romain d’une condition

médiocre, la troisième pour ceux qui étoient

dune condition inférieure dans les deux

nations. M. 1 abbé Dubos n’a point cité cette

loi.

Il estsingulierde voircomment il échappe

aux passages qui le pressent de toutes parts
a

.

Lui parle- 1- on des grands, des seigneurs,

des nobles? Ce sont, dit-il, de simples dis-

tinctions, et non pas des distinctions d'or-

dre
;
ce sont des choses de courtoisie

,
et

non pas des prérogatives de la loi : ou bien,

dit-il, les gens dont on parle étoient du con-

1 Si quis, quolibet casu, dentem optimati Burgun-
dioni vel Romano nobili excusserit,jolidos viginti quin~

que cogatur exsolvere; de mediocribus personis ingenuis,

tàm Burgundionibus quàm Romanis
, si dens excussus

fuerit ,
decem solidis componatur

;
de inferioribus perso

~

nis, quinque solidos. (Art i
,
2 et 3 du Tit XXVI de la

loi des Bourguignons.)

2 Etablissement de la monarchie française
(
tome M,

Liv. VI, Cbap. iy et v.



4 12 ®E l’esprit DES LOIS,

seil du roi; ils pouvoient même être des Ro-

mains : mais il n y avoit toujours qu’un seul

ordre de citoyens chez les Francs. D’un

autre côté, s’il est parlé de quelque Franc

dun rang inférieur 1

,
ce sont des serfs; et

c’est de cette manière qu’il interprète le dé-

cret de Childebert. Il est nécessaire que je

m’arrête sur ce décret. M. l'abbé Dubos l a

rendu fameux, parce qu’il s’en est servi pour

prouver deux choses : l’une
2

,
que toutes

les compositions que l’on trouve dans les

lois des barbares n’étoient que des intérêts

civils ajoutés aux peines corporelles
,
ce qui

renverse de fond en comble tous les anciens

monuments; l’autre, que tous les hommes

libres étoient jugés directement et immédia-

tement par le roi
3

,
ce qui est contredit par

une infinité de passages et d’autorités qui

nous font connoitre l’ordre judiciaire de ces

temps-là 4
.

1 Etablissement de la monarchie française
,
Chap. V,

pages 3 19 et 32 0 .

2 Ibid. Liv. VI, Chap. iv, pages 307 et 3o8.

3 Cliap. iv, page 3op; et au Chapitre suivant, pages

3.i 9 et 320.

4 Voyez le Liv. XXVHI de cet ouvrage, Ch. xxvnij

et le Liv. XXXI, Chap. vm.
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Il est dit dans ce décret, fait dans une

assemblée de la nation 1

,
que, si le juge

trouve un voleur fameux, il le fera lier pour

être envoyé devant le roi, si c’est un Franc

(
Francus ) ;

mais, si c’est une personne

plus foible
(
debilior persona), il sera pendu

sur le lieu. Selon M. l’abbé Dubos, Francus

est un homme libre, debilior persona est

un serf. J’ignorerai pour un moment ce que

peut signifier ici le mot Francus ; et je com-

mencerai par examiner ce qu’on peut en-

tendre par ces mots, une personne plus foi-

ble. Je dis que, dans quelque langue que ce

soit
,
tout comparatif suppose nécessaire-

ment trois termes, le plus grand, le moindre,

et le plus petit. .S il n’étoit ici question que

des hommes libres et des serfs, on auroit dit

un serf ’

et non pas un homme d’une moindre

puissance. Ainsi debilior persona ne signifie

point là un serf, mais une personne au-des-

sous de laquelle doit être le serf. Cela sup-

1 Itaque colonia corwenit et lia bannivimus, ut unus-

puisque judex criminosum latronem ut audieiit, ad ca-

sant suain ambulet
,

et ipsum liçjare faciat : ilà ut, si

Francus puerit
,
ad nostram prœsentiam dirigatur et, si

debilior pa-sonti fuerit
,

in loco pendutur.
( Capitul. de

ledit, de Baluze, tome I, page ig.)

35 .
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posé, Francus ne signifiera pas un homme li-

bre, mais un homme puissant: et Francus est

pris ici dans celte acception
,
parce que parmi

les Francs étoient toujours ceux qui avoient
dans letat une plus grande puissance, et

qu’il étoit plus difficile au juge ou au comte
de corriger. Cette explication s’accorde avec

un grand nombre de Capitulaires 1 qui don-

nent les cas dans lesquels les criminels pou-

voient être renvoyés devant le roi, et ceux

où ils ne le pouvoient pas.

On trouve dans la vie de Louis -le -Dé
bonnaire

,
écrite par Tégan 2

,
que les évêques

furent les principaux auteurs de l'humilia-

tion de cet empereur
,
surtout ceux qui

avoient été serfs et ceux qui étoient nés

parmi les barbares. Tégan apostrophe ainsi

Hébon, que ce prince avoit tiré de la servi-

tude et avoit fait archevêque de Reims :

« Quelle récompense l’empereur a-t-il reçue

« de tant de bienfaits
3
? 11 t’a fait libre

,
et

1 Voyez le Liv. XXYîII de cet ouvrage, Ch. xjvluj

et le Liv. XXXI
,
Chap. vin.

2 Chap. XLIII et XLIV.
3 O cjualem remuneralionem reddidisti ei? Fecit te li-

la um, non nobilem, cjuod unpossibile est post lïberta-

tem.
(
De gcstis Ludovici Pii, Cap. XLIII et XLIVO
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k non pas noble; il ne pouvoit pas te faire

« noble après t’avoir donné la liberté. »

Ce discours, qui prouve si formellement

deux ordres de citoyens
,
n’embarrasse point

M. l’abbé Dubos. Il répond ainsi
1

: « Ce
« passage ne veut point dire que Louis-le-

* Débonnaire n’eût paspu faire entrerHébon
« dans 1 ordre des nobles. Hébon

,
comme

« archevêque de Reims
,
eût été du premier

« ordre, supérieur à celui de la noblesse. »

Je laisse au lecteur à décider si ce passage
ne le veut point dire; je lui laisse à juger s’il

est ici question d’une préséance du clergé

sur la noblesse. « Ce passage prouve seule-

« ment, continue a M. l'abbé Dubos, que les

« citoyens nés libres étoient qualifiés de no.
« blés- hommes : dans l’usage du monde,
« noble -homme et homme né libre ont si-

« gnifié long-temps la même chose. » Quoi!
sur ce que

,
dans nos temps modernes

,
quel-

ques bourgeois ont pris la qualité de nobles-
hommes, un passage de la vie de Louis-le-

Etabliuement de la monarchie française
,
tome III,

Liv. VI, Cliap. iv, page 3 iG.
a Ibid.
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Débonnaire s appliquera à ces sortes de gens !

« Peut être aussi, ajoute-t-il encore qu Hé-

« bon n’avoit point été esclave dans la na

« tion des Francs
,
mais dans la nation

« saxonne, ou dans une autre nation ger-

ce manique où les citoyens étoient divisés

« en plusieurs ordres. » Donc, à cause du

peut-être de M. l’abbé Dubos, il n’y aura

point eu de noblesse dans la nation des

Francs. Mais il n’a jamais plus mal appli-

qué de peut-être. On vient de voir que Té-

gan 2 d stingue les évêques qui avoient été

opposés à Louis -le -Débonnaire
,
dont les

uns avoient été serfs, et les autres étoient

d’une nation barbare. Hébon étoit des pre-

miers et non pas des seconds. D’ailleurs je

ne sais comment on peut dire qu’un serf

tel qu’Hébon auroit été Saxon ou Germain :

un serf n’a point de famille, ni par consé-

quent de nation. Louis- le-Débonnaire af-

1 Établissement de la monarchie française ,
tome IÎT.

Liv. IV, Cliap. iv, page 3 16 .

2 Omnes episcopi molesti fuetrunt Ludovico ,
et maxime

ii cjuos è scroih conditione honorâtes habebat
,
cuni lus

qui ex barbaris nationibus ad hoc fastigiuin pa ducti

iunt. (
De gestis Lu3ovici Pii

,
Cap. XLII1 et XLIV. )
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franchitHébon
;
et comme les serfs affranchis

prenoient la loi de leur maître, Hébon de-

vint Franc, et non pas Saxon ou Germain.

Je viens d’attaquer, il faut que je me dé-

fende. O11 me dira que le corps des antrus-

lions formoit bien dans l’état un ordre dis-

tingué de celui des hommes libres; mais que,

comme les fiefs furent d’abord amovibles, et

ensuite àvie, cela ne pouvoit pas former une

noblesse d origine, puisque les prérogatives

netoient point attachées à un fief hérédi-

taire. C'est cette objection qui a sans doute

fait penser à M. de Valois qu il n’y avoit

qu un seul ordre de citoyens chez les Francs :

sentiment que M. l'abbé Dubos a pris de lui

,

et qu il a absolument gâté à force de mau-

vaises preuves. Quoi qu il en soit, ce n’est

point M. 1 abbé Dubos qui auroit pu faire

cette objection : car, ayant donné trois or-

dres de noblesse romaine
,
et la qualité de

convive du roi pour le premier, il n’auroit

pas pu dire que ce titre marquât plus une
noblesse d'origine que celui d’antrustion.

Mais il faut une réponse directe. Les antrus-

tions ou fidèles n’étoient pas tels parce qu’ils

avoient un fief; mais on leur donnoit un
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fief, parce qu'ils étoient antrustions ou fi-

dèles. On se ressouvient de ce que j'ai dit

dans les premiers Chapitres de ce Livre : ils

navoient pas pour lors, comme ils eurent

dans la suite, le même fief; mais, s’ils n’a-

voient pas celui-là, ils en avoient un autre,

et parce que les fiefs se donnoient souvent à

la naissance, et parce, qu’ils se donnoient

souvent dans les assemblées de la nation
,
et

enfin parce que, comme il étoit de l’intérêt

des nobles d’en avoir, il étoit aussi de 1 in-

térêt du roi de leur en donner. Ces familles

étoient distinguées par leur dignité de fidèles

et par la prérogative de pouvoir se recom-

mander pour un fief. Je ferai voir dans le

Livre suivant 1 comment, par les circon-

stances des temps, il y eut des hommes li-

bres qui furent admis à jouir de cette grande

prérogative
,
et par conséquent à entrer dans

1 ordre de la noblesse. Cela n etoit point

ainsi du temps de Gontrand et de Childe-

bert son neveu; et cela étoit ainsi du temps

de Charlemagne. Mais quoique dès le temps

de ce prince les hommes libres ne fussent

1 Chap. xxiii.
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pas incapables de posséder des fiefs, il pa-

roît, par le passage de Tégan rapporté ci-

dessus
,
que les serfs affranchis en étoient

absolument exclus. M. l’abbé Dubos 1

,
qui

va en Turquie pour nous donner une idée

de ce qu’étoit l’ancienne noblesse française,

nous dira-t-il qu’on se soit jamais plaint en

Turquie de ce qu’on y élcvoit aux honneurs

et aux dignités des gens de basse naissance,

comme on s en plaignoit sous les règnes de

Louis - le - Débonnaire et de Charles - le-

Chauve? On ne s’en plaignoit pas du temps

de Charlemagne, parce que ce prince distin-

gua toujours les anciennes familles d’avec

les nouvelles; ce que Louis-le-Débonnaire

et Charles-le-Chauve ne firent pas.

Le public ne doit pas oublier qu’il est re-

devable à M. 1 abbé Dubos de plusieurs com-
positions excellentes. C’est sur ces beaux
ouvrages qu’il doit le juger, et non pas sur

celui-ci. M. 1 abbé Dubos y est tombé dans
de grandes fautes, parce qu’il a plus eu de-

1 Histoire de l’établissement de la monarchie fran»

faise, tome III, Liv. VI, Chap. iy, page 3oa,
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vant les yeux M. le comte de Boulainvilliers

que son sujet. Je ne tirerai de toutes mes cri-

tiques que cette réflexion : Si ce grand

homme a erré, que ne dois-je pas craindre?
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LIVRE XXXI.

THÉORIE DES LOIS FÉODALES CHEZ LES

FRANCS, DANS LE RAPPORT QU’ELLES

ONT AVEC LES RÉVOLUTIONS DE LEUR
MONARCHIE.

CHAPITRE PREMIER.
lit î . t V

Changements dans les offices et les fiefs.

D’abord les comtes n’étoient envoyés dans

leurs districts que peur un an -, bient ôt ils

achetèrent la continuation de leurs offices.

On en trouve un exemple dès le règne des

petits enfants de Clovis. Un certain Péo-

nius 1
étoit comte dans la ville d’Auxerre -, il

envoya son fils Mummolus porter de l’argent

à Gonlrand pour être continué dans son em-

ploi : le fils donna de l'argent pour lui-

même
,
et obtint la place du père. Les rois

avoient déjà commencé à corrompre leurs

propres grâces.

Quoique
,
par la loi du royaume

,
les fiefs

fussent amovibles, ils ne se donnoient pour-

* Grégoire de Tours, Liv. IV, Chap. xml

3. 35
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tant ni ne sôtoient dune manière capri-

cieuse et arbitraire
\
et c’étoient ordinaire-

ment une des principales choses qui se trai-

toient dans les assemblées de la nation. On
peut bien penser que la corruption se glissa

dans ce point comme elle s’étoit glissée dans
1 autre

,
et que l’on continua la possession

des fiefs pour de l’argent, comme on conti-

nuoit la possession des comtés.

Je ferai voir, dans la suite de ce Livre 1

,

qu’indépendamment des dons que les princes

firent pour un temps
,

il y en eut d autres

quils firent pour toujours. Il arriva que la

cour voulut révoquer les dons qui avoient

été faits : cela mit un mécontentement gé-

néral dans la nation, et l’on vit bientôt naî-

tre cette révolution fameuse dans l’histoire

de France, dont la première époque fut le

spectacle étonnant du supplice de Brune-

hault.

Il paroît d’abord extraordinaire que cette

reine, fille, sœur, mère de tant de rois, fa-

meuse encore aujourd’hui par des ouvrages

dignes d’un édile ou d’un proconsul romain

,

née avec un génie admirable pour les afïai-
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res, douée de qualités qui avoient été si long-

temps respectées
,
se soit vue

1

tout à coup

exposée à des supplices si longs, si honteux,

si cruels, par un roi

3

dont l’autorité étoit

assez mal affermie dans sa nation
,

si elle

n etoit tombée par quelque cause particu-

lière dans la disgrâce de cette nation. Clo-

thaire lui reprocha la mort de dix rois
3

:

mais il y en avoit deux qu’il fit lui-même

mourir; la mort de quelques autres fut le

crime du sort, ou de la méchanceté d’une

autre reine; et une nation qui avoit laissé

mourir Frédégonde dans son lit, qui s’étoit

même opposée 4 à la punition de ses épou-

vantables crimes, devoit être bien froide sur

ceux de Brunehault.

Elle fut mise sur un chameau, et on la

promena dans toute l'armée
;
marque cer-

taine quelle etoit tombée dans la disgrâce de

cette armée. Frédégaire dit que Protaire, fa-

vori de Brunehault, prenoit le bien des sei-

geurs et en gorgeoit le fisc
,
qu il huuiilioit la

1 Chronique de Frédégaire, Chap. XLII.

a Clothaire II, fils de Chilpéric, et père de Dagobetft,

3 Chronique de Frédégaire, Chap. XLII.

4 Voyez Grégoire de Tours, Liv. VIII, Chap. xxxx.
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noblesse, et que personne ne pouvoit être
sûr de garder le poste qu’il avoit L armée
conjura contre lui, on le poignarda dans sa
tente; et Brunehauit, soit par les vengean-
ces qu elle tira de cette mort

,
soit par la

poursuite du même plan, devint tous les

jours plus odieuse à la nation 3
.

Clothaire
,
ambitieux de régner seul, et

plein de la plus affreuse vengeance, sur de
périr si les enfants de Brunehauit avoient le

dessus, entra dans une conjuration contre

lui-même
;
et

,
soit qu’il fût malhabile

,
ou

qu’il fût forcé par les circonstances, il se ren-

dit accusateur de Brunehauit, et fit faire de
cette reine un exemple terrible.

Warnachaire avoit été l’âme de la conju-
ration contre Brunehauit : il fut fait maire
de Bourgogne

;
il exigea de Clothaire qu’il

1 Sæva illi fuit contra personas iniquitas
,
fisco ni-

îmùm tnbuens
,
de rebus personarum ingeniosè fscurn

vellens implere ut nullus reperiretur qui cjradum
quem arripuerat potuisset adsumere. (Chronique de Frê-

dégaire, Chap. XXVII, sur l’an 6o5.)
2 Ibid. Chap. XXVIII, sur l’an G07 .

3 Burcjundiœ farones
,
tàm episcopi quant cœteri leu*

des, timentes Brunichildem
,

et odium in eam habentes
,

tonsilium inientes, etc. (Chron. de Frcdëgaire, Ch.XLI,
sur l’an 61 3

. J
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ne «croit jamais déplacé pendant sa vie r
.

Par-là, le maire ne peut plus être dans le cas

où avoient été les seigneurs français
;
et cette

autorité commença à se rendre indépen-

dante de l’autorité royale.

C étoit la funeste régence de Brunehault

qui avoit surtout effarouché la nation. Tan-

dis que les lois subsistèrent dans leur force

,

personne ne put se plaindre de ce qu’on lui

6 toit un fief, puisque la loi ne le lui dormoit

pas pour toujours : mais quand l'avarice
,
les

mauvaises pratiques
,

la corruption
,
firent

donner des fiefs, on se plaignit de ce qu’on

éloit privé
,
par de mauvaises voies

,
des

choses que souvent on avoit acquises de

même. Peut-être que, si le bien public avoit

été le motif de la révocation des dons, on
n auroit rien dit : mais on montroit l’ordre

sans cacher la corruption
;
on réclamoit le

droit du fisc pour prodiguer les biens du fisc

à sa fantaisie; les dons ne furent plus la ré-

compense ou l'espérance des services. Bru-
nehault, par un esprit corrompu, voulut

corriger les abus de la corruption ancienne.

1 Chronique de Fiédècjaire, Ch. XLII, sur l'an 6 1 3.

Sacrumento à Clothario acceplo ue untjuàm vitce suce

temporibus dcgradarctur.

36i
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Ses caprices n étoient point ceux d’un esprit

foible : les leudes et les grands officiers se

crurent perdus; ils la perdirent.

Il s’eu faut bien que nous ayons tous les

actes qui furent passés dans ces temps-là; et

les faiseurs de chroniques
,
qui savoient à

peu près de l’histoire de leur temps ce que

les villageois savent aujourd’hui de celle du

nôtre, sont très -stériles. Cependant nous

avons une constitution de Clothaire
,
don-

née dans le concile de Paris 1 pour la réfor-

mation des abus
,
qui fait voir que ce prince

fit cesser les plaintes qui avoient donné lieu

à la révolution
2

. D’un côté
,

il y con-

firme tous les dons qui avoient été faits ou

confirmés par les rois ses prédécesseurs
3

,
et

il ordonne, de l’autre, que tout ce qui a été

ôté à ses leudes ou fidèles leur soit rendu h

1 Quelque temps après le supplice de Brunehault,

l’an Gi5. Voyez l’édition des Capitulaires de Baluze,

page ai.

2 Quæ contra rationis ordinem acta velordinata sunt
,

ne in anteà
,
quod avertat Divinitas

,
[Continuant, dispo-

suerimus
* Christo prœsule. per hujus edicti noslri teno-

rein gcncraliter emendare. (In proœmio, ibid. art. iG.),

3 Ibid. art. iG.

b Ibid, art i 7 .
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Ce ne fut pas la seule concession que le

roi fit dans ce concile : il voulut que ce qui

avoit etc fait contre les piiviléges clés ecclé-

siastiques fût corrigé
1

;
il modéra 1 influence

de la cour dans les élections aux évêchés
a

.

Le roi réforma de même les affaires fiscales :

il voulut que tous les nouveaux cens fussent

ôtés
3

,
qu’on ne levât aucun droit de pas-

sage établi depuis la mort de Gontrand
,
Si-

gebert et Chilpéric 4
;
c’est-à-dire, qu’il sup-

primoit tout ce qui avoit été fait pendant les

régences de Frédégonde et deBrunehaut : il

défendit que ses troupeaux fussent menés

dans les forêts des particuliers
5

: et nous

allons voir tout à l'heure que la réforme fut

encore plus générale, et s étendit aux affaires

civiles.

1 Et guod per temporel tx hoc prœtermissum est, vel

dehinc perpetualiter observetur. ( Ibid, iu proœmio. )

2 lia ut, episcopo decedente, in loco ipsius gui à me-

Iropolitano ordinari debet cum provincialibus
,
à clero et

populo eligatur
;

et, si persona condigna fîierit
,
per or-

dinationem principis ordinelur
j
vel certè, si de pulutio

ebgitur
,
per meritum persona; et docb'inœ ordinelur.

(
Ibid. art. I.)

3 Ut ubicumguè census novus impie additus est, emer»-

<îctnr. { Art. 8.)

4 Ibid. art. 9 .

5 Ibid. art. 21 .
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CHAPITRE II.

Comment le gouvernement civil fut

réformé.

On avoit vu jusqu’ici la nation donner
des marques d’impatience et de légèreté sur
le choix ou sur la conduite de ses maîtres;
on l’avoit vue régler les différents de ses maî-
tres entre eux

,
et leur imposer la nécessité

de la paix : mais ce qu on n’avoit pas encore
vu, la nation le fit pour lors; elle jeta les

yeux sur sa situation actuelle, elle examina
ses lois de sang-froid; elle pourvut à leur in-

suffisance; elle arrêta la violence; elle régla

le pouvoir.

Les régences mâles, hardies et insolentes,

de Frédégonde et de Brunehault, avoient
moins étonné cette nation qu’elles 11e l’a-

voient avertie. Frédégonde avoit défendu ses

méchancetés par ses méchancetés mêmes
;

elle avoit justifié le poison et les assassinats

par le poison et les assassinats
;
elle s etoit

conduite de manière que ses attentats étoient

encore plus particuliers que publics : Frédé-

gonde fit plus de maux : Brunehault en fit

craindre davantage. Dans cette crise, la na-

tion 03 se contenta p£s de mettre ordre au
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gouvernement féodal, elle voulut aussi assu-

rer son gouvernement civil : car celui-ci

étoit encore plus corrompu que lautre
;
et

cette corruption étoit d’autant plus dange-

reuse, quelle étoit plus ancienne, et tenoit

plus, en quelque sorte, à l'abus des moeurs

qu’à l’abus des lois.

L histoire de Grégoire de Tours et les au-

tres monuments nous font voir, d’un côté,

une nation féroce et barbare, et, de l’autre,

des rois qui ne l'étoient pas moins. Ces princes

éloient meurtriers, injustes et cruels, parce

que toute la nation l'étoit. Si le christia-

nisme parut quelquefois les adoucir, ce ne
fut que par les terreurs que le christianisme

donne aux coupables : les églises se défen-

dirent contre eux par les miracles et les pro-
diges de leurs saints. Les rois n’étoient point
sacrilèges, parce qu’ils redoutoient les peines
des sacrilèges; mais d ailleurs ils commirent,
ou par colère, ou de sang-froid, toutes sortes

de crimes et d’injustices
,
parce que ces crimes

et ces injustices ne leur montroient pas la

main de la Divinité si présente. Les Francs,
connue j’ai dit

,
soufîroient des rois meur-

tiiers, parce quils étoient meurtriers eux-
memes

;
ils n étoient point frappes des injus-
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tices et des rapines de leurs rois, parce qu'ils

étoient ravisseurs et injustes comme eux. 11

y avoit bien des lois établies-, mais les rois

les rendoient inutiles par de certaines lettres

appelées préceptions 1 ,quirenversoientces

mêmes lois : c etoit à peu près comme les res-

crits des empereurs romains, soit que les rois

eussent pris d’eux cet usage, soit qu’ils 1 eus-

sent tiré du fond même de leur naturel. On
voit, dans Grégoire de Tours, quils fai-

soient des meurtres de sang-froid
,

et fai-

soient mourir des accusés qui n’avoient pas

seulement été entendus; ils donnoient des

préceptions pour faire des mariages illici-

tes
2

;
ils en donnoient pour transporter les

successions; ils en donnoient pour ôter le

droit des parents
;

ils en donnoient pour

épouserdes religieuses. Ils ne faisoient point,

à la vérité
,
des lois de leur seul mouvement

;

mais ils suspendoient la pratique de celles

qui étoient faites.

1 C’étoient des ordres que le roi envoycit aux juges

pour faire ou souffrir de certaines choses contre la loi.

2 Voyez Grégoire de Tours, Liv. IV, page 227. L his-

toire et les Chartres sont pleines de ceci
;
et 1 étendue ce

ces abus paroit surtout dans l’édit de Clothaire II , de

l’an 617, donné pour les réformer. Voyez les Capitu-

laires, éditioa de Baluie, tome I, page 22.
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Ledit de Clothaire redressa tous les

griefs. Personne ne put plus être condamné
sans être entendu 1

;
les parents durent tou-

jours succéder selon 1 ordre établi par la

loi
2

; toutes préceptions pour épouser des
filles, des veuves ou des religieuses, furent
nulles, et on punit sévèrement ceux qui les

obtinrent et en firent usage 3
. Nous saurions

peut-être plus exactement ce qu’il statuoit
sui ces préceptions, si 1 article 1 3 de ce dé-
ci et et les deux suivants n’avoient péri par le

temps : nous n avons que les premiers mots
de cet article i3, qui ordonne que les pré-
ceptions seront observées; ce qui ne peut
pas s’entendre de celles qu’il venoit d’abolir
par la même loi. Nous avons une autre con-
stitution du même prince 4

,
qui se rapporte

à son édit, et corrige de même de point eu
point tous les abus de préceptions.

11 est vrai que M. Baluze, trouvant cette
constitution sans date et sans le nom du lieu
où elle a été donnée, l’a attribuée à Clo-

1 Art. 22.
a Ibid. art. 6. -
3 Ibid. art. i8.

4 Dans l’édition des Capitulai™ de Baluze, tome I,
page 7.

*
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r

thaire I
er

. Elle est ’de Clothaire II. J'en don-

nerai trois raisons.

i°. Il y est dit que le roi conservera les

immunités accordées aux églises par sou

père et son aïeul
1

. Quelles immunités au-

roit pu accorder aux églises Childéric, aïeul

de Clothaire I
er

,
lui qui n etoit pas chrétien,

et qui vivoit avant que la monarchie eût été

fondée ? Mais si l’on attribue ce décret à Clo-

thaire II, on lui trouvera pour aïeul Clo-

thaire I
er

lui même, qui fit des dons immen-

ses aux églises pour expier la mort de son

fils Cramne, qu’il avoit fait brûler avec sa

femme et ses enfants.

2°. Les abus que cette constitution cor-

rige subsistèrent après la mort de Clo-

thaire I
er

,
et furent même portés à leur com-

ble pendant la foiblesse du règne de Gon-

trand, la cruauté de celui de Chilpéric, et

les détestables régences de Frédégonde et de

Brunehault. Or comment la nation auroit-

elle pu soudrir des griefs si solennellement

1 J’ai parlé, au Livre précédent, de ces uâmunités

,

qui étoient des concessions de droits de justice
,
et qui

eontenoient des défenses aux juges royaux de faire au-

cune fonction dans le territoire, et étoient équivalentes à

l’érection ou concession d’un fief.



Livre xxxi, chap. ii. 433

proscrits
^
sans s'étre jamais récriée sur le re-

tour continuel de ces griefs? Comment n’au-

roit-elle pas fait pour lors ce qu elle fît lors-

que, Chiipérie II ayant repris les anciennes;

violences

1

,
elle le pressa d’ordonner que,

dans les jugements, on survît la loi et les

coutumes
,
comme on faisoit ancienne-

ment 3
?

Enfin cette constitution, faite pour re»

dresser les griefs, ne peut point concerner

Clothaire I
er

,
puisqu’il n’y avoit point sous

son règne de plaintes dans le royaume à cet

égard, et que son autorité y étoit très-afïér-

mie, surtout dans le temps où l’on place

cette constitution-, au lieu qu’elle convient

très -bien aux événements qui arrivèrent

sous le règne de Clothaire II, qui causèrent

une révolution dans l'état politique du

royaume. Il faut éclairer l’histoire par les

lois, et les lois par l’histoire.

1 11 commença à régner vers l'an

a Voyez la Vie de saint Léger.

3
7

3 .
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CHAPITRE III.

Autofité des maires du palais.

J ai dit que Clothaire II sétoit engagé à

no point ôter à Wamachaire la place de
maire pendant sa vie. La révolution eut un
autre effet. Avant ce temps

,
le maire étoit le

maire du roi
;

il devint le maire du royaume;
le roi le choisissoit, la nation le choisit. Pro-

taire, avant la révolution, avoitété fait maire

par Théodoric 1

,
et Landéric par Frédé-

gonde 2

;
mais, depuis, la nation fut en pos-

session d élire
3

.

Ainsi il ne faut pas confondre
,
comme

ont fait quelques auteurs, ces maires du pa-

lais avec ceux qui avaient cette dignité avant

la mort de Brunehault, les maires du roi

avec les maires du royaume. On voit, par

la loi des Bourguignons, que chez eux la

1 Inslicjante Brunichiide
,
Theodorico jubente, etc.

(Frédëgaire, Ctiap. XXVIL, sur l’an Go5. )

1 Gesta requin Francorum
,
Chap. XXXVI,

3 Voyez Frédëgaire, Chronique, Cliap. LIV, sur

l’an 626
;
et son continuateur anonyme, Cliap. CI, sur

l'an 9g5; et Cliap. CV, sur l’an 71 5 ;
Àimoin, Liv. IV,

Cliap. xv
;
Éginhard, Vie de Charlemagne, Ch. XLVIII;

Gesta requin Françpmm, Cliap. XLV.
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charge de maire néto;t point une des pre-

mières de letat

1

;
elle ne fut pas non plus

une des plus éminentes chez les premiers

rois francs
3

.

Clothaire rassura ceux qui possédaient

des charges et des fiefs; etf, après la mort de

Warnachaire, ce prince ayant demande aux

seigneurs assemblés à Troyes cpii ils vou-

loient mettre en sa place, ils s’écrièrent tous

qu'ils n’éliroient point 3

;
et, lui demandant

sa faveur, ils se mirent entre ses mains.
*

Dagobert réunit, comme son père, toute

la monarchie : la nation se reposa sur lui
,
et

ne lui donna point de maire. Ce prince se

sentit en liberté; et, rassuré d'ailleurs par

ses victoires, il reprit le plan de Brunchault.

Mais cela lui réussit si mal, que les leude9

d’Austrasie se laissèrent battre par les Scla-

1 Voyez la loi des Bourguignons, in prœfat. et le s&-

cond supplément à cette loi, Tit. XIII.

2 Voyez Grégoire de l'ours, Liv. IX, Cliap. xxxvi.
3 Eo anno

,
Clotharius cum proceribus et leudtbus

Burgundite Trecassinis conjungitur
,
cùm eorum essel

tollicitus si vellent jam
,
Warnachario discesso, aliutn

in ejus honoris gradum sublimare : sed omnes unanimi-

ler deneguntes se neguaguam velle majorent dormis di-

géré, régis grattant obnixè patentes
,
cum rege transegére.

(Chronique de Frédégaire, Cbap. LIV, »ur l’aa 6aG.J



436 DE l’esprit des lois.

vous 1

,
s’cn retournèrent chez eux

,
et les

marches de l’Austrasie furent en proie aux
barbares.

U prit le parti d’offrir aux Austrasiens de
céder l’Austrasie à son fils Sigeberi avec un
trésor, et de mettre le gouvernement du
royaume et du palais entre les mains de

Cunibert, évêcpie de Cologne, et du duc
Adalgise. Frédégaire n entre point dans le

détail des conventions qui furent faites pour
lors : mais le roi les confirma toutes par scs

Chartres
,
et d’abord l’Austrasie fut mise hors

de danger 2
.

Dagobert, se sentant mourir, recommanda
à Æga sa femme Nentechilde et son fils Clo-

vis. Les leudes de Neustrie et de Bourgogne

choisirent ce jeune prince pour leur roi
3

.

Æga et Nentechilde gouvernèrent le palais 4
;

1 Islam vicloriam (juam Vinidi contra Francos me-

rucrunt
,
non tantum Sclavinorum foriiudo obtinuit,

quantum dementatio Àuslrasiorum
,
dùm se cernebant

cùm Dagobcrto odium inaurrisse
,
cl assiduè exspoliaren-

tur.
(
Cliron. de Frédégaire, Cliap. LXVîII, sur l’an63o.)

a Deinceps Austrasii eovum studio limitent et regnum

Francorum contra Vinidos uliliter defensasse noscuntur.

(Ibid. Cliap. LXXV, sur l’an 632.)
3 Ibid. Cliap. LXXIX, sur l'an 638.

4 Ibid.

\
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ils rendirent tous les biens que Dagobert

avoit pris '
;

et les plaintes cessèrent en

Neustrie et en Bourgogne
,
comme elles

avoient cessé en Austrasie.

Après la mort d’Æga, la reine Nente-

childe engagea les seigneurs de Bourgogne à

élire Floachatus pour leur maire 3
. Celui-ci

envoya aux évêques et aux principaux sei-

gneurs duroyaume de Bourgogne deslettres,

par lesquelles il leur promeltoit de leur con-

server pour toujours, c’est-à-dire, pendant

leur vie, leurs honneurs et leurs dignités
2

.

Il confirma sa paiole par un serment. C est

ici que hauteur du livre des Meures de la

Maison royale met le commencement de

l'administration du royaume par des maires

du palais 4
.

1 Chronique de Ftédécjaire
,
Ch. LXXX, sur l’anG3c),

a Ibid. Chap. LXXXIX, sur l'an 64 1.

3 Ibid. Floachatus cunctis ducibus à reqno Burqun-

dic, seu et pontifeibus, per epistolam eliam et sacrumen-

ti * firmin’il unicuique graclum honoris et diqnitalem
,
seu

et amicitiam, perpetuô conservure.

4 De nreps à temporibus Clodovei, qui fuit filins Da-

cjoberti, inclyli recjis, pater verô Theodorici
,
recjnwn

Francomrn decidens per majores domùs cæpit ordinari,

( De* niajorll/ii» ciomûs regiæ. )

3 7



438 DE l’esprit des lois.

Frédégaire, qui étoit Bourguignon, est

entré dans de plus grands détails sur ce qui
regarde les maires de Bourgogne dans les

temps de la révolution dont nous parlons
,

que sur les maires d’Austrasie et de Neustrie:

mais les conventions qui furent faites en
Bourgogne furent, par les mêmes raisons,

faites en Neustrie et en Àustrasie.

La nation crut qu’il étoit plus sûr de met-
tre la puissance entre les mains d’un maire
qu’elle élisoit, et à qui elle pouvoit imposer
des conditions, qu’entre celles d un roi dont
le pouvoir étoit héréditaire.

CHAPITRE IV.

Quel étoit à l’égard des maires le génie de

la nation.

Un gouvernement dans lequel une nation

qui avoit un roi élisoit celui qui devoit exer-

cer la puissance ro}rale paroît bien extraor-

dinaire; mais, indépendamment des circon-

stances où I on se trouvoit, je crois que les

Francs tiroient à cet égard leurs idées de

bien loin.

Ils étoient descendus des Germains, dont

Tacite dit que, dans le choix de leur roi, ils
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se déterminoient par sa noblesse
1

,
et, clans

le choix de leur chef, par sa vertu. Voilà les

rois de la première race, et les maires du

palais; les premiers étoicnt héréditaires, les

seconds étoient électifs.

On ne peut douter cpie ces princes, qui,

dans rassemblée de la nation, se ievoient et

se proposoient pour chefs de quelque entre-

prise à tous ceux qui voudroient les suivre
,

ne réunissent, pour la plupart, dans leur

personne, et 1 autorité du roi et la puisance

du maire. Leur noblesse leur avoit donné la

royauté; et leur vertu, les faisant suivre par

plusieurs volontaires qui les prenoient pour

chefs, leur donnoit la puissance du maire.

C’est par la dignité royale que nos premiers

rois furent à la tête des tribunaux et des as-

semblées, et donnèrent des lois du consens

tement de ces assemblées : c’est par la dignité

de duc ou de chef qu’ils firent leurs expédi-

tions et commandèrent leurs armées.

Pour connoitre le génie des premiers

Francs à cet égard, il n’y a qu’à jeter les

yeux sur la conduite que tint Arbo-

’ Rerjes ex nobililale
,
duces ex virtute, eumunt. (De

Moribus Germaaorum.)
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gaste
1

,
Franc de nation, à qui Valentinien

avoit donné le commandement de l'armée.

Il enferma l’empereur dans le palais -, il ne

permit à qui que ce fût de lui parler d’au-

cune affaire civile ou militaire. Arbogaste

fit pour lors ce que les Pépins firent depuis.

CHAPITRE V.

Comment les maires obtinrent le comman-

dement des années.

Pendant que les rois commandèrent les

armées, la nation ne pensa point à se choisir

un chef. Clovis et ses quatre fils furent ala tète

des Français, et les menèrent de victoire en

victoire. Thibault, fils de Thécdebert, prince

jeune, foible et malade, fut le premier des

rois qui resta dans son palais
2

. Il refusa de

faire une expédition en Italie contre Narsès,

et il eut le chagrin de voir les Francs se

choisir deux chefs qui les y menèrent 3
. Des

1 Voyez Sulpicius Alexander, dans Grégoire de Tours.

Liv. II.

2 L’an 55a.

3 I.eutheris verô et Butilinus
,
tamesti ict régi ipsoriim

minime placcbat
,
belli cum cis societutem nuerunt. (

Aga-

tLias, Liv. I
,
Grégoire de Tours, Liv. V, Chap. ix.)
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quatre enfants de Clothape I
er

,
Gontrand

fut celui qui négligea le plus de commander

les armées 1

: d’autres rois suivirent cet

exemple
;

et
,
pour remettre sans péril le

commandement en d’autres mains
,

ils le

donnèrent à plusieurs chefs ou ducs 2
.

Ou en vit naitre des inconvénients sans

nombre : il n’y eut plus de discipline, on ne

sut plus obéir, les armées ne furent plus fu-

nestes qu a leur propre pays
;
elles étoient

chargées de dépouilles avant d’arriver chez

les ennemis. On trouve dans Gré oire de

Tours une vive peinture de tous ces maux 3
.

« Comment pourrons -nous obtenir la vic-

ie toire, disoit Gontrand 4
,
nous qui ne con-

1 Gontrand ne fit pas même l’expédition contre Gon-

dovalde, qui se disoit fils de Clotliaiie, et demandoit sa

part du royaume.

2 Quelquefois au nombre de vingt. Voyez Grégoire

de Tours, Liv. V, Cbap. xxvn
;
Liv. VIII, Clinp. xvnr

et xxx ; Liv. X, Cliap. m. Dagobert, qui n’avoit point

de maire en Bourgogne
,

eut la même politique
,

et

envoya contre les Gascons dix ducj, et plusieurs comtes

qui u’avoient point de ducs sur eux.
( Chronique de Fré-

deqaire
,
Clinp. LXXVIII,, sur l’an G3G.

)

3 Grégoire de Tours
,
Liv. VIII

,
Cliap. xxx

;
et Liv. X,

Cbap. m
;
ibid, Liv. VIII, Cliap. xxx.

4 Ibid.
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« servons pas ce que nos pères ont acquis?

« notre nation n’est plus la même... » Chose
singulière! elle étoit clans la décadence dès

le temps des petits-fils de Clovis.

11 étoit donc naturel qu’on en vint à faire

un duc unique, un duc qui eût de l’autorité

sur cette multitude infinie de seigneurs et

de leudes qui ne connoissoient plus leurs

engagements; un duc qui rétablît la disci-

pline militaire, et qui menât contre l’en-

nemi une nation qui ne savoit plus faire la

guerre qu’à elle - même. On donna la puis-

sance aux maires du palais.

La première fonction des mairesdu palais

fut le gouvernement économique des mai-

sons royales. Ils curent, concurremment

avec d’autres officiers, le gouvernement po-

litique des fiefs; et, à la fin, ils en disposè-

rent seuls \ Us eurent aussi l’administration

des affaires de la guerre et le commandement

des armées
;
et ces deux fonctions se trouvè-

rent nécessairement liées avec les deux au-

tres. Dans ces temps-là, il étoit plus difficile

d’assembler les armées que de les comman-

1 Voyez le second supplément à la loi des Bourgui-

gnons, Tit. XIII; et Grégoire de Tours, Liv. IX, Ch. x.xxvu
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(1er : et quel autre que celui qui disposoit

des grâces pouvoit avoir cette autorité '?

Dans cette nation indépendante et guer-

rière, il falloit plutôt inviter que contrain-

dre; il falloit donner ou faire espérer les

tiefs qui vaquoient par la mort du posses-

seur
,
récompenser sans cesse

,
faire craindre

les préférences : celui qui avoit la surintem

dance du palais devoit donc être le général

de l’armée.

CHAPITRE VI.

Seconde époque de l’abaissement des rois

de la première race.

Depuis le supplice de Brunehault
,

les

maires avoient été administrateurs du
royaume sous les rois; et, quoiqu'ils eussent

la conduite de la guerre, les rois étoient

pourtant à la tête des armées, et le maire et

la nation combattoient sous eux. Mais la

victoire du duc Pépin sur Théodoric et son
maire 1 acheva de dégrader les rois

a

;
celle

Voyez les Annales de Metz sur les années 678 et

•t G88.
'

Illis (juidem nomina reçjnum imponens, ipse-totius

rejm habent privilegium
,
etc. (Ibid. *ur l’an GqG.)
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que remporta 1 Charles Martel sur Chilpéric

et son maire Rainfroy,, confirma cette dégra-

dation. L’Austrasie triompha deux fois de la

Neustrie et de la Bourgogne
;
et la mairie

d'Austrasic étant comme .attachée à la fa-

mille des Pépins
,
cette mairie s'éleva sur

toutes les autres mairies
,

et cette maison

sur toutes les autres maisons. Les vain-

queurs craignirent que quelque homme ac-

crédité ne se saisît de la personne des rois

pour exciter des troubles : ils les tinrent

dans- une maison royale comme dans une

espèce de prison
2

. Une fois chaque année

ils étoient montrés au peuple. Là ils fai-

soient des ordonnances, mais c’étoient celles

du maire 3

;
ils répondoient aux ambassa-

deurs, mais côtoient les réponses du maire.

C’est dans ce temps que les historiens nous

parlent du gouvernement des maires sur les

rois qui leur étoient assujettis 4
.

1 Annales de Metz, sur l an 71g.
2 Scdemcjue illi regalem sub sud' ditione concessit.

( Annales de Metz, sur l’an 719.)
3 Ex Chronico Cetitulensi, Lib. II. Ut responsa (jiuv

orat edoctus, vel potiàs jussus, ex sud velut potestate

pedderet.

4 Annales de Metz, sur l’aü C91. Anno prinoipatûe
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Le délire de la nation pour la famille de

Pépin alla si loin
,
qu elle élut pour maire

un de ses petits-fils qui étoit encore dans

lenfance 1

;
elle rétablit sur un certain Da-

gobert, et mit un fantôme sur un fantôme.

CHAPITRE VII.

Des grands offices et des fiefs sous les

maires du palais.

Les maires du palais n’eurent garde de

rétablir l’amovibilité des charges et des of-

fices; ils ne régnoient que par la protection

qu’ils accordoient à cet égard à la noblesse :

ainsi les grands offices continuèrent à être

donnés pour la vie, et cet usage se confirma

de plus en plus.

Mais j’ai des réflexions particulières à

faire sur les fiefs. Je ne puis douter que dès

ce temps-là la plupart n’eussent été rendus

héréditaires.

Pippini super Theotloricum.

.

. . Annales de Fulde ou de

Laurishan. Pippinu», ihue Francorum
,
obtiriùit recjniitu

Francorum per amws 27 cum recjibits sibi subjectis.

1 Posth&c Theudoaldus, filiui ejus
(
Grirrioaldi

)
par-

vuius, in loco ipsius
,
cum prœdicto reaeDiujoberto, Ma-

jor doM)/s palatii effectus eit. ( Le' continuateur anooyrue

de F rricüigaire
,
sur l’an 714, Chtap. CIV.)

J. 38
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Dans le traité d’Andely

1

,
Gontrand et

sou neuveu Childebert s'obligent de main-

tenir les libéralités faites aux leudes et aux

églises par les rois leurs prédécesseurs
;
et il

est permis aux reines, aux filles, aux veuves

des rois, de disposer par testament et pour

toujours des choses qu’elles tiennent du
fisc

Q
.

Marculfe écrivoit ses formules du temps

des maires 3
. On en voit plusieurs où les

rois donnent et à la personne et aux héri-

tiers 4
-, et, comme les formules sont les

images des actions ordinaires de la vie, elles

prouvent que
,
sur la fin de la première race

,

une partie des fiefs passoit déjà aux héri-

tiers. Il s’en falloit bien que l’on eût dans

ces temps - là l’idée d’un domaine inalié-

1 Rapporté par Grégoire de Tours, Liv. IX. Voyez

aussi l’édit de Clotliaire II, de l’an Gi 5
,
art. 16.

3 Ut si cfuid de aejris fscalibus vel speciebus aUpn

pruesidio pro arbitrii sut volunlate facere, aut cuùjuam

eonferre voluevint
, fxd stabilitate perpetuo conservetiiF

3 Voyez la 24 et la 34 du Liv. I.

4 Voyez la formule 14 du Liv. I, qui s'applique éga-

lement à des biens fiscaux donnés directement pour tou-

jours, ou donnés d’abord en bénéfice, et ensuite pour

toujours : Sicut ab illo aut à fis.co npstro fuit possessa .

Yovee aussi la formule 17, ibid.
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nable
j

c’cst une chose très -moderne, et

qu’on ne connoissoit alors ni dans la théorie,

ni dans la pratique.

On verra bientôt sur cela des preuves de

fait : et, si je montre un temps où il ne se

trouva plus de bénéfices pour l’armée
,
ni

aucun fonds pour son entretien
,

il faudra

bien convenir que les anciens bénéfices

avoient été aliénés. Ce temps est celui de

Charles Martel
,
qui fonda de nouveaux

fiels
,

qu'il faut bien distinguer des pre-

miers.

Lorsque les rois commencèrent à donner

pour toujours, soit par la corruption qui se

glissa dans le gouvernement, soit par la

constitution même qui faisoit que les rois

étoient obligés de récompenser sans cesse
,

il étoit naturel qu’ils commençassent plutôt

à donner à perpétuité les fiefs que les com-

tés. Se priver de quelques terres étoit peu de

chose
;
renoncer aux grands offices

,
c étoit

perdre la puissance même.
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CHAPITRE VIII.

Comment les alleux furent changés en

fiefs.

La manière de changer un alleu en fief

ee trouve dans une formule de Marculfe J .

On donnoit sa terre au roi; il la rendoit au
donateur en usufruit ou bénéfice, et celui-ci

désignoit au roi scs héritiers.

Pour découvrir les raisons que l'on eut

de dénaturer ainsi son alleu, il faut que je

cherche
,
comme dans des abîmes

,
les an-

ciennes prérogatives de cette noblesse qui .

depuis onze siècles, est couverte de pous-

sière, de sang et de sueur.

Ceux qui tenoient des fiefs avoient de
très-grands avantages. La composition pour

les torts qu’on leur faisoit étoit plus forte

que celle des hommes libres. Il paroit
,
par

les formules de Marculfe, que c etoit un pri-

vilège du vassal du roi, que celui qui le

tueroit payeroit six cents sous de composi-

tion. Ce privilège étoit établi par la loi sali-

que 2
et par celle des Ripuaires 3

;
et pendant

1 Liv. I, formule i3.

* Tit. XLIV. Voyez aussi le Tit. LXVT, § 3 et 4 > et

le Tit. LXXIV.
3 Tit. II.
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que ces deux lois ordonnoient six cents sous’

pour la mcg’t du vassal du roi
,

elles n en

donnoient que deux cents pour la mort d’un

ingénu, Franc, barbare, ou homme vivant

sous la loi salique
1

,
et que cent pour celle

d'un Romain.

Ce n etoit pas le seul privilège qu’eussent

les vassaux du roi. 11 faut savoir que, quand

un homme étoit cité en jugement, et qu’il ne

se présenloit point, ou n’obéissoit point aux

ordonnances des juges, il étoit appelé de-

vaut le roi
2

, et s'il persistoit dans sa contu-

mace, il étoit mis hors de la protection du

i oi
,
et personne ne pouvoit le recevoir chez

soi, ni même lui donner du pain 3
: or, s'il

étoit d une condition ordinaire, ses biens

étoienl confisqués 4
;
mais, s'il étoit vassal du

roi, ils ne féloient pas 5
. Le premier, par sa

t ou! umace,étoit censé convaincu du crime,

et non pas le second. Celui-là, dans les

1 Voyez la loi des Ripuaires, Tit. VII
;
et la loi sali-

que, Tit. XLIV, art. i et 4-

3 Loi salique, Tit. LIX et LXXVI.
3 Extra sermonem régis. (Loi «alique, Tit. LTX et

I.XXVI.
(

4 Ibid. Tit. LTX
, § i.

5 Ibid. Tit. LXXVI, S i.

33 .
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moindres crimes, étoit soumis à la preuve
par l’eau bouillante 1

;
celui-ci n/y étoit con-

damné que dans le cas du meurtre 2
.Enfin un

vassal du roi ne pouvoit être contraint de
jurer en justice contre un autre vassal 3

. Ces
privilèges augmentèrent toujours; et le Ca-
pitulaire de Carloman fait cet honneur aux
vassaux du roi, qu on ne peut les obliger de
jurer eux- mêmes, mais seulement par la

bouche de leurs propres vassaux 4
. De plus,

lorsque celui qui avoit les honneurs ne s’é-

toit pas rendu à l’armée, sa peine étoit de

s’abstenir de chair et de vin autant de temps

qu’il avoit manqué au service : mais l’homme
libre qui n’avoit pas suivi le comte 5 payoit

une composition de soixante sous, et étoit

mis en servitude jusqu’à ce qu’il 1 eût payée 6
.

Il est donc aisé de penser que les Francs

qui n’étoient point vassaux du roi, et encore

plus les Romains, cherchèrent à le devenir;

1 Loi salirjue, 1 il. LVI et L1X.
3 Ibid. Lit. LXXVI

, § i.

3 Ibid. Tit. LXXVI, § 2.

4 Apud vernis palatium
,
de l’an 883 , art. 4 et 1 i.

5 Capitulaire de Charlemagne
,

ijui est le second de

l’an 8:2, art. i et 3.

6 Herriounnum.

L
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et qu’afin qu’ils ne fussent pas privés de

leurs domaines, on imagina l’usage de don-

ner son alleu au roi; de le recevoir de lui en

fief, et de lui désigner ses héritiers. Cet

usage continua toujours; et il eut surtout

lieu dans les désordres de la seconde race
,

où tout le monde avoit besoin d’un protec-

teur, et vouloit faire corps avec d’autres sei-

gneurs

1

,
et entrer, pour ainsi dire, dans la

monarchie féodale
,
parce qu’on n avoit plus

la monarchie politique.

Ceci continua dans la troisième race,

comme on le voit par plusieurs chartres 1

,

soit qu'on donnât son alleu et qu’on le re-

prit par le môme acte, soit qu’on le déclarât

alleu et qu on le reconnût en fief. On appe-
loit ces fiefs fiefs de reprise.

Cela ne signifie pas que ceux qui avoient
des fiefs les gouvernassent en bons pères de
famille; et, quoique les hommes libres cher-

chassent beaucoup à voir des fiefs
,

ils trai-

toicnt ce genre de biens comme onadmi-

1 Non infrmis relir/uit hœredibus
,
dit LamLcrt d’Ar-

dres, dans du Gange, au mot alodiin.

2 Voyez celles que du Gange cile au mot alludiis
;

et

ce.lcs que rapporte Galland, Truite du (ranc-allcu
, p. i4

et suivantes
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nistre aujourdhui les usufruits. C’est ce

qui fit faire à Charlemagne
,
prince le plus

vigilant et le plus attentif que nous ayons

eu, bien des règlements pour empêcher

qu’on ne dégradât les fiefs en faveur de ses

propriétés
1

. Cela prouve seulement que, de

son temps, la plupart des bénéfices étoient

encore à vie
,
et que par conséquent on pre~

noit plus de soin des alleux que des béné-

fices : mais cela n’empêche pas que l’on n’ai

mât encore mieux être vassal du roi

qu’homme libre. On pouvoit avoir des rai-

sons pour disposer d’une certaine portion

particulière d un fief; mais on ne vouloit pas

perdre sa dignité même.

Je sais bien encore que Charlemagne se

plaint dans un Capitulaire que, dans quel-

ques lieux, il y avoit des gens qui donnoient

leur fief en propriété, et les rachetoient en-

suite en propriété
2

. Mais je ne dis point

qu'on n’aimât mieux une propriété qu'un

usufruit :
je dis seulement que,, lorsqu'on

« Capilul aires ü de l'an 802, art. 10; et le Capitu-

laire VU de l’an 8 o3 ,
art. 3 ;

et le Capitulaire I
,
incçrli

ar.ni

,

art. 49 .»
et le Capitulaire de l’an 80G

,
art. 7.

a Le cinquième de l’an 80G ,
art. 8.
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pouvoit faire cl un alleu un fief qui passât

aux héritiers, ce qui est le cas de la formule

dont j'ai parlé, on avoit de grands avan tages

à le faire.

.CHAPITRE IX.

Comment les biens ecclésiastiques furent

convertis en fiefs.

Les biens fiscaux n’auroient dii avoir

d’autre destination que de servir aux dons

que les rois pouvoient faire pour inviter les

Francs à de nouvelles entreprises, lesquelles

augmentaient d’un autre côté les biens fis-

caux; et ceia étoit, Gomme j'ai dit, l’esprit

de la nation : mais les dons prirent un autre

cours. iSous avons un discours de Ghilpéric,

petit-fils de Clovis, qui se plaignoit déjà que
ses biens avoient été presque tous donnés
aux églises

1
. « Notre fisc est devenu pau-

* vre, disoit-il
,
nos richesses ont été trans-

« portées aux églises
2

. Il rfy a plus que les

1 Dans Grégoire de Tours
,
Liv. VI

,
Chap. xlvi.

3 Cela fit qu il annula les testaments faits en faveur
ides églises, et même les dons faits par son père : Gon-
rrand les rétablit, et fit même de nouveaux dons.

(
Gré-

goire de Tours, Liv. VII, Cliup. vu.)
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« évê pies qui régnent; ils sont dans la gran-

« deur, et nous n’y sommes p'us. »

Cela fit que les maires
,
qui n’osoient at-

taquer les seigneurs
j
dépouillèrent les égli-

ses : et une des raisons qu’allégua Pépin pour

entrer en Neustrie, fut qu’il y avoit été in-

vité par les ecclésiastiques pour arrêter les

entreprises des rois, c’est-à-dire, des maires,

qui privoient legÜise de tous ses biens 1
.

Les maires d’Àustrasie, c’est-à-dire, la

maison des Pépins
,
avoient traité l’église

avec plus de modération qu'on n’avoit fait

en Neustrie et en Bourgogne; et cela est bien

clair par 110s chroniques, où les moines ne

peuvent se lasser d’admirer la dévotion et la

libéralité des Pépins
2

. Ils avoient occupé

eux-mêmes les premières places de l’église

« Un corbeau ne crève pas les yeux à un

« corbeau, » comme disoit Chilpéric aux

évêques 3
.

Pépin soumit la Neustrie et la Bourgogne:

1 Voyez les Annales de Metz, sur l’an G87. Exciter

imyviinis quel élis sacerdotum et servoi'wn Dei, qui me

sœpiùs adierunt ut pro sublatis injustè patrimonns
,
etc,

2 Voyez les Annales de Metz, sur l’an 687.

3 Dans Grégoire de Tours.
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mais ayant pris

,
pour détruire les maires et

les rois, le prétexte de l’oppression des égli-

5 5, il ne pouvoit plus les dépouiller sans

contredire son titre et faire voir qu’il se

jouoit de la nation. Mais la conquête de

deux grands royaumes et la destruction du
parti opposé lui fournirent assez de moyens

de contenter ses capitaines.

Pépin se rendit maître de la monarchie

en protégeant le clergé : Charles Martel
,
son

fils, ne put se maintenir qu’en 1 opprimant.

Ce prince, voyant qu’une partie des biens

royaux et des biens fiscaux avoit été donnée
à vie ou en propriété à la noblesse, et que le

clergé, recevant des mains des riches et des

pauvres, avoit acquis une grande partie des

allodiaux mêmes, il dépouilla les églises; et

les fiefs du premier partage ne subsistant

plus, il forma une seconde fois des fiefs
1

. 11

prit pour lui et pour ses capitaines les biens

des églises et les églises mêmes, et fit cesser

un abus qui
,
à La différence des maux ordi-

1 Karolus, plurima juri ecclesiastico detrahens, prœ-
da fisco sociavil

,
ac deindè militibus dispertivit. (Ex

Chropico Centuiensi, Lib. II.
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naircs, étoit d’autant plus facile à guérir,

qu’il étoit extrême.

CHAPITRE X.

Richesses du clergé.

Le clergé recevoit tant, qu’il faut qne
,

dans les trois races, on lui ait donné plu-

sieurs fois tous les biens du royaume. Mais

si les rois, la noblesse et le peuple, trouvè-

rent le moyen de leur donner tous leurs

biens, ils ne trouvèrent pas moins celui de

les leur ôter. La piété fit fonder les églises

dans la première race : mais l’esprit militaire

les. fit donner aux gens de guerre, qui les

partagèrent à leurs enfants.. Combien ne

sortit-il pas de terres de la mense du clergé !

Les rois de la seconde race ouvrirent leurs

mains,.et firent encore d’immenses libérali-

tés. Les Normands arrivent, pillent et rava-

gent
,
persécutent surtout les prêtres et les

moines, cherchent les abbayes, regardent

où ils trouveront quelque lieu religieux : car

ils attribuoient aux ecclésiastiques la des-

truction de leurs idoles, et toutes les vio-

lences de Charlemagne, qui les avuit obli-

gés, les uns après les autres
,
de se réfugier

dans le. nord. C’étoient des haines que qua-
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rante ou cinquante années n’avoient pu leur

faire oublier. Dans cet état des choses, com-

bien le clergé perdit-il de biens? A peine y
avoit-il des ecclesiastiques pour les rede-

mander. 11 resta donc encore à la piété de la

troisième race assez de fondations à faire et

de terres à donner : les opinions répandues

et crues dans ces temps -là auroient privé

les laïques de tout leur bien, s’ils avoient été

assez honnêtes gens. Mais si les ecclésiasti-

ques avoient de l'ambition, les laïques en

avoient aussi : si le mourant donnoit,le suc-

cesseur vouloit reprendre. On ne voit que

querelles entre les seigneurs et les évêques
,

les gentilshommes et les abbés; et il falioil

qu’on pressât vivement les ecclésiastiques
,

puisqu’ils furent obligés de se mettre sous la

protection de certains seigneurs, qui les dé-

fendoicnt pour un moment, et les oppri

moient après.

Déjà une meilleure police, qui s’établis-

soit dans le cours de la troisième race, per-

mettait aux ecclésiastiques d’augmenter leur

bien. Les calvinistes parurent, et firent battre

de la mon noie de tout ce qui se trouva d or

et d argent dans les églises. Comment le

clergé auroit-il été assuré de sa fortune? Il

3 . 39
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ne Fétoit pas de son existence; il traitoit

des matières de controverse, et l’on Lrûloit

ses archives. Que servit- il de redemander

à une noblesse toujours ruinée ce qu’elle

n’avoit plus, ou ce quelle avoit hypothé-

qué de mille manières? Le clergé a toujours

acquis, il a toujours rendu, et il acquiert

encore.

CHAPITRE XI.

Etat de l’Europe du temps de Charles'

Martel.

Charles Martel, qui entreprit de dé-

pouiller le clergé
,
se trouva dans les circon-

stances les plus heureuses. Il étoit craint et

aimé des gens de guerre, et il travailloit pour

eux; il avoit le prétexte de ses guerres contre

les Sarrasins
1

;
quelque haï qu’il fut du

clergé, il n’en avoit aucun besoin; le pape,

à qui il étoit nécessaire, lui tendoit les bras :

on sait la célèbre ambassade 2 que lui en-

1 Voyez les Annales de Metz.

a Epistolam cjuoque, decreto romanorum prineipum,

sibi prcedictus prcesul Grecjorius miserat, (juôd sese po-

pulos rornanus
,

ixlictd imperatoris donunatione
,
ad

suani defensionew in invictam clanentiam convertere i o-
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voya Grégoire 111. Ces deux puissances fu-

rent très-unies, parce qu elles ne pouvoient

se passer l une de l’autre : le pape avoit be-

soin des Francs pour le soutenir contre les

Lombards et contre les Grecs; Charles Mar-

tel avo.t besoin du pape pour humilier les

Grecs
,
embarrasser les Lombards

,
se rendre

plus respectable chez lui, et accréditer les

titres qu’il avoit, et ceux que lui ou ses en-

fants pourroient prendre 1

. Il ne pourvoit

donc manquer son entreprise.

Saint Eucher, évêque d Orléans, eut une

vision qui étonna les princes. 11 faut que je

rapporte à ce sujet la lettre
a que les évê-

ques, assemblés à Reims, écrivent à Louis-

lc - Germanique
,
qui étoit entré dans les

terres de Charles -le -Chauve, parce quelle

luisset. (Annales de Metz, sur l’an Eo pacto

patrato, ut à partibus imperaloris recederet. (Frédégaire.)

1 On peut voir dans les auteurs de ces temps-la l'im-

pression que l'autorité de tant de papes fit sur l’esprit de9

Français. Quoique le roi Pépin eût déjà été couronné par

l'archevêque de Mayence, il regarda fonction qu’il reçut

du pape Étienne comme une chose qui le confirrooit dans

tous ses droits.

a Anno 858, apud Carisiacum
x
édition de Baluze,

tome II
,
page i o i

.
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est très -propre à nous faire voir quel étoit

,

dans ces temps-là, l’état des choses, et la si-

tuation des esprits. Us disent 1 que « saint

« Eucher ayant été ravi dans le ciel, il vit

« Charles Martel tourmenté dans l’enfer in-

« férieur par l’ordre des saints qui doivent as-

« sister avec Jésus-Christ au jugement der-

« nier; qu’il avoit été condamné à cette peine
(c avant le temps pour avoir dépouillé les

« églises de leurs biens
,

et s etre par là

« rendu coupable des péchés de tous ceux
« qui les avoient dotées; que le roi Pépin fit

« tenir à ce sujet un concile; qu’il fit rendre

« aux églises tout ce qu’il put retirer des

« biens ecclésiastiques; que, comme il n’en

a put ravoir qu’une partie à cause de ses dé-

(c mêlés avec Vaifre, duc d’Aquitaine, il fit

« faire en faveur des églises des lettres pré-

« caires du reste
2

,
et régla que les laïques

1 Anno 858, apiut Carisiacum
,
édition de Ealuze,

tome II
,
art. 7 ,

page 1 09.
2 Precaria

,
cjuàd precibus utendum conceditur, dit

Cujas dans ses notes sur le Livre I des Fiefs. Je trouve

d ns un diplôme du roi Pépin, daté de la troisième année

de son règne
,
que ce prince n’établit pas le premier ce»

lettres précaires
;

il en cite une faite par le maire Èbroin

,

et continuée depuis. Voyez le diplôme de ce roi dans le

tome V des Historiens de France des Bénédictins

,

art. 6.
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« payêroient une dîme des biens qu’ils te-

k noient des églises, et douze deniers pour

« chaque maison
;
que Charlemagne ne

« donna point les biens de l’église; qu’il fit

,

« au contraire
,
un Capitulaire par lequel

« il s’engagea, pour lui et ses successeurs,

« de ne les donner jamais
;
que tout ce

« qu’ils avancent est écrit
,
et que même plu-

« sieurs d'entre eux l’avoient entendu ra-

ce conter à Louis -le-Débonnaire
,
père des

ce deux rois. »

Le règlement du roi Pépin, dont parleur;

les évêques, fut fait dans le concile tenu s

Leptines 1
. L eglise y trouvoit cet avantage,

que ceux qui avoient reçu de ces biens

ne les tenoient plus que d’une manière

précaire; et que d’ailleurs elle en recevoit

la dîme
,

et douze deniers pour chaque

case qui lui avoit appartenu. Mais cetoit

un remède palliatif, et le mal restoit tou-

jours.

Cela même trouva de la contradiction
,

et Pépin fut obligé de faire un autre Capitu-

1 L’an 743 . Voyez le Livre V des Capitulaires, art. 3,

édit, de Baluze, page 8a5.

3g-
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laire

1

où il enjoignit à ceux qui tenoient de

ces bénéfices de payer cette dîme et cette

redevance, et même d’entretenir les maisons

de l’évêché ou du monastère, sous peine de

perdre les biens donnés. Charlemagne re-

nouvela les règlements de Pépin 3
.

Ce que les évêques disent dans la même
lettre, que Charlemagne promit, pour lui

et ses successeurs, de ne plus partager les

biens des églises aux gens de guerre, est

conforme au Capitulaire de ce prince, donné

à Aix-la-Chapelle l’an 8o3, fait pour calmer

les terreurs des ecclésiastiques à cet égard
;

mais les donations déjà faites subsistèrent

toujours
3

. Les évêques ajoutent, et avec

1 Celui de Metz, de l’an ’ÿSô, art. 4 «

2 Voyez son Capitulaire de l’an 8 o3
,
donne' é Worms,

édit, de Baluze, page 4 1
1 j

où il règle le contrat précaire
;

èt celui de Francfort), de l'an 794, page 267, art. 24?

sur les réparations des maisons; et celui de l'an 800,

page 33 o.

3 Comme il pnroît par la note précédente, et par le

Capitulaire de Pépin
,
roi d’Italie

,
où il est dit que le roi

donneroit en fiel les monastères à ceux qui se recomman-

deroient pour des fiefs. Il estjjjouté à la loi des Lombards,

Liv. III, Tit. I, § 3 o, et aux lois saliques, Recueil des

lois de Pépin dans Êcliard
,
page 1

9

5
,
Tit. XXVI

,
art 4 *
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raison, que Louis -le -Débonnaire suivit la

conduite de Charlemagne, et ne donna point

les biens de 1 église aux soldats.

Cependant les anciens abus allèrent si

loin, que, sous les enfants de Louis-le-Dé-

bonnaire, les laïques établissoient des prê-

tres dans leurs églises, ou les cliassoient,sans

le consentement des évêques 1
. Les églises

se partageoient entre les héritiers
2

;
et quand

elles éloient tenuès d'une manière indécente,

les évêques n’avoient d’autre ressource que

d’en retirer les reliques
3

.

Le Capitulaire de Compïègne 4 établit

que l envoyé du roi pourroit faire la visite de

tous les monastères avec l’évêque, de lavis

et en présence de celui qui le tenoit 5
;
et cette

règle générale prouve que l’abus étoit général.

Ce n’est pas qu’on manquât de lois pour

la restitution des biens des églises. Le pape

ayant reproché aux évêques leur négligence

1 Voyez la constitution de Lothaire I
,
dans la loi des

Lombards, Liv. Ii/1
,
loi I, § 4^.

3 Ibid. § 44 .

3 Ibid.

4 Donné la vingt-huitième année du règne de Charles-

le-Chauve, l’an 868, édit, de Baluze, page ao3.
5 Cum concilio et consensu ipsius qui locum relirtet.
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sur le rétablissement des monastères, ils écri-

virent 1

a Charles-le-Cbauve qu ils n’avoient

point été touchés de ce reproche
,
parce

qu’ils n’en étoient pas coupables, et ils l’a-

vertirent de ce qui avoit été promis, résolu

et statué dans tant d’assemblées de la nation.

Effectivement, iis en citent neuf.

On disputoit toujours. Les Normands ar-

rivèrent, et mirent tout le monde d'accord.

CHAPITRE XII.

Etablissement des dîmes.

Les règlements faits sous le roi Pépin

avoient plutôt donné à l’église l’espérance

d’un soulagement qu’un soulagement effec-

tif : et, comme Charles Martel trouva tout le

patrimoine public entre les mains des ecclé-

siastiques, Charlemagne trouva les biens

des ecclésiastiques entre les mains des gens

de guerre. On ne pouvoit faire restituer à

ceux-ci ce qu’on leur avoit donné; et les

circonstances où l’on étoit pour lors ren-

doient la chose encore plus impraticable

qu’elle n’étoit de sa nature. D’un autre côté.

l 'Conciliant apud Bonoilum
,

seizième année de

Ctiarlés-le-Cliauve, l’an 856, édit, de Baluze, page "S.
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le christianisme ne clevoit pas périr faute de

ministres, de temples et d’instructions \
Cela fit que Charlemagne établit les dî-

mes, nouveau genre de bien, qui eut cet

avantage pour le clergé, qu’étant singuliè-

rement donné à l’église, il fut plus aisé dans

la suite d'en reconnoître les usurpations 2
.

On a voulu donner à cet établissement des

dates bien plus reculées : mais les autorités

que l’on cite me semblent être des témoins

contre ceux qui les allèguent. La constitu-

tion
3 de Clothaire dit seulement qu’on ne

lèveroit point de certaines dîmes 4 sur les

biens de l’église : bien loin donc que l’église

levât des dîmes dans ces temps-là, toute sa

prétention éloit de s’en faire exempter. Le

1 Dans t s guerres civiles qui s’élevèrent du temps de
Charles Martel

, les biens de l’église de Reims furent don-
nés aux laïques. Ou laissa le clergé subsister comme il

pourrait, est-il dit' dans la Vie de saint Remy.
(
Surins,

tome I, page 279.}
J Loi des Lombards, Liv. III, Tit. III, § i et 2.
3 C’est celle dont j’ai tant parlé au Chap. IV ci-dessus,

que 1 on trouve dans 1 édition des Capitulaires de Baluze,
tome I

, art. 1
1 ,

page g.
4 Ajraria et pascuaria

, vel décimas porcorum

,

ec-
elesiie concedimus

,
ita ut actor aut decimator in rebus

«cclesiœ nullus accc ’at. Le Cap tulaire de Charlemagne,
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second concile de Mâcon 1

,
tenu l’an 585

,

qui ordonne que l'on paye les eûmes, dit, à

la vérité
,
qu’on les avoit payées dans 1rs

temps anciens; mais il dit aussi que, de son

temps, on ne les payoit plus.

Qui doute qu’avant Charlemagne on

n’eût ouvert la Bible, et prêché les dons et

les offrandes du Lévitique? Mais je dis qu a-

vant ce prince les dîmes pouvoient être prê-

chées, mais qu’elles n’étoient point établies.

J’ai dit que les règlements faits sous le roi

Pépin avoient soumis au payement des dî-

mes et aux réparations des églises ceux qui

possédoient en fief les biens ecclésiastiques.

C’étoit beaucoup d’obliger, par une loi dont

on ne pouvoit disputer la justice, les prin-

cipaux de la nation à donner l’exemple.

Charlemagne fit plus : et on voit, par le

Capitulaire de villis
3

, qu’il obligea ses

de l’an 800 , édit, de Baluze, page 33G, explique très-

bien ce que c’étoit que cette sorte de dîme dontClolliaire

exempte l’cglise
;
c’éloit le dixième des codions que l’on

mettoit dans les forêts du roi pour engraisser : et Charle-

magne veut que ses juges le payent comme les autres,

afin de donner l’exemple. On voit que c étoit un droit

seigni urial ou économique.

1 Cunonc V, ex tomo primo Conciliorum anticjuorum

Galliœ ,
operd Jacobi Sirmund}.

3 Art G, édit, de Baluze, p. 33a. Il fut donné l’an 800.
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propres fonds au payement des dîmes. C é-

toit encore un grand exemple.

Mais le bas peuple n’est guère capable

d’abandonner ses intérêts par des exemples.

Le synode de Francfort 1

lui présenta un

motif plus pressant pour payer les dîmes.

On y lit un capitulaire dans lequel il est

dit que, dans la dernière famine, on avoit

trouvé les épis de blé vides
2

,
qu ils avoient

été dévorés par les démons, et qu’on avoit

entendu leurs voix qui reproclioient de n’a-

voir pas payé la dime : et, en conséquence
,

il fut ordonné à tous ceux qui tenoient las

biens ecclésiastiques de payer la dime, et,

en conséquence encore, on l’ordonna à tous.

Le projet de Charlemagne ne réussit pas

d’abord : cette charge parut accablante 3
. Le

1 Tenu sous Charlemagne, l’an 794.
3 Experimenlo enim didicimus in amw cjuo ilia l’ik-

Lda faines irrepsit, ebullire vacuas annonas à dœmvni

-

lus devoratas, et voces exprobrationi’ auditas, etc. (Édit,

de Baluze, page 267, art. 23.)
3 Voyez, entre autres, le Capitulaire dp Louis- !e-

Dcbonnaire de l’an 829, édition de Baluze, page (5-63,

contre ceux qui, dans la vue de ne pas payer la dime, ne

cultivoient point leurs terres; et art. 5 : Nonis (/uidern

et decimis, undè et ejenitor noster et nos frecjuenler in di-

vertis placitù adinonitionem fefiimur.
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payement des dîmes chez les Juifs étoit en-

tré dans le plan de la fondation de leur ré-

publique : mais ici le payement des dîmes

étoit une charge indépendante de celle de

1 établissement de la monarchie. On peut

voir, dans les dispositions ajoutées à la loi

des Lombards
,
la difficulté qu’il y eut à faire

recevoir les dîmes par les lois civiles
1

: on

peut juger, par les différents canons des con-

ciles
,
de celle qu il y eut à les faire recevoir

par les lois ecclésiastiques.

Le peuple consentit enfin à payer les dî-

mes, à condition qu il pourroit les racheter.

La constitution de Louis-le-Débormaire 2
et

celle de l’empereur Lothaire, son fils
3 ne le

permirent pas.

Les lois de Charlemagne sur l’établisse-

ment des dîmes étoient l’ouvrage de la néces-

sité-, la religion seule y eut part, et la su-

perstition n’en eut aucune.

La fameuse division 4 qu’il fit des dîmes

en quatre parties, pour la fabrique des égli-

1 Entre autres, celle de Lothaire, Liv. III, Tit. III,

Chap. vi.

2 De l’an 8aç), art. y, dans Baluze, tome I, pageG63.

3 Loi des Lombards, Liv. III, Tit. III, § 8.

4 Loi des Lombards
,
Liv. III

,
Tit. LU, § 4‘
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scs, pour les pauvres, pour Févêquc, pour

les clercs, prouve bien quil vouloit donner

à régi se cet état fixe et permanent qu elle

avoit perdu.
'

Son testament 1
fait voir qu’il voulut

achever de réparer les maux que Charles-

Martel, son aïeul, avoit faits. 11 fit trois par-

ties égales de ses biens mobiliers : il voulut

que deux de ces parties fussent divisées en

vingt-une pour les vingt-une métropoles de

son empire; chaque partie d'evoit être sub-

divisée entre la métropole et les évêchés qui

en dépendoient. Il partagea le tiers qui res-

toit en quatre parties; il en donna une à ses

enfants et à ses petits enfants, une autre fut

ajoutée aux deux tiers déjà donnés, les deux

autres furent employées en œuvres pies. 11

scmbloit qu’il regardât le don immense qu’il

yenoit de faire aux églises, moins comme
une action religieuse, que comme une dis-

pensation politique.

1 C'est une espèce de codicille rapporté par Égiubard,

et qui est difîérent du testament même qu'on trouve dans

Coldast et Baiuze.

3» 4o
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CHAPITRE XIII.

Des élections aux évêchés et abbayes.

Les églises étant devenues pauvres, les

rois abandonnèrent les élections aux évêchés
et autres bénéfices ecclésiastiques '

. Les prin-

ces s’embarrassèrent moins d'en nommer les

ministres, et les compétiteurs réclamèrent

moins leur autorité. Ainsi l’église recevoit

une espèce de compensation pour les biens

qu’on lui avoit ôtés.

Et, si Louis- le -Débonnaire 2
laissa au

peuple romain le droit d’élire les papes, ce

fut un effet de l'esprit général de son temps :

on sc gouverna à l’égard du siège de Rome
comme on faisoit à 1 egard des autres.

CHAPITRE XIV.

Des fiefs de Charles Martel.

Je ne dirai point si, Charles Martel don-

nant les biens de l’église en fief, il les donna

* Voyez le Capitulaire de Charlemagne de l’an 8o3 ,

ort. 2, édit, de Baluze, page 3yg; et l’Édit de Louis-le-

De'bonnaire, de l’an 834, dans Goldast, Constitutions

impériales
,
tome I.

a Cela est dit dans le fameux canon
,
etjo Ludovicui

,

tjui est visiblement supposé. Il est dans l’édition de Ba-

luze
,
page 59

1

,
sur l’an 8

1

7

.

X

\
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1

à vie ou à perpétuité. Tout ce que je sais

,

c’est que, du temps de Charlemagne 1
et de

Lothaire I
er a

,
il y avoit de ces sortes de

biens qui passoient aux héritiers et se parta-

geoient entre eux.

Je trouve déplus qu’une partie
3
fut don-

née en alleu, et 1 autre partie en fief.

J’ai dit que les propriétaires des alleux

étoient soumis au service comme les posses-

seurs des fiefs. Cela fut sans doute en partie

cause que Charles Martel donna cil alleu

aussi bien qu’en fief.

CHAPITRE XV.

Continuation du moine sujet.

Il faut remarquer que les fiefs ayant été

changés en biens d église, et les biens dé-

1
( omrae il paroît par son Capitulaire de l’an 8'oi ,

ert. 17 ,
dans Baluze, tome I, page 36o.

* Voyez sa constitution insérée dans le code des Lom-

bards, Liv. III, Tit. I
, § 44*

3 Voyez la constitution ci-dessus, et le Capitulaire de

Charles- le-Cliauve, de l’an 846 , Chap. XX, in villd

Sparnaco ,
édition de Baluze , tome II

,
page 3 1

; et celui

de l’an 833

,

Chap. III et V, dans le synode de Soissons,

édit, de Baluze, tome II, page 54 ;
et celui de l’an 854 >

apud Atliniacum, Chap. X, édition de Baluze, tome II

,

p. 70 . Voyez aussi le Capitulaire premier de Charlemagne,

incerti anru, art. 49 et 56, édit, de Baluze, t. I,p. 5 19.
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glise ayant été changés en fiefs, les fiefs et

les Liens (l’église prirent réciproquement

quelque chose de la nature de l’un et de

1 autre. Ainsi les Liens d’église eurent les

privilèges des fiefs, et les fiefs eurent les pri-

vilèges des Liens d’église : tels furent les

droits
1

honorifiques dans les églises, qu’on

vi,t naître dans ces temps-là. Et, comme ces

droits ont toujours été attachés à la haute

iustice préférablement à ce que nous appe-

lons aujourd’hui le fief, il suit que les jus-

tices patrimoniales étoient établies dans le

temps même de ces droits.

CHAPITRE XVI.

Confusion de la royauté et de la mairie.

Seconde race.

L’ordre des matières a fait que j’ai trou-

blé l’ordre des temps; de sorte que j’ai parlé

de Charlemagne avant d’avoir parlé de cette

époque fameuse de la translation de la cou-

ronne aux Carlovingiens, faite sous le roi

Pépin; chose qui, à la différence des événe-

ments ordinaires, est peut-être plus remar-

1 Voyez les Capitulairr
s ,

Liv. V, art. 44 i
et l'Êdit de

Pistes, de l’an 866, art 8 et g, où l’on voit les droits hono-

rifiques des seigneurs établis tels qu’ils sont aujourd'hui.
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quée aujourd’hui quelle ne le fut dans le

temps même qu’elle arriva.

Les rois n’avoient point d’autorité, mais

ils avoient un nom; le titre de roi étoit hé-

réditaire, et celui de maire étoit électif.

Quoique les maires, dans les derniers temps,

eussent mis sur le trône celui des Mérovin-

giens qu’ils vouloient, ils n’avoient point

pris de roi dans une autre famille; et l’an-

cienne loi, qui donnoit la couronne à une

certaine famille, n’étoit point effacée du

coeur des Francs : la personne du roi étoit

presque inconnue dans la monarchie; mais

la royauté ne Pétoit pas. Pépin, fils de Charles

Martel, crut qu il étoit à propos de confondre

ces deux titres; confusion qui laisscroit tou-

jours de 1 incertitude, si la royauté nouvelle

étoit héréditaire, ou non : et cela suffisoit à

celui qui joignoit à la royauté une grande

puissance. Pour lors l’autorité du maire fut

jointe a l’autorité royale. Dans le mélange de

ces deux autorités, il se fit une espèce de

conciliatiou. Le maire avoit été électif, et le

roi héréditaire: la couronne, au commence-

ment de la seconde race, fut élective, parce

que le peuple choisit; elle fut héréditaire
,

4o.
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parce qu’il choisit toujours dans la même fa-

mille 1

.

Le père Le Comte, malgré la foi de tous

les monuments 2

,
nie

3
que le pape ait au-

torisé ce changement : une de ses raisons est

qu’il aurait fait une injustice. Eh! il est ad-

mirable de voir un historien juger de ce que
les hommes ont fait par ce qu’ils auraient dû
faire. Avec cette manière de raisonner, il n y

aurait plus d’histoire.

Quoi qu'il en soit, il est certain que, dès

le moment de la victoire du duc Pépin, sa

famille fut régnante, et que celle des Méro-

vingiens ne le fut plus. Quand son petit-fils

Pepin fut couronné roi
,
ce ne fut qu’une céré-

moniedepluset un fantôme de moins : il n’ac-

quit rien par-là que les ornements royaux;

il n’y eut rien de changé dans la nation.

1 Voyez le testament de Charlemagne
;
et le partage

<jue Louis-le- Débonnaire fit à se9 enfants dans rassem-

blée des états tenue à Çuierzy, rapportée par Goldast :

Quem populus eiigcre velit,'Ut patvi suo succédât in re-

cjni Itœreditate.

2 L’anonyme, sur l’an ^52; et Citron. Centul. suij

l’an 7 5 4-

3 Fubella (juæ post Pippini mertem ejccogitafxi est,

cequitati ac sanciitati Zaclwriœ pupœ pluriniùni adver

-

satur.,.. (Annales ecclcsiast. des Français, t II, p- 3ig .

)
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J’ai dit ceci pour fixer le moment de la

révolution, afin qu’on ne se trompe pas en

regardant comme une révolution ce qui

netoit qu une conséquence de la révolution.

Quand Hugues Capet fut couronné roi

au commencement de la troisième race, il y
eut un plus grand changement, parce que
I état passa de l’anarchie à un gouvernement
quelconque : mais, quand Pépin prit la cou-

ronne
,
on passa d'un gouvernement au

même gouvernement.

QuandPepin fut couronné roi, il ne fit que
changer de nom : mais, quand Hugues Capet
fut couronné roi, la chose changea, parce
quun grand. fief uni à la couronne ü cesser

1 anarchie.

Quand Pépin fut couronné roi, le titre de
roi fut uni au plus grand office; quand Hu-
gues Capet fut couronné, le titre de roi fut

uni au plus grand fief.

CHAPITRE XVII.
Chose particulière dans l’élection des rois

de la seconde race.

On voit dans la formule de la consécra-
tion de Pépin 1

. que Charles et Carloman

1 T orne \ des Historien de France
,
par le» père*

Bénédictins
,
page g.
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furent aussi oints et bénis, et que les sei-

gneurs français s’obligèrent, sous peine d’in-

terdiction et d’excommunication, de n’élire

jamais personne d’une autre race
1

.

Il paroît par les testaments de Charlema-

gne et de Louis -le -Débonnaire, que les

Francs choisissoient entre les enfants des rois;

ce qui se rapporte très-bien à la clause ci-

dessus. Et, lorsque l’empire passa dans une

autre maison que celle de Charlemagne, la

faculté d’élire, qui étoit restreinte et condi-

tionnelle, devint pure et simple, et on sé-

loimia de l’ancienne constitution.
0

Pépin, se sentant près de sa fin, convo-

qua les seigneurs ecclésiastiques et laïques à

Saint-Denis
2

,
et partagea son royaume à

ses deux fils, Charles et Carloman. Mous

n’avons point les actes de cette assemblée :

mais on trouve ce qui s’y passa dans fauteur

de l’ancienne collection historique mise au

jour par Canisius
3

,
et celui des annales de

Metz, comme l’a remarqué 4 M. Baluze. Et

1 ZJt nunauàm fie alterius lumhis recjeni in cevo p'fe-

tumant ehgere, sed ex ipsorum. (Ibid, page io. )

a L’an 768.
3 Tome II, Lcctiones anticpiœ.

4 Édition des Capitulaires, tome I, page 188.
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j’y vois deux choses en quelque façon con-

traires, qu’il fît le partage du consentement

des grands
,
et ensuite qu'il Ite fît par un droit

paternel. Cela prouve ce que j’ai dit, que le

droit du peuple, dans cette race, étoit d élire

dans la famille : c étoit, à proprement parler,

plutôt un droit d’exclure qu’un droit d élire.

Celte espèce de droit d élection se trouve

confirmée par les monuments de la seconde

race. Tel est ce Capitulaire de la division de

l’empire que Charlemagne fait entre ses trois

enfants, où, après avoir formé leur partage,

il dit
1 que, « si un des trois frères a un fils

it tel que le peuple veuille l’élire pour qu’il

« succède au royaume de son père
;
ses ou-

ïe clés y consentiront. »

Cette meme disposition se trouve dans le

partage que Louis-le-Dcbonnaire fit
2
entre

ses trois enfants, Pépin, Louis et Charles,

1 an 83y, dans rassemblée d’Aix-la-Chapelle,

et encore dans un autre partage du méinq
empereur 3

,
fait vingt ans auparavant, en-

1 Dans le Capitulaire premier de l’an 8oG, édition de
Baluze

,
page 43g, art. 5.

Dans Goldast, Constitutions impériales
,
t. II, p ig.

3 Édition de Baluze, page 5y4, art. i3. Si verô ah-
juii illorum dececlens legitimos jilios relic/uerit

,
non in-»
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tre Lotliaire, Pépin et Louis. On peut voir

encore le serment que Louis -le -Bègue fit à

Compiègne
,
lorsqu’il y fut couronné. « Moi,

« Louis 4
,
constitué roi par la miséricorde

« de Dieu et l’élection du peuple
,
je pro-

« mets.... » Ce que je dis est confirmé par

les actes du concile de Valence

1

,
tenu 1 an

8qo, pour l’élection de Louis, fils de Boson,

au royaume d’Arles. On y élit Louis; et on

donne pour principales raisons de son élec-

tion
,
qu il étoit de la famille impériale que

Charles le-Gros lui avoit donné la dignité de

roi, et que 1 empereur Arnoul l’avoit investi

par le sceptre et par le ministère de ses am-

bassadeurs. Le royaume d’Arles, comme les

autres démembrés ou dépendants de 1 empire

de Charlemagne, étoit électif et héréditaire.

CHAPITRE XVIII.

CHARLEMAGNE.

Charlemagne songea à tenir le pouvoir

uè la noblesse dans ses limites, et a

fer eos potestas ipsa dividainr : sed potins populns
,
pari-

1er convemens
,
unum ex et s cjuem Dominas voluent

,

eligat; et hune senior fraler in loco fratris et filii suscipiat.

1 Capitulaire de l’an 877, édit, de Baluze, page i'ÿtx.

3 Dans Dumont, Corps diplomatique, tome I, art. 06.

3 par femmes.
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l'oppression du clergé et des hommes libres,

Il mit un tel tempérament dans les ordres de

1 état, qu’ils furent contre-balancés, et qu’il

resta le maître. Tout fut uni par la force de

son génie. Il mena continuellement la no-

blesse d’expédition en expédition; il ne lui

laissa pas le temps de former des desseins

,

et 1 occupa toute entière à suivre les siens.

Lcmpire se maintint par la grandeur du
chef : le prince étoit grand, l’homme letoit

davantage. Les rois ses enfants furent ses

premiers sujets, les instruments de son pou-
voir, et les modèles de l’obéissance. 11 fit

d’admirables règlements; il fit plus, il les fit

exécuter. Son génie se répandit sur toutes les

parties de l’empire. On voit dans les lois de
ce prince un esprit de prévoyance qui com-
prend tout, et une certaine force qui en-
traîne tout. Les prétextes 1 pour éluder les

devoirs sont ôtés, les négligences corrigées
,

les abus réformés ou prévenus. 11 savoit pu-
nir; il savoit encore mieux pardonner. Vaste
dans ses desseins, simple dans 1 exécution,

1 Voyez son Capitulaire fil de l’an 8 j i, page 486,
ort. r, 2

,

3
,

4

, 5 ,
6

, y et 8
;
et le Capitulaire I de l’an

8 1 a
,
page 49®> arC 1 }

et fe Capitulaire de la même an-
Bée

,

page 494 »
arL 9 1

1

j
e t autres.



4§0 DE L ESPRIT DES LOIS.

personne n’eut à un plus haut degré 1 art de

l’aire les plus grandes choses avec facilité, et

les difficiles avec promptitude. Il parcouroit

sans cesse son vaste empire, portant la main

partout où il alloit tomber. Les affaires re

naissoient de toutes parts; il les finissoit de

toutes parts. Jamais prince ne sut mieux

braver les dangers
;
jamais prince ne les sut

mieux éviter. Il se joua de tous les périls, et

particulièrement de ceux qu’éprouvent près

que toujours les grands conquérants; je veux

dire les conspirations. Ce prince prodigieux

étoit extrêmement modéré; son caractère

étoit doux, ses manières simples; il aimoit à

vivre avec les gens de sa cour. Il fut peut-

être trop sensible au plaisir des femmes ;

mais un prince qui gouverna toujours par

lui-même
,
et qui passa sa vie dans les tra-

vaux, peut mériter plus d’excuses. Il mit

une règle admirable dans sa dépense; il lit

valoir ses domaines avec sagesse, avec atten-

tion, avec économie : un père de famille

pourroit apprendre 1 dans ses lois à gouver-

ner sa maison. On voit dans ses Capitulaires

1 Voyez le Capitulaire de 'Vil/is
,
de 1 an 800 ;

son

Capitulaire II de l'an 8 1/3 ,
art. 6 et 19 ;

et le Liv. V des

Capitulaires, art. 3.o3 .
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la source pure et sacrée d’où il tira ses ri-

chesses. Je ne dirai plus qu’un mot : il or-

don noit 1 qu’on vendît les œufs des basses-

cours de ses domaines et les herbes inutiles

de ses jardins
;
et il avoit distribué à ses peu-

ples toutes les richesses des Lombards, et les

immenses trésors de ces IIuus qui avoient

dépouillé l’univers.

CHAPITRE XIX.

Continuation du même sujet.

Charlemagne etses premiers successeurs

craignirent que ceux qu ils placeroient dans
des lieux éloignés ne fussent portés à la ré-

volte; ils crurent qu’ils trouveroient plus de
docilité dans les ecclésiastiques : ainsi ils

érigèrent en Allemagne un grand nombre
d’évêchés 2

,
et y joignirent de grands fiefs.

Il paroit, par quelques Chartres, que les

clauses qui contenoient les prérogatives de
ces fiefs n étoient pas différentes de celles

quon mettoit ordinairement dans ces con-
- > - d

Capitulaire de Villis
,

art. 3 g. Voyez tout ce Capi-
tulaire, qui est un chef-d’œuvre de prudence, de bdnna
administration et d’economie.

3 Voyez, entre autres, la fondation 'de l'archevêché
de Brème, dans le Capitulaire de 789, ed. de Baluze, p. 245.

3 -
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cessions

1

,
quoiqu’on voie aujourd'hui les

principaux ecclésiastiques d’Allemagne re-

vêtus de la puissance souveraine. Quoi qu'il

en soit, cetoient des pièces qu’ils mettoient

en avant contre les Saxons. Ce qu ils ne

pouvoient attendre de l’indolence ou des

négligences d’un leude
,
ils crurent qu ils dé-

voient l’attendre du zèle et de lattention

agissante d'un évêque : outre qu’un tel vas-

sal
,
bien loin de se servir contre eux des peu-

ples assujettis, auroit, au contraire, besoin

d’eux pour se soutenir contre ses peuples.

CHAPITRE XX.

LOUIS'- LE-DÉ BOXN AIRE.

Auguste
,
étant en Egypte, fit ouvrir le

tombeau d’Alexandre. On lui demanda s'il

vouloil qu’on ouvrît ceux des Ptolomées
;

il

dit qu’il ayoit voulu voir le roi, et non pas

Les morts. Ainsi dans l’histoire de cette se-

conde race, on cherche Pépin et Charle-

magne ; on voudroit voir les rois
,
et non pas

•TU P; c ' 7

les morts.

Un prince, jouet.de ses passions et dupe

1 Par exemple, la défense aux ju-es royaux.d’entrer

dans le territoire pour exiger les fredu et autres droits-

J’en ai beaucoup, parlé au Livre précédent.
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de scs vertus mêmes, un prince qui ne. con-

nut jamais sa force ni sa foiblessc
,
qui ne

sut se concilier ni la crainte ni l’amour, qui,

avec peu de vices dans le cœur, avoit toutes

sortes de défauts dans l’esprit, prit en main

les rênes de l’empire que Charlemagne avoit

tenues.

Dans le temps que l’univers est en larmes

pour la mort de son père, dans cet instant

d'étonnement où tout le monde demande

Charles et ne le trouve plus, dans le temps

qu’il hâte ses pas pour aller remplir sa place,

il envoie devant lui des gens affidés pour

arrêter ceux qui avoient contribué au dé-

sordre de la conduite de ses sœurs. Cela

causa de sanglantes tragédies *. C’étoient

des imprudences bien précipitées. 11 com-

mença à venger les crimes domestiques

avant detre arrivé au palais, et à révolter

les esprits avant d être le maître.

Il fit crever les yeux à Bernard
,
roi d Ita-

lie
,
son neveu

,
qui étoit venu implorer sa

clémence
,

et qui mourut quelques jours

après : cela multiplia ses ennemis. La

* L'auteur incertain de la Vie de Louis- le- Delon*
nuire, dans le Recueil de DucLesnc, tonie II, page jgôL
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crainte qu’il en eut le détermina à faire tombe
ses frères : cela en augmenta encore le nom-
bre. Ces deux derniers articles lui furent

bien reprochés.

1

: on ne manqua pas de dire

qu’il avoitviolé son serment et les promesses

solennelles quïl avoit faites à son père le

jour de son couronnement a
.

Après la mort de l’impératrice Ifirmen-

garde, dont il avoit trois enfants, il épousa

Judith : il en eut un fils; et bientôt, mêlant

les complaisances d’un vieux mari avec

toutes les foiblesses d’un vieux roi, il mit

un désordre dans sa famille qui entraîna la

chute de la monarchie.

Il changea sans cesse les partages qu il

avoit faits à ses enfants. Cependant ces par-

tages avoient été confirmés tour à tour par

ses serments, ceux de ses enfants, et ceux

des seigneurs. C'étoit vouloir tenter la fidé-

lité de scs sujets
;
c’étoit chercher à mettre

de la confusion, des scrupules et des équi-

1 Voyez le procès-verbal de sa dégradation
,
dans ta

Recueil de Ducliesne, tome II, page 333 ,

2
11 lui ordonna d’avoir pour ses sœurs, ses frères et

ses neveux, une clémence sans bornes, i?ideficientem m i-

sericordiam. (Tegan, dans le Recueil de Duchesne ,

tome II, page 276.)
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voques, clans l’obéissance; c’étoit confondre

les droits divers des princes, dans un temps

surtout où, les forteresses étant rares, le

premier rempart de l'autorité étoit la foi

promise et la foi reçue.

Les enfants de l'empereur, pour mainte-

nir leurs partages, sollicitèrent le clergé, et

lui donnèrent des droits inouïs jusqu’alors.

Ces droits étoicnt spécieux; on faisolt en-

trer le clergé en garantie d’une chose qu’on

avoit voulu qu’il autorisât. Agobard 1

repré-

senta à Louis-lc-Débonnaire qu’il avoit en-

voyé Lothaire à Rome pour le faire déclarer

empereur; qu’il avoit lait des partages à ses

enfants après avoir consulté le ciel par trois

jours de jeûnes et de prières. Que pouvoit
faire un prince superstitieux, attaquée d’ail-

leurs par la superstition même? On sent

quel échec l’autorité souveraine reçut deux
lois par la prison^de ce prince et sa péni-

tence publique. On avoit voulu dégrader le

roi, on dégrada la royauté.

On a d abord de la peine à comprendre
comment un prince qui avoit plusieurs

bonnes qualités, qui ne manquoit pas de

1 Voyez ses lettres.
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lumières, qui aimoit naturellement le Lien,

et, pour tout dire enfin, le fils de Charlema-

gne, put avoir des ennemis si nombreux 1

,

si violents, si irréconciliables, si ardents à

l’offenser, si insolents dans son humiliation
,

si déterminés à le perdre : et ils 1 auraient

perdu deux fois sans retour, si ses enfants
,

dans le fond plus honnêtes gens qu'eux

,

eussent pu suivre un projet et convenir de

quelque chose.

CHAPITRE XXL
Continuation du meme sujet.

La force que Charlemagne avoit mise

dans la nation subsista assez sous Louis-le-

Débonnaire pour que l’état pût se maintenir

dans sa grandeur et être respecté des étran-

gers. Le prince avoit l'esprit foible : mais la

nation étoit guerrière. L'autorité se perdoit

au dedans sans que la puissance parût di-

minuer au dehors.

Charles Martel, Tepin et Charlemagne,

1 Voyez le procès-verbal de sa dégradation, dans le

Recueil de Ducliesnc, tome II, page 33 i. Voyez aussi sa

vie écrite par Tégan. Tanto enini odio làbarabat, ut tœ-

deret eos vita ipsius, dit l’auteur incertain, dans Duchesne,

tome II
,
page 3o^.
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gouvernèrent l’un après l’autre la monar-

chie. Le premier flatta l’avarice des gens

de guerre
;
les deux autres celle du clergé :

Louis -le -Débonnaire mécontenta tous les

deux.

Dans la constitution française, le roi, la

noblesse et le clergé avoient dans leurs

mains toute la puissance de l’état. Charles

Martel, Pépin et Charlemagne, se joignirent

quelquefois dintérêt avec lune des deux

parties pour contenir l’autre, et presque tou-

jours avec toutes les deux : mais Louis-le-

Débonnaire détacha de lui l’un et l’autre de

ces corps. 11 indisposa les évêques par des rè-

glements qui leur parurent rigides, parce

qu'il alloit plus loin qu’ils ne vouloient aller

eux-mêmes. 11 y a de très-bonnes lois faites

mal à propos. Les évêques, accoutumés dans

ces temps-là à aller à la guerre contre les

Sarrasins et les Saxons 1

,
étoient bien éïoi-

1 « Pour lors li s évêques et les clercs commencèrent ù

« quitter les ceintures et les baudriers d’or, les couteaux
“ enrichis de pierreries qui y ctoient suspendus, les ha-
« biilemenls d un goût exquis

,
les éperons dont la ri-

*’ cl. esse aecabloit leurs talons. Mais l’ennemi du genno
« humain ne souffrit point une telle dévotion, qui souleva
h contre elle les ecclesiastiques de tous les ordres, et se fit



48? DE l’esprit des lois.

gnés de l’esprit monastique. D’un autre côte,

ayant perdu toute sorte de confiance pour

sa noblesse, il éleva des gens de néant 1

,
il

la priva de ses emplois 2

,
la renvoya du pa-

lais
,
appela des étrangers. Il s etoit séparé de

ces deux corps, il en fut abandonné.

CHAPITRE XXII.

Continuation du même sujet.

Mais ce qui affoiblit surtout la monar-

chie, c’est que ce prince en dissipa les do-

maines 3
. C’est ici que Nitard, un des plus

judicieux historiens que nous ayons, Nitard,

petit-fils de Charlemagne, qui étoit attaché

au parti de Louis -le -Débonnaire, et qui

écrivoit l’histoire par ordre de Charles-

le-Chauve, doit être écouté.

« à el!e-même la guerre.» (L’auteur incertain de la Vie de

Louis- le-Débonnaire

,

dans le Recueil de Duchesne,

tome II
,
page 298. )

1 Tégan dit que ce qui se faisoit très-rarement sous

Charlemagne se fît communément sous Louis.

2 Voulant contenir la noblesse, il prit pour son cl:»m-

brier un certain Bernard
,
qui acheva de la désespérer.

3 Villas rcrj as, oui erant su i et avi et tritavi, jideli-

bus suis tradidit cas in possess iones sempiternas : fecit

enim.hoc diit lempore. (Tégan, de Gestis Ludovici Pi!.)
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11 dit « qu’un certain Àdelhard avoit eu
,

« pendant un temps, un tel empire sur l’es-

te prit de l’empereur, que ce prince suivoit

« sa volonté en toutes choses; qu’à l’insliga-

« tion de ce favori, il avoit donné les biens

« fiscaux 1

à tous ceux qui en avoient voulu,

« et par là avoit anéanti la république 2
. »

Ainsi il fit dans tout l’empire ce que j’ai dit
3

qu il avoit fait en Aquitaine; chose qae
Charlemagne répara, etquepersonne ne ré-

para plus.

Létat fut mis dans cet épuisement où
Charles Martel le trouva lorsqu’il parvint à'

la mairie
;
etl’on étoitdans ces circonstances,

qu’il n etoit plus question d’un coup d’auto-

rité pour le rétablir.

Le fisc se trouva si pauvre, que, sous

Charles-le-Chauve
,
on ne maintenoit per-

sonne dans les honneurs 4
,
on n’accordoit

la sûreté à personne que pour de l’argent :

1 H inc hbertqtes
,
hinc publica in propriis usibus dist

Iribuere suasit. (Nilaid, Liv. IV, h la fin.)

a Rem publicam penitùs annullavit. (Nitard, Liv IV.
à la fin.)

3 Voyez le Liv. XXX, Cliap. xiii.

4 Uincmar, Lettre première à Louis-le-Bègue,
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quand on pouvoit détruire les Normands *
,

on les laissoit échapper pour de l’argent :

et le premier conseil que Hincmar donne à

Louis-le-Bègue, c’est de demander dans une

assemblée de quoi soutenir les dépenses de

sa maison.

CHAPITRE XXIII.

Continuation du même sujet.

Le clergé eut sujet de se repentir de la

protection qu’il avoit accordée à Louis-le-

Débonnaire. Ce prince, connu e*j’ai dit, n’a-

voit jamais donné de préceptions des biens

de l'église aux laïques
2

: mais bientôt Lo-~

thaire en Italie
,

et Pépin èn Aquitaine

,

quittèrent le plan de Charlemagne
,
et re-

prirent celui de Charles Martel. Les ecclé-

siastiques eurent recours à l’empereur contre

ses enfants : mais ils avoient affoibli eux-

mêmes l’autorité qu’ils réclamoient. En Aqui-

taine on eut quelque condescendance
;
en

Italie, on n'obéit pas.

1 Voyez le Fragment de la chronique du monastère

de Saint-Serge d’Angers, dans Duchesne, tom. II, p. 4 01 *

2 Voyez ce que disent les évêques dans le synoda d*

l’an 8^5, apnd Teudonis villam, art. 4-
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Les guerres civiles qui avoieut troublé la

vie de Louis-le-Débonnaire furent le germe

de celles qui suivirent sa mort. Les trois

frères, Lotliaire, Louis. et Charles, cherchè-

rent chacun de leur côté à attirer les grands

dans leur parti et à se faire des créatures.

Ils donnèrent à ceux qui voulurent les

suivre, des précep tions des biens de l’église
;

et, pour gagner la noblesse, ils lui livrèrent

le clergé.

On voit dans les Capitulaires 1 que ccs

princes furent obligés de céder à l'impor-

tunité des demandes, et qu’on leur arracha

souvent ce qu’ils n'auroient pas voulu don-

ner : on y voit que le clergé se croyoit plus

opprimé par la noblesse que par les rois. Il

paroit encore.que Charles -le-Chauve a
fut

1 Voyez le synode de l’an 845 ,
apud. Teudonis vil

-

lam, art. 3 et 4 ,
qui décrit très- bien l’état des choses,

aussi bien que celui de la même année, tenu au palais de

V ernes
,

art. 1 2 ;
et le synode de Beauvais

,
encore de la

même année, art. 3 , 4 et 6
;
et le Capitulaire in villd

Sparnaco
,
de l’un 848 ,

art. 20; et la lettre que les .évê-

ques assemblés à Reims écrivirent, l’an 858
,
à Louis-le-

Germauique, art. 8.

s Voyez le Capitulaire in villd Sparnaco
,
de l’an 8 4 G.

I.a noblesse avoit irrité le roi contre les évêques, de sorte

qu il les chassa de l’assemblée : on choisit quelques ca-
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celui qui attaqua le plus le patrimoine du
clergé

,
soit qu’il fût le plus irrité contre lui

,

parce qu’il ayoit dégradé son père à son oc-

casion
,
soit qu'il fût le plus timide. Quoi

qu’il en soit
,
on voit

,
dans les Capitulaires 1

,

des querelles continuelles entre le clergé qui

demandoit ses biens, et la noblesse qui re-

fusoit, qui éludoit ou qui différoit de les

rendre, et les rois entre deux.

C'est un spectacle digne de pitié de voir

nons des synodes, et on leur déclara que ce serolent les

seuls qu’on obrerveroit
;
on ne leur accorda que ce qu il

étoit impossible de leur refuser. Voyez les art. 20,21
et 22 . Voyez aussi la lettre que les évêques assemblés

écrivirent, l’an 858, à Louis-le- Germanique, art. 8
;
et

l’Édit de Pistes, de l’an 865, ail. 5.

1 Voyez le même Capitulaire de l'an 84G, in villd

Sparnaco. Voyez aussi le Capitulaire de l’assemblée te-

nue apud Mursnam, de l’an 847 ,
art. 4, dans laquelle

le clergé se retrancha à demander qu’on le remit en pos-

session de tout ce dont il avoit joui sous le règne de Lonis-

le-Débonnaire. Voyez aussi le Capitulaire de l’an 85 1
,

apud Hîarsnam
,
art. 6 et 7 ,

qui maintient la noblesse et

le clergé dans leurs possessions; et celui apud Bonoiluni ,

de l’an 856
,
qui est une remontrance des évêques au roi

sur ce que les maux, après tant de lois faites, n’avoient

pas été réparés
;
et enfin la lettre que les évêques assem-

blés à Reims écrivirent, l’au 858
,
à Louis-le - Germani-

que, art. 8 .
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l’état des choses en ces temps-là. Pendant

que Louis-le-Débonnaire faisoit aux églises

des dons immenses de ses domaines, ses en-

fants distribuoient les biens du clergé aux

laïques. Souvent la même main qui fondoit

des abbayes nouvelles dépouilloitles ancien-

nes. Le clergé n’avoit point un état fixe. On
lui otoit; il regagnoit : mais la couronne

perdoit toujours.

Vers la fin du règne de Charles-lc-Chauve,

et depuis ce règne, il ne fut plus guère ques-

tion dos démêlés du clergé et des laïques sur

la restitution des biens de l’église. Les évê-

ques jetèrent bien encore quelques soupirs

dans leurs remontrances à Charles -le-

Ghauve, que l’on trouve dans le Capitulaire

de 85G, et dans la lettre
1

qu’ils écrivirent à

Louis-le-Germanique l'an 858: maïs ils pro-

posoieni des choses, et ils réclamoient des

promesses tant de fois éludées, que l’on voit

qu’ils n’avoient aucune espérance de les ob-

tenir.

Il ne fut plus question a que de réparer en
général les torts faits dans l’église et dans

1 Voyez Ja note précède nte.

3 Voyez le Capitulaire de l'an 85 1

3.

art. G et 7.
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l’état. Les rois s’cngageoient de ne point

ôter aux leudes leurs hommes libres, et de

ne plus donner les biens ecclésiastiques par

des préceptions 1

;
de sorte que le clergé et

la noblesse parurent s’unir d’intérêts.

Les étranges ravages des Normands

,

comme j’ai dit, contribuèrent beaucoup à

mettre fin tà ces querelles.

Les rois, tous les jours moins accrédités,

et par les causes que
j
ai dites, et par celles

que je dirai, crurent n’avoir d’autre parti à

prendre que de se mettre entre les mains des

ecclésiastiques. Mais le clergé avoit afïbibli

les rois, et les rois avoient alFoiblMe clergé.

En vain Charles-le-Chauve et ses succes-

seurs appelèrent-ils le clergé
a pour soutenir

1 Charles-le Chauve
,
dans le synode de Soissons, dit

qu’il avoit promis aux évêques de ne plus donner de p»é--

ceptions des biens de l'église. (Capitulaire de l’an 853

,

art. j i, édit, de Baluze
,
tome II

,
page 56.)

a Voyez dans Nitard, Liv. IV, comment, après la fuite

de Lotliaire, les rois Louis et Charles consultèrent les

évêques pour savoir s’ils pourroient prendre et partager

le royaume qu’il avoit abandonné. En effet, comme les

évêques formoient entre eux un corps plus uni que les

leudes, il coüvenoit à ces princes d’assurer leurs droits

par une résolution des évêques, qui pourroient engager

tous les autres seigneurs à les suivre.



LIVRE XXXI
j
CHAP. XXIII. 4.5

l'état et en empêcher la chute; en vain se

servirent-ils du respect que les peuples

avoient pour ce corps
1

,
pour maintenir

celui qu'on devoit avoir pour eux
;
en vain

cherchèrent-ils à donner de l'autorité à leurs

lois par l'autorité des canons
2

;
en vain joi-

gnirent - ils les peines ecclésiastiques aux

peines civiles
3

;
en vain

,
pour contre-ba-

lancer l’autorité du comte, donnèrent -ils à

chaque évêque la qualité de leur envoyé

dans les provinces

4

: il fut impossible au

clergé de réparer le mal qu’il avoit fait; et

y - - - ,
r 11

1 Voyez le Capitulaire de Charles- le- Ch auve ,
apud

Saponarias, de l’an 85g. art. 3. Venilon, que
j
avois fait

archevêque de Sens, m'a sacre
;
et je ne devois ctre

du royaume par personne, saJlem sine audientid et judr-

cio episcoporum
,
quorum ministerio in regem sum con-

sccralus
,

et qui throni Del sunt dieti, in quibus Dctis

sedet, et per quos sua decernit judicia
;
quorum paternis

correctionibus et castigatoriis judiciis me subderc fui pa-

ra tus
,
et in prœsemti surh subditus.-

2 Voyez le Capitulaire de CharleS-le-Chauve, de Ca-

ris iaco
,
de l’an 857, édition 8e Baluze, tome II, page 88,

art. i,2, 3, 4- et 7 .

3 Voyez le synode de Pistes ,
de l’an 862 ,

art. 4 ;
et

le Capitulaire de Carloman et de Louis II, apud Vernis

palulium, de l’an 883

,

art. 4 et 5.

4 Capitulaire de l’an 87G, sons Charles-le Chauve, irt

tynodo Ponligonensi
,
édition de Baluze, art. 1 2 .
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un étrange malheur, dont je parlerai bientôt,
fit tomber la couronne à terre.

CHAPITRE XXIV.

Que les hommes libres furent rendus
capables de posséder des fiefs.

J ai dit que les hommes libres alloient à

la guert-e sous leur comte, et les vassaux
sous leur seigneur. Cela faisoit que les ordres
de l’état se balançoient les uns les autres; et,

quoique les leudes eussent des vassaux sous
eux, ils pouvoient être contenus par le

comte
,
qui étoit à la tête de tous les hommes

libres de la monarchie.

D abord 1

ces hommes libres ne purent
pas se recommander pour uü fief, mais ils

le purent dans la suite, et je trouve que ce

changement se fit dans le temps qui s’écoula

depuis le règne de Gontrand jusqu’à celui de

Charlemagne. Je le prouve par la comparai-

son qu’on peut faire du traité d’Andely 2

,

passé entre Gontrand, Childebert et la reine

Brunehault, et le partage fait par Charlema-

1 Voyez ce que j’ai dit ci-dqvant au Liv. XXX, Cha-
pitre dernier, vers la fin.

2 De l’an 58y, dans Grégoire 3g Tours, Liv. IX.
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gnc à ses enfants, et un partage pareil fait,

par Louis -le -Débonnaire 1

. Ces trois actes

contiennent des dispositions à peu près pa-

reilles à legard des vassaux; et, comme on

y règle les mêmes points et à peu près dans

les mêmes circonstances, l’esprit et la lettre

de ces trois traités se trouvent à peu près les

mêmes à cet égard.

Mais
,
pour ce qui concerne les hommes

libres, il s’y trouve une différence capitale.

Le traité d’Andcly ne dit point qu’ils pussent

se recommander pour un fief; au lieu qu’on

trouve, dans les partages de Charlemagne et

de Louis-le-Débonnaire, des clauses expres-

ses pour qu’ils pussent s’y recommander : ce

gui fait voir que, depuis le traité d’Andely

,

un nouvel usage s’introduisoit
,
par lequel

les hommes libres étoicnt devenus capables

de cette grande prérogative.

Cela dut arriver lorsque, Charles Martel

ayant distribué les biens de l’église à ses sol-

dats, et les ayant donnés, partie en fiefs, par-

tie en alleux, il se fit une epècc de révolution

dans les lois féodales. Il est vraisemblable

1 Voyez le Chapitre suivant, où je parle plus au long

üe cos partages, et les notes où ils sont cités.

4 2.
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que les nobles qui avoient déjà des fiefs trou-

vèrent plus avantageux de recevoir les nou-

veaux dons en alleux, et que les hommes li-

bres se trouvèrent encore trop heureux de

les recevoir en fiefs.

CHAPITRE XXV.
CAUSE PRINCIPALE DE LA.FFOIBLISSEMENT

DE LA SECONDE RACE.

Changement dans les alleu.r.

Ciiarlemag-ne, dans le partage dont j’ai

parlé au Chapitre précédent 1

,
régla qu a-

près sa mort les hommes de chaque roi rece-

vaient des bénéfices dans le rovaume de
J

leur roi, et non dans le royaume d un autre
2

;

au lieu qu’on conserveroit ses alleux dans

quelque royaume que ce fût. Mais il ajoute

que tout homme libre pourroit, après la

mort de son seigneur, se recommander pour

un fief dans les trois royaumes à qui il vou-

droit, de même que celui qui navo't jamais

eu de seigneur
3

. On trouve les mêmes dis-

1 De l'an 806, entre Charles
,
Pépin et Louis Tl e t

rapporté par Goldast, et par Baluze, tome I, page ^ 3 :
).

2 Art. 9, page 44 ^- Ce qui est conforme au traité

d’Andely, dans Grégoire de Tours, Liv. IX.

i Art. 10. Et il n’est point parlé de ceci dans le traité

d’Andely.
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positions dans le partage que fit Louis-le-

Débonnaire à scs enfants fan 817
1

.

Mais
,
quoique les hommes libres se re-

commandassent pour un fief, la milice du

comte n'en étoit point aftoiblie : il falïoit

toujours que l’homme libre contribuât pour

son alieu, et préparât des gens qui en fissent

le service à raison d’un homme pour quatre

manoirs, ou bien qu'il préparât un homme
qui servît pour lui le fief : et quelques abus

s étant introduits là-dessus, ils furent corri-

gés, comme il paroit par les constitutions 2

de Charlemagne et par celle de Pépin, roi

d'Italie
3

,
qui s’expliquent l’une l’autre.

Ce que les historiens ont dit, que la La-

1 Dans Baluze, tome I, page 174. Licentiam babenl

unusquisque liber lioino, qui seniorem non habuerit
, cui-

cumque ex his tribus fratribus voluerit se commen.dandi.

(Art. 9.) Voyez aussi le partage que fit le même empe-
reur tan 83 7, art. 6, édition de Baluze, page 68G.

2 De l’an 8 1
1 ,

édition de Baluze
,
tome I

,
page 486 ,

art. 7 et 8 ; et celle de l’an 8 i 3
,

ibid. page 49° i
art. r.

Ul omnis liber homo qui quutuor mansos veshtos de pro-

prio suo
,

si ve de alicujus bcneficio
,
babel, ipsc se prœ-

paret, et ipse in hostem pcrqat, sive cum scniore suo, etc.

Voyez aussi le Capitulaire de l’an 807, édit, de Baluze,

tome I
,
page 458 .

3 De 1 an 793 , inséré dans la loi des Lombards,
Liv. III, 'lit. IX, Chap. ix.
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taille de Fontenay causa la ruine de la mo-
narchie, est très-vrai. Mais qu’il me soit per-

mis de jeter un coup d’œil sur les funestes

conséquences de cette journée.

Quelque temps après cette bataille, les

trois frères Lothaire, Louis et Charles, firent

un traité dans lequel je trouve des clauses

qui durent changer tout l’état politique chez

les Français 1

.

Dans l’annonciation 2 que Charles fit au

peuple de la partie de ce traité qui le con-

cernoit, il dit que tout homme libre pourroit

choisir pour seigneur qui il voudroit
,
du roi

ou des autres seigneurs
3

. Avant ce traité
,

l’homme libre pouvoit se recommanderpour

un fief, mois son alleu restoit toujours sous

la puissance immédiate du roi, c’est-à-dire
,

sous la juridiction du comte, et il ne dépen-

doit du seigneur auquel il s’étoit recommandé

qu’à raison du fief qu’il en avoit obtenu.

Depuis ce traité, tout homme libre put sou-

1 En l’an 84", rapporté par Aubert Le Mire, et Ba-

luze, tome II, page 4 2 ,
conventus apud Marsnam.

2 Adnuntiatio.

3 Ut unusauisijue liber homo in nostro recjno senio-

rem ijuem voluerit
,
in rtobis et in noslris jidelibus

,
accii

p iat. (Art. 2 de l’Annonciation de Charles.)
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mettre son alleu au roi
,
ou à un autre sei-

gneur, à son choix. 11 n’est point question

de ceux qui se recomraandoient pour un
fief, mais de ceux qui changeoient leur alleu

en fief, et sortoient, pour ainsi dire, de la

juridiction civile
,
pour entrer dans la puis-

sance du roi, ou du seigneur qu’ils vouloient

choisir.

Ainsi ceux qui étoient autrefois nuement
sous la puissance du roi, en qualité d’hom-
mes libres sous le comte, devinrent insensi-

blement vassaux les uns des autres, puisque
chaque homme libre pouvoit choisir pour
seigneur qui ilvouloit, ou du roi, ou des
autres seigneurs.

2 °. Qu'un homme changeant en fief une
terre qu’il possédoit à perpétuité, ces nou-
veaux fiefs ne pouvoient plus être à vie.

Aussi voyons-nous
,
un moment après, une

loi générale pour donner les fiefs aux en-
fants du possesseur; elle est de Charles-le-
Chauve, un des trois princes qui contractè-
rent 1

.

* Capitulaire de l’an 8 7 Tit. LIII, art. 9 et 10,
ajmd Cansiacum : Similiter et de nostris vassallis fa-
eiendiun est, etc. Ce Capitulaire»* rapporte à un autra
da la même année et du même lieu, art. 3.
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Ce que j’ai dit de la liberté qu’eurent tous

les hommes de la monarchie, depuis le traité

des trois frères, de choisir pour seigneur qui

ils vouloient, du roi ou des autres seigneurs,

se confirme par les actes passés depuis ce

temps-là.

Du temps de Charlemagne
,

lorsqu’un

vassal avoit reçu d’un seigneur une chose

,

ne valût-elle qu’un sou, il ne pouvoit plus le

quitter

1

..Mais, sous Charles-le-Chauve,les

vassaux purent impunément suivre leurs

intérêts on leur caprice : et ce prince s'ex-

prime si fortement là-dessus, qu'il semble

plutôt les inviter à jouir de cette liberté qu a

la restreindre
3

. Du temps de Charlemagne,

1 Capitulaire d'Aix-la-Chapelle
,
de l’an 8 3 ,

art. 1

6

:

Quôd nullus seniorem suum dimittal, postcjuàm ab co

acceperit valente solidum umim. Et le Capitulaire de 'Pé-

pin
,
de l’an 783 . art. O.

3 Voyez le Capitulaire de Carisiaco
,
de l’an 856,

art. 1 o et i3
,
édition de Baluze

,
tome II, page 83 ,

dans

lequel le roi et les seigneurs ecclésiastiques et laiqu: s

convinrent de ceci: Si alicjuis de vobis faits est cm suus se-

iiioïatus non placet, et illi simulât ut ad almm seniorem

vteliiis (juàm ad ilium acaptare possit, veniat ad ilium
,

ef ipse traiKjuillo et pacifco animo donet illi commea-

tum et cjuàd Deus illi cupierit, ut ad ahum seniorem

acaptai-e potua'it
,
pacificè habçat.
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les bénéfices étoient plus personnels que

réels
;
dans la suite

,
ils devinrent plus réels

que personnels.

CHAPITRE XXVI.

Changements dans les fiefs.

Il n’arriva pas de moindres changements

dans les fiefs que dans les alleux. On voit

par le Capitulaire de Compiègne, fait sous

le roi Pépin 1

,
que ceux à qui le roi donnoit

un bénéfice donnoient eux-mêmes une par-

tie de ce bénéfice à divers vassaux
;
mais ces

parties n etoient point distinguées du tout.

Le roi les ôtoit lorsqu’il ôtoit le tout
;
et, à la

mort du lende, le vassal perdoit aussi son

arrière-fief
;
un nouveau bénéficiaire venoit

qui établissoit aussi de nouveaux arrière-

vassaux. Ainsi l’arrière - fief ne dépendoit

point du fief; c’étoit la personne qui depen-

doit. D’un côté, larrière-vassal revenoit au
roi, parce qu’il netoit pas attaché pour tou-

jours au vassal; et 1 arrière-fief revenoit de
même au roi

,
parce qu’il étoit le fief même

,

et non pas une dépendance du fief.

Ici étoit l'arrière - vasselage lorsque les

1 De 1 an 767, art. 6, édit, de Baluze, page 181.
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fiefs éloient amovibles; tel il étoit encore

pendant que les fiefs furent à vie. Cela chan-

gea lorsque les fiefs passèrent aux héritiers,

et que les arrière-fiefs y passèrent de même.
Ce qui relevoit du roi immédiatement n’en

releva plus que médiateinent; et la puissance

royale se trouva, pour ainsi dire, reculée

d’un degré, quelquefois de deux, et souvent

davantage.

On voit dans les Livres des Fiefs
1

,
que,

quoi que les vassaux du roi pussent donner

en fief, c’est-à-dire, en arrière-fief du roi

,

cependant ces arrière-vassaux oupetits-va-

vasseurs ne pouvoient pas de même donner

en fief; de sorte que ce qu’ils avoient donné,

ils pouvoient toujours le reprendre. D’ail-

leurs une telle concession ne passoit point

aux enfants comme les fiefs, parce quelle

n’étoit point censée faite selon la loi des

fiefs.

Si l’on compare lelat où étoit I'arrière-

vasselage du temps que les deux sénateurs

de Milan écrivoient ces Livres, avec celui

où il étoit du temps du roi Pépin, on trou-

vera que les arrière -fiefs conservèrent plus

1 Liv. I, Cliap. i.
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long - temps leur nature primitive que les

fiefs
1

.

Mais, lorsque ces sénateurs écrivirent, on

avoit mis des exceptions si générales à cette

règle
,
qu elles l'avoient presque anéantie :

car, si celui qui avoit reçu un fief du petit

vavasseur l’avoit suivi à Rome dans une ex-

pédition
,

il acquéroit tous les droits de vas-

sal; de même, s il avoit donné de l’argent au

petit vavasseur pour obtenir le fief, celui-ci

ne pouvoit le lui ôter, ni l'empêcher de le

transmettre à son fils, jusqu'à ce qu’il lui

eût rendu son argent 2
. Enfin cette règle

n'étoit plus suivie dans le sénat de Milan 3
.

CHAPITRE XXVII.

Autre changement arrivé dans les fiefs.

Du temps de Charlemagne 4 on étoit

obligé, sous de grandes peines, de se rendre

à la convocation, pour quelque guerre que
ce fût; on ne recevoit point d’excuses; et le

comte qui auroit exempté quelqu’un auroit

s —
1 Au moins en Italie et en Allemagne.
a Liv. I, des Fiefs

,
Chap. i.

3 Ibid.

^ Capitulaire de l’an 802
,

art. r
j, édition de Baluze,

page 3.G5.
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été puni-lui-meme. Mais le traité des trois

frères mit là-dessus une restriction 1 qui tira,

pour ainsi dire, la noblesse de la main du
roi

2
: on ne fut plus tenu de suivre le roi à

la guerre que quand cette guerre étoit dé-

fensive. Il fut libre, dans les autres, de suivre

son seigneur
,
ou de vaquer à ses affaires. Ce

traité se rapporte à un autre fait cinq ans au-

paravant entre les deux frères Charles-le-

Chauve et Louis, roi de Germanie, par le-

quel ces deux frères dispensèrent leurs vas-r

saux de les suivre à la guerre, en cas qu’ils

lissent quelque entreprise l'un contre l’autre;

chose que les deux princes jurèrent, et qu’ils

firent jurer, aux deux armées 3
.

La mort de cent mille Français à la ba-

taille de Fontenay fit penser à ce qui restoit

encore de noblesse 4 que, par les querelles

1 Apud Marsnam, l’an 847, édit, de Baluze, page 4 2

.

2 Volumus ut cujuscumade nostriîm homo, in enjus-

cumque regno sit, cuin seniore suo in hoslem, vel ni iis

suis utilitatibus
,
pergat • nisi talis regni invasio quant

lantuveri dicunt, quod absit
,
accideritrut omnis populus

illius regni ad eam repellendani communiter pergat.

( Arl. 5, ibid. page 44-)
3 Apud Argentoraluni

,
dans Baluze

,
Capitulaires

,

lome II, page 39 .

4 Effectivement
,
ce fut la noblesse qui fit ce traite.

fVojej Nitard
,
Liv. IV,
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particulières de ses rois Sur leur partage, elle

seroit enfin exterminée, et que leur ambition

et leur jalousie feroient verser tout ce qu'il 3’'

avoit encore de sang à répandre. On fit cette

loi, que la noblesse ne seroit contrainte de

suivie les princes à la guerre que lorsqu’il

s agiroit de défendre 1 état contre une inva-

sion étrangère. Elle fut en usage pendant

plusieurs siècles.

1

.

CHAPITRE XXVIII.

Changements arrivés dans les grands office, î

et dans les fiefs.

Il sembloit que tout prît un vice particu

lier et se corrompît en môme temps. J'ai dit

que
,
dans les premiers temps

,
plusieurs fiefs

étoient aliénés à perpétuité : mais c etoient

des cas particuliers; et les fiefs, en général

,

conservoient toujours leur propre nature; et

si la couronne avoit perdu des fiefs, elle en

avoit substitué d’autres. J’ai dit encore que
la couronne n’avoit jamais aliéné les grands

ofiiees à perpétuité 3
.

1 Voyez la loi de Guy, roi des Romains, parmi celles

qui ont été ajoutées à la loi saliq ic et à celle des Lom-
bards

,
Tit. VI

, § 2
,
dans Écliard.

2 Des auteurs ont dit que le comté de Toulouse avoit

été donnée par Charles Martel^ et passa d héritier on liés
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Mais Charles-le-Chauve fit un règlement

général qui affecta également et les grands

offices et les fiefs : il établit dans ses Capitu-

laires que les comtés seroient donnés aux en-
fants du comte

;
et ilvoulut que ce règlement

eût encore lieu pour les fiefs
1

.

On verra tout à l’heure que ce règlement

reçut une plus grande extension
;
de sorte

que les grands offices et les -fiefs passèrent à

des parents plus éloignés. Il suivit de là que

la plupart des seigneurs, qui relevoient im-

•médiatement de la couronne, n’en relevè-

rent plus que médiatement.Ces comtes, qui

rendoient autrefois la justice dans les plaids

du roi; ces comtes, qui menoient les hom-

mes libres à la guerre, se trouvèrent entre le

roi et ses hommes libres
;
et la puissance se

trouva encore reculée d’un degré.

Il y a plus : il paroît, par les Capitulaires,

que lescomles avoient des bénéfices attachés

rîtier jusqu’au dernier Raymond
;
mais si cela est

,
ce fut

l'effet de que’ques circonstances qui purent engager à

choisir les comtes de Toulouse parmi les enfants du der-

nier possesseur.

1 Voyez son Capitulaire de l’an 877, Tit. LUI, art. 9

et 10, apud Carisiacum. Ce Capitulaire se rapporte à un

(autre de lu même année et du même lieu
,
art. 3 .
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à leurs comtés, et des vassaux sous eux 1

.

Quand les comtés furent héréditaires, ces

vassaux du comte ne furent plus les vassaux

immédiats du roi; les bénéfices attachés aux

comtés ne furent plus les bénéfices du roi
;

les comtes devinrent plus puissants, parce

que les vassaux qu’ils avoient déjà les mi-

rent en état de s’en procurer d’autres.

Pour bien sentir l’afibiblissement qui en

résuba à la fin de la seconde race, il n’y a

qu’à voir ce qui arriva au commencement de
la troisième, où la multiplication des arrière-

fiefs mit les grands vassaux au désespoir.

C’étoit une coutume du royaume que,
quand les aînés avoient donné des partages

à leurs cadets, ceux-ci en faisoient hommage
à 1 aîné 2

;
de manière que le seigneur domi-

nant ne les lenoit plus qu’en arrière-fiefs.

Philippe-Auguste, le duc de Bourgogne, les

comtes de Nevers, de Boulogne, de Saint-

Paul, de Dampierre, et autres seigneurs, dé-

1 Le Capilulaire III de l’an 812, art. 7; et celui de
1 an 81 5

,
art. 6, sur les Espagnols; le Recueil des Capi-

tulaires, Liv. V, art. 228
;
et le Capitulaire de l’an 8Üq,

art. 2 ;
et celui de l’an 877, art. i 3 , édit, de Balluze.

2 Comme il paroît parOlhon de Frissingue, 'des Geste*
dt Frédéric, Liv. II, Cliap xxix.

43 .
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clarèrent que dorénavant, soit que le fief

fût divisé par succession ou autrement, le

tout relèveront toujours du même seigneur

,

sans aucun seigneur moyen 1

. Cette ordon-

nance ne fut pas généralement suivie
;
car

,

comme j’ai dit ailleurs, il étoit impossible de

faire dans ces temps-là des ordonnances gé-

nérales : mais plusieurs de nos coutumes se

réglèrent là-dessus.

CHAPITRE XXIX.

De la nature des fiefs depuis le règne de

Charles-le-Chauve.

J’ai dit que Charles-le-Chauve voulut

que, quand le possesseur d’un grand office

ou d’un fief Iaisseroit en mourant un fils
,

l’office ou le fief lui fût donné. Il seroit diffi-

cile de suivre les progrès des abus qui en ré-

sultèrent, et de l’extension qu’on donna à

cette loi dans chaque pays. Je trouve dans

les Livres des Fiefs % qu’au commence-

ment du règne de l’empereur Conrad II

,

les fiefs, dans les pays de sa domination
,
ne

1 Voyez l'ordonnance de Philippe- Auguste
,
de 1 an

'laoc^, dans le nouveau recueil.

a Liv. I, Tit. I.
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passoicnt point aux petits fils; ils passoient

seulement à celui des entants du dernier

possesseur que le seigneur avoit choisi
1

:

ainsi les fiefs furent donnés par une espèce

d’élection que le seigneur fit entre scs en-

fants.

J’ai expliqué, au Chapitre XVII de ce

Livre, comment, dans la seconde race, la

couronne sc trouvoit à certains égards élec-

tive, et à certains égards héréditaire. Elle

étoit héréditaire
,
parce qu’on prenoit tou-

jours les rois dans cette race; elle fetoit en-

core, parce que les enfants succédoient : elle

étoit élective, parce que le peuple clioisissoit

entre les enfants. Comme les choses vont tou-

jours de proche en proche, et qu une loi poli-

tique a toujours du rapport à une autre loi

politique, on suivit, pour la succession des

fiefs, le même esprit que l’on avoit suivi pour
la succession à la couronne a

. Ainsi les fiefs

passèrent aux enfants et par droit de succes-

sion et par droit d élection; et chaque fief se

trouva
,
comme la couronne, électif et héré-

ditaire.

Sic proejresswn est, ut ad filios dcvenlvet in tjuern

dorniuus hue vellct beneficium conjinnare. (Ibid.)
3 Au moins eu Italie et en Allemagne.
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Ce droit d’election dans la personne du
seigneur ne subsistoit

1

pas du temps des

auteurs des Livres des Fiefs
3

,
c’est-à-dire

,

sous le règne de l’empereur Frédéric I
er

.

CHAPITRE XXX.
Continuation du meme sujet.

Il est dit dans le Livre des Fiefs
3
que,

quand l’empereur Conrad partit pour Rome,
les fidèles qui étoient à son service lui de-

mandèrent de faire une loi pour que les fiefs

qui passoient aux enfants passassent aussi

aux petits-enfants, et que celui dont le frère

étoit mort sans héritiers légitimes pût succé-

der au fief qui avoit appartenu à leur père

commun : cela fut accordé.

On y ajoute, et il faut se souvenir que

ceux qui parlent vivoient 4 du temps de

1 empereur Frédéric I
er

, « que les anciens ju-

te risconsultes avoient toujours tenu que la

cc succession des fiefs en ligne collatérale ne

« passoit point au-delà des frères germains,

1 Quart hodiè ita stahïliliim est, uf ad omnes œquali-

ter veniat.
( Liv. I des Fiefs ,

Tit. I.)

3 Gei ardus Niger, et Aubertus de Oito

.

3 Liv. I des Fiefs
,
Tit. I.

4 Cujas l'a très-bien prouvé.
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« quoique
,
dans des temps modernes

,
on

« l’eût portée jusqu’au septième degré

,

« comme, par le droit nouveau, on l’avoit

« portée en ligne directe jusqu’à l'infini
1
.»

C’est ainsi que la loi de Conrad reçut peu à

peu des extensions.

Toutes ces choses supposées, la simple

lecture de l’histoire de France fera voir que

la perpétuité des fiefs s’établit plutôt en

France qu’en Allemagne. Lorsque l’empe-

reur Conrad II commença à régner en 1024,

les choses se trouvèrent encore en Allema-

gne comme elles étoient déjà en France sous

le rogne de Charles-le-Chauve, qui mourut

en 877. Mais en France, depuis le règne de

Charles-le-Chauve, il se fit de tels change-

ments, que Charles-le-Simple se trouva hors

d’état de disputer à une maison étrangère

ses droits incontestables à fempire; et qu’en-

fin, du temps de Hugues Capet, la maison

régnante, dépouillée de tous ses domaines,

ne put pas même soutenir la couronne,

La foiblesse d’esprit de Charles-le-Chauve

mit en France une égale foiblesse dans letat.

Mais comme Louis-le-Germanique son frère,

1 Liv. I des Fiefs, lit. I,
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et quel; [lies-uns de ceux qui lui succédèrent,

eurent de plus grandes qualités, la forae de
l'état se soutint plus long-temps.

Que dis-je? Peut-être que 1 humeur fleg-

matique, et, si j’ose le dire, l’immutabilité

de l’esprit de la nation allemande, résista

plus long-temps que celui de la nation fran-

çaise à cette disposition des choses, qui fai-

soitque les fiefs, comme par une tendance

naturelle, se perpétuoient dans les familles.

J ajoute que le royaume d Allemagne ne

fut pas dévasté, et, pour ainsi dire, anéanti,

comme le fut celui de France
,
par ce genre

particulier de guerre que lui firent les Nor-

mands et les Sarrasins. Il y avoit moins

de richesses en Allemagne, moins de villes

à saccager, moins de côtes à parcourir, plus

de marais à franchir, plus de forêts à péné-

trer. Les princes, qui ne virent pas à chaque

instant létat prêt à tomber, eurent moins

besoin de leurs vassaux, c’est-à-dire, en dé-

pendirent moins. Et il y a apparence que
,
si

les empereurs d’Allemagne n’avoient été

obligés de s’aller faire couronner à Rome
,
et

de faire des expéditions continuelles en Ita-

lie
,

les fiefs auroient conservé plus long-

temps chez eux leur nature primitive.
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CHAPITRE XXXI.
Comment l'empire soi'tit de la maison de

Charlemagne.

L’empire, qui, au préjudice de la branche
de Charles-le-Chauve

,
avoit déjà été donné

aux bâtards de celle de Louis-le-Germani-
que 1

,
passa encore dans une maison étran-

gère par l'élection de Conrad, duc de Fran-
conie, lan pi 2 . La branche qui régnoit en
France, et qui pouvoit à peine disputer des
villages, étoit encore moins en état de dis-

puter l’empire. Nous avons un accord passé
entre Charles - le - Simple et l’empereur
Henri I

er
qui avoit succédé à Conrad. On

1 appelle le pacte de Bonn 2
. Les deux prin-

ces se rendirent dans un navire qu’on avoit
placé au milieu du Rhin

,
et se jurèrent une

amitié éternelle. On employa un mezzo ter-
mine assez bon. Charles prit le titre de roi
de la France occidentale, et Henri, celui cle

roi de la France orientale. Charles contracta
avec le roi de la Germanie, et non avec
1 empereur.

' Arnoul et son Gis Louis IV.
J De lan 92G, rapporte par Aubert Le Mire, Cod,

Uonationum yùiruni, Cbap. XXYIL
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CHAPITRE XXXII.

Comment la couronne de France 'passa.dans

la maison de Hugues Capet.

L’hérédité des fiefs et l’établissement gé-

néral des arrière-fiefs éteignirent le gouver-

nement politique
,
et formèrent le gouverne-

ment féodal. Au lieu de cette multitude

innombrable de vassaux que les rois avoient

eus, ils n’en eurent plus que quelques-uns,

dont les autres dépendirent. Les rois n’eu-

rent presque plus d’autorité directe : un

pouvoir qui devoit passer par tant d’autres

pouvoirs, et par' de si grands pouvoirs, s’ar-

rêta ou se perdit avant d’arriver à son terme.

De si grands vassaux n obéirent plus
,
et ils

se servirent même de leurs arrière-vassaux

pour ne plus obéir. Les rois, privés de leurs

domaines, réduits aux villes de Reims et de

Laon, restèrent à leur merci. L’arbre étendit

trop loin ses branches, et la tête se sécha. Le

royaume se trouva sans domaine, comme est

aujourd'hui l’empire. On donna la couronne

à un des plus puissants vassaux.

Les Normands ravageoient le royaume
;

ils venoient sur des espèces de radeaux ou

de petits bâtiments, entroient par l’embou-
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clmre des rivières, les rcmonloient, et dé-

vnstoient le pays des deux côtés. Les villes

d Orléans et de Paris arrêtoient ces bri-

gands 1

;
et ils ne pouvoient avancer ni sur

la Seine, ni sur la Loire. Hugues Gapet, qui

possédoit ces deux villes, tenoit dans ses

mains les deux clefs des malheureux restes

du royaume; on lui déféra une couronne
qu’il étoit seul en état de défendre. C'est

ainsi que depuis on a donné l’empire à la

maison qui tient immobiles les frontières

des Turcs.

L empire étoit sorti de la maison de Char-
lemagne dans le temps que l’hérédité des

fiefs ne s’établissoit que comme une condes-

cendance. Elle fut même plus tard en usage
chez 1< s Allemands que chez les Français 2

:

cela fit que l’empire, considéré comme un
fief

,
fut électif. Au contraire, quand la cou-

ronne de France sortit de la maison de Char-
lemagne, les fiefs étoient réellement hérédi-

taires dans ce royaume : la couronne, cornme
un grand fief, le fut aussi.

1 Voyez le Capitulaire de Cliarles-le-Cliauve, de l’an

^77 1
aPU(l Carisucum

,
sur l’importance de Paris, de

Saint Denis, et des cliâleaux sur lu Loire, daus ces temps là.
5 Voyez ci-devant le Chap. XXX

,

page 5 1 2 .

i. r r
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Du reste, on a eu grand tort de rejeter

sur le moment de cette révolution tous les

changements qui étoient arrivés ou qui ar-

rivèrent depuis. Tout se réduisit à deux évé-

nements-, la famille régnante changea, et la

couronne fut unie à un grand fief.

CHAPITRE XXXIII.

Quelques conséquences de la perpétuité des

fiefs.

Il suivit de la perpétuité des fiefs que le

droit d’aînesse et de primogéniture s’établit

parmi les Français. On ne le connoissoit

point dans la première race
1

: la couronne

sé partageait entre les frères, les alleux se di-

visoient de môme; et les fiefs, amovibles ou

à vie, n étant pas un objet de succession, ne

pouvoient pas être un objet de partage.

Dans la seconde race
,
le titre d’empereur

qu’avoit Louis-le-Débonnaire, et dont il ho-

nora Lothaire son fils aîné, lui fit imaginer

de donner à ce prince une espèce de pri-

mauté sur ses cadets. Les deux rois dévoient

aller trouver l’empereur chaque année, lui

1 Voyez la loi salique et la loi des Ripuaires, au Titra

<le» Alleux.
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porter des présents 1

,
et en recevoir de lui

de plus grands -, ils dévoient conférer avec

lui sur des alFaires communes. C est ce qui

donna à Lothaire ces prétentions qui lui

réussirent si mal. Quand Àgobard écrivit

pour ce prince 2
,il allégua la disposition de

1 empereur meme, qui avoit associé Lothaire

à l’empire, après que, p'r trois jours de

jeûne, et par la célébration des saints sacri-

lices, par des prières et des aumônes, Dieu

avoit été consulté; que la nation lui avoit

prêté serment; qu’elle ne pouvoit point se

parjurer; qu’il avoit envoyé Lothaire à Rome
pour être confirmé par le pape. U pèse sur
tout ceci

,
et non sur le droit d’aînesse. 11

dit bien que l’empereur avoit désigné un

partage aux cadets, et qu’il avoit préféré

l’aîné; mais, en disaDt qu il avoit préféré

laîné, cetoit dire en même temps qu’il au-

roit pu préférer les cadets.

Mais, quand les fiefs furent héréditaires,

le droit d’aînesse s'établit dans la succession
< —

—

1 Voyez le Capitulaire de l’an 817, qui contient le

premier partage que Louis-le-Débonnaire fit entre se*

enfants.

3 Voyez ses deux lettres à ce sujet
, dont l’une a pour

titre de Divisione impsrii.
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des fiefs, et, par la même raison
,
dans celle

de la couronne, qui étoit le grand fief. La
loi ancienne qui formoit des partages ne sub-

sista plus : les fiefs étant chargés d’un ser-

vice, il falloit que le possesseur fût en état

de le remplir. On établit un droit de primo

géniture; et la raison de la loi féodale força

celle de la loi politique ou civile.

Les fiefs passant aux enfants du posses-

seur, les seigneurs perdoient la liberté d’en

disposer -, et, pour s’en dédommager, ils éta-

blirent un droit qu’on appela le droit de ra-

chat, dont parlent nos coutumes, qui se paya

d’abord en ligne directe, et qui, par usage
,

ne se paya plus qu’en ligne collatérale.

Bientôt les fiefs purent être transportés

aux étrangers comme un bien patrimonial.

Cela fit naître le droit de lods et ventes, éta-

bli dans presque tout le royaume. Ces droits

furent d’abord arbitraires : mais, quand la

pratique d’accorder ces permissions devint

générale, on les fixa dans chaque contrée.

Le droit de rachat devoit se payer à cha-

que mutation d héritier, et se paya même
d’abord en ligne directe 1

. La coutume la

1 Voyez l’ordonnance de Philippe Auguste
,
de l’ar»

11209, sur les fiels.
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plus générale l’avoit fixé à une année du re-

venu. Cela étoit onéreux et incommode au

vassal, et affectoit, pour ainsi dire, le fief. Il

obtint souvent dans l’acte d hommage que le

seigneur ne demanderoit plus pour le rachat

qu’une certaine somme d’argent 1

,
laquelle,

par les changements arrivés aux monnoies
,

est devenue de nulle importance : ainsi le

droit de rachat se trouve aujourd’hui pres-

que réduit à rien, tandis que celui des lods

et ventes a subsisté dans toute son éten-

due. Ce droit-ci ne concernant ni le vassal

ni ses héritiers,, mais étant un cas fortuit

qu’on ne devoit ni prévoir ni attendre, on
ne fit point ces sortes de stipulations, et on
continua à payer une certaine portion du
prix.

Lorsque les fiefs étoient à vie, on ne pou-
voit pas donner une partie de son fief pour
le tenir pour toujours en arrière-fief

;
il eût

été absurde qu’un simple usufruitier eût
disposé de la propriété de la chose. Mais,
lorsqu'ils devinrent perpétuels, cela fut per-

1 On trouve dans les Chartres plusieurs de ces con-
ventions, comme dans le Capitulaire de Vendôme, et
celui de 1 abbaye de Saint-Cyprieu en Poitou

, dont
M. Galland

,
page 5,5 ,

a donné des extraits.

44 '
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mis 1

,
avec de certaines restrictions que rai-

rent les coutumes 2
,ce qu on appela se jouer

de son fief.

La perpétuité des fiefs ayant fait établir le

droit de rachat, les filles purent succéder à

un fief au défaut des mâles. Car le seigneur

donnant le fief à sa fille, il multiplioit les

cas de son droit de rachat, parce que le mari

devoit le payer comme la femme 3
, Cette

disposition ne pouvoit avoir lieu pour la

couronne; car, comme elle ne relevoit de

personne, il ne pouvoit point y avoir de

droit de rachat sur elle.

La fille de Guillaume V, comte de Tou-

louse, ne succéda pas à la comté. Dans la

suite, Aliénor succéda à l’Aquitaine, et

Mathilde à la Normandie : et le droit de la

succession des filles parut dans ces temps-là

si bien établi, que Louis-le-Jeune, après la

dissolution de son mariage avec Aliénor, ne

fit aucune difficulté de lui rendre laGuierme.

Comme ces deux derniers exemples suivi-

1 Mais on ne pouvoit pas abréger le fief, c’est-à-dire
(

eu éteindre une portion.

3 Elles fixèrent la portion dont on pouvoit se jouer.

5 C’est pour cela que le seigneur contraignoil la vetlve

de se remarier.
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rent de très -près le premier, il faut que la

loi générale qui appeloit les femmes à'ia suc-

cession des fiels se soit introduite plus tard

dans la comté de Toulouse que dans les au-

tres provinces du royaume 1

.

La constitution de divers royaumes de
l'Europe a suivi l'état actuel où étoient les

fiefs dans les temps que ces royaumes ont
été fondes. Les femmes ne succédèrent ni à

la couronne de France ni à l’Empire, parce
que, dans rétablissement de ces deux mo-
narchies

,
les femmes ne pouvoient succéder

aux fiefs : mais elles succédèrent dans les

royaumes dont l’établissement suivit celui

de la perpétuité des fiefs, tels que ceux qui
furent fondes par les conquêtes des Nor-
mands

,
ceux qui le furent par les conquêtes

faites sur les Maures
;
d’autres enfin qui

,
au-

delà des limites de l’Allemagne et dans des
temps assez modernes, prirent, en quelque
façon, une seconde naissance par l'établis

sement du christianisme.

Quand les fiefs étoient amovibles, ot) les

La plupart des grandes maisons avoi. nt leurs lois

de successions particulières. Voyez ce que M, de LaTbau*
massière nous dit sot les maisons du Berry.
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donnoit à des gens qui étoient en état de
les servir; et il n’étoit point question des

mineurs : mais quand ils furent perpétuels,

les seigneurs prirent le fief jusqu'à la majo-

rité, soit pour augmenter leurs profits, soit

pour faire élever le pupille dans l’exercice

des armes 1
. C’est ce que nos coutumes ap-

pellent la garde-noble
,
laquelle est fondée

sur d’autres principes que ceux de la tutelle,

et en est entièrement distincte.

Quand les fiefs étoient à vie
,
on se re-

commandoit pour un fief
;

et la tradition

réelle, qui se faisoit par le sceptre, consta-

toit le fief, comme fait aujourd’hui lhom-

mage. Nous ne voyons pas que les comtes,

ou même les envoyés du roi reçussent les

hommages dans les provinces; et cette fonc-

tion ne se trouve pas dans les commissions de

ces officiers
,
qui nous ont été conservées

dans les Capitulaires. Us faisoient bien quel-

quefois prêter le serment de fidélité à tous

1 On voit dans le Capitulaire de l’année 877, apud

Cai-isiacum

,

art. 3
,
edit. de Baluze, tome II, page 269,

le moment où les rois firent administrer les fiefs pour les

conserver aux mineurs : exemple qui fut suivi par les

seigneurs
,
et donna l’origine à ce que nous appelons la

earde-noble.
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les sujets
1

;
mais ce serment étoit si peu un

hommage de la nature de ceux qu’on établit

depuis, que, dans ces derniers, le serment
de fidélité étoit une action jointe à l’hom-

mage, qui tantôt suivoit et tantôt précédoit
1 hommage, qui n’avoit point lieu dans tous

les hommages, qui fut moins solennelle que,

1 hommage
,

et en étoit entièrement dis-

tincte
2

.

Les comtes et les envoyés du roi faisoient

encore, dans les occasions, donner aux vas-
saux dont la fidélité étoit suspecte, une as-

surance qu’on appeloit /irmiW 3

;
mais celte

assurance ne pouvoit être un hommage

,

1 On en trouve la formule dans le Capitulaire II de
1 an 802. Voyez aussi celui de l’an 854 ,

art - l3 et autres,
M. du Gange, au mot hominium

,
page 1 163 ,

et au
mot fi délitas

,
page 474 , cite les Chartres des anciens

hommages où ces différences se trouvent,, et grand nom-
bre d'autorités qu’on peut voir. Dans l’hommage, le vas-
sal metloit sa main dans celle du seigneur, et juroit : le

serment de fidélité se faisoit en jurant sur les Évangiles.
L hommage se faisoit h genoux

; le serment de fidélité
debout. Il n y avoit que le seigneur qui pût recevoir
1 hommage

; mais ses officiers pouvoient prendre le ser-
ment de fidelité. Voyez Litleton, scct. 91 et 92. Foi et
tominaeje

,
c est fidélité et hommage.

3 Capitulaire de Charles-le-Chauve, de l’an 860, post
redilum à Confluentibus

, art. 3
, édit, de Baluze, p. 1 45.
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puisque les rois se la donnoient entre eux *.

Que si l’abbé Suger parle d’urie chaire de

Dagobert où, selon le rapport de l’antiquité,

les rois de France avoient coutume de rece

voir les hommages des seigneurs
2

,
il est

clair qu’il emploie ici les idées et le langage

de son temps.

Lorsque les fiefs passèrent aux héritiers,

la reconnoissance du vassal, qui rfétoit dans

les premiers temps qu’une chose occasio-

nelle
,
devint une action réglée : elle fut faite

d une manière plus éclatante -, elle fut rem-

plie de plus de formalités, parce qu’elle de-

voit porter la mémoire des devoirs récipro-

ques du seigneur et du vassal dans tous les

âges.

Je pourrois croire que les hommages

commencèrent à s’établir du temps du roi

Pépin, qui est le temps où j’ai dit que pin-

ceurs bénéfices furent donnés à perpétuité :

mais je le croirois avec précaution, et dans

la supposition seule que les auteurs des an-

ciennes annales des Francs naient pas été

des ignorants
,
qui

,
décrivant les cérémonies

de l'acte de fidélité que Tassillon
,
duc de

1 Ibid. art. i.

2 Lib. de Adminiitratione sud.
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J - y

Bavière, fit à Pépin 1

,
aient parlé suivant

les usages quils voyoient pratiquer de leur

temps 3
.

CHAPITRE XXXIV.
Continuation du même sujet .

Quand les fiels étoient amovibles ou à
vie, ils ri appartenoient guère qu’aux lois po-
litiques; c'est pour cela que dans les lois ci-

viles de ces temps-là il est fait si peu de men-
tion des lois des fiefs. Mais, lorsqu’ils devin-
rent héréditaires, qu'ils purent se donner,
se vendre, se léguer, ils appartinrent et aux
lois politiques et aux lois civiles. Le fief,
considéré comme une obligation au service
militaire, tenoit au droit politique; consi-
dère comme un genre de bien qui étoit dans
le commerce, il tenoit au droit civil. Cela
donna naissance aux lois civiles sur Jes fiefs.

Les fiefs étant devenus héréditaires
,
les

lois concernant 1 ordre des successions du-

1 Anna Chap. XVII.
iassillo, vemt in vassaüatico se commendans

,
pen

manus sacramentel jurait rnulta et innumerabilia
,
reli-

tpmssanctorum maints impatiens
, et fidehtalem promi-

•a / ippino. Il semblerait qu’il y aurait là un hommage
ft un serment de fidélité. Voyez, à la page 5a5

, la note
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rent être relatives à la perpétuité des fiefs.

Ainsi s’établit, malgré la disposition du droit

romain et de la loi salique

1

,
cette règle du

droit français
-,
propres ne remontent point .

Il falloit que le fief fût servi; mais un aïeul,

un grand oncle, auroierit été de mauvais

Vassaux à donner au seigneur : aussi cette

règle n’eut- elle d’abord lieu que pour les

fiefs, comme nous l’apprenons de Boutil-

lier
3

.

Les fiefs étant devenus héréditaires
,
les

seigneurs, qui dévoient veiller à ce que le

fief fût servi, exigèrent que les filles qui dé-

voient succéder au fief 4
,
et, je crois, quel-

quefois les mâles, ne pussent se marier sans

leur consentement; de sorte que les contrats

de mariage devinrent pour les nobles une

disposition féodale et une disposition civile.

Dans un acte pareil, fait sous les yeux du

1 Au Titre 'des Alleux.

2 'Liv. IV, de Feudis, Tit. LIX.

3 Somme rurale, Liv. I ,
Tit. LXXVI, page 447 -

4 Suivant uue ordonnance de saint Louis, de l’an 124^1

pour constater les coutumes d’Anjou et du Maine, ceux

qui auront le bail d une fille héritière d un hef donne-

ront assurance au seigneur qu elle ne sera mariée que de

son consentement.
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seigneur, on fit des dispositions pour la suc-
cession future, dans la vue que le fief pût
être servi par les héritiers : aussi les seuls
nobles eurent-ils d’abord la liberté de dispo-
ser des successions futures par contrat de
mariage, comme 1 ont remarqué Bover 1

et
Aufrérius 2

.

Il est inutile de dire que le retrait ligna-
ger, fondé sur 1 ancien droit des parents qui
est un mystère de notre ancienne jurispru-
dence française que je n’ai pas le temps do
développer, ne put avoir lieu à l’égard des
liels qu<* lorsqu ils devinrent perpétuels

Ualiam Italiam >
. . .

.

Je finis le tiaité
des fiefs ou la plupart des auteurs l'ont com-
mencé.

1 Décis. i55, n° 8 ; et 204
,
n° 36.

3 In Capel. Thol. Décision 453.
’ Liv. III, vers 52 3.

FIN DE L ESPRIT DES LOIS.
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